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Le mot du président du GFP 

Michel COUDERECHET 

Président du GFP de 2005 à 2022 

 
Unité de Recherche RIBP - USC INRAE 1488, Université de Reims Champagne-Ardenne BP 

1039, 51687 Reims Cedex 2 – michel.couderchet@univ-reims.fr 

Le GFP (Groupe Français de recherches sur les Pesticides) est une 

association créée en 1977 par un groupe de scientifiques de diverses 

universités françaises sous l'égide du Professeur Camille Coste. L’objet de 

l’association est d'établir et de maintenir une large concertation en matière de 

recherche entre les laboratoires et de promouvoir toute action de formation ou 

d'information sur tous les aspects scientifiques et techniques relatifs à la 

synthèse, la réactivité, au mode d'action et au comportement toxicologique et 

éco-toxicologique de molécules à propriétés xénobiotiques. Il s’y élabore et se 

mûrit un discours scientifique et technique sur les pesticides dans leur 

diversité chimique et d'effets, sur leur mise en œuvre et leur emploi, sur leur 

devenir dans les différents compartiments eau / sol / plantes – animaux – 

homme / atmosphère. 

Le GFP est un lieu de rencontre privilégié et régulier des chercheurs de 

nombreux laboratoires publics rattachés aux Universités et aux grands instituts 

de recherche. Issu de la recherche publique, le GFP accueille aussi les 

représentants des instituts techniques, des agences et des sociétés chargés de 

mettre en œuvre les pesticides. Ainsi, il favorise les collaborations entre 

organismes de recherches, institutions, industriels et usagers. La confrontation 

des résultats de la recherche avec les données apportées par la pratique de 

terrain contribue fortement à l'enrichissement des informations et des débats 

qui circulent dans notre groupe. 

Organisés sur trois jours au mois de mai, les congrès annuels du GFP 

démontrent la vitalité de la recherche francophone dans le domaine des 

pesticides. Nos congrès se veulent largement ouverts à tout public concerné 

par les produits phytosanitaires ou pesticides. Ils s’ouvrent en particulier aux 

jeunes stagiaires et doctorants de nos laboratoires.  

L’édition 2022 est particulière à plus d’un titre. C’est la cinquantième 

édition, les congrès du GFP sont devenus une institution. Cette longévité n’est 

mailto:michel.couderchet@univ-reims.fr
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rendue possible que par l’engagement et la motivation des organisateurs 

successifs – merci à eux ! Pour la deuxième fois de son histoire, le GFP s’est 

réunit hors de France permettant ainsi d’élargir son audience au-delà des 

frontières de l’hexagone.  

Traditionnellement, une thématique phare donne le ton du congrès. Pour 

la 50ème édition, accueillie par le CRA-W (Centre de la Recherche 

Agronomique de Wallonie) et animée par Alodie Blondel et Olivier Pigeon, 

c’est la question de la conciliation entre une agriculture durable et l’utilisation 

des pesticides qui a été retenue. Initialement prévu en 2020, le Covid a 

entrainé un premier report du congrès, puis un 2ème report en 2021 qui a été 

compensé par deux journées on line en mai. Enfin, en 2022, après 3 ans 

d’attente et grâce à la ténacité et la motivation de nos collègues du CRA-W, 

nous avons pu nous retrouver dans le magnifique cadre de Namur en 

Belgique.  

Le congrès fut riche de 54 présentations scientifiques et a été l’occasion 

d’une ouverture au public lors d’un débat sur les alternatives aux pesticides de 

synthèse. Le présent ouvrage recueille en 40 chapitres, les résumés étendus de 

présentations faites sous forme orale ou affichée. Son organisation suit la 

logique du programme du congrès avec dans un premier temps, une 

traditionnelle section de 5 chapitres, dédiée aux progrès des méthodes 

d’analyse avec un accent mis sur les problèmes d’échantillonnage passif et les 

développements analytiques autour de la chlordécone. Dans le thème principal 

du congrès, 7 chapitres traitent ensuite d’agroécologie, de réduction des 

usages, d’outils ludiques pour limiter la contamination des cours d’eau et enfin 

quelques chapitres sur des molécules alternatives (huiles essentielles, 

précurseurs de molécules naturelles, conception de nouvelles molécules). 

Quatre articles abordent les aspects réglementaires et les usages des pesticides 

avec comme leitmotiv de toujours réduire le risque pour les utilisateurs, le 

public et l’environnement. La partie dédiée à la remédiation montre combien 

les anciens insecticides (aldrine, dieldrine, chlordécone) continuent de poser 

des problèmes. La partie la plus fournie est celle sur l’état des lieux, l’impact 

et le devenir des pesticides à l’échelle d’un territoire dans laquelle ont été 

présentées les premières conclusions de l’expertise scientifique collective. On 

y trouve aussi de nombreuses descriptions de la contamination de divers 

milieux en Wallonie, dans le Massif-Central, en Tunisie… et aussi une 

description d’outils de surveillance. Les 6 chapitres de la dernière partie 

présentent la contamination de l’alimentation par les pesticides et les risques 

pour la santé humaine. On notera un article sur une thématique rarement 

traitée sur la contamination des fleurs coupées et la valorisation des déchets 

des fleuristes en Wallonie.  
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La 50ème édition du congrès du GFP a montré une fois de plus la diversité 

du GFP. Pendant 3 jours des chimistes, des biochimistes, des physiologistes, 

des microbiologistes, des toxicologues, des éco-toxicologues, des écologues, 

des agronomes et des représentants de nombreux organismes se sont côtoyés 

et ont partagés leur expérience. Ainsi, une de nos philosophies, la 

pluridisciplinarité de ses acteurs qui ont tous en commun leur intérêt pour les 

pesticides, a bien été respectée. Les échanges avec les utilisateurs, les 

prescripteurs et le grand public ont été nombreux. Une autre philosophie du 

GFP a pu être respectée grâce à la présence de jeunes chercheurs 

francophones. Les articles de cet ouvrage permettront à chacun d’entre nous 

de parfaire sa culture de ces molécules pas comme les autres. Ils apportent des 

arguments scientifiques rationnels à verser aux discussions souvent trop 

passionnelles sur le thème des pesticides dans ce contexte de développement 

durable ; une des préoccupations majeures de nos sociétés et de nos médias ! 
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Métrologie et méthodes 

analytiques 
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Projet PESPOT: Développement 

d’échantillonneurs passifs pour le suivi de 

pesticides et produits de transformation ultra-

polaires dans les eaux 

Vincent DUFOUR (1), Laure WIEST (1), Aurélie FILDIER (1), Xavier 

DAUCHY (2), Cristina BACH (2), Mar ESPERENZA (3), Jérôme 

ENAULT (3), Emmanuelle VULLIET (1) 

(1) Univ Lyon, CNRS, Université Claude Bernard Lyon 1, Institut des Sciences Analytiques, 

UMR 5280, 5 rue de la Doua, F-69100 VILLEURBANNE, France – vincent.dufour@isa-

lyon.fr, emmanuelle.vulliet@isa-lyon.fr 

(2) ANSES, Laboratoire d’Hydrologie de Nancy, 40 Rue Lionnois, F-54000 NANCY, France – 

xavier.dauchy@anses.fr 

(3) SUEZ, CIRSEE (Centre International de Recherche Sur l’Eau et l’Environnement) – 38 rue 

du président Wilson, 78230 Le Pecq, France – mar.esperanza@suez.com 

Mots-clés : pesticides, produits de transformation, molécules ultra-polaires, 

ChemcatchersTM, PMOCs 

Introduction 

La contamination chimique des eaux est une préoccupation constante car 

si la qualité de cette ressource se dégrade, cela impacte les activités humaines 

qui en dépendent, ainsi que la biodiversité et c’est, pour cette raison, l’aliment 

actuellement le plus contrôlé au quotidien. Les eaux potables sont issues du 

traitement d’eaux naturelles de surface ou souterraines, c’est pourquoi les 

pesticides sont parmi les molécules organiques les plus fréquemment 

retrouvées (ils sont généralement considérés comme préoccupants compte 

tenu de leur toxicité intrinsèque). Leur dégradation dans l’environnement ou 

au cours de procédés de traitement (e.g. potabilisation, stations d’épuration) 

est susceptible de générer des produits de transformation (TPs) bien plus 

polaires et pour lesquelles le nombre de données disponibles est faible (Anses 

2019; Kiefer et al., 2019). Pour ces raisons, les taux en pesticides et en leurs 

TPs sont contrôlés dans le cadre de la production d’eau potable (Directive UE 

2020/2184), mais également parce qu’ils sont susceptibles de générer des 
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sous-produits de désinfection, potentiellement toxiques pour les 

consommateurs, bien que peu documentés à l’heure actuelle (Lau et al., 2020). 

Certaines de ces molécules font partie des PMOC (Composés Organiques 

Persistants et Mobiles) dont la principale caractéristique est d’être ultra-

polaires (logP <-1) donc difficilement analysables avec des méthodes 

classiques (Reemtsma et al., 2016), et potentiellement plus difficilement 

éliminés par les traitements de potabilisation. 

L’échantillonnage passif représente une voie intéressante pour 

caractériser les contaminants ultra-polaires dissous : des outils sont immergés 

dans les masses d’eaux à suivre et accumulent en continu les molécules 

dissoutes pendant toute la durée d’exposition, intégrant les évènements de 

contamination fugaces et abaissant les limites de détection en comparaison 

d’approches plus classiques d’échantillonnage ponctuels, très souvent 

employés. Dans ce cadre, le projet PESPOT (Occurrence de PESticides ultra-

polaires et leurs produits de transformation dans les eaux POTables, financé 

par l’OFB dans le cadre de l’appel à projet Ecophyto II) innove, notamment en 

développant des échantillonneurs passifs de type ChemcatchersTM adaptés aux 

molécules ultra-polaires (Pinasseau 2020, visuel présenté Figure 1). Ces 

dispositifs se présentent sous la forme de disques souples disposés sur un 

support et éventuellement recouverts d’une membrane semi-perméable. Les 

disques présentent des greffons chimiques spécifiques, capables d’accumuler 

certaines molécules dissoutes. Ils sont notamment utilisés dans le cadre de 

suivis environnementaux d’eaux de surfaces ou souterraines (Charriau et al., 

2016; Pinasseau et al., 2019). Il est alors possible de jouer sur la nature des 

groupements fonctionnels sélectionnés afin de cibler spécifiquement certains 

contaminants, et notamment les molécules les plus polaires. Couplés avec des 

analyses sans a priori par spectrométrie de masse à haute résolution (HRMS), 

ils représentent des outils très intéressants pour pré-concentrer la 

contamination dissoute et faciliter l’analyse et l’identification de molécules 

inconnues présentes dans les eaux naturelles ou traitées (Kiefer et al., 2019). 

Des phases AttractSPETM Disks de type Oasis HLB (Hydrophilic 

Lipophillic Balanced, couramment employées pour les suivis larges) ont été 

testées en laboratoire, en parallèle de phases échangeuses de cations et 

d’anions, plus susceptibles d’échantillonner ces molécules à forts enjeux. Des 

tests en batch ont permis d’optimiser les conditions d’exposition et d’analyse 

vis-à-vis de 51 molécules considérées comme représentatives, et de définir un 

outil adapté au suivi des pesticides ultra-polaires, de produits de 

transformation et de sous-produits de désinfection. 
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Figure 1. Chemcatchers déployés dans le cadre du suivi de contaminants polaires en eaux 

souterraines 

Matériel et Méthodes 

Les Phases accumulatrices AttractSPE® (AFFINISEP, Le Houlme, 

France) HLB, SAX (Strong Anion Exchange) et SCX (Strong Cation 

Exchange) ont été conditionnées par des bains successifs de solvants (acétone, 

isopropanol, méthanol, eau ultrapure x2) par tranches de 5 min sous agitation 

rotative (11 rpm) avant d’être immergés 1 h sous agitation (11 rpm) dans une 

eau souterraine artificiellement enrichie avec 51 molécules d’intérêt 

(pesticides, produits de transformation, molécules très polaires ou moins 

polaires). Une fois l’exposition terminée, les phases solides sont récupérées, 

séchées délicatement, puis immergées individuellement dans deux bains 

successifs de 10 mL de solvants organiques afin de procéder à l’extraction, 

toujours sous agitation (90 rpm, 10 min). Les solvants d’extraction ont été 

choisis en fonction de la nature du greffon selon les recommandations du 

fournisseur (HLB : méthanol ; SAX et SCX : méthanol + 10 % H2SO4). Les 

milieux d’exposition avant et après exposition ont été caractérisés, de même 

que les extraits une fois reconcentrés à 10 mL. Le protocole complet est 

détaillé ci-dessous (Figure 2). L’analyse a été effectuée par LC-MS/MS à 

l’aide d’une chaine chromatographique Agilent 1290 couplée à un 

spectromètre de masse 3200QT Sciex. La séparation a été faite sur une 

colonne AcclaimTM RSLC 120 C18 – 2.2 µm, 120Å, 2.1 x 100 mm. La 

méthode chromatographique employée a été décrite plus précisément dans les 

travaux de L. Pinasseau (Pinasseau 2020; Pinasseau et al., 2019).  
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Figure 2. Protocole expérimental et analytique pour la caractérisation des capacités 

d'accumulation et d'extraction des phases AttractSPE® 

Résultats et Discussion 

L’analyse des milieux d’exposition avant et après l’immersion des 

échantillonneurs met en évidence des différences d’accumulation selon la 

nature de la phase réceptrice. Les HLB présentent la plus forte proportion de 

molécules accumulées (57 % des molécules ciblées contre 41 % et 45 % pour 

SAX et SCX respectivement), avec une forte propension à l’accumulation de 

molécules neutres ou sous forme d’anion à pH environnemental (≈6,5-7). 

Logiquement, les SAX vont préférentiellement échantillonner des molécules 

neutres ou des cations alors que la SCX sera davantage adaptée aux anions. 

Même si les phases semblent se recouper en terme d’accumulation, il existe 

une certaine complémentarité, probablement en lien avec des interactions très 

spécifiques entre les contaminants et les phases accumulatrices. 

Cette tendance est confirmée par l’analyse des extraits comme illustré 

(Figure 3) pour quelques molécules spécifiques (ammelide, fenpropimorph, 

oxybenzone, terbutryn). La phase HLB présente le plus grand nombre de 

molécules détectées et les quantités accumulées les plus importantes 

comparativement aux autres phases : 96 % des molécules quantifiées contre 

65 et 61 % pour SAX et SCX respectivement. En revanche les signaux sont 

spécifiquement plus importants pour SAX ou SCX vis-à-vis de certaines 

molécules. Cela peut s’expliquer par le fait que la phase HLB est très 

universelle, mais généralement peu performante pour accumuler les ions, alors 

que les phases SAX et SCX visent l’accumulation des cations et des anions 
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respectivement, mais sont moins performantes en ce qui concerne les 

molécules non chargées. 

Dans l’optique d’une caractérisation des extraits par HRMS, de telles 

différences d’accumulation et d’échantillonnage peuvent jouer sur la capacité 

à détecter et identifier correctement les molécules présentes en phase dissoute. 

En ce sens, les phases testées semblent assez complémentaires les unes avec 

les autres, et cumuler les différents extraits pour un même échantillon pourrait 

être pertinent afin de maximiser le nombre de molécules détectables. 

Au-delà des différences d’accumulation entre les phases, les étapes de 

conditionnement et d’élution peuvent respectivement impacter l’accumulation 

des molécules et les quantités extraites. Dans le cadre de la phase HLB, 

l’étape de conditionnement (bains successifs d’acétone, isopropanol, méthanol 

et eau ultrapure) a été volontairement réduite à seulement deux étapes de 

rinçage au méthanol avant un conditionnement final dans de l’eau ultrapure, 

dans un souci de simplification et dans l’optique d’un gain de temps notable. Il 

en ressort que si la majorité des molécules ne sont pas impactées par ce 

changement, le foséthyl et le gluphosinate ne sont plus quantifiables avec le 

protocole simplifié, et que le triclosan, l’acide dichloroacétique et l’ioxynil 

présentent des défauts d’accumulation de 20 à 40 % par rapport au protocole 

de référence. A l’inverse, ce changement entraine une meilleure récupération 

pour le fenpropimorph, l’oxybenzone, l’acide bromoacétique, l’ammelide, la 

pendimethaline, l’acide méthane sulfonique d’un facteur 1,5 à 3,5. De plus, 

l’éthylène thiourée et le CGA 369874 sont quantifiés alors qu’ils n’étaient pas 

détectés avec le protocole de référence. Le changement de solvant semble 

davantage favoriser l’accumulation de certains anions, neutres et cations à pH 

7, au détriment d’autre cations. Cela pourrait être dû à une différence de 

conditionnement des sites récepteurs des phases qui ne seraient alors pas assez 

accessibles pour les mêmes physicochimies de molécules, ou bien à un 

nettoyage différent des phases accumulatrices qui entrainerait des effets 

matriciels plus ou moins spécifiques, venant perturber la quantification.  
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Figure 3. Moyennes relatives des quantités accumulées (A) sur les différentes natures de 

disques AttractSPE, et (B) pour différents protocoles d’élution des phases HLB (+ : ionisation 

en mode electrospray positif,  - : ionisation en mode electrospray négatif, MeOH : méthanol, 

FA : acide formique) 

Concernant l’élution, des tests ont été conduits sur les différentes phases 

afin d’identifier les conditions les plus favorables à la maximisation des 

quantités extraites. Pour la phase HLB, le méthanol a été remplacé par de 

l’acétone ou du méthanol acidifié avec 0,1 % d’acide formique. La condition 

acétone permet de récupérer le maximum de molécules, devant la condition 

méthanol et méthanol acidifié, avec des taux de quantification respectifs de 65 

%, 61 % et 57 % du nombre total de molécules dopées. Bien que les 

moyennes relatives des quantités extraites soient proches entre les différentes 

conditions, des différences spécifiques existent entre les protocoles : l’acide 

dichloroacétique est mieux extrait grâce au méthanol, alors que l’oxybenzone 

est préférentiellement extraite à l’aide de méthanol acidifié. (ex. Figure 3). Ces 

différences s’expliquent à la fois de par le potentiel éluant du solvant vis-à-vis 

du couple phase-molécule, le pKa de la molécule dans le cadre du méthanol 

acidifié ou encore la co-extraction de matrice qui pourrait venir interférer avec 

la quantification. La condition acétone semble toutefois la plus judicieuse dans 

ce cadre précis afin de maximiser les rendements d’extraction. 

Une attention toute particulière a donc été portée aux étapes de 

conditionnement et d’élution afin de maximiser le nombre de molécules 

récupérées ainsi que les quantités extraites, impératif dans le cadre criblage de 

suspects en HRMS, surtout dans le cadre de l’analyse de traces en réseau 

d’eau potable. Des tests complémentaires d’éluants et de conditionnement 

semblent donc nécessaires. 
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Conclusion 

Les tests conduits en laboratoire en conditions contrôlées sur les phases 

accumulatrices AttractSPE® HLB, SAX et SCX mettent en évidence la 

complémentarité de ces outils afin d’échantillonner les molécules organiques 

les plus polaires présentes dans les eaux naturelles et les eaux potables (e.g. 

pesticides, produits de transformation, sous-produits de désinfection). Ces 

résultats ouvrent la porte à des tests d’utilisations conjointes des phases 

sélectionnées, dont les extraits respectifs seraient rassemblés pour n’en former 

qu’un seul par échantillon, puis à des tests à plus grande échelle qui 

déboucheraient sur l’échantillonnage de sites de potabilisation et le couplage à 

des approches par HRMS de criblage de suspects. 

Des validations de protocole restent toutefois à mettre en œuvre afin 

d’optimiser les protocoles d’extraction inhérents à chacune des phases 

accumulatrices et maximiser ainsi les rendements d’extraction. 
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Introduction 

Au cours des dernières années, l'utilisation des échantillonneurs passifs 

« Diffusive Gradients in Thin films » pour la surveillance des micropolluants 

organiques (o-DGT) dans les eaux naturelles s'est considérablement 

développée (Guibal et al., 2019). Depuis 2012, les dispositifs o-DGT sont 

utilisés pour échantillonner une large gamme de composés organiques, 

notamment des pesticides, des produits pharmaceutiques et des hormones (Ji 

et al., 2022). Comparé à d'autres échantillonneurs passifs, tels que le « Polar 

Organic Chemical Integrative Sampler » (POCIS) et le Chemcatcher®, 

l’échantillonneur o-DGT présente un gel diffusif (épaisseur typique de 0,8 

mm) en plus de la phase réceptrice. La présence d'un gel diffusif est 

particulièrement intéressante car elle réduit fortement l’influence des 

fluctuations hydrodynamiques du milieu sur l’échantillonnage des composés 

(Buzier et al., 2019) et par conséquent, améliore la fiabilité de la mesure. De 

plus, la modélisation de la diffusion selon les lois de Fick au sein du gel 

diffusif conduit à un modèle de quantification simple (Équation 1) (Davison et 

Zhang, 1994). Une concentration moyenne des composés échantillonnés sur la 

durée d’exposition de la o-DGT (CW) peut alors être estimée. 

  Équation 1 
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où m est la masse accumulée du composé dans l'échantillonneur, Δg est 

l'épaisseur du gel diffusif, D est le coefficient de diffusion du composé dans le 

gel diffusif, A est l’aire d'échantillonnage, et t est le temps de déploiement. 

Cependant, le principal inconvénient de la o-DGT est sa faible surface 

d’échantillonnage (seulement 3,14 cm² contre 15,2 cm² pour le Chemcatcher® 

et 46 cm² pour le POCIS) qui conduit à une faible sensibilité, en particulier 

pour des concentrations environnementales allant du ng.L-1 (ou moins) au 

µg.L-1. Selon le modèle DGT (Équation 1), la masse accumulée est 

directement proportionnelle à l’aire d’échantillonnage. Ainsi, pour augmenter 

la concentration du composé dans l'échantillonneur, et donc améliorer la 

sensibilité de la o-DGT, une des stratégies possibles serait d’augmenter l’aire 

d’échantillonnage en développant de plus grands dispositifs o-DGT (Buzier et 

al., 2019). En revanche, la modification de la géométrie du dispositif pourrait 

avoir un impact sur l’accumulation qui est supposée linéaire et proportionnelle 

à la surface d’échantillonnage selon le modèle de quantification simplifié. Ce 

dernier pourrait alors ne plus être applicable. 

Dans cette étude, nous avons évalué une nouvelle configuration plus 

grande, nommée "Large o-DGT" (Lo-DGT), basée sur la même configuration 

que la o-DGT conventionnelle mais en utilisant le support Chemcatcher® 

disponible dans le commerce. Ce support a une surface d'échantillonnage 4,8 

fois supérieure à celle du support DGT conventionnel et devrait donc 

améliorer la sensibilité d'un facteur 4,8. De ce fait, les objectifs de cette étude 

étaient de vérifier que le modèle de quantification reste applicable malgré la 

modification de la géométrie de la o-DGT et que l’amélioration de la 

sensibilité de la Lo-DGT permet un meilleur suivi de la qualité des eaux. 

Matériel et Méthodes 

Pesticides et métabolites étudiés 

Les 24 pesticides et métabolites suivants ont été étudiés : Atrazine, 

Atrazine-déisopropyl (DIA), Atrazine-déséthyl (DEA), Carbendazime, 

Chlortoluron, Cybutryne, Diméthachlore, Diméthénamide, Diméthoate, 

Diuron, Époxiconazole, Éthidimuron, Flurochloridone, Flurtamone, 

Hexazinone, Imidaclopride, Isoproturon, Métazachlore, S-Métolachlore, 

Propiconazole, Simazine, Tébuconazole, Terbuthylazine et 

Terbuthylazine-2-hydroxy. Ils appartiennent à 12 familles chimiques 

différentes et présentent une large gamme d’hydrophobicité, avec des log Kow 

compris entre 0,43 et 3,95.  

Préparation des o-DGT et des Lo-DGT 
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Les échantillonneurs DGT sont constitués d’une phase réceptrice 

d’Oasis® HLB inclue dans un gel d’agarose, d’un gel diffusif en agarose et 

d’une membrane protectrice en polyéthersulfone (PES) enfermés dans un 

support (Figure 1). Les o-DGT et Lo-DGT présentent alors la même 

configuration excepté un support de taille différente, conduisant à une 

augmentation de l’aire d’échantillonnage par 4,8 (3,14 cm² pour la o-DGT 

conventionnelle versus 15,2 cm² pour la Lo-DGT). Les o-DGT ont été 

préparées en utilisant les supports standards de DGT alors que pour les 

Lo-DGT, des supports de Chemcatcher® ont été utilisés (Figure 1). Après 

exposition, les dispositifs DGT sont démontés et les phases réceptrices sont 

récupérées et éluées par trois ajouts successifs de méthanol (3 x 3 mL pour les 

o-DGT et 3 x 5 mL pour les Lo-DGT) avec agitation par bain à ultrasons après 

chaque ajout (pendant 2 min). 

 
Figure 1 : Configuration des échantillonneurs o-DGT et Lo-DGT 

Étude en laboratoire 

Pour vérifier l’applicabilité du modèle de quantification par la Lo-DGT, 

son comportement d'accumulation au cours du temps a été étudié et comparé à 

celui de la o-DGT. Pour cela, 18 dispositifs de chaque configuration ont été 

exposés dans 30 L d'une solution de NaNO3 à 10-2 mol.L-1 agitée en continu et 

dopée à 30 µg.L-1 de chaque pesticide et métabolite. Les o-DGT et les Lo-

DGT ont été exposées en triplicats pendant 4 h, 8 h, 12 h, 16 h, 20 h et 24 h, 

puis démontées pour l’élution des phases réceptrices. Les éluats ont été 

directement analysés pour déterminer la masse des pesticides et métabolites 

accumulée au cours du temps par chaque type d’échantillonneur. 
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Déploiement en rivières  

Pour mettre en évidence l’intérêt de la sensibilité plus élevée de la Lo-

DGT par rapport à la o-DGT, un déploiement sur le terrain a été réalisé dans 

deux cours d'eau en France (Rivière A et B). Ces cours d’eau sont identifiés 

comme ayant de faibles concentrations en pesticides (pesticides neutres totaux 

< 0,1 µg.L-1) résultant principalement de la présence de cultures de maïs et de 

céréales (environ 15 % des terres agricoles utilisées pour l'agriculture) 

(Guibal, 2018). Quatre o-DGT et quatre Lo-DGT ont été simultanément 

déployés dans chaque rivière pendant 14 jours en juin 2021. 

 

Analyse 

Les 24 pesticides et métabolites ont été analysés par chromatographie 

liquide à ultra-haute performance (UHPLC 1290 Infinity Agilent) couplée à 

un spectromètre de masse en tandem quadripôle-temps de vol (Q-ToF, 6540 

Agilent) comme décrit par Guibal et al.,, (2015). Une colonne « Zorbax 

Eclipse Plus C18 Rapid Resolution High Definition » (2,1 mm x 50 mm, 1,8 

µm) a été utilisée avec un gradient d’élution d'eau ultrapure et de méthanol 

avec 5 mmol.L-1 de formate d’ammonium et 0,1 % (V/V) d'acide formique. Le 

Q-ToF était équipé d'une source d'ionisation par électrospray fonctionnant en 

mode d'ionisation positive. Des solutions d'étalonnage quotidiennes ont été 

préparées à 1, 2, 5, 10, 25, 50 et 100 µg.L-1. Six étalons internes ont été 

ajoutés à 100 µg.L-1 dans chaque solution d’étalonnage et échantillon. Les 

limites instrumentales de quantification (LQ instrumentales) ont été estimées 

entre 0,1 et 0,5 µg.L-1. 

Résultats et discussion 

Étude de l’accumulation des DGT en laboratoire 

Pour vérifier l'applicabilité de la théorie DGT à la Lo-DGT, une cinétique 

d’accumulation a été effectuée dans des conditions contrôlées en laboratoire 

identiques pour les o-DGT et Lo-DGT. Selon le modèle de quantification 

DGT (Equation 1), lorsque l’échantillonneur est déployé dans une solution à 

concentration constante, une accumulation linéaire doit être observée au cours 

du temps (en l’absence de saturation de l’échantillonneur). De plus, 

l'accumulation devant être proportionnelle à l’aire d'échantillonnage, une 

accumulation 4,8 fois plus élevée devrait être obtenue pour la Lo-DGT par 

rapport à la o-DGT. 
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Un exemple typique du profil d'accumulation expérimental obtenu par o-

DGT et Lo-DGT est fourni à la Figure 2A. L'accumulation par les o-DGT et 

Lo-DGT est apparue linéaire pour l’ensemble des pesticides et métabolites, ce 

qui est cohérent avec la théorie de la DGT. Les pentes d'accumulation, 

représentant le flux de composés dans l'échantillonneur, ont été comparées 

pour les deux dispositifs en effectuant le rapport des pentes (Figure 2B). 

Comme attendu, une valeur de 4,8 ± 0,3 a été obtenue pour l’ensemble des 

composés. Par conséquent, la Lo-DGT permet d’accumuler une masse de 

composés plus importante, proportionnellement à l'augmentation de la surface 

d'échantillonnage. Ces résultats montrent que, dans les conditions testées, le 

comportement de la Lo-DGT peut être parfaitement prédit par le modèle 

utilisé pour la o-DGT conventionnelle (Équation 1). 

 

 

 
Figure 2: (A) Exemple typique de la cinétique d’accumulation par Lo-DGT et o-DGT. (B) Ratio 

des pentes d’accumulation par Lo-DGT et o-DGT 

Étude de la sensibilité des DGT sur le terrain 

B 

A 

Lo-DGT 

o-DGT 
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Limites de quantification 

Les LQ o-DGT et LQ Lo-DGT ont été déterminées pour estimer la plus faible 

concentration dans l'eau (CW) pouvant être quantifiée pour un déploiement 

conventionnel de 14 jours à 19°C. Elles ont été calculées à partir de la LQ 

instrumentale, convertie en CW minimale quantifiable à l'aide de l'Équation 1. Les 

LQ Lo-DGT variaient de 0,2 à 1,3 ng.L-1 contre 0,8 à 8,1 ng.L-1 pour les LQ o-DGT. 

L'amélioration de la LQ est particulièrement intéressante compte tenu du fait 

que les pesticides peuvent être présents à quelques ng.L-1 ou moins dans les 

rivières, ce qui est inférieur ou à la limite de la capacité de quantification par 

o-DGT. 

Déploiement en rivière 

Les o-DGT et les Lo-DGT ont ensuite été comparées lors d'un 

déploiement conventionnel de 14 jours dans deux rivières faiblement 

contaminées par des pesticides.  

Dans un premier temps, les capacités de quantification des deux 

dispositifs ont été comparées en déterminant les CW pour les composés 

quantifiés (Équation 1). Parmi les 24 pesticides et métabolites étudiés, la 

Lo-DGT a permis de quantifier trois fois plus de composés que la o-DGT 

(Figure 3). Ces résultats mettent en évidence qu'avec sa plus grande aire 

d'échantillonnage, la Lo-DGT permet une meilleure évaluation de la 

contamination des rivières en augmentant significativement la fréquence de 

quantification. De plus, son utilisation peut assurer une mesure plus fiable 

comme illustré par l'Ethidimuron dans la Rivière A (Figure 3) pour lequel la 

Cw était 6 fois supérieure à la LQ Lo-DGT alors qu'elle était juste au-dessus 

de la LQ o-DGT. 

 
Figure 3 : Concentration des pesticides et des métabolites (Cw) déterminée par Lo-DGT et 

o-DGT (n = 4) dans les rivières A et B et comparée aux LQ pour un déploiement de 14 jours. 
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Dans un second temps, les valeurs de Cw déterminées pour les composés 

quantifiés par les deux dispositifs ont été comparées. Aucune différence 

significative n'a pu être détectée entre les Cw obtenues par o-DGT et Lo-DGT 

(Figure 3). Ces résultats sont cohérents avec le comportement observé lors de 

l’étude en laboratoire avec une accumulation qui apparaît strictement 

proportionnelle à l’aire d’échantillonnage.  

Conclusion 

L'objectif de cette étude était de vérifier que l'augmentation de l’aire 

d'échantillonnage de la o-DGT conventionnelle permettait d'améliorer sa 

sensibilité tout en respectant le modèle de quantification de la DGT. La Lo-

DGT était basée sur un support réutilisable et disponible dans le commerce 

pour le rendre facilement accessible. Des pesticides neutres et des métabolites 

couvrant une large gamme d'hydrophobicité (log Kow de 0,43 à 3,95) et de 

groupes chimiques ont alors été étudiés comme composés modèles.  

L'étude en laboratoire confirme que l'augmentation de l’aire 

d'échantillonnage de la Lo-DGT par un facteur de 4,8 n'affecte pas le 

comportement d'accumulation. En effet, l'accumulation était linéaire dans le 

temps pour les deux dispositifs, la seule différence étant une masse accumulée 

multipliée par 4,8, proportionnellement à l'augmentation de l’aire 

d'échantillonnage. Ceci montre que le modèle de quantification DGT est 

directement transposable à la Lo-DGT. Cela a également été confirmé lors 

d'un déploiement sur le terrain qui a abouti à des estimations identiques de 

concentration moyenne pondérée dans le temps par Lo-DGT et o-DGT. Une 

meilleure sensibilité est néanmoins obtenue avec la Lo-DGT, permettant une 

fréquence de quantification trois fois plus élevée que par la o-DGT. Par 

conséquent, la Lo-DGT apparaît plus adaptée que la o-DGT pour le suivi des 

pesticides notamment en contexte peu contaminé et mérite des études 

complémentaires quant à son intérêt pour un plus large panel de composés 

organiques. 
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La chlordécone est un insecticide organochloré, utilisé mondialement au 

XXème siècle, et classé comme polluant organique persistant depuis 2009 

(Epstein, 1978; Le Déaut & Procaccia, 2009). Cette molécule, de formule 

brute C10Cl10O2H2, a une structure particulière (bishomocubane perchloré) qui 

lui confère des propriétés physico-chimiques spécifiques telles qu'une forte 

hydrophobicité (solubilité estimée à environ 2 mg.L-1dans l'eau à pH 7) et une 

forte affinité pour la matière organique. Massivement utilisé pour lutter contre 

le charançon du bananier dans les Antilles Françaises de 1972 à 1993, ce 

pesticide est responsable d’une pollution à long terme de l’environnement 

(systèmes hydriques, sols, sédiments…), d’une partie de la chaîne alimentaire 

résultant en une exposition de la population antillaise. Son caractère toxique 

reconnu et sa persistance sont à l’origine de graves problèmes de santé 

publique, sociaux et économiques (Lesueur-Jannoyer et al., 2016). 

Plusieurs techniques analytiques, faisant appel pour la plupart à la 

chromatographie couplée à la spectrométrie de masse, ont été développées au 

fil des années pour quantifier et surveiller la présence de la chlordécone dans 

l’eau et les denrées alimentaires, et notamment veiller au respect des Limites 

Maximales de Résidus (LMR) (Bristeau et al., 2014; Brunet et al., 2009; 

mailto:plsaaidi@genoscope.cns.fr
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Martin-Laurent et al., 2014). Dans le cadre plus général de l’analyse des 

pesticides, des alternatives faisant appel à la chimie supramoléculaire peuvent 

permettre leur détection plus simplement. En couplant des macrocycles tels 

que les cyclodextrines, curcubiturils ou encore calixarènes, à des fluorophores 

plusieurs équipes de chercheurs ont été capable de quantifier des pesticides, 

dont des composés organochlorés, par spectroscopie de fluorescence (Levine, 

2021). Dans ce contexte, nous proposons ici une alternative innovante pour la 

détection de la chlordécone dans l’eau par simple suivi de fluorescence d’un 

complexe chlordécone-hémicryptophane formé par reconnaissance spécifique 

de l’invité (la chlordécone) par l’hôte fluorescent (hémicryptophane). 

Les hémicryptophanes sont des molécules de symétrie C3, constitués 

d’une unité cyclotrivératrylène (CTV) reliée par l’intermédiaire de bras plus 

ou moins longs à un groupement pouvant être de plusieurs natures : triamide, 

tris(2-aminoéthyl)amine (tren), trialcanolamine ou encore comprenant une 

plateforme benzénique tripodale. On obtient ainsi des molécules « cages » 

pouvant encapsuler et reconnaître de façon spécifique de plus petites 

molécules (Zhang et al., 2017).  

Nous avons tout d’abord étudié la reconnaissance de la chlordécone par 

plusieurs hémicryptophanes de différentes tailles, comportant différentes 

fonctions chimiques afin de déterminer ceux montrant le plus d’affinité pour 

le pesticide cible. Par des expériences de titration dans du chloroforme 

deutéré, suivie par résonance magnétique nucléaire (RMN), nous avons été 

capables d’établir des constantes d’association, témoignant de l’affinité de 

l’hôte pour l’invité, entre les hémicryptophanes étudiés et la chlordécone. 

Concrètement, nous avons suivi par RMN le déplacement de certains protons 

induit par l’ajout successif de chlordécone et témoignant d’une modification 

structurale de la cage lors de l’encapsulation de la chlordécone. La 

modélisation mathématique du déplacement de ces protons exprimés en 

fonction du rapport [chlordécone]/[hémicryptophane], nous permet d’avoir 

accès à la constante d’association. 

Nous avons de cette façon pu estimer des constantes comprises entre 103 

et 105 M-1 pour certaines de ces cages ce qui démontre une très forte affinité 

pour la chlordécone par rapport à d’autres molécules invitées. Nous avons pu 

notamment mettre en évidence une forte affinité d’un hémicryptophane 

comportant une unité tris(2-aminoéthyl)amine (tren) et des bras à deux 

carbones. Des modélisations utilisant la théorie de la fonctionnelle de la 

densité ont permis de mieux comprendre les interactions expliquant l’affinité 

de la cage modèle pour la chlordécone (Long et al., 2019) (Figure 1). 
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Figure 1 : (a) Structure de la chlordécone. (b) Structure d’un hémicryptophane. (c) 

Modélisation par calculs de la théorie fonctionnelle de la densité de l’encapsulation de la 

chlordécone par un hémicryptophane (Long et al., 2019). 

Dans un deuxième temps, nous avons fonctionnalisé l’hémicryptophane 

ayant la plus forte constante d’association pour la chlordécone avec des 

fluorophores placés à différentes positions sur la cage (au niveau du CTV, des 

bras, et des amines de l’unité tren)(Chatelet et al., 2011; Fantozzi et al., 2020). 

Nous avons ensuite vérifié que l’incorporation chimique de ces motifs ne 

diminuait pas de manière rédhibitoire leur capacité à encapsuler la 

chlordécone (constantes d’association supérieures ou égales à 103 M-1, 

déterminées par titration RMN dans le chloroforme deutéré (CDCl3)).  

Nous avons ensuite déterminé les propriétés de fluorescence de ces 

hémicryptophanes : la longueur d’onde d’excitation, d’émission, le coefficient 

d’extinction molaire et rendement quantique. Puis, nous avons étudié les 

modifications du spectre de fluorescence de ces hémicryptophanes lors 

d’ajouts successifs de chlordécone. Pour ces expériences, nous nous sommes 

placés dans un mélange DMSO/H2O (98/2, DMSO = diméthylsulfoxyde). Sur 

les cinq hémicryptophanes fluorescents testés, nous avons observé un 

changement du signal de fluorescence dans chaque cas, se traduisant soit par 

une diminution (effet quenching), soit par une augmentation du signal.  En 

sélectionnant ceux dont une augmentation de fluorescence était observée, nous 

avons mené des essais dans différents mélanges DMSO/H2O, afin de mettre au 

point un système simple permettant de doser la chlordécone dans l’eau en la 

diluant simplement dans une solution de DMSO contenant l’hémicryptophane 

fluorescent. Nous avons ainsi pu démontrer qu’il était possible de de relier 

l’intensité du signal de fluorescence à la concentration en chlordécone 

présente dans l’eau. Le système de reconnaissance a ensuite été adapté pour 

détecter ce pesticide dans l’eau à des niveaux de pollution environnementale 

(de l’ordre de 0,1 à 2 µg.L-1) (Figure 2). 
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Figure 2 : (a) Structure schématique d’un hémicryptophane avec des fluorophores sur les bras. 

(b) Evolution (ici augmentation) du spectre d’émission d’un hémicryptophane après ajout 

successif de chlordécone. (c) Evolution de l’intensité normalisée du spectre d’émission d’un 

hémicryptophane en fonction du rapport [chlordécone]/[hémicryptophane]. 

Finalement, la chimie supramoléculaire nous a permis d’élaborer un 

système de reconnaissance spécifique de la chlordécone pour développer une 

nouvelle méthode de détection dans l’eau par mesure de la fluorescence. De 

nouveaux hémicryptophanes pourraient être envisagés afin d’abaisser encore 

la limite de détection. L’utilisation d’un lecteur de fluorescence en plaque 

pourrait même offrir la possibilité d’analyses haut-débit. La méthode 

présentée représenterait donc une alternative plus facile à mettre en place et 

moins onéreuse que les analyses classiquement réalisées (chromatographie 

couplée à la spectrométrie de masse) pour le monitoring de la chlordécone 

dans l’environnement. Il restera enfin à déterminer les performances en termes 

de reproductibilité, sensibilité, et exactitude par rapport aux protocoles usuels, 

ainsi que les effets matrices et les phénomènes de compétition d’encapsulation 

d’autres molécules pouvant être présentes dans le milieu. 
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Introduction 

La sensibilisation du grand public à un système agricole alternatif sans 

usage de pesticides chimiques de synthèse et pauvre en nitrates est un objectif 

du projet « PlanBee », piloté par Nature & Progrès Belgique et financé par la 

SPGE (Société Publique de Gestion de l’Eau). 

Ce système est basé sur une diversité de cultures mellifères, sur de 

grandes surfaces, dont des fleurs sauvages annuelles, bisannuelles et vivaces, 

qui permettent de fournir une ressource sucrée pour les consommateurs 

humains sous la forme de miel. 

Les abeilles y sont considérées comme des bio-indicateurs de l’état de 

l’environnement des sites étudiés. Dans ce contexte, des analyses de 

pesticides, notamment du glyphosate et de son métabolite l’AMPA, ont été 

réalisées dans du pollen, du pain d’abeille et du pain d’osmie (abeille 

sauvage). 

Le projet a pour objectifs de, entre autres, (1) démontrer la faisabilité 

agronomique, apicole et économique de semer des fleurs sur de grandes 

surfaces (sans engrais, ni pesticides chimiques de synthèse) pour produire du 

miel et des produits dérivés des fleurs, (2) analyser l’état de l’environnement 

des sites avec les abeilles comme bio-indicateurs (analyses de pesticides dans 

du pollen, miel, pain d’abeilles et analyses polliniques), (3) évaluer l’impact 

d’un tel système agricole sur la qualité de l’eau et l’impact du système 

alternatif sur l’image des sites de captage d’eau et (4) sensibiliser les 

agriculteurs et le grand public à un système agricole alternatif sans usage de 

pesticides chimiques de synthèse et pauvre en nitrates. 

Dans ce projet, une des missions du CRA-W est de réaliser les analyses 

de pesticides dans du pollen, du pain d’abeilles et du pain d’osmie. 
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Une méthode d’analyse particulière par LC-MS/MS a été développée et 

validée pour déterminer le glyphosate et l’AMPA dans ces 3 matrices. 

Matériels, méthode et discution 

Les échantillons (pollen (PO), pain d’abeille (BB) et pain d’osmie (OB)) 

récoltés sont préparés en utilisant une méthode spécialement développée au 

laboratoire pour assurer la représentativité et l’intégrité des échantillons 

récoltés. Les principales étapes sont (1) la réception des échantillons de récolte 

et le stockage à -20°C, (2) le regroupement des échantillons récoltés suivant le 

schéma de regroupement défini par le demandeur, (3) l’homogénéisation des 

échantillons regroupés qui est l’étape la plus compliquée (Delvaux, 2018), (4) 

le broyage ultrafin au broyeur à billes (Retsch MM400) sous azote liquide afin 

de réduire le risque de dégradation et d’assurer la finesse des particules et (5) 

le stockage à -20°C jusqu’à l’analyse. 

La méthode développée au laboratoire pour l’analyse du glyphosate et de 

l’AMPA dans le sol (Vandenberghe et al., 2021) ainsi que la méthode QuPPe 

(Anastassiades et al., 2021) ne donnant pas de résultats acceptables, une 

nouvelle méthode a été développée et validée. 

L’extraction se fait en ajoutant 5 mL d’eau à 1 g d’échantillon dans un 

tube Falcon de 50 mL et en agitant mécaniquement pendant 5 min à 30 Hz 

puis en laissant macérer pendant 1 h. Une purification est réalisée en ajoutant 

5 mL de dichlorométhane et en agitant doucement à la main pour éviter la 

formation d’une émulsion. L’ajout de dichlorométhane a rendu possible la 

filtration de la solution échantillon en éliminant des composés non polaires 

présents dans l’extrait. Après centrifugation à 4800 RCF et à 4°C, le 

surnageant est prélevé et filtré en fiole d’injection. Ces fioles peuvent être en 

verre quand l’extrait est en matrice. Par contre, en solvant, il y a une perte de 

signal de minimum 25 % pour les 2 molécules dans des fioles en verre. Les 

solutions ont été injectées dans les 5 h. 

Le système LC-MS/MS utilisé est composé d’un UHPLC Nexera 

(Shimadzu) couplé à un spectromètre de masse 5500QTrap (Sciex) utilisé 

avec une source ESI en mode négatif (Tableaux 1 et 2). 

Une comparaison de 3 colonnes (Hypercarb , Acclaim Trinity Q1 et Luna 

NH2) a montré une LOQ de 100 ng.g-1 (Schreiber et Jin, 2016). La méthode 

rapide (Méthode Restek, 2020), sans dérivatisation, développée au labo utilise 

une colonne Restek Raptor Polar X, 50 x 2.1 mm i.d x 2.7 µm de taille de 

particules, qui combine 2 modes d’interaction, hydrophile (HILIC) et échange 

d’ions, sur un seul ligand. Cette colonne est bien adaptée à la séparation de 

composés polaires. La méthode permet d’atteindre une LOQ de 10 ng.g-1.  
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Tableau 1 : Conditions chromatographiques 

Gradient 

(minute) 

Solvant A 

H2O à 0,5 

% HFo 

Solvant B 

CH3CN à 

0,5 % HFo 

Débit 

(mL.min-1) 

Température 

colonne 

(°C) 

Volume 

d’injection 

(µL) 

1,2 40 60 0,5 40 5 

2,5 98 2    

10,0 98 2    

10,5 40 60    

Equilibrage : 3 minutes     

 

Tableau 2 : Conditions spectrométriques 

 
Q1Mass 

(Da) 

Q3Mass 

(Da) 

IS 

(Volt) 

DP 

(Volt) 

CE 

(Volt) 

Glyphosate 168 

63 

(Quantification) 

-4500 

-30 
-26 

81 (Confirmation) -20 

AMPA 110 

63 

(Quantification) -15 
-26 

79 (Confirmation) -36 

 

Le temps de rétention est de 7,5 minutes pour le glyphosate et de 0,8 min 

pour l’AMPA. 
 

Comportement de la colonne chromatographique 

Le signal chromatographique, surtout celui de l’AMPA, dépend du 

nombre d’injections sur la colonne Restek Raptor Polar X. Une solution de 

référence en matrice à 2 ng.mL-1, correspondant à 10 ng.g-1, a été injectée. 

L’effet est important pour l’AMPA (Figure 1). 

 

Glyphosate 168 > 63 Glyphosate 168 > 81 

1500 injections – 5 µL 

  

3000 injections – 5 µL 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

40 

  
Nouvelle colonne – 2 µL 

  

 

AMPA 110  > 63 AMPA 110 > 79 

1500 injections – 5 µL 

  
3000 injections – 5 µL 

  
Nouvelle colonne – 2 µL 

  
Figure 1 : Illustration du comportement de la colonne Restek Raptor Polar X après 1500 et 

3000 injections et puis après injection sur une nouvelle colonne 

Résultats de validation 

La méthode a été développée et validée sur un mélange d’échantillons de 

pollen sélectionnés pour leur concentration non détectée en glyphosate et 

AMPA. La méthode est sélective. 
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Les coefficients de détermination (R2) des droites de calibration en 

matrice sont supérieurs à 0,98 et les résidus par rapport à la droite (4 points 

injectés en double) sont visuellement placés aléatoirement. 

Un effet matrice très différent d’un échantillon à l’autre et très important 

pour l’AMPA (Figure 2) pose problème. 

Cet effet matrice très variable ne permet pas d’utiliser une droite de 

calibration externe pour la quantification. 

L’utilisation d’un ajout dosé, pour chaque échantillon, a permis de 

contourner les difficultés. 
 

Référence en solvant 
20 ng.mL-1 correspondant à 100 ng.g-1 

Référence en matrice 
20 ng.mL-1 correspondant à 100 ng.g-1 

Glyphosate 

168 > 63 

(Signal max 

4,5 104) 
  

Glyphosate 

168 > 63 

(Signal max 

3,1 104) 

Glyphosate 

168 > 81 

  

Glyphosate 

168 > 81 

AMPA 110  

> 63 

(Signal max 

1,1 105) 
  

AMPA 110  

> 63 

(Signal max 

1 ,9 103) 

AMPA110 

> 79 

  

AMPA110 > 

79 

Figure 2 : Illustration de l’effet matrice 

La limite de quantification (LOQ) est de 10 ng.g-1 pour le glyphosate et 

pour l’AMPA dans le pollen, le pain d’abeille et le pain d’osmie car des taux 

de récupération acceptables ont été confirmés pour ce niveau de concentration. 

La limite de détection (LOD) a été fixée à 5 ng.g-1 pour le glyphosate et 

de 2 ng.g-1 pour l’AMPA, valeurs confirmées par l’injection de références en 

matrice à ces niveaux (Figure 3). 
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LOD du glyphosate (5 ng.g-1) LOD de l’AMPA (2 ng.g-1) 
XIC of -MRM (3 pairs): Period 2, 168.000/63.000 Da ID: gly-63 from Sample 38 (M5ppbeq-5) of 20220623-LOD-337.wiff (Turbo Spray) Max. 872.0 cps.
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Figure 3 : Illustration de la LOD pour le glyphosate et l’AMPA 

 

Les taux de récupération sont acceptables selon la norme 

SANTE/2020/12830 (Tableau 3). 

 

Tableau 3 : Exactitude (Taux de récupération) 

Niveau de dopage 

(ng.g-1) 

Glyphosate 163 > 63 AMPA 110 > 63 

Recoveries 

(%) (n=5) 
RSD (%) 

Recoveries (%) 

(n=5) 
RSD (%) 

10 98 5 106 17 

100 83 4 88 6 

 

Résultats de l’application de la méthode à des échantillons de pollen, 

pain d’abeilles et pain d’osmie 

Entre 2020 et 2021, 64 échantillons (50 PO, 5 BB et 9 OB) ont été 

prélevés dans 5 ruchers implantés dans des sites expérimentaux situés en 

Wallonie (Belgique) autour de captages d’eau de la SWDE (Société Wallonne 

Des Eaux). 

Du glyphosate a été détecté (entre 3 et 10 ng.g-1) dans 32 échantillons et 

quantifié (> 10 ng.g-1) dans 27 échantillons (19/50 PO, 4/5 BB et 4/9 OB) dont 

trois échantillons (2/50 PO et 1/9 OB) présentent des concentrations en 

glyphosate de, respectivement, 55, 246 et 168 ng.g-1. Les 24 autres 

échantillons montrent des teneurs en glyphosate en dessous de 25 ng.g-1. 

L’AMPA n’a été détecté dans aucun échantillon. 

Les résultats ont été traités par Nature & Progrès Belgique et un bilan de 

3 années d’étude a été publié (Nature & Progrès, 2022) sous forme de 

brochure. 
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Introduction 

La chlordécone (CLD, C10Cl10O2H2) est un pesticide organochloré 

massivement épandu aux Antilles entre 1972 et 1993 afin de lutter contre le 

charançon du bananier. Près de 30 ans après son interdiction, la CLD peut 

encore être retrouvée à des taux supérieurs au mg/kg dans le sol (Crabit et al., 

2016). L’imprégnation forte de la population (Dereumeaux et al., 2020) due 

aux denrées locales contaminées a des conséquences dramatiques aux Antilles 

(sur-incidence du cancer de la prostate et autres effets sur la santé des 

populations locales (Multigner et al., 2018), interdiction de pêche, perte de 

confiance en l’Etat et non adhésion à la vaccination anti-COVID (Eynaud et 

Racon, 2021)). Au cours des dernières années, plusieurs équipes ont mis en 

évidence la possibilité de dégrader la CLD de manière chimique et/ou 

microbiologique (Chevallier et al., 2019 ; Della-Negra et al., 2020; Hellal et 

al., 2021 ; Lomheim et al., 2020). Ces résultats ont ouvert la voie à des 
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stratégies de (bio)remédiation. Ils ont également mis en lumière le nombre et 

la diversité très élevée des produits de transformation (PTs) issus de la 

dégradation de la CLD. Un certain nombre de ces composés ont même pu être 

détectés dans divers échantillons environnementaux de Martinique montrant 

qu’une dégradation naturelle de la CLD était déjà en cours (Chevallier et al., 

2019). L’analyse et la quantification des produits de transformation de la CLD 

revêtent donc une importance capitale à la fois pour l’optimisation des 

procédés de remédiation mais aussi pour étudier les conditions propices à la 

dégradation naturelle de la CLD.  

Contexte : besoin de nouvelles méthodes analytiques pour suivre le 

devenir de la chlordécone dans deux expériences de remédiation  

Notre objectif a été de développer un protocole simple, rapide et efficace 

d’extraction des PTs de la CLD dans des matrices complexes issues de deux 

procédés de remédiation. Un premier projet était axé sur la dégradation de la 

CLD par la méthanisation de déchets d’origine animale et végétale contaminés 

à la CLD. Pour cela, des digestats, matrices formées lors du processus de 

méthanisation, ont été supplémentées avec de la CLD à hauteur de 20 mg.L-1. 

L’expérience a été réalisée en batch avec des prélèvements sacrificiels des 

expériences. Les bouteilles ont été incubées à 55°C (condition thermophile) de 

0 à 40 jours. L’objectif de ce projet a été de mettre en évidence une 

dégradation de la CLD en conditions méthanogènes en suivant la dégradation 

de la CLD et en parallèle, l’apparition de ses PTs. Le deuxième projet 

consistait à évaluer l’efficacité d’un processus de remédiation de la CLD dans 

des sols antillais. Le procédé ISCR (In-Situ chemical reduction) utilisant du 

Fer zéro valent (FZV) et une source de carbone a déjà fait ses preuves 

(Mouvet et al., 2017). Cependant, la grande quantité de FZV nécessaire (40 g 

de FZV/ kg de sol) rend ce procédé trop coûteux pour qu’il soit utilisé à 

l’échelle des Antilles. Ainsi, l’objectif a été de tester un protocole utilisant 

moins de FZV tout en ajoutant de la bagasse afin de dégrader la CLD.  

Méthode analytique développée 

La méthode d’extraction QuEChERS (de l’anglais Quick, Easy, Cheap, 

Efficient, Rugged and Safe) a été retenue. Développé au début des années 

2000 (Anastassiades et al., 2003), ce protocole a pour principe d’être simple à 

mettre en place, reproductible, universel et efficace. Pour nos matrices, nous 

nous sommes appuyés sur le protocole récemment publié pour l’extraction de 

la CLD dans des urines et des fèces (Saint-Hilaire et al., 2018). Plusieurs 

paramètres ont été adaptés selon la matrice tels que i) la quantité de matrice 
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extraite, compromis entre sensibilité et effets matrices délétères pour 

l’analyse, ii) le solvant d’extraction en testant l’acétonitrile, solvant 

historiquement utilisé dans le protocole QuEChERS, ou un mélange hexane-

acétone (85/15, v/v) souvent utilisé pour extraire la CLD dans différentes 

matrices et iii) le pH d’extraction, des conditions acides étant connues pour 

être plus efficaces pour l’extraction de la CLD. Une fois les protocoles adaptés 

aux deux matrices, digestats issus de méthanisation et sols antillais traités, des 

analyses en GC-MS et/ou en LC-HRMS ont été effectuées. 

Résultats 

Pour la matrice « digestats », le protocole QuEChERS a été adapté afin 

de pouvoir quantifier la CLD ainsi que ses PTs. Pour cela, la gamme de 

calibration a été réalisée dans un digestat contrôle (sans CLD) et extraite avec 

le même protocole que les échantillons. Ainsi, nous avons observé une 

diminution de la concentration de la CLD au cours du temps dans les 

digestats. Des taux d’abattement de 87 ± 4 % et de 85 ± 5 % ont été estimés 

via les analyses par GC-MS et LC-HRMS, respectivement. De plus, la 

quantification du polychloroindène (B1) majoritaire lors du processus de 

méthanisation de la CLD a été réalisée, ce qui a permis de montrer une 

augmentation de sa concentration en fonction du temps d’incubation. D’autres 

PTs tels que des hydrochlordécones (hydroCLDs) (10-monohydrochlordécone 

(A1) et deux dihydroCLDs), des tétrachlorindènes (B3/B4) et des acides 

polychloroindènes carboxyliques ont été détectés en GC-MS et/ou en LC-

HRMS. Leur quantification prochaine permettra de proposer un bilan de 

matière suite à la dégradation de la CLD en conditions méthanogènes.  

Pour les sols, un premier dosage de la CLD a été réalisée par le BRGM 

en suivant leur protocole validé d’extraction ASE (Accelerated Solvent 

Extraction) et une analyse par GC-MS/MS. En parallèle, nous avons testé 

notre protocole QuEChERs sur ces mêmes sols afin d’évaluer son efficacité. 

Une tendance à la diminution de la CLD en fonction de l’apport de FZV 

similaire à celle du BRGM a été observée. De plus, plusieurs PTs ont été 

détectés tels que le pentachloroindène (B1) et la 10-monohydroCLD (A1) dont 

l’intensité des signaux peut être liée avec la quantité plus ou moins importante 

de FZV ajoutée. Le chlordécol, impureté contenue dans la solution de CLD 

épandue, est aussi détecté dans les échantillons de sol témoins. Peu de 

variations ont été observées pour ce composé, apparemment plus que la CLD, 

bien qu’un mono-hydroCLDOH ait été détecté en présence de la dose la plus 

élevée en FZV.    
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Conclusion 

Le suivi des PTs dans les matrices issues de processus de remédiation 

revête une grande importance afin de suivre les processus de remédiation de la 

CLD. Le développement de protocoles QuEChERS simples, rapides et 

efficaces a permis dans ces deux projets de pouvoir détecter la CLD mais 

aussi différents PTs. La quantification de la CLD et du B1 dans le projet de 

méthanisation ont permis d’affirmer que la CLD se dégradait en conditions 

méthanogènes. De futurs développements analytiques doivent encore être 

réalisés afin de pouvoir quantifier les autres PTs dans les digestats ainsi que la 

CLD et les PTs observés dans les sols antillais avec l’ajout de standards 

internes adéquats. Il restera alors à évaluer la toxicité des PTs formés, seuls et 

en mélange, afin de conclure quant à la pertinence de ces stratégies de 

remédiation. 
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La contamination des eaux de surface par les produits phytosanitaires est 

liée à la fois aux usages et au transfert des molécules le long du continuum 

terre-eau. Les pratiques agricoles, les sols, le relief, mais aussi les couverts 

végétaux et l’organisation paysagère ont une influence majeure sur ce 

transfert, en jouant sur la capacité de dilution, de rétention et de dégradation 

des substances avant qu’elles n’atteignent les cours d’eau (Carluer et al., 

2017). Pour limiter leur contamination, il est donc important d’agir aux 

différents niveaux emboités de la parcelle, de l’exploitation et du bassin 

versant où se crée la qualité de l’eau. Cependant, cette forme d’engagement 

pour mieux concilier production agricole et qualité de l’eau peut conduire à 

une situation similaire à celle d’un dilemme social de type contribution à un 

bien public : l’action de chacun a un effet marginal sur le résultat collectif et 

chaque exploitant a intérêt à laisser faire les efforts aux autres. Par ailleurs, 
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l’hétérogénéité spatiale du potentiel de contribution des parcelles à la 

contamination (distance à l’exutoire, qualité des sols) ne permet pas de faire 

l’hypothèse d’une équivalence des efforts de chaque exploitant pour limiter les 

transferts de contaminants. Par ailleurs, selon la localisation et les 

caractéristiques des parcelles, la concentration des efforts sur certaines d’entre 

elles peut être plus efficace pour atteindre une bonne qualité de l’eau, mais 

nécessiter la mise en place d’une action collective complexe (gestion 

concertée des assolements et des pratiques, installation d’infrastructures 

paysagères, …), entre des agriculteurs ayant eux-mêmes des contraintes 

d’exploitation variées. Pour dépasser ces difficultés, nous explorons des outils 

participatifs de type jeu sérieux. Ceux-ci s’appuient sur des formes de 

simulation qui visent à rendre comparables différents scénarios d’effort. La 

condition préalable à la mobilisation de ces outils est qu’ils soient considérés 

comme légitimes : une co-construction et une explicitation suffisante de leur 

contenu peuvent y aider (Barreteau et al., 2008).  

Dans ce contexte, notre travail vise à développer un outil participatif qui 

favorise l’action concertée à l’échelle intégratrice du petit bassin versant 

(quelques km²) pour mieux concilier agriculture et qualité de l’eau en prenant 

en compte les composantes spatiales et temporelles des solutions correctives et 

de leurs effets. On a centré l’approche sur le paysage qui, à la croisée de 

différentes perceptions des acteurs du territoire et siège de multiples enjeux, 

est le support tant de processus physiques conditionnant le transfert des 

produits phytosanitaires que de processus techniques et humains visant à leur 

gestion. Des études antérieures montrent déjà l’intérêt du paysage pour mettre 

en débat différents enjeux au sein d’un territoire (Voisin et al., 2015). On 

cherche plus spécifiquement à évaluer dans quelle mesure une approche 

mobilisant un jeu sérieux couplé à un modèle facile d’utilisation permettant la 

visualisation de l’effet du paysage sur les transferts de produits phytosanitaires 

à l’échelle du petit bassin versant peut favoriser : 

 Le dialogue entre les différents acteurs du territoire (agriculteurs, 

conseil, filière, syndicat de rivière), 

 La co-construction et l’exploration collective de scénarios de solutions 

correctives à l’échelle du petit bassin versant, 

 L’émergence d’actions concertées pour limiter la contamination 

notamment en termes de modification d’assolements et de systèmes 

de cultures, et de mise en œuvre d’éléments paysagers, 

 La proposition de nouveaux leviers territoriaux pour promouvoir ce 

type d’actions. 

Le jeu sérieux CAUSERIE, s’appuyant sur une représentation simplifiée 

de bassin versant agricole, a ainsi été élaboré dans le cadre des projets SPIRIT 
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(projet Ecophyto-recherche : « Leviers Territoriaux ») et DIALECTIC (projet 

du pack Ambition Recherche 2019 de la Région AURA, France). Pour ce 

faire, trois volets complémentaires ont été déployés, centrés sur la notion de 

paysage : 

 Un volet socio-anthropologique, sous forme d’entretiens semi-

directifs individuels avec les principaux acteurs du territoire afin de 

mieux cerner leurs représentations, contraintes ou attentes vis-à-vis 

du paysage, 

 Un volet de modélisation visant à élaborer une interface simple de 

visualisation de l’effet des décisions sur les sources et voies de 

transfert des produits phytosanitaires à l’échelle du bassin 

versant, qui a débouché sur l’outil GEOMELBA pour le jeu 

CAUSERIE (Grillot et al., 2022), 

 Un volet sous forme d’ateliers participatifs rassemblant des 

agriculteurs, des représentants de chambre d’agriculture, d’instituts 

techniques, de syndicat de rivière, de communauté de communes, 

d’associations environnementales et de fédération de chasse, pour 

faire remonter collectivement les acteurs, les ressources, les 

processus physiques et humains jugés importants à inclure dans le 

jeu. 

La démarche a été mise en œuvre sur deux territoires à enjeux vis-à-vis 

de la préservation de la ressource en eau et correspondant à des situations 

socio-agri-environnementales contrastées (viticulture en Beaujolais – site de la 

Morcille − et en polyculture élevage dans les Monts du Lyonnais – site de la 

Gimond). Le jeu sérieux CAUSERIE a ainsi été co-construit entre chercheurs 

et acteurs de terrain, sur chaque site, et a ensuite été testé en ateliers afin de 

valider sa capacité à représenter le territoire et à créer une dynamique 

collective à l’échelle du paysage. 

Structure et dynamiques du jeu 

Sur chaque site, le jeu s’appuie sur un bassin versant virtuel afin de 

limiter les risques de crispation sur des situations réelles et pour favoriser la 

prise de recul de chaque joueur. Sont représentés au sein de ce bassin versant 

(Figure 1) : 

 Le parcellaire et l’affectation des terres agricoles de chaque 

agriculteur, 
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 Trois types de systèmes de culture correspondant à des niveaux 

décroissants d’intrants phytosanitaires (assurantiel, optimisé et sans 

produit de synthèse), 

 Les caractéristiques physiques du bassin versant dont le relief et les 

éléments paysagers pouvant influencer le transfert rapide par 

ruissellement et drainage des produits phytosanitaires (fossés, 

chemins, drains, haies, bandes enherbées, zones tampons humides 

artificielles …). 

Trois principaux rôles sont joués auxquels sont affectées des cartes de 

profil et d’objectifs propres : les agriculteurs, le syndicat de rivières du bassin 

versant, l’agro-fournisseur ou la coopérative et le conseil. Le jeu prend en 

compte trois types de dynamiques : 

 Une dynamique paysagère, en considérant la distribution spatiale :  

o De l’assolement, des rotations de cultures annuelles / de la 

restructuration et de l’enherbement des vignes, selon le bassin 

considéré, 

o Des connectivités hydrologiques parcelles−infrastructures 

paysagères−cours d’eau, 

o Des indicateurs d’impact sur les transferts et la contamination 

du cours d’eau. 
 

 Une dynamique agro-économique, en permettant : 

o Le changement de système de culture, l’acquisition de labels, 

des activités agricoles annexes, 

o Le suivi des incidences économiques des grands choix 

stratégiques (achats, ventes, charges, aides) au niveau de 

l’exploitation. 

 Une dynamique sociale, impulsée par l’animation du jeu et/ou vécue à 

travers les interactions qui se mettent en place entre les joueurs au 

cours du jeu. 
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Figure 1 : bassin versant virtuel inspiré du site de la Gimond. Représentation du parcellaire attribué 

à un des joueurs agriculteurs (parcelles numérotées) et des éléments paysagers existants en début de 

jeu. 

Compte tenu du temps requis dans la réalité pour des changements de 

systèmes de cultures ou pour mettre en place des éléments paysagers efficaces, un 

pas de temps de 3 ans est attribué à chaque tour. Le jeu s’organise en trois temps au 

cours d’un même tour (Figure 2) : 

 L’appropriation du rôle attribué, de son objectif et de ses actions possibles, 

 La participation à des échanges avec les autres acteurs en bilatéral ou via 

des réunions collectives organisées par le syndicat de rivière, 

 Le bilan économique et environnemental de fin de chaque tour. 

Les agriculteurs peuvent faire évoluer leur système de culture, mettre en place 

des aménagements (fossés enherbés, zone tampon...), engager des discussions avec 

leurs voisins, avec le conseiller ou l’agro-fournisseur et le syndicat de rivière. Ce 

dernier a accès à la connaissance des zones prioritaires où il faudrait porter les 

efforts pour optimiser l'efficacité des actions. Il peut inviter à une réunion, animer 

la discussion pour des actions collectives ou non, proposer et aider au financement 

d’actions. Les acteurs intermédiaires (agro-fournisseur, conseiller) peuvent 

conseiller les agriculteurs sur le choix des systèmes de cultures et apporter des 

aides pour favoriser une filière. Le bilan économique est influencé par les actions 

de chaque acteur, mais aussi par des cartes « évènement » tirées en fin de tour et 

qui permettent d’instaurer des aléas dans le jeu. Ces « évènements » peuvent être 

liés aux conditions météorologiques mais aussi à des facteurs socio-économiques 

ou environnementaux (hausse du prix du lait, valorisation du bois de haie, …) qui 

peuvent renforcer ou au contraire atténuer l’effet des solutions correctives mises en 

œuvre et/ou avoir des conséquences en termes de bilan économique de 

l’exploitation. 
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Figure 2 : séquences de déroulement du jeu au cours d’un tour (3 ans). 

Les conséquences sur les transferts et la contamination du cours d’eau sont 

estimées via le modèle simplifié GEOMELBA, issu du modèle de recherche 

PEHMELBA (Rouziès et al., 2019), qui permet : 

 D’objectiver la composante physique partagée du bassin versant co-

construite en atelier préparatoire, 

 De modifier facilement les systèmes culturaux, d’implanter, supprimer ou 

faire évoluer les éléments paysagers, et d’illustrer en temps réel, sur des 

cartes, les conséquences des actions du jeu sur les transferts et la 

contamination, 

 De zoomer sur des zones d’intérêt pour les joueurs. 

Il est notamment possible de visualiser les sens de circulation de l’eau, la 

capacité des éléments paysagers à modifier les transferts hydriques de 

phytosanitaires, et finalement d’identifier les zones de concentrations et/ou 

d’atténuation des écoulements. L’outil permet de comparer les situations d’un tour 

à un autre. On trouvera dans Grillot et al., 2022, des exemples de cartes de sorties 

de l’outil GEOMELBA avec notamment la carte du cumul des transferts potentiels 

de produits phytosanitaires réceptionné par chaque parcelle ou élément paysager et 

la carte des taux d’abattement des transferts potentiels de produits phytosanitaires 

au sein des éléments paysagers. Le croisement de ces deux cartes permet 

d’identifier les zones où il est nécessaire d’agir en priorité pour limiter les usages 

et/ou augmenter la capacité épuratoire du milieu. L’interface utilisateur de 

GEOMELBA a été conçue de manière à être suffisamment souple pour être 

adaptée à différents types de bassins versants. 

Les conséquences économiques des décisions prises à chaque tour de jeu sont 

évaluées via des abaques construits en concertation avec les instituts techniques, 

chambres d’agriculture et syndicats de rivière de chaque site. Dans le jeu actuel, on 
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dispose donc de deux grilles, l’une pour le site en polyculture-élevage et l’autre 

pour le site viticole. Sont pris en considération dans le calcul du solde différents 

postes de dépenses et de recettes (Tableau 1).  

Tableau 1 : principales dépenses et recettes d’exploitation agricole prises en compte dans le jeu. 

Site Postes de dépenses Postes de recettes 

Beaujolais et 

Gimond 

Achats de produits 

phytosanitaires, 

Achat de nouveau matériel, 

Coût d’installation d’éléments 

paysagers, 

Charges globales de l’exploitation 

Ventes du produit 

agricole, 

Aides possibles du 

syndicat de rivière ou de 

la filière agricole 

Beaujolais 
Coûts de restructuration et 

enherbement 

Activité annexe : culture 

de petits fruits 

Gimond 
Achat de semences et d’aliments 

pour le bétail 

Activité annexe : 

fromagerie 

En fin de jeu, un temps de débriefing est réalisé afin de revenir collectivement 

sur les choix de chacun et sur la dynamique du groupe. Ce temps est primordial 

pour analyser les facteurs qui ont influencé ces choix et réfléchir aux freins et 

leviers des actions collectives. Dans le cadre du projet, un questionnaire individuel 

rempli par chaque participant a également permis de recueillir les avis individuels 

sur le jeu. 
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Principaux résultats  

A l’issue des débriefings de fin de jeu, il est ressorti que l’enjeu « qualité de 

l’eau et/ou aménagements paysagers » concerne beaucoup d’acteurs opérationnels, 

directement ou indirectement, au sein d’un territoire ; toutefois, certains acteurs, 

notamment les agriculteurs, sont plus difficiles à mobiliser en atelier d’échange. En 

plus du manque de temps et de la dépendance de leur disponibilité vis-à-vis de la 

météo, ce type d’exercice exploratoire proposé demande un investissement dont ils 

ne perçoivent pas immédiatement les retombées possibles pour eux.  

Au cours du jeu, il est apparu qu’un temps d’appropriation est nécessaire pour 

que chaque joueur rentre dans son rôle et cerne mieux ses actions possibles. Trois 

tours de jeu semblent un minima pour bénéficier au mieux des retombées de la 

mise en situation proposée : le 1er tour pour la prise de connaissance de la situation, 

un 2ème pour commencer à initier des actions surtout individuelles, et un 3ème où la 

prise de recul permet d’initier plus facilement des interactions avec les autres 

joueurs.  

L’économie de l’exploitation et la capacité à prendre des risques oriente 

fortement les choix des joueurs, les aspects environnementaux n’intervenant qu’au 

second plan. En particulier, les enjeux de qualité de l’eau, s’ils sont jugés 

importants, ne sont pas prioritaires dans la décision des joueurs endossant un rôle 

d’agriculteur, le premier objectif étant d’assurer une production suffisante et/ou de 

valoriser au mieux le produit agricole. En ce sens, l’acquisition d’un label a pu 

aider à mieux concilier valorisation économique du produit et qualité de l’eau dans 

le jeu, notamment en viticulture. Le rôle de la filière a été déterminant notamment 

en polyculture-élevage où la valorisation directe du produit est moins 

rémunératrice. La mise en place d’infrastructures paysagères est souvent en lien 

direct avec la possibilité d’aides dédiées. Pour dépasser ce constat, il pourrait être 

pertinent d’intégrer dans le jeu d’autres fonctions de ces éléments paysagers qui 

peuvent être plus mobilisatrices pour les agriculteurs, étant plus directement reliées 

à la production agricole, comme par exemple la préservation des sols et la lutte 

contre l’érosion, ou la lutte contre les effets du réchauffement climatique. Les 

aspects de biodiversité générale ou ciblée sur les auxiliaires ou agresseurs des 

cultures, pourraient également être intéressants à intégrer dans le futur. 

La dimension collective, supposée prendre de l’ampleur à l’échelle du bassin 

versant, n’est cependant pas fortement ressortie au cours des ateliers qui rendent 

compte de choix essentiellement individuels ou tout au plus en bilatéral entre les 

acteurs. Ce constat est représentatif des situations réelles majoritairement marquées 

par des décisions individuelles et à l’échelle de l’exploitation. La complexité des 

situations de gestion des exploitations agricoles et les modalités principalement 

bilatérales de contractualisation des aides à l’échelle du bassin, relèguent au second 

plan l’exploration de solutions concertées. Les participants ont conclu à 

l’insuffisance des incitations et accompagnements actuels pour favoriser les 
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réflexions et les mises en œuvre collectives au sein du territoire. Le besoin de 

leviers politiques et financiers et d’une plus grande implication de toute la filière a 

été exprimé, notamment sur le site en polyculture-élevage. 

Il est ressorti des questionnaires individuels que sur les deux sites, le jeu 

sérieux proposé était crédible pour les acteurs opérationnels. Le paysage est bien 

perçu comme un objet porteur de multiples enjeux et le jeu permet de les aborder 

de manière moins formelle que les réunions classiques qui peuvent être source de 

tensions. L’échelle d’approche et les modes d’interaction permettent notamment de 

dépasser les positions de principe et donnent à chacun la possibilité d’exprimer 

plus librement ses attentes et ses contraintes. Par ailleurs, le jeu est propice à des 

changements de perspectives : en explorant des actions nouvelles, plus ou moins 

risquées, ou en jouant un autre rôle que le sien. Quasiment toutes les réponses au 

questionnaire ont souligné l’intérêt du jeu pour des apprentissages multiples et la 

mutualisation des savoirs. Plusieurs participants ont déclaré avoir appris au cours 

du jeu sur : 

 L’importance du positionnement des éléments paysagers (haies, chemins 

enherbés…) pour assurer une efficacité en termes de réduction des 

transferts de produits phytosanitaires, 

 Les aspects de gestion économique d’une exploitation agricole, 

 Les enjeux de transmission et d’enfrichement des terres agricoles. 

Perspectives 

A ce jour, le jeu trouve un écho auprès de différents acteurs (syndicats de 

rivières, instituts techniques, associations environnementales et syndicats 

d’aménagement de territoire), comme outil d’aide à l’animation, la concertation et 

la co-construction de programmes d’action plus cohérents. Il semble 

particulièrement intéressant à des fins pédagogiques et pour aider à dépasser des 

situations conflictuelles entre acteurs du territoire. De ce fait, des applications du 

jeu CAUSERIE pour la formation (lycée agricole, BTS, …) sont à l’étude 

notamment pour mieux faire appréhender par les élèves le rôle des différents 

acteurs d’un territoire et leurs interactions, ainsi que l’influence des dynamiques 

spatiales (agricoles, hydrologiques) dans la problématique « agriculture et qualité 

de l’eau. Sa mobilisation en formation ou ateliers pourrait aussi faire monter en 

compétence les parties prenantes pour aller vers des solutions collectives au-delà 

des solutions bilatérales actuellement au centre des programmes d’action. Un 

travail complémentaire soutenu par l’Institut CARNOT (AAP Carnot EE- 2021) 

doit permettre de faciliter la transposition des outils et méthodologies développés à 

d’autres contextes et d’assurer la montée en généricité et en ergonomie de l’outil 

GEOMELBA et du jeu (Grillot et al., 2022). 
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Introduction 

Le dernier rapport de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO) estime que les bioagresseurs peuvent causer des pertes allant de 10 à 28 % 

de la production agricole mondiale chaque année (IPPC Secretariat, 2021; Savary 

et al., 2019). Ces pertes seront encore exacerbées dans les prochaines années par le 

changement climatique, de par la hausse de température, du taux de CO2, d’ozone 

et de radiations UVB (IPPC Secretariat, 2021). Avec une population mondiale qui 

ne cesse de croître et des ressources finies, il est plus important que jamais de 

maîtriser ces pertes durablement, notamment en gérant les bioagresseurs des 

cultures.  

Depuis de très nombreuses années, la gestion des maladies, ravageurs et 

adventices passe principalement par l’utilisation de pesticides de synthèse. 

Cependant, les pesticides conventionnels sont maintenant remis en cause pour leur 

rémanence dans l’environnement et pour leur incidence sur la santé humaine 

(Zhang, 2018). De plus, les pesticides synthétiques ont généralement un seul mode 

d’action, ce qui conduit au développement de populations de bioagresseurs 

résistants et en particulier d’adventices résistants aux herbicides (Mortimer, 1997; 

Owen, 2016).  

Pour ces raisons, la recherche d'alternatives durables et respectueuses de 

l'environnement telles que les huiles essentielles (HEs) a été une priorité pour la 

spin-off de l’université de Liège Gembloux APEO (Agronomical Plant Extracts 

and Essential Oils). La pluralité des molécules composant les HEs leur offre une 

grande diversité de modes d’action (Cavalieri & Caporali, 2010), ce qui prévient le 

développement de résistance. De plus, leur volatilité et faible persistance dans les 

sols et les eaux offrent l’avantage de limiter les résidus dans l’environnement. 

mailto:s.dalmaso@apeosolutions.com
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L’efficacité des HEs comme produits médicinaux ou antibactériens est connue 

depuis des centaines d’années. Récemment, la recherche a mis en évidence leurs 

efficacités comme insecticide et fongicide (Bakkali et al., 2008; Mnif et al., 2016), 

faisant d’eux des alternatives intéressantes aux pesticides de synthèse. À notre 

connaissance, peu d’auteurs ont étudié l’efficacité post-émergence des HEs en tant 

qu’herbicides et aucune étude n’a encore été publiée sur l’efficacité herbicide des 

HEs au champ.  

C’est dans ce contexte que nous avons étudié la phytotoxicité des HEs sur les 

adventices retrouvées en cultures dans des essais en conditions contrôlées et 

réelles. Les essais en conditions contrôlées ont été réalisés en serre avec trois 

modalités, un contrôle positif et deux contrôles négatifs. Après les résultats 

intéressants obtenus en serre, notre objectif a été d’étudier et de confirmer pour la 

première fois l’efficacité d’une HE sélectionnée (nommée EO1) en conditions 

réelles. Les essais en plein champ ont été réalisés en mai 2019 et septembre 2020 

sur quatre espèces de monocotylédones et sept espèces de dicotylédones.  

Matériels et méthodes 

Matériels 

Les graines de trèfles (Trifolium incarnatum) ont été achetées chez ECOSEM 

Co (Belgique) et les graines de ray-grass anglais (Lolium perenne) ont été achetées 

chez WeberSeeds (Pays-Bas). 

Efficacité herbicide en post-émergence en essai en serre 

Une expérience de post-émergence en conditions contrôlées a été menée pour 

étudier les effets d'une HE formulée (EO1) à différentes concentrations contre 

Trifolium incarnatum et Lolium perenne. Les graines de trèfle et de ray-grass ont 

été plantées à une densité de 25 graines et 40 graines par pot respectivement. 

Lorsque les adventices ont atteint le stade "trois feuilles", elles ont été traitées avec 

EO1 à différentes concentrations (1N, 1,5N et 2N) deux fois à sept jours 

d’intervalle. L'acide pélargonique (Cont.+) a été utilisé comme contrôle positif. 

Deux contrôles négatifs ont également été utilisés, une modalité sans substance 

active (WAS) et une modalité non traitée (UNT). L'expérience a été menée avec 

quatre répétitions pour chaque traitement dans un design expérimental 

complètement randomisé.  

Après la pulvérisation, les plantes ont été placées en serre et la phytotoxicité a 

été déterminée visuellement chaque jour pendant deux semaines. L'effet herbicide a 

été déterminé à l'aide d'une échelle d'évaluation linéaire. L'analyse statistique a été 

réalisée à l'aide du logiciel Minitab 17 (Minitab Inc., State College, PA, USA). 

L'analyse des résultats a été réalisée à l'aide d'une analyse de variance à un facteur 

contrôlé (ANOVA) suivie du test de Tukey. Les moyennes des modalités ont été 

comparées deux à deux par les tests de Tukey et des lettres différentes ont été 

attribuées lorsque les modalités différaient (p <0,05).  
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Efficacité herbicide en post-émergence en essai en champs 

Les adventices ont été semées en champs en mai 2019 et en septembre 2020 à 

Marbais, Belgique (50,53199 N, 4,52549 E) et à Wagnelée, Belgique (50,529846 

N, 4,523524 E) respectivement. Le site était plat et uniforme. Les essais ont été 

conçus comme des blocs complets randomisés avec deux répétitions. Les essais ont 

été réalisés contre les dicotylédones Daucus carota L. (DAUCA), Geranium 

dissectum L. (GERDI), Lamium purpureum L. (LAMPU), Leucanthemum vulgare 

Lam. (CHYLE), Matricaria chamomilla L. (MATCH), Plantago lanceolata L. 

(PLALA) et Veronica persica Poir. (VERPE). Les essais ont été réalisés contre les 

monocotylédones Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv. (ECHCG), Festuca rubra 

L. (FESRU), Lolium perenne L. (LOLPE) et Poa annua L. (POAAN). 

Chaque année, les adventices ont été cultivées pour atteindre un stade BBCH 

compris entre 15 et 30. L'HE formulée a été appliqué une ou deux fois avec 10 

jours d'intervalle. Un contrôle positif (Cont.+) et un contrôle négatif (NT) ont été 

utilisés dans les essais. La phytotoxicité a été mesurée visuellement pendant cinq 

semaines après la deuxième application.  

En 2019, la température moyenne pour l'ensemble de l'essai était de 16,6°C, 

les précipitations totales étaient de 205,9 mm et la durée d'ensoleillement de 674,3 

heures. En 2020, la température moyenne était de 10,7°C, les précipitations totales 

de 299,2 mm et la durée totale d'ensoleillement de 380,5 heures. 

L'analyse statistique a été réalisée comme suit : La distribution normale des 

données d'efficacité et l'égalité de la variance ont été vérifiées à l'aide d'un test de 

Shapiro-Wilk et d'un test de Fisher. Comme les données n'étaient pas normalement 

distribuées, un test de Wilcoxon a été réalisé pour comparer la médiane de 

populations appariées.  

Résultats 

Efficacité herbicide d’EO1 en conditions contrôlées 

L’activité herbicide d’EO1 pulvérisé à différentes concentrations en 

conditions contrôlées est montrée dans la Figure 1. Le test ANOVA effectué sur 

ces résultats a montré une différence significative (p<0,0001) entre les modalités. 

Le test des étendues de Tukey a montré quatre groupes significativement différents 

(p<0,05). Comme on peut le voir dans la Figure 1, la phytotoxicité d’EO1 contre T. 

incarnatum est significativement similaire au contrôle positif pour toutes les 

concentrations testées avec 96 % pour 1N, 99 % pour 1,5N, 100 % pour 2N et 100 

% pour le contrôle positif. La phytotoxicité d’EO1 contre L. perenne est inférieur à 

la phytotoxicité contre T. incarnatum et est significativement différente du contrôle 

positif. La phytotoxicité contre L. perenne est significativement différente entre 1N 

et les deux autres concentrations avec 69 % pour 1N, 87 % pour 1,5N, 89 % pour 

2N et 99 % pour le contrôle. 
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Figure 1: Phytotoxicité des modalités non-traités (UNT), sans substances actives (WAS), EO1 au 

concentration 1N, 1.5N et 2N et le contrôle positif (Cont.+) 15 jours après la première pulvérisation 

sur Lolium perenne et Trifolium incarnatum. 

Activité herbicide d’EO1 en conditions réelles 

La Figure 2 montre la phytotoxicité en 2019 et 2020 de différentes 

concentrations d’EO1 avec une ou deux pulvérisations sous forme de HeatMap. En 

comparant l'efficacité des différentes modalités, on constate que la dose, le nombre 

d'application et l'année ont un impact sur la phytotoxicité du produit. Cette figure 

montre que l'efficacité est supérieure pour les dicotylédones, pour 2020 et qu'elle 

augmente avec deux applications et avec la dose appliquée. 

 
Figure 2 : HeatMap de la phytotoxicité en 2019 et 2020 du contrôle positif et d’EO1 à différentes 

concentrations et après une ou deux applications sur sept dicotylédones et quatre monocotylédones 

pendant cinq semaines. 

L'efficacité en 2019 et 2020 d'EO1 sur les dicotylédones est représentée sous 

forme de BoxPlot dans la Figure 3. Ce graphique montre l’efficacité d’EO1 en 

différentes concentrations et avec une ou deux pulvérisations. On y voit que 
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l’efficacité n'est pas significativement différente du témoin positif (Cont.+) quel 

que soit la modalité ou l’année. On peut cependant voir dans ce graphique une 

tendance vers une efficacité supérieure pour une concentration plus élevée, un 

nombre d'application plus élevé et l'année 2020. L'efficacité d’EO1 à concentration 

2N appliquée deux fois en 2019 et 2020 et à concentration 1N appliquée deux fois 

en 2020 montre le meilleur effet phytotoxique avec une médiane de 98 %, 100 % et 

100 % respectivement. L'efficacité d'EO1 à la concentration 1N appliquée deux 

fois en 2019 et appliquée une fois en 2019 et 2020 est inférieure mais reste 

satisfaisante avec respectivement 90 %, 74 % et 90 %.  

 
Figure 3 : BoxPlot de la phytotoxicité en conditions réelles en 2019 et 2020 du contrôle positif et de 

différentes concentrations d’EO1 pour une ou deux applications sur sept espèces de dicotylédones 

cinq semaines après la première pulvérisation. N = 2 

L'efficacité en 2019 et 2020 d'EO1 sur les monocotylédones est représentée 

sous forme de BoxPlot dans la Figure 4. Ce graphique montre l’efficacité d’EO1 en 

différentes concentrations et avec une ou deux pulvérisations. Ce graphique 

confirme qu'une concentration plus élevée, un nombre d'application plus élevé et 

l'année 2020 montrent une phytotoxicité plus élevée. L'efficacité de l'EO1 à la 

concentration 2N appliquée deux fois en 2020 et à la concentration 1N appliquée 

deux fois en 2020 montre le meilleur effet phytotoxique avec une médiane de 94 % 

et 90 % respectivement. Leur efficacité n'est pas significativement différente de 

celle du témoin positif (Cont.+). L'efficacité de EO1 à la concentration 2N 

appliquée deux fois en 2019, 1N appliquée deux fois en 2019 et appliquée une fois 

en 2019 et 2020 est inférieure avec 16 %, 14 %, 0 % et 21 % respectivement. 
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Figure 4 : BoxPlot de la phytotoxicité en conditions réelles en 2019 et 2020 du contrôle positif et de 

différentes concentrations d’EO1 pour une ou deux applications sur quatre espèces de 

monocotylédones cinq semaines après la première pulvérisation. N=2 

Discussion 

Notre étude a évalué la phytotoxicité de l'EO1 formulé contre les adventices 

monocotylédones et dicotylédones dans des conditions contrôlées et de plein 

champ. Elle a montré qu’EO1 offre une alternative prometteuse et naturelle aux 

herbicides synthétiques. Le haut potentiel des HEs comme bioherbicides a été 

largement rapporté ces dernières années (Cavalieri & Caporali, 2010; Grzanka et 

al., 2021; Hazrati et al., 2017; Kaur et al., 2021; Khare et al., 2019; Lins et al., 

2019; Pouresmaeil et al., 2022; Synowiec et al., 2019; Tworkoski, 2006), mais à 

notre connaissance aucun article n'a étudié la phytotoxicité des HE dans des essais 

en champ.  

Cette recherche montre une corrélation entre la dose et l’efficacité d’EO1 

aussi bien en conditions contrôlées que réelles. La dose la plus élevée qui 

correspond dans notre cas à la plus forte concentration (2N) pulvérisée deux fois 

montre la phytotoxicité la plus élevée comme cela est souvent constaté dans la 

littérature (Hazrati et al., 2017; Issa et al., 2020; Synowiec et al., 2019).   

On constate également qu'EO1 est très efficace contre les dicotylédones, mais 

que l’efficacité contre les monocotylédones est variable en fonction des années. On 

remarque que l’efficacité est, pour une même modalité d’EO1, en moyenne 

moindre chez les monocotylédones que les dicotylédones et ce aussi bien en 

conditions contrôlées qu'en champ. Ces observations sont en accord avec ceux de 

Khare et al., 2019 qui ont montré que l'HE d'Eucalyptus citriodora, d'Ocimum 

basilicum et de Mentha arvensis avait un effet inhibiteur plus important contre la 

dicotylédone Anagallis arvensis que chez les monocotylédones Cyperus rotundus 

et Cynodon dactylon. Un résultat similaire a été obtenu par Verdeguer et al., (2020) 

qui ont mis en évidence que la phytotoxicité de l'HE de Thymbra capitata 

pulvérisée était plus importante contre les dicotylédones que contre les 

monocotylédones. Ils ont suggéré que les différences structurelles de la cuticule des 
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feuilles des espèces étudiées pourraient être responsables des différences 

d'efficacité observées. En effet, la cuticule est le premier site d'interaction des 

herbicides foliaires avec la plante et les cires cuticulaires hydrophobes qui la 

composent constituent la principale barrière à la diffusion des composés lipophiles. 

Comme l'ont montré des études précédentes, la structure, la composition et 

l'hydrophobie de la cuticule des monocotylédones et des dicotylédones diffèrent 

(Hen-Avivi et al., 2016; Jeffree, 2006; Jetter et al., 2007; Malpassi, 2006), ce qui 

pourrait expliquer les différences de phytotoxicité d'EO1 entre les espèces étudiées. 

Afin d'améliorer la phytotoxicité de l'HE, la formulation pourrait être 

optimisée pour augmenter le taux de pénétration dans les monocotylédones. Les 

adjuvants sont connus pour augmenter la pénétration, diminuer l'angle de contact, 

diminuer le ruissellement et, plus généralement, augmenter la phytotoxicité des 

herbicides (Kaab et al., 2019; Liu, 2004; Sanyal et al., 2008; Todero et al., 2018). 

Des études complémentaires doivent être menées afin de déterminer la formulation 

optimale pour renforcer l'activité herbicide de l'EO1. 

Les essais en champs réalisés lors de nos recherches montrent que l'efficacité 

de l'HE dépend de l'année. En 2020, la phytotoxicité d'EO1 était plus élevée qu'en 

2019 où la température moyenne et la durée d'ensoleillement étaient plus élevées. 

Ceci suggère que les conditions climatiques de la pulvérisation pourraient avoir un 

impact sur la phytotoxicité d’'EO1. Des recherches supplémentaires vont être 

menées sur la formulation du produit et pour mieux comprendre le lien entre la 

température, l'humidité et la phytotoxicité.   

Une autre perspective serait de rechercher les modes d'action d'EO1. Il a été 

constaté que les HE ont de nombreux mécanismes d'action, de la diminution de la 

teneur en chlorophylle à la déstabilisation des membranes en passant par 

l'altération des voies des acides aminés (Kaab et al., 2019; Lins et al., 2019; 

Verdeguer, Sanchez-Moreiras et al., 2020). Une meilleure compréhension 

permettrait d'obtenir un produit plus complet et plus sûr. 

Conclusion 

Nos résultats montrent la phytotoxicité significative d'EO1 contre les plantes 

modèles Lolium perenne et Trifolium incarnatum en conditions contrôlées. En 

conditions réelles, EO1 s'est avéré efficace contre plusieurs monocotylédones et 

dicotylédones présentes dans les cultures comme adventices. L'efficacité de l'EO1 

contre les dicotylédones à concentration 2N est comparable à celle de l'alternative 

commerciale qu'est l'acide pélargonique, tant en conditions contrôlées qu'en 

conditions réelles. L'efficacité d’EO1 contre les monocotylédones est plus variable 

et dépend de la dose et des conditions climatiques des essais en champ. Les 

résultats significativement positifs de nos essais au champ suggèrent qu'EO1 

pourrait être une alternative très prometteuse aux herbicides synthétiques de post-

émergence. De plus amples recherches sur l'impact des conditions climatiques sur 

la phytotoxicité et la détermination des mécanismes d'action de l'EO1 sur les 
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adventices sont maintenant nécessaires afin d'optimiser la formulation pour 

améliorer son efficacité. 
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Introduction 

Avec 800.000 hectares cultivés, la viticulture représente un secteur d‘activité 

agricole stratégique pour la France puisqu’elle est le premier poste exportateur du 

secteur agroalimentaire. Toutefois, les modes de productions viticoles sont 

fortement consommateurs de produits phytosanitaires (20 % des pesticides sur 3 % 

des SAU) et de mécanisation. Ces pratiques entraînent une dégradation de 

l’environnement et plus particulièrement de la qualité des sols. Une telle 

dégradation se voit sur la qualité physique des sols via des processus d’érosion et 

de tassement importants (Quiquerez et al., 2008). Plus récemment, une baisse 

globale de l’abondance et de la diversité des organismes vivants dans les sols 

viticoles, en comparaison avec d’autres sols agricoles ou d’écosystèmes naturels, a 

été également démontrée, à l’échelle du territoire national (Dequiedt et al., 2011). 

Or, de nombreuses démonstrations scientifiques attestent qu’une baisse importante 

de la biodiversité du sol altère significativement ses grandes fonctions d’intérêts 

pour les productions viticoles telles que le recyclage des éléments minéraux via la 

décomposition de la matière organique, l’effet barrière aux populations exogènes 

de pathogènes, l’amélioration de la structure du sol, la dégradation des polluants et 

plus globalement la stabilité du fonctionnement du sol (Maron et Ranjard, 2019). 

Face à ces constats, la société et les viticulteurs eux-mêmes reconsidèrent les 

pratiques viticoles. Depuis plusieurs décennies, les modes de production dits de 

viticulture biologique, voire biodynamique (9 % et 1 % des surfaces viticoles, 

respectivement), se développent lentement, mais sûrement avec un taux moyen de 

mailto:cyril.zappelini@inrae.fr
mailto:-%20contact@soin-de-la-terre.org
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conversion national de 1-2 % par an. Malgré cette dynamique, nous manquons 

encore de connaissances à ce jour sur les impacts de ces pratiques, en comparaison 

aux conventionnelles, sur la qualité des sols viticoles, notamment leurs qualités 

écologiques en termes de biodiversité, et leur aptitude à rendre des services 

d’intérêts pour la viticulture. La plupart des études sur ce sujet sont menées sur des 

systèmes expérimentaux qui, hors de la complexité des vignobles, offrent très peu 

de généricité dans leurs conclusions. Il est donc à ce jour difficile de conclure sur 

l’intérêt et la légitimité de ces modes de production dans un contexte de transition 

agroécologique. 

Afin de palier à ce manque de connaissances, l’INRAE Dijon a lancé une 

étude à grande échelle impliquant des viticulteurs en pratiques stabilisées dans 

différents modes de production. Ce projet, appelé EcoVitiSol, a démarré en 2019 et 

est financé par l’OFB (Office Français de la Biodiversité) et le BIVB (Bureau 

Interprofessionnel des Vins de Bourgogne). Il associe différents types de 

partenaires avec l’INRAE de Colmar (J Masson), l’association soin de la terre (V 

Masson), le GEST (Groupement d’Étude et de Suivi des Terroirs en Bourgogne), le 

BIVB et le GIEE de Westhalen. Plus précisément, le projet EcoVitiSol a pour 

objectif d’étudier scientifiquement l’impact des modes de production 

(conventionnelle, AB, Biodynamie) sur la qualité écologique des sols.  

Un projet pour et par les viticulteurs  

Une des originalités et priorités de ce projet est d’aborder cette problématique 

avec des approches participatives impliquant directement les viticulteurs des deux 

territoires que sont la Bourgogne et l’Alsace (Moneyron et al., 2017). Des 

échanges de savoir entre vignerons et chercheurs ont été favorisés dans le cadre de 

ce projet afin que les chercheurs sensibilisent les vignerons à la qualité de leur sol 

et, en retour, que les vignerons sensibilisent les chercheurs à la technicité de leurs 

pratiques, voir aux impasses techniques qu’ils rencontrent au quotidien.  Plus de 

150 viticulteurs d’Alsace et de Bourgogne sont impliqués dans le projet 

EcoVitiSol. Ils mettent leurs parcelles à disposition de la recherche et participent à 

l’interprétation des résultats obtenus sur la qualité écologique de leur sol. Ce réseau 

de parcelles a été élaboré pour avoir une répartition équilibrée entre les différents 

modes de production au sein des trois territoires (Figure 1). 
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Figure 1 : réseau de parcelles viticoles du projet EcoVitiSol en Bourgogne et en Alsace. 

Le rôle des viticulteurs est d’identifier des parcelles de leur domaine 

répondant aux critères du projet et de décrire précisément les pratiques appliquées 

sur ces parcelles. Le rôle de la recherche institutionnelle est i), de sensibiliser les 

viticulteurs à la qualité écologique du sol en leur présentant les derniers résultats de 

la recherche, ii) d’échantillonner les sols des parcelles et iii) d’appliquer des outils 

innovants permettant de diagnostiquer la qualité écologique des sols. Une fois ces 

différentes étapes accomplies, les viticulteurs et les chercheurs se rejoignent à 

nouveau pour mettre en place une co-interprétation des résultats que ce soit à 

l’échelle d’un territoire ou d’une parcelle en particulier. Ces échanges de savoirs 

sont une des forces du projet car ils ont vocation à aider les viticulteurs à mieux 

appréhender la qualité de leurs sols et l’impact de leurs pratiques et les chercheurs 

à mieux interpréter les différents indicateurs de la qualité d’un sol au regard des 

observations et des connaissances des viticulteurs.   

Des outils modernes de caractérisation de la qualité du sol 

Ce projet bénéficie des dernières avancées de la recherche en termes d’outils 

de caractérisation de la qualité microbiologique des sols puisqu’elle sera analysée 

par des techniques de pointe basées sur l’extraction et la caractérisation de l’ADN 

du sol (Bouchez et al., 2017 ; Djemiel et Terrat, 2019). Ces outils moléculaires 

permettent de caractériser l’abondance et la diversité microbiennes, mais aussi des 

réseaux d’interactions biologiques et la fonctionnalité des sols (Karimi et al., 

2017). Appliqués sur un tel réseau de parcelles viticoles, ils permettent d’améliorer 

significativement nos connaissances sur l’impact des pratiques viticoles sur la 
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qualité écologique des sols. De plus, ces outils bénéficient d’une standardisation 

rigoureuse et de référentiels d’interprétation nationaux.  

Les premiers résultats  

Il est important de relever que seulement 20 % des parcelles viticoles 

analysées dans ce projet sont dans un mauvais état microbiologique (diagnostic 

rouge), 35 % sont dans un état non critique mais à surveiller (diagnostic orange) et 

44 % sont dans un bon état microbiologique (diagnostic vert). Il n’y a donc pas 

d’état d’urgence sur la qualité microbiologique des sols viticoles, mais plutôt un 

état de surveillance (Figure 2).  

 
Figure 2 : Pourcentage de parcelles du réseau EcoVitiSol en Alsace et Bourgogne dont le sol est en 

bon état microbiologique (vert), en état microbiologique non critique mais à surveiller (orange) et en 

mauvais état microbiologique (rouge).  

Les résultats obtenus sur l’impact des pratiques viticoles montrent un effet 

négatif du travail du sol, sous toutes ses formes (buttage/débuttage, griffage, 

labour…), sur la qualité microbiologique. À l’inverse, les pratiques d’enherbement 

sont démontrées vertueuses et ceci est d’autant plus marqué que l’enherbement est 

pérenne et diversifié. Plus précisément, nos travaux permettent de conclure que les 

pratiques d’amendements organiques et d’enherbement des inter-rangs amènent au 

même niveau de carbone organique dans le sol. Toutefois, l’enherbement stimule 

plus efficacement la microbiologie du sol que les apports organiques exogènes. 

Enfin, pour la première fois nous avons considéré l’impact de la gestion des 

sarments et nous avons montré que la restitution des sarments au sol avait un effet 

bénéfique assez significatif sur la qualité microbiologique des sols.  

L’analyse des modes de production montre une amélioration significative de 

la qualité microbiologique des sols lorsque l’on passe de la viticulture 

conventionnelle à la viticulture biologique et aussi lorsque l’on passe de la 

viticulture biologique à la viticulture biodynamique (Figure 3). Ceci pourrait 
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d’abord s’expliquer par l’application de pratiques plus vertueuses et indépendantes 

des cahiers des charges de ces modes de production en AB et en BD (moins de 

travail du sol, plus d’enherbements…), mais il n’en est rien. En effet, au sein de 

notre réseau de parcelles les vignerons en AB et en BD sont ceux qui enherbent le 

moins, qui travaillent plus le sol et qui ne restituent pas les sarments. 

L’amélioration de la qualité du sol en AB et en BD est donc potentiellement due à 

des pratiques propres à ces modes de production (réduction des pesticides, 

utilisation de préparations spécifiques en BD…). Ces résultats sont en accord avec 

les conclusions d’une synthèse scientifique sur tous les travaux de recherche 

internationale portant sur l’impact des modes de production sur la qualité 

écologique des sols (Christel et al., 2021). 

 
Figure 3 : Pourcentage de parcelles du réseau EcoVitiSol dont le sol est en bon état microbiologique 

(vert), en état microbiologique non critique mais à surveiller (orange) et en mauvais état 

microbiologique (rouge) en fonction des modes de production.   

L’analyse des réseaux d’interactions microbiens a aussi été effectuée sur les 

parcelles du réseau EcoVitiSol. Cette analyse montre des réseaux plus complexes 

et structurés pour les sols des parcelles menées en Biodynamie (146 000 

interactions) en comparaison de ceux obtenus pour les sols en AB (63 491 

interactions) et en Conventionnel (89341 interactions). Une dégradation de la 

complexité des réseaux d’interactions entraîne généralement une baisse de la 

fonctionnalité de la communauté, mais aussi de sa stabilité i.e sa capacité à résister 

à des perturbations et sa résilience (Karimi et al., 2017). 

 
Figure 4 : Réseaux d’interactions microbiens des sols viticoles en fonction des modes de production. 
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Ceci confirme que la Biodynamie a un effet plus stimulant sur la qualité 

microbiologique des sols en comparaison de l’AB et du conventionnel.  La 

comparaison de ces deux derniers modes de production met en évidence des 

réseaux moins complexes en AB, ce qui peut s’expliquer par une utilisation plus 

abusive des techniques de travail du sol couplée à un mauvais enherbement des 

parcelles en viticulture biologique comme observé dans le réseau EcoVitiSol.  

Au-delà d’EcoVitiSol. 

Le projet EcoVitiSol est fini et il a permis de démontrer que les approches 

participatives associant les chercheurs et les viticulteurs pouvaient stimuler un 

échange de savoirs à même de répondre à des questions de recherche 

fondamentale, mais aussi très finalisée. Plus de 80 % des viticulteurs impliqués ont 

suivi le projet jusqu’au bout. Grâce à ce projet, nous avons pu confirmer l’impact 

de certaines pratiques viticoles sur la qualité des sols, mais aussi plus largement 

aborder l’impact des modes de production en intégrant la Biodynamie.   

Au-delà du financement conjoncturel obtenu pour le démarrage du projet 

EcoVitisol pour les années 2019-2021, il est prévu que ce projet continue en ciblant 

d’autres territoires viticoles avec les mêmes outils et les mêmes approches 

participatives. Ceci permettra de vérifier si les tendances que nous observons sur 

l’impact des pratiques viticoles et des modes de production se vérifient dans 

d’autres territoires qui ont des contextes pédoclimatiques, des pratiques viticoles et 

des objectifs de production différents. À terme (10 ans), nous aurons ainsi une 

vision nationale de la qualité des sols viticoles et de l’impact des pratiques en 

intégrant tous les territoires viticoles français.   
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Introduction 

Pour répondre aux besoins alimentaires de la croissance démographique, 

l’évolution de la productivité en agriculture s'est faite durant près d’un demi-siècle 

dans les pays industrialisés par l’usage massif et souvent excessif d’intrants 

chimiques de synthèse (produits phytosanitaires, fertilisants). Cela est bien 

évidemment accompagné d’autres déterminants d’une agriculture intensive 

(génétique, rotations culturales très courtes, hyper mécanisation adaptée aux 

grandes parcelles, d’où des pertes de biodiversité et d’habitats pour les auxiliaires 

des cultures, liées à la destruction des haies, arbres et bosquets, etc.). 

L'objectif était alors la lutte contre les cryptogames, les ravageurs des plantes 

et la gestion de la concurrence des adventices dans une démarche de production 

agricole intensive. Ces pesticides, d’utilisation facile et très efficaces, ont été 

systématiquement appliqués durant ces décennies suivant des recommandations, 

sans tenir compte généralement des considérations agronomiques ou écologiques. 

L’usage excessif d’intrants chimiques de synthèse trouve ses conséquences dans la 

contamination des écosystèmes et particulièrement les hydrosystèmes et les sols. 

Les transferts des pesticides d’origine agricole essentiellement depuis les parcelles 

d’épandage vers les cours d’eau sont connus. La toxicité de certaines molécules, 

notamment CMR (cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction) et PE 

(perturbateurs endocriniens). pour les utilisateurs, les consommateurs, et les 

mailto:francis.macary@inrae.fr
mailto:kevin.petit@inrae.fr
mailto:daniel.uny@inrae.fr
mailto:elisa.jurine@agro-bordeaux.fr
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milieux biotiques est désormais documentée. Ils peuvent ainsi avoir des effets 

délétères (directs et indirects) sur de nombreux organismes non cibles des milieux 

récepteurs (van der Werf, 1996 ; Aubertot et al., 2005). 

Les différentes politiques publiques mises en œuvre visent à évoluer d’un 

système global productiviste vers un système plus durable, notamment dans le 

cadre de la transition agroécologique (MAP, 2008 ; MAAF, 2012 ; Caquet et al., 

2020). Cela nécessite de profondes mutations dans les pratiques de protection 

phytosanitaire, mais de façon plus globale, dans les systèmes et modes de 

production (Altieri, 1995 ; Gliessman, 1998 ; Doré et al., 2011, 2019). 

Le projet PESTIPOND étudie le rôle des retenues d’eau dans le transfert et les 

impacts des pesticides sur les eaux de surface de la zone critique agricole (Imfeld et 

al, 2021). Lors de précédentes études situées dans un bassin versant en grandes 

cultures du sud-ouest de la France (Macary et al., 2013 ; Boutet, 2019), nous 

avions évalué les risques de transferts des produits phytosanitaires vers les eaux de 

surface, en utilisant une méthode d’analyse multicritère pour l’aide à la décision, 

couplée à un système d’information géographique. 

Puis nous avons construit des scénarios en optimisant la pression 

phytosanitaire appliquée et les bonnes pratiques environnementales. L’évaluation 

multicritère (méthode de tri, Electre Tri-C) de ces scénarios, couplée à un SIG, 

montre que les risques de contamination peuvent être diminués sur des parcelles 

mais que globalement à l’échelle du bassin versant et au-delà, à l’échelle du 

territoire, ils restent encore élevés.  

Afin d’accroitre la réduction de ces risques, dans une seconde étude, objet de 

cette communication, nous avons souhaité connaître quels pouvaient être les 

systèmes de production les plus performants au regard de critères économiques et 

environnementaux en vue d’optimiser la protection phytosanitaire en grandes 

cultures ? A cet effet, nous avons construit et ensuite modélisé des scénarios de 

systèmes de production intégrant différents modes de conduite, dont certains 

faisant référence à la transition agroécologique : conventionnel, conventionnel 

optimisé, biologique au niveau d’exploitations agricoles virtuelles. Nous avons 

évalué leurs performances socio-économiques et environnementales grâce à la 

méthode d’analyse multicritère pour l’aide à la décision, ELECTRE III.  

 

Matériels et méthodes 

Site d’étude : 

Le site de la première étude relative aux transferts des pesticides vers les eaux 

de surface avait été réalisée sur bassin versant expérimental d’Auradé (3 km2) situé 

dans le Gers, dans le sud-ouest de la France, au niveau du piedmont pyrénéen. Le 

BVE est intégré dans la zone hydrographique de la Boulouze (70 km2), elle-même 
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appartenant au grand BV de la Save (1150 km2) qui s’étend depuis Lannemezan, 

porte des Pyrénées, à la Garonne en aval. La particularité géographique de cette 

région est d’avoir des rivières en éventail, type Save qui prennent leurs sources sur 

le plateau de Lannemezan et se jettent en aval soit dans la Garonne ou le fleuve 

côtier de l’Adour. Tous ces grands bassins versants présentent des caractéristiques 

assez proches, ce qui induit un intérêt majeur à étudier très localement des modes 

de production performants dans les différentes composantes de la durabilité, afin de 

pouvoir les extrapoler à ce vaste territoire de plus de 10 000 km2 (étude 2). 

Les sols y sont établis sur une mollasse imperméable, très sensibles à 

l’érosion et le relief est important, ce qui entraîne une forte vulnérabilité au 

transfert des produits phytosanitaires dans les eaux de surface. Le climat est 

tempéré de type océanique, avec des étés très chauds et secs, et de multiples 

épisodes orageux, alors que les hivers sont plutôt humides. Il n’existe pas de source 

d’irrigation sur les coteaux, ce qui explique la présence de cultures conduites 

uniquement en sec. L’agriculture y est conduite en mode de production intensive 

de céréales et oléagineux.  

Choix de systèmes de production sur des exploitations « virtuelles » 

Cette étude 2 a été réalisée à l’échelle du système de production sur des 

exploitations agricoles « virtuelles » que nous avons créées pour tenir compte 

d’une plus grande variété de systèmes et modes de production que ceux très 

homogènes des 20 exploitations agricoles enquêtées lors de l’étude 1 précédente en 

2009 localisée, sur le BVE d’Auradé. L’objectif de l’étude 2 était d’évaluer les 

performances socio-économiques et environnementales de différents systèmes de 

production avec des pratiques agricoles plus ou moins économes en pesticides et 

environnementales, suivant les différents modes de production :  

 Conventionnel (intensif) 

 Conventionnel optimisé, c’est-à-dire avec une réduction maximale de 

l’utilisation des pesticides, sans diminution des rendements. 

 Agrobiologique. 

Chacun des systèmes créés pour l’étude, intègre des pratiques agro-

environnementales. Elles sont bonnes lorsque les bandes enherbées et les ripisylves 

en bord de cours d’eau sont bien entretenues. Les rotations peuvent être plus ou 

moins longues. Les rotations longues apportent des intérêts agronomiques de 

réduction naturelle des pathologies fongiques, notamment pour les cultures qui 

nécessitent normalement une attente de quelques années avant retour sur la parcelle 

(exemple : cas ici du tournesol). La rotation courte, actuellement dominante : 

blé/tournesol ne permet pas cette rupture sanitaire. Pour déterminer les rotations 

possibles en agriculture conventionnelle (classique et optimisée) et biologique, 

nous nous sommes appuyés sur une étude bibliographique (Chambres 

d’agriculture, 2017) que nous avons discutées avec les conseillers de terrain avant 

validation. Les rotations suivantes ont été retenues (Figure 1). 
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Figure 1 : Rotations retenues pour les scénarios au niveau des systèmes de production 

Ces différentes rotations sont appliquées aux systèmes de production, avec 

pour chaque, une modalité de bonnes pratiques environnementales (PAEs : 

couverts inter-cultures, bandes enherbées fonctionnelles et ripisylve dense), et une 

avec des mauvaises pratiques. 

Au final, 16 systèmes de production ont été retenus compte tenu des rotations, 

dont 6 en mode conventionnel avec rotations de 2 à 4 ans avec (ou sans) bonnes 

PAEs ; 6 en mode conventionnel optimisé pour l’usage des pesticides (mêmes 

conditions de rotations et PAEs) ; 4 en mode agrobiologique avec des rotations de 

4 et 5 ans, et mêmes modalités pour les PAEs. 

Évaluation des performances de systèmes de production sur des 

exploitations « virtuelles » 

L’évaluation comparative de ces systèmes suivant leurs performances 

économiques et environnementales a été réalisée avec une méthode multicritère 

d’aide à la décision : la méthode ELECTRE III (Roy, 1968) qui intègre la 

pondération des critères retenus. Nous avons utilisé le logiciel MCDA-ULaval - 

V0.6-19 de l’Université Laval à Québec. Le Tableau 1 présente les critères et leurs 

poids respectifs déterminés par un groupe d’agronomes et l’aide d’un logiciel 

spécifique SRF (Figueira et Roy, 2002). 
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Tableau 1. Critères pondérés d’évaluation des performances des systèmes de production 

Critères d’évaluation 
Poids normé 

(%) 

1. Rentabilité du système (REN) 

Marge du système  =  Produit brut – Charges 

pesticides – Coût des passages  

30 

2. Pression phytosanitaire (PPS) 

Moyenne des IFTs* sur la rotation 
25 

3. Rotation des cultures (ROT) 

Scores par type de rotation  
20 

4. Pratiques agroenvironnementales (PAE) 

Couvert inter-culture, bandes enherbées, 

ripisylve 

15 

5. Complexité du système (SYS) par rotation 

Connaissances techniques, contraintes 

commerciales 

10 

*IFT : Indice de Fréquence de Traitement (nombre de doses homologuées / ha) 

Chacun de ces critères est évalué à l’échelle de la rotation (de 2 à 5 ans), 

c’est-à-dire qu’une moyenne est calculée en tenant compte des valeurs annuelles 

pour obtenir une note globale. Plusieurs hypothèses ont été formulées pour évaluer 

ces critères (Tableau 2). 
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Tableau 2. Hypothèses formulées pour l’évaluation des critères 

Hypothès

e 
Formulation 

Critère 

concer

né 

H1 Dans le calcul de la marge du système, le coût de la 

fertilisation a été écarté : il existe un équilibre 

financier entre le coût des engrais minéraux et 

organiques. En fertilisation organique, on intègre 

les effets azotés des cultures protéagineuses 

(lentilles, pois chiches). 

REN 

H2 Les cultures secondaires, spécifiques aux rotations 

biologiques, sont les plus rémunératrices. 

REN 

H3 Les cultures secondaires ne présentent que des 

débouchés en filière biologique (circuit-court). 

ROT 

+ SYS 

H4 La rotation la plus longue est la plus performante ROT 

H5 Dans la complexité du système, le niveau de 

connaissances pour les cultures secondaires et leurs 

débouchés commerciaux présentent un effet 

défavorable sur la performance. 

SYS 

Toutes ces notations sont intégrées dans une matrice des performances, avec 

sur chaque ligne l’un des 16 systèmes de production, et 5 colonnes pour chacun des 

5 critères. 

Le modèle ELECTRE fonctionne sur la base mathématique de surclassements 

(ici comparaison deux à deux de chaque système pour chaque critère, puis 

agrégation des rapports de dominance dans un graphe final). Des seuils de 

préférence et d’indifférence permettent au modèle d’apprécier le degré des écarts 

entre les notations qui justifient le niveau du classement. On peut alors en extraire 

des rangs de classement final suivant les diverses performances agrégées.  

Résultats et perspectives 

Les résultats obtenus avec les 4 systèmes de production en agrobiologie sont 

les plus performants, et cela notamment grâce aux cultures secondaires très 

rémunératrices (lentilles, pois chiches). Ensuite viennent les systèmes en 

conventionnel optimisé lorsque les rotations sont allongées et que les pratiques 

agro-environnementales sont bonnes. Dans le cas où les PAEs sont mauvaises, 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

83 

alors des systèmes conventionnels classiques à rotation allongée et bonnes PAEs 

peuvent les surclasser. Mais les contrats de ces cultures secondaires dites « de 

niche » sont limités en surfaces suivant la demande de production. De ce fait, il 

serait peu envisageable de les étendre à l’échelle de tout un territoire. En revanche, 

des systèmes de production conventionnels qualifiés d’optimisés, c’est à dire 

intégrant diverses démarches agroécologiques (allongement des rotations, 

diminution de la pression phytosanitaire, renforcement de la biodiversité) peuvent 

être mis en œuvre dans chaque exploitation agricole afin de permettre de réduire 

l’usage des pesticides. Il semblerait alors plus facile de déployer cette stratégie vers 

une transition agroécologique territoriale, afin que le plus grand nombre 

d’agriculteurs puissent en adopter les pratiques. 

Cette étude permet d’ouvrir de nombreuses pistes de discussion avec les 

acteurs socio-professionnels agricoles pour améliorer les performances socio-

économiques et environnementales des systèmes de production. Cette transition 

agroécologique en grandes cultures serait permise par une diminution significative 

des intrants phytosanitaires et grâce à une rotation allongée sur quatre à cinq ans, 

associée à de bonnes pratiques agro-environnementales. Parallèlement, cela 

induirait une diminution significative et nécessaire des risques de contamination 

des écosystèmes par les pesticides. 
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Introduction 

Réduire l’utilisation des produits phytosanitaires, sans affecter le rendement et 

la qualité des productions agricoles, est l’un des grands enjeux du XXIe siècle. La 

recherche de nouvelles molécules phytoprotectrices doit se concentrer sur une 

efficacité optimale tout en minimisant les effets nocifs sur la santé humaine et 

l’impact sur l’environnement. D’autres solutions avec des profils de sécurité plus 

favorables peuvent également être envisagées. Parmi celles-ci, la stimulation des 

défenses naturelles des plantes occupe une place de choix en vue de réduire 

l’utilisation de pesticides. Les plantes sont capables de synthétiser en réponse à un 

stress des molécules qui vont induire une réponse de défense adaptée. Certains de 

ces composés, appelés éliciteurs, jouent un rôle majeur dans la mise en place des 

réactions de défenses des plantes. 

L’acide salicylique est un composé impliqué dans de nombreux processus 

biologiques et physiologiques des plantes dont l’effet éliciteur (Bektas et Eulgem, 

2015). L’usage d’acide salicylique pour la protection naturelle des cultures a 

montré son intérêt, mais avec toutefois une limitation majeure. En effet, lorsqu’il 

est apporté de façon exogène à la plante, ce dernier est rapidement métabolisé et 

compartimenté, et n’aura donc une activité biologique que sur une courte 

période (Schulz et al., 1993). Il s’avère donc nécessaire de trouver une stratégie 

permettant à l’acide salicylique d’être disponible à plus long terme in planta. Pour 

parvenir à cet objectif, nous avons utilisé une stratégie de prodrogue précédemment 

validée, avec un fongicide associé à un nutriment tel qu’un alpha-aminoacide ou un 

sucre que nous appellerons « conjugué » (Wu et al., 2019). Dans le cadre de ces 
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travaux, l’acide salicylique a été sélectionné en tant que substance active ainsi que 

deux analogues chlorés, les acides 5-chloro et 3,5-dichlorosalicylique. 

Matériel et méthodes 

Synthèse de nouveaux bioprécurseurs 

Des conjugués d’acide salicylique ou de ses deux analogues chlorés ont tout 

d’abord été synthétisés en réalisant diverses variations structurales au niveau du 

nutriment (alpha-aminoacide ou sucre) ou de l’espaceur qui est un élément porteur 

de groupements fonctionnels reliant les deux entités (Figure 1). Ces synthèses 

multi-étapes ont permis l’obtention de conjugués d’acide salicylique ou 

d’analogues halogénés liés à différents aminoacides de série L ou à un sucre, ceci 

avec des rendements globaux satisfaisants. Ces bioprécurseurs potentiels, ainsi que 

tous leurs intermédiaires, ont été caractérisés par des techniques usuelles d’analyse 

de molécules organiques telles que la résonance magnétique nucléaire et la 

spectrométrie de masse. 
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Figure 1 : Structure des conjugués entre l’acide salicylique ou ses analogues chlorés et l’acide 

glutamique ou le glucose 

Études de mobilité phloémienne 

Les graines de ricin (Ricinus communis L. cv Sanguineus) ont été placées 

dans de la ouate humide pendant 24 heures à 27°C ± 1°C avant d'être semées dans 

de la vermiculite et arrosées avec de l'eau du robinet. Les semis ont été cultivés en 

atmosphère humide (80 % ± 5 %) à 28 °C ± 1 °C. La méthode de collecte de la 

sève est similaire à celle décrite précédemment (Rocher et al., 2006). La sève 

phloémienne a été ensuite analysée en CLHP (Agilent Technologies 1260) après 

dilution avec de l'eau de qualité UHQ (1:9 ; v/v). Une colonne en phase inverse 

Agilent SB-C18 (longueur 250 mm, diamètre interne 4,6 mm, 5 µM) a été utilisée 

et le volume d'injection était de 10 μL.  

Effet protecteur contre Bipolaris maydis sur maïs 
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Le conjugué testé a été pulvérisé (2 mL par plante) sur les feuilles des 

plantules de maïs à une concentration de 1 mM. Le conjugué a été solubilisé dans 

l'éthanol (5 % du volume final de la solution d'application) et dilué dans une 

solution tampon MES 10 mM (pH 5,0) contenant 0,15 % de Silwet-L77. La même 

solution d'application sans le composé testé a servi de témoin. Après 2 jours, le 

pathogène a été inoculé individuellement aux plantules de maïs prétraitées. Pour 

ceci, des tests sur feuilles détachées ont été utilisés pour l'inoculation de B. maydis 

selon la méthode décrite précédemment (He et al., 2020). Une suspension 

conidienne de B. maydis a été préparée à une concentration finale de 1 × 105 

conidies/mL en inondant des plaques de culture de B. maydis âgées de 12 jours 

avec de l'eau distillée stérile contenant 0,1 % (v/v) de Tween-20. Deux gouttelettes 

(10 μL chacune) de suspension conidienne ont été déposées sur une feuille de maïs 

détachée (10 cm de longueur) provenant de plantes prétraitées par un conjugué. La 

feuille inoculée a été conservée dans une boîte de Pétri contenant de l'eau stérile à 

0,1 % de 6-benzylaminopurine, puis transférée dans une chambre à 28 °C et 90 % 

d'humidité relative pendant 4 jours. La taille des lésions a été déterminée à l'aide du 

logiciel ImageJ [https://imagej.nih.gov/ij/index.html] après avoir été 

photographiée. Les comparaisons de l’effet par rapport au témoin, au sein d’un 

même groupe ou entre les groupes ont été réalisées en effectuant une ANOVA 

suivie du test HSD de Tukey au niveau de probabilité de 5 %.  

Étude de l’expression de gènes liés à la défense 

Pour l'analyse de l'expression des gènes liés à la défense, les plantules de maïs 

ont également été prétraitées avec une solution de conjugués d’acide salicylique 1 

mM (voir § précédent). Les plantes traitées avec une solution d'application sans 

conjugué ont servi de témoin. L'expression des gènes NPR1 et PR-1 a été mesurée 

par PCR quantitative en temps réel (qRT-PCR) en présence ou pas du pathogène. 

En l'absence de pathogène, les feuilles occupant les mêmes positions sur les 

différentes plantules ont été récoltées pour l'extraction de l'ARN 24 h après le 

traitement chimique. Dans le groupe exposé à B. maydis, la suspension conidienne 

de B. maydis mentionnée au § II.3 (1 × 105 conidies/mL) a été pulvérisée sur les 

plantules de maïs (0,5 ml par plante) 48 h après le traitement par un conjugué. Les 

feuilles inoculées aux mêmes positions ont ensuite été recueillies 24 h après 

l'inoculation. L'ARN total a été extrait à l'aide d’un kit pour isoler l'ARN total des 

plantes (FOREGENE, Chengdu, Chine). L'ADNc premier brin a ensuite été 

synthétisé à l'aide d'un kit « SuperMix One-Step gDNA Removal and cDNA 

Synthesis » (TransGen Biotech). Les amorces pour ZmNPR1 étaient 5'-

ACAAACTGCTGATGGTGATACG-3' (amorce sens) et 5'-

GCAACTTCACAAGCTCAACATC-3' (amorce antisens). Les amorces pour 

ZmPR1 étaient 5'-CCACTACGGGGAGAACATCT-3' (amorce sens) et 5'-

AGTTGCAGGTGATGAAGACG-3' (amorce antisens). La qRT-PCR a été réalisée 

par un système PCR en temps réel 7500 (Applied Biosystems, CA, USA) en 

utilisant le kit « RealStar Green Fast Mixture » (Genestar). Les valeurs 
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d'expression ont été normalisées par rapport à l'expression d'ACTIN1 en utilisant 

les amorces Actin1-F (5'-GATTCCTGGGATTGCCGAT-3') et Actin1-R (5'-

TCTGCTGCTGAAAAGTGCTGAG-3'). Le niveau de transcription a été calculé à 

l'aide de la méthode 2-ΔΔCT (Livak et Schmittgen, 2001). Les expériences ont été 

répétées trois fois. 

Résultats et discussion 

Des études biologiques ont ensuite été réalisées avec six conjugués (Figure 1) 

pour évaluer leur mobilité dans la sève phloémienne, leur éventuelle action 

fongicide directe ou stimulatrice des réactions de défense sur Bipolaris maydis 

responsable de l’helminthosporiose du maïs et leur action sur deux gènes impliqués 

dans la défense des plantes. 

Mobilité phloémienne 

La mobilité phloémienne a été évaluée chez le ricin en comparaison des trois 

molécules parents (Tableau 1). Le ricin permet de collecter séparément les sèves 

phloémienne et xylémienne. Les résultats obtenus ont mis en évidence que : i/ la 

présence d’atomes de chlore diminue la mobilité chez les molécules parents ; ainsi, 

le facteur de concentration dans la sève phloémienne passe de 5,7 pour l’acide 

salicylique à 2,7 pour son analogue chloré en position 5 et à 0,6 pour son analogue 

dichloré en position 3,5 ; ii/ les conjugués avec l’acide glutamique (8a-c) sont plus 

absorbés par la plante que ceux avec le glucose (9a-c) ; iii/ le conjugué 8a, 

associant l’acide salicylique à l’acide glutamique, est celui qui montre la plus forte 

systémie phloémienne, assez proche de celle observée avec l’acide salicylique. 

 

 SA 5-ClSA 
3,5-

diClSA 
8a 8b 8c 9a 9b 9c 

Facteur de 

concentration 
5,7 2,7 0,6 3,6 0,2 0,5 0,04 0,1 0,1 

Tableau 1 : facteur de concentration dans la sève phloémienne de ricin de l’acide salicylique (SA), 

des acides 5-chlorosalicylique (5-ClSA) et 3,5-dichlorosalicylique (3,5-diClSA) et de leurs conjugués 

respectifs avec l’acide glutamique (8a-c) ou le ß-D-glucose (9a-c). Le facteur de concentration est 

défini comme le rapport de la concentration dans la sève phloémienne de Ricinus communis sur la 

concentration dans la solution externe. 

Activité fongicide directe sur Bipolaris maydis 

Ces six conjugués ont ensuite été évalués sur un modèle de laboratoire quant à 

leurs activités biologiques sur l’helminthosporiose du maïs provoquée par le 

champignon parasite Bipolaris maydis. Tout d’abord, l’activité fongicide directe 
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des molécules parents et des conjugués a été étudiée in vitro (Figure 2). À la forte 

concentration de 1 mM, l’acide salicylique et son conjugué avec l’acide glutamique 

8a n’ont pas d’effet statistiquement significatif sur la croissance radiale de B. 

maydis. C’est aussi le cas pour les composés 8b et 9b. En revanche, les acides 5-

chlorosalicylique et 3,5-dichlorosalicylique, les conjugués 8c, 9a et 9c ont un effet 

significatif à cette même concentration. 

 

Témoin            SA       5-ClSA  3,5-diClSA       8a            8b           8c               9a            

9b            9c 

Figure 2. Activité in vitro de l’acide salicylique (SA), des acides 5-chlorosalicylique (5-ClSA) et 3,5-

dichlorosalicylique (3,5-diClSA) et de leurs conjugués respectifs avec l’acide glutamique (8a-c) ou le 

ß-D-glucose (9a-c) sur la croissance mycélienne de Bipolaris maydis. Les produits sont utilisés à 1 

mM et la croissance radiale est mesurée 6 jours après l’inoculation. 

Activité protectrice contre Bipolaris maydis sur maïs 

Dans un second temps, l’activité protectrice des trois composés parents et des 

six conjugués qui en dérivent a été testée in vivo. Les différents produits ont été 

pulvérisés à raison de 2 mL d’une solution 1 mM par plante. Après deux jours, les 

feuilles de maïs ont été récoltées et coupées en morceaux (8 cm). Deux gouttelettes 

de suspension de spores de B. Maydis ont été appliquées sur la surface supérieure 

de chaque feuille. Après trois jours d'incubation, toutes les feuilles ont été 

photographiées et la taille des lésions a été mesurée à l'aide du logiciel ImageJ 

(Figure 3). Tous les composés ont montré une action préventive en réduisant la 

taille des nécroses induites par B. maydis sur les feuilles de maïs. Toutefois, les 

deux conjugués associant l’acide salicylique ou son analogue monochloré en 

position 5 à l’acide glutamique (respectivement 8a et 8b) sont ceux qui présentent 

la plus forte efficacité préventive alors qu’ils n’ont aucune action fongicide directe 

in vitro. On peut donc alors supposer que ces deux produits ont exercé une 

stimulation des défenses naturelles chez le maïs.  
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Figure 3. Évaluation de l’effet protecteur in vivo de l’acide salicylique (SA), des acides 5-

chlorosalicylique (5-ClSA) et 3,5-dichlorosalicylique (3,5-diClSA) et de leurs conjugués respectifs 

avec l’acide glutamique (8a-c) ou le ß-D-glucose (9a-c) contre Bipolaris maydis sur le maïs.  S : effet 

significatif en comparaison au témoin. Des lettres minuscules différentes (a, b, c, d) indiquent des 

différences significatives au sein de chaque groupe. Des lettres majuscules différentes (E, F, G, H, I) 

indiquent des différences significatives concernant le statut chloré des composés. n = 12 échantillons. 

Étude de l’induction de l’expression des gènes ZmNPR1 et ZmPR1 en 

absence ou présence de Bipolaris maydis 

L’hypothèse d’activation des défenses naturelles a ensuite été confirmée car 

8a et 8b induisent, de façon similaire à leurs composés parents (respectivement 

l’acide salicylique et l’acide 5-chlorosalicylique), une régulation positive de 

l’expression de deux gènes liés à la défense, ZmNPR1 et ZmPR1. NPR1 et PR1 

jouent des rôles importants dans la voie de signalisation de l’acide salicylique chez 

les plantes. Chez Arabidopsis, NPR1 s'est révélé être le récepteur de l’acide 

salicylique, et la liaison de celui-ci à NPR1 est une condition préalable à la 

transcription de PR1. Le niveau transcriptionnel de NPR1 augmente de 2 à 3 fois 

après une infection par des pathogènes et un traitement au SA (Vasyukova et 
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Ozeretskovkaya, 2007). L’acide salicylique et ses deux analogues halogénés ont 

directement déclenché une réponse de défense plus forte que celle de leurs 

conjugués sur une courte période (24 h) à une concentration de 1 mM (Figure 

4A,C).  

 

Figure 4. Niveau d'expression des gènes liés à la défense ZmNPR1 (A,B) et ZmPR1 (C,D) dans les 

feuilles de maïs traitées par les conjugués d’acide salicylique (SA) et leurs composés parents, en 

l’absence (A, C) ou en présence (B,D) de Bipolaris maydis. Moyennes ± SE (n = 3 échantillons). Les 

astérisques indiquent les différences significatives par rapport au contrôle dans un test de 

comparaison multiple de Dunnett réalisé après une ANOVA (*P < 0,05, **P < 0,01, ***P < 0,001, 

NS : non significatif). 

Cependant, les conjugués 8a et 8b ont nettement augmenté l'expression des 

deux gènes liés à la défense lorsque les plantes ont été exposées à une infection 

(Figure 4B,D), ce qui suggère que ces conjugués peuvent faire entrer les plantes 

dans une phase dite d'amorçage (« priming »). Lors d'une attaque par un pathogène, 

l'amorçage des mécanismes de défense est un état physiologique dans lequel une 

plante peut présenter une activation plus durable des défenses comparativement à 

des plantes non potentialisées (Martinez-Medina et al., 2016). L’acide salicylique 

peut directement induire des défenses lorsqu'il est appliqué à des doses élevées, 

mais à de faibles doses, il peut déclencher la mise en place de l'amorçage des 

défenses (Mauch-Mani et al., 2017). Sur la base de la stratégie de la prodrogue 

proposée ici, les conjugués d’acide salicylique peuvent agir comme un nouvel 

agent chimique d'amorçage, qui pourrait être plus sûr pour la plante que l’acide 
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salicylique en minimisant les coûts d'adaptation de la résistance (Ding et Ding, 

2020). 

Conclusion 

 Six nouveaux conjugués, associant l’acide salicylique ou des dérivés 

halogénés à un acide aminé ou un sucre, ont été synthétisés et évalués pour leurs 

propriétés biologiques. Le composé 8a s’est montré le plus mobile dans la plante 

via la sève phloémienne. Par ailleurs, 8a réduit de façon significative la taille des 

nécroses provoquées sur feuilles de maïs par le champignon Bipolaris maydis, ceci 

bien qu’il n’ait pas d’action fongicide directe sur ce parasite. Ce même conjugué 

augmente de façon marquée l’expression de deux gènes liés à la défense des 

plantes lorsque celles-ci sont exposées au pathogène. Le composé 8a apparaît donc 

comme le meilleur candidat de cette série pour stimuler les défenses des plantes. 
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Du fait de leur impact sur la santé humaine et l'environnement, les pouvoirs 

publics poussent à réduire l'utilisation de pesticides de synthèse comme les 

pyréthrinoïdes, les carbamates et plus récemment les néonicotinoïdes. Par ailleurs, 

des phénomènes de résistance à ces molécules se développent chez les insectes 

nuisibles et deviennent problématiques. En prenant le cas du puceron vert du 

pêcher, Myzus persicae, nous pouvons comprendre l’intérêt de se tourner au plus 

vite vers des alternatives à ces composés. En effet, en 2014, une résistance 

importante a été détectée chez ce ravageur, envers les pyréthrinoïdes (Caddoux et 

al., 2014) à cause de mutations au niveau des canaux sodiques, mais également 

envers les carbamates (Caddoux et al., 2014) suite à une mutation de 

l’acétylcholinestérase. En 2018, l’agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES) publie un article mettant 

en évidence une résistance aux néonicotonoïdes chez M.persicae (Barrès et Mottet, 

2017). L’agriculture biologique en Wallonie est un créneau d’intérêt général en 

pleine croissance suite à la demande des consommateurs de réduire les impacts sur 

la santé humaine et l’environnement. Le marché des insecticides dans l'UE est 

évalué à 1,3 milliard € par an mais les biopesticides à base de produits naturels 

n’en représentent que 5 % à ce jour, ce qui démontre l'urgence d'un développement 

plus poussé dans ce domaine. 

L’un des nuisibles majeurs pour les cultures est le puceron, un membre de la 

super-famille des Aphidoidea. Du fait de leur taux de reproduction très élevé, de 

nombreuses espèces de pucerons font parties des ravageurs causant le plus de 

dégâts en horticulture, agriculture et sylviculture. Ils peuvent infliger directement 

des dommages aux végétaux en les perforant, afin d’aspirer la sève, affaiblissant 
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ainsi ces derniers, mais également en transmettant de nombreux virus 

phytopathogènes, comme la jaunisse de la betterave, la mosaïque du concombre, ou 

encore le luteovirus (Sylvester, 1980). Dans le cadre de ce travail, notre attention se 

porte sur l’un des membres de cette super-famille, présentant un intérêt 

agronomique majeur et ayant l’avantage de disposer d’un génome séquencé et 

annoté (Richards et al., 2010): l’Acyrthosiphon pisum (A. pisum), plus 

communément appelé le puceron vert du pois.  

Les infestations de pucerons sont généralement contrôlées à l'aide 

d'insecticides classiques, dont les problèmes de toxicité et d'efficacité vont 

croissant. Par conséquent, de nouvelles solutions pour lutter efficacement contre 

ces parasites doivent être développées. Parmi celles-ci, des méthodes de contrôle 

biologique utilisant des prédateurs (notamment Harmonia axyridis, la coccinelle 

asiatique, principal prédateur) ou des parasitoïdes de pucerons ont été développées. 

Cependant, dans un contexte de grandes cultures, ils ne permettent pas encore 

d’assurer des rendements de production à coût compétitif. Une autre voie 

actuellement à l’étude est la formulation de nouveaux bioinsecticides visant à 

perturber spécifiquement les fonctions biochimiques de l’insecte. 

En effet, les pesticides actuels ciblent principalement le système nerveux 

central des insectes nuisibles, mais il s’agit d’un mode d’action à spectre très large, 

touchant également de nombreuses autres espèces dites auxiliaires, notamment 

Harmonia axyridis ou bien encore Apis mellifera, l’abeille européenne. Au-delà 

des insectes utiles touchés, les mammifères, dont l’Homme, s’en retrouvent 

également impactés. En changeant de mode d’action, c’est-à-dire en ciblant une 

fonction biochimique essentielle chez l’insecte, il est néanmoins possible de 

réduire les dommages collatéraux. Parmi ces fonctions, on retrouve les processus 

de croissance chez l’insecte liés à la dégradation de la chitine, sous contrôle 

enzymatique de la chitinase (Saguez, 2007). La chitine étant l’un des constituants 

de la cuticule des insectes, leur exosquelette, si les chitinases sont inhibées, 

l’insecte présentera des difficultés pour remodeler sa cuticule et finira par périr. 

Une autre alternative, étudiée dans le cadre de ce projet, est l’inhibition de la 

tréhalase (Shukla et al., 2015). Son substrat, le tréhalose (alpha-D-glucopyranosyl-

alpha-D-glucopyranoside), est le principal sucre circulant dans l'hémolymphe des 

insectes. Il joue un rôle crucial en tant que réserve énergétique (rôle de protection 

contre le stress environnemental, régulation des aliments, vol,...). Son hydrolyse en 

deux molécules de D-glucose se déroule sous contrôle enzymatique de 

l'alpha,alpha-tréhalase (Treh), régulant ainsi le métabolisme énergétique (Figure 1). 

Par conséquent, l'inhibition de cette enzyme devrait constituer une solution efficace 

pour lutter contre les nuisibles. En effet, une inhibition sélective de son activité 

entraînerait une réduction considérable du métabolisme lié au glucose et un 

dysfonctionnement des systèmes biologiques de survie des pucerons. Le tréhalose 

n’étant pas métabolisé par l’Homme, il existe peu de risque pour la santé humaine. 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

96 

 
Figure 1: Hydrolyse du tréhalose en deux molécules de glucose sous contrôle enzymatique de la 

tréhalase 

Avant d’identifier des inhibiteurs sélectifs de la Treh d’A.pisum (ApTreh), 

l’enzyme doit être isolée, purifiée et caractérisée. Un protocole de purification a 

ainsi été optimisé et consiste en 4 étapes: i) un broyage d’homogénat de pucerons 

élevés sur Vicia faba L dans un tampon d’extraction, ii) une précipitation au sulfate 

d’ammonium, iii) un passage sur une colonne chromatographique échangeuse 

d’anions, iv) un passage sur une colonne chromatographique d’affinité (matrice de 

concanavaline A) (Figure 2). 

 

Figure 2: SDS-PAGE reprenant les étapes de purification d'ApTreh. MW : marqueur de masse 

moléculaire, CE : extrait brut, (NH4)2SO4 : précipitation au sulfate d'ammonium, DEAE : passage sur 

colonne chromatographique échange d'anions, Con A : passage sur une colonne chromatographique 

d’affinité 

 

 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

97 

Ce procédé permet d’obtenir une enzyme suffisamment pure (bande 

majoritaire à 70 kDa) pour permettre une caractérisation structurale, fonctionnelle 

et biochimique. Cela a également permis de mettre en évidence pour la toute 

première fois sa séquence primaire en acide aminés.  

En réalisant un alignement de séquences avec des tréhalases d’insectes 

provenant d’ordres différents, on remarque de grandes similarités entre les 

enzymes. D’une part, on observe deux motifs signatures chez les tréhalases 

(179PGGRFRELYYWDTY192 et 479QWDFPNAWPP489), une région riche en 

glycine (549GGGGEY554) ainsi que les résidus catalytiques essentiels à l’hydrolyse 

du tréhalose au sein du site actif, Asp336 et Glu538. En analysant la structure 

tridimensionnelle des enzymes, on retrouve également une structure similaire, 

composée majoritairement d’hélices alpha et notamment d’un tonneau de 12 

hélices alpha (α/α)6. 
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Figure 3: Alignement de séquences de tréhalases d'insectes de différents ordres : Acyrthosiphon 

pisum (Isoform X2, J9JPV2 sur Uniprot), Aphis glycines (I1YDC3), Tenebrio molitor (P32359), 

Bombyx mori (P32358), Apis mellifera (A8J4S9) et Drosophila melanogaster (Q9W2M2). Les boîtes 

vertes indiquent les motifs semblables à toutes les tréhalases, les flèches bleues les résidus 

catalytiques, l’encadré rouge le « hood domain » et l’encadré bleu, la « lid loop ». 

Malgré de grandes similitudes entre les séquences primaires et tertiaires des 

tréhalases, il est tout de même intéressant de noter des réactions fortement 

différentes en présence d’inhibiteurs. 

Si on compare l’activité inhibitrice de la validamycine A sur la tréhalase 

d’Acyrthosiphon pisum et, par exemple, d’une tréhalase procaryote, on peut 
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observer que pour une même concentration, le pourcentage d’inhibition est 

nettement supérieur pour ApTreh (Figure 4). A une concentration de 10 µM, 30 % 

de la réaction est inhibée chez la tréhalase procaryote, pour 90 % chez ApTreh. 

Cela prouve bien que malgré une grande similitude entre les tréhalases, il existe 

quelques différences essentielles sur lesquelles jouer pour obtenir un inhibiteur 

spécifique aux tréhalases de pucerons. 

 
Figure 4: Pourcentage d'inhibition de la réaction d'hydrolyse du tréhalose en fonction de la 

concentration en validamycine A sur différentes tréhalases 

Parmi les cibles potentielles à explorer pour jouer sur la spécificité de 

l’inhibiteur, on retrouve deux structures d’intérêt, dénommées « lid loop » et 

« hood domain ». La « lid loop » est en contact étroit avec des résidus cruciaux du 

site actif, et les interactions suivantes permettent la fermeture de la boucle du 

couvercle vers le site actif (Figure 5) : i) l'interaction électrostatique entre Glu553 

et Arg300, ii) l'interaction CH...π entre Tyr554 et Phe183, iii) l'interaction cation-π 

entre Tyr554 et Arg182, et iv) la liaison H entre Tyr554 et les résidus catalytiques 

Asp336/538 (selon la position de l'hydrogène du groupe OH- de Tyr554). Une 

autre région, appelée "hood-like domain" (44Q à M100) est supposée fermer la poche 

catalytique après la liaison du ligand. La région 65DSKTFV70 modérément 

conservée interagit étroitement avec le site actif car Asp65 et Lys67 interagissent 

électrostatiquement avec Arg182 et Glu185, respectivement. De plus, une liaison H 

est observée entre Ser66 et Glu306 (Neyman et al., 2022). Il s’agit d’autant de 

liaisons candidates à étudier pour jouer sur la spécificité d’un inhibiteur. 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

100 

 
Figure 5: Modèle par homologie d'ApTreh. La "lid loop" est représentée en bleue et le "hood 

domain" est représenté en rouge. 

Pour promouvoir ces pesticides, des microorganismes de type Streptomyces 

sont utilisés, ceux-ci étant connu pour produire naturellement des métabolites 

inhibiteurs de tréhalase. Plus précisément, les souches Streptomyces albus et 

Streptomyces hygroscopicus var. Limoneus et var. Jinggangensis sont utilisées, 

celles-ci produisant respectivement la salinomycine et la salbostatine, précurseur de 

la validamycine bien connue pour ses propriétés d’inhibiteur de tréhalase et 

différentes formes (de A à F) de validamycine. La forme A est l’une des plus 

étudiées et présente une activité inhibitrice très importante, étant un analogue au 

tréhalose (Figure 6).  

 

 
Figure 6: Structure de la validamycine A (1) et de la salinomycine (2) 
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Héritière d’une politique productiviste d’après-guerre, l’agriculture 

européenne repose largement sur un recours aux intrants industriels, en particulier 

aux produits phytopharmaceutiques (PPP). Malgré une prise de conscience 

scientifique, puis politique, des conséquences néfastes sur l’environnement et la 

santé humaine de l’utilisation de ces PPP, les transitions d’ampleur vers une 

diminution de leur utilisation peinent à se mettre en place, en Belgique ou à 

l’étranger. 

Pionnière en matière de conversion à l’agriculture biologique en Belgique, la 

Province de Luxembourg (PdL) a converti 26 % de sa surface agricole utile (SAU) 

à la certification bio (Beaudelot et. al., 2021). Cependant, au sein de la PdL, les 

parcelles bio sont réparties de manières hétérogènes, allant de seulement 3 % de la 

SAU dans certaines communes (Wellin) jusqu’à 61 % dans d’autres (Virton) et 

sont occupées à 81 % par des prairies permanentes, plus aisées à convertir en bio 

que les cultures. De plus, depuis plusieurs années, le taux de conversion stagne à 

+ 5 % (+ 1 700 ha/an) dans la PdL (alors qu’il atteint + 18 % dans d’autres 

provinces de Wallonie). En parallèle, les prairies permanentes ont perdu quelques 

8 300 ha ( 7 %) en PdL au cours de la dernière décennie, converties entre autres en 

3 600 ha de céréales (+ 31 %) et 2 100 ha d’autres cultures plus demandeuses en 

PPP (colza, pomme de terre, betterave, etc. ; + 72 %) (Statbel, 2021). Au rythme de 

l’évolution actuelle, il n’est pas certain que la conversion en bio de nouvelles 

surfaces parvienne à contrebalancer l’augmentation de l’utilisation des PPP de 

synthèse induite par la mise en culture des prairies permanentes en PdL. 

Dans ce contexte, l’un des défis de la recherche agronomique est d’être en 

mesure d’accompagner et d’encourager les transitions vers des systèmes moins 

dépendants des PPP, ainsi que de proposer des trajectoires de transitions robustes 

pour atteindre les objectifs de réduction de 50 % des risques associés à l’utilisation 

mailto:noe.vandevoorde@uclouvain.be
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de PPP fixés par la stratégie européenne De la ferme à la fourchette (Commission 

européenne, 2020). Ces transitions peuvent être diverses et il existe de nombreux 

modes de production compatibles avec une réduction des PPP (Antier et al., 2017 ; 

Petel et al., 2018), ne passant pas nécessairement par la certification en agriculture 

biologique. Étant relativement épargnée par l’usage agricole de PPP, la PdL offre 

l’opportunité d’une ambition politique forte en visant à atteindre un territoire « zéro 

phyto » (sic) ou « pesticide free » (sic) (Conseil provincial du Luxembourg, 2020). 

C’est dans ce cadre que se place cette thèse, avec l’objectif d’aider à l’articulation 

de scénarios de transitons pour une réduction de l’utilisation des PPP en PdL. 

La thèse se décline en trois approches scientifiques, chacune à des échelles 

spatiales et ontologico-épistémologiques différentes. Au départ d’un gradient 

ontologique — questionnant la nature de la réalité, opposant réductionnisme (qui 

fait varier un paramètre à la fois, « toutes choses étant égales par ailleurs ») et 

holisme (qui considère la nature comme un ensemble irréductible) — et d’un 

gradient épistémologique — questionnant la nature du savoir, allant d’objectivisme 

(savoir absolu, intemporel et invariable) à relativisme (savoir contextualisé, 

dépendant à la fois des personnes faisant la science et des entités qu’elles 

étudient) —, nous reprenons la nomenclature de Bawden (2010) pour ces trois 

approches : technocentrique, écocentrique et holocentrique (Figure 1) :  

(1) À la fois réductionniste et objectiviste, l’approche technocentrique 

de la thèse s’intéresse à la quantification des résidus de PPP dans les sols agricoles 

comme proxy des risques environnementaux liés à l’utilisation de PPP ; 

(2) Alliant holisme et objectivisme, l’approche écocentrique étudie la 

diversité des pratiques agricoles en PdL, en particulier à travers une 

(aché)typologie des successions culturales, permettant in fine de lier pratiques 

culturales et risques environnementaux via les résidus de pesticides dans les sols 

agricoles. 

(3) Enfin, holiste et relativiste, l’approche holocentrique donne voix 

aux acteurs du terrain (aussi bien agriculteur·trices, que conseiller·ères phyto, 

acteur·trices des filières ou de centres de recherche) dans le cadre d’entretiens 

semi-dirigés, afin de mettre en lumière les verrous (mais aussi les freins et leviers) 

à la réduction des PPP. 
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Figure 1 : Quadrants ontologico-épistémologiques illustrant les trois approches de la thèse. 

Ces trois approches, variant de l’échelle de la parcelle à celle du territoire, 

sont sources de savoirs complémentaires : en se tournant vers le technocentrisme, 

on obtient des résultats disciplinaires exacts, mais avec une connaissance réduite, et 

en se dirigeant vers l’holocentrisme on mène à une approche systémique et 

transdisciplinaire de la complexité, mais avec des résultats moins objectifs 

(Bawden, 2010). 

Pour l’analyse des résidus de PPP (technocentrisme), une sélection de 

substances actives et de métabolites sur base d’un total de 27 critères de toxicité 

humaine chronique, d’écotoxicité et de charge environnementale en PdL nous a 

permis de déterminer une liste de 67 molécules d’intérêt dans la PdL. Parmi ces 

molécules, 14 substances actives et 12 métabolites ont été retenus pour leurs 

comportements archétypaux dans les sols (volatilité en solution aqueuse, solubilité 

dans l’eau, coefficient de partage octanol-eau, demi-vie, facteur de 

bioconcentration) par analyse des archétypoïdes (Vinué et al., 2015). Trois 

échantillons composites de solution du sol ont été récoltés par parcelle à l’aide de 

micro-bougies poreuses synthétiques inertes (macro-rhizons, Rhizosphere®), 
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installées à 50 cm de profondeur dans 13 parcelles de céréales d’hiver, de maïs 

fourrager et de sapins de Noël réparties dans la PdL (en Famenne, en Ardenne et en 

Région jurassique). Ces échantillons ont été analysés au laboratoire du CER 

Groupe à Marloie suite à la mise en place d’un protocole de quantification par LC-

MS/MS après extraction liquide-liquide avec standards internes.  

Pour les analyses des successions culturales (écocentrisme), l’étude se fait 

sous-parcelle par sous-parcelle sur base des parcellaires agricoles anonymes du 

Service Public de Wallonie (SPW) corrigés et nettoyés, et couplés aux parcellaires 

bio. La typologie des rotations, étudiées à l’échelle de la PdL ainsi que des régions 

agricoles au sein de celle-ci, se base sur une caractérisation des rotations en termes 

d’alternance de cultures de printemps et d’hiver, de la possibilité d’intégrer des 

intercultures durant l’hiver, d’alternance de familles botaniques, de périodicité de 

l’introduction de légumineuses, ainsi que d’inclusion et de durée des prairies 

temporaire dans la rotation. Des utilisations moyennes de PPP par type de rotation 

sont extrapolées à partir des données d’utilisation de PPP par culture dans les 

régions agricoles en question (données issues des recensements de la Direction de 

l’analyse économique agricole, DAEA). 

Pour l’analyse des verrouillages à la réduction des PPP (holocentrisme), des 

entretiens semi-dirigés (menés sur le ton de la conversation sur base d’une liste de 

thématiques à aborder) visent à faire parler les acteurs du terrain de leur perception 

de l’utilisation des PPP et des possibles voies de leur réduction ou des 

impossibilités à surmonter. Deux à trois agriculteurs de chacun des 10 comices 

agricoles de la PdL sont rencontrés, ainsi qu’un conseiller phyto par comice et 

quelques conseillers agricoles indépendants. Les agriculteurs sont sélectionnés sur 

base de l’orientation technico-économique de leur ferme, afin d’obtenir un 

échantillon représentatif des exploitations de la PdL en termes de superficies, de 

diversité des cultures, de taille, type et charge du cheptel et de certification 

biologique. Les entretiens sont retranscrits et codés, afin de faire ressortir les 

verrous, freins et leviers à la réduction de PPP. 

Finalement, les résultats de ces trois approches sont combinés pour dégager 

une vision multi-échelle et systémique des transitions à mettre en place pour 

réduire l’usage des PPP en PdL. 

Nous n’en sommes encore qu’au début du projet, et de nombreux points sont 

encore en évolution. Cependant, certains résultats se dressent déjà : 

 Dans les 13 parcelles suivies au printemps 2022 pour la quantification des 

résidus de PPP dans la solution du sol, trois d’entre-elles présentent après 

culture de maïs fourrager des résidus de métolachlore-ESA et de 

métolachlore-OXA (métabolites du S-métolachlore) jusqu’à 8,99 ± 0,05 µg.L-

1, et ce même 4 ans après pulvérisation de Gardo Gold (312,5 g.L-1 S-

métolachlore, 187,5 g.L-1 terbuthylazine) à la dose maximale autorisée en maïs 

fourrager (2 l/ha/an). 
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 Durant la dernière décennie à l’échelle de la PdL, 9 % des surfaces cultivées 

en maïs fourrager ont été conduites en monoculture pure, et 9 % 

supplémentaire en monoculture 4 années sur 5. Ressortant déjà des analyses 

de résidus de PPP, l’évolution des pratiques culturales en maïs fourrager 

semble être un point clé dans l’étude de la réduction des PPP en PdL. 

 Les agriculteurs sont souvent la cible des politiques publiques de réduction 

des PPP, ce qui génère dans l’opinion publique un agribashing de plus en plus 

généralisé. Cependant, les agriculteurs ne gèrent souvent pas eux-mêmes les 

pulvérisations et/ou les choix de substances et de doses appliquées. En effet, il 

arrive fréquemment que ces choix soient imposés par des contrats de culture 

avec l’industrie ou que les agriculteurs fassent appel à des entrepreneurs 

agricoles pour les pulvérisations, afin d’éviter de s’endetter par l’achat de 

machinerie de plus en plus onéreuse ou pour réduire le nombre de contrôles 

sur la ferme (contrôle du matériel de pulvérisation, du local de stockage des 

PPP, de la validité de la phytolicence…). Ainsi, il ressort de mes entretiens sur 

le terrain que le rôle des entrepreneurs agricoles et des conseillers phyto est 

souvent plus fort que celui des politiques publiques sur l’utilisation des 

pesticides à l’échelle des fermes.  

Ces premiers résultats renforcent la conviction du besoin d’une diversité 

d’échelle dans les approches mises en place, et de l’importance de l’analyse du 

système agricole à l’échelle de la PdL pour comprendre les réels enjeux en 

présence et proposer des solutions qui s’attaquent réellement aux causes des 

problèmes, plutôt qu’à leurs symptômes. En adoptant le cadre du Farming System 

Research (Darhofer et. al., 2012), nous espérons élever le débat actuel sur les 

pesticides d'un large agribashing à une reconnaissance de la nécessité de 

transitions systémiques prenant en compte un panel d'acteurs plus large que les 

seuls agriculteurs. 
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Usages, Réglementation et 

Homologation 
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Introduction 

Les produits de protection des plantes (PPP) sont utilisés pour protéger les 

cultures des ravageurs, maladies et adventices. Ils occupent une place importante 

parmi les facteurs de production agricole, que ce soit en agriculture 

conventionnelle, en lutte intégrée ou en agriculture biologique (biopesticides, 

produits de biocontrôle). Ils sont nécessaires pour assurer une production agricole 

suffisante et de qualité, dans le cadre d'une agriculture durable. Il convient toutefois 

de développer des molécules et formulations innovantes présentant moins de 

risques pour la santé humaine et l'environnement. 

Les biocides sont utilisés pour protéger l'homme, les animaux ou les 

matériaux contre les organismes nuisibles, tels que les ravageurs (insectes, rats, 

souris) et les microorganismes (moisissures, bactéries). Les biocides sont essentiels 

pour la santé publique car ils servent notamment à contrôler les vecteurs de 

maladies et les infections. Ils servent également à protéger les matériaux tels que 

les plastiques, les peintures, les textiles, le bois contre les insectes, les microbes et 

les champignons. Toutefois ils peuvent engendrer des risques pour l'homme, les 

animaux ou l'environnement. 

Les biocides sont à la santé publique ce que les produits de protection des 

plantes sont à la santé des plantes. En matière d'agréation et de physico-chimie, les 

référentiels sont les mêmes et beaucoup de substances actives sont communes. 

mailto:o.pigeon@cra.wallonie.be


 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

110 

Propriétés physico-chimiques des pesticides 

Les propriétés physico-chimiques des pesticides influencent leur efficacité 

biologique et les risques qu’ils peuvent représenter pour les utilisateurs, les 

consommateurs et l’environnement. Il convient de s’assurer que les substances 

actives et formulations ne présentent pas de risque pour la santé humaine, 

l'environnement et la biodiversité. 

Des pesticides de mauvaise qualité : 

- peuvent poser des problèmes d’efficacité biologique ; 

- peuvent être phytotoxiques pour les plantes traitées ; 

- peuvent être dangereux pour la santé et l’environnement. 

Le Tableau 1 présente des exemples d’effets néfastes dû à des pesticides de 

mauvaise qualité présentant des problèmes physico-chimiques. 

Tableau 1 : Exemples d’effets néfastes dus à des pesticides de mauvaise qualité. 

Problème physico-chimique Effet néfaste 

Teneur en substance active ne 

correspondant pas à la teneur déclarée 

Manque d’efficacité biologique 

Teneur élevée d’une impureté toxique  Augmente les risques d’effet 

néfaste pour l’utilisateur et 

l’environnement 

Particules insolubles dans un produit à 

diluer dans l’eau avant la 

pulvérisation  

Peut bloquer les filtres et les buses 

du pulvérisateur 

Mauvaise dispersion, émulsification 

ou mise en solution d’un produit dans 

l’eau 

Application hétérogène et donc 

problème d’efficacité 

Formulation granulés trop fragile Poussières respirables par 

l’utilisateur lors de la manipulation 

Relargage trop rapide de la substance 

active dans une formulation à 

libération lente 

Problème de phytotoxicité 

Rétention trop forte de la substance 

active dans une moustiquaire 

imprégnée d’insecticide 

Réduction de la protection de 

l’utilisateur 

Substance active instable Problème d’efficacité ou de toxicité 
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Ces exemples montrent que des produits de mauvaise qualité ne répondent pas 

à l’objectif recherché de protection des plantes ou de la société contre les 

organismes nuisibles. 

 

Spécifications FAO/OMS 

L’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) et 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) établissent et publient des 

spécifications pour les produits de protection des plantes (PPP) et les pesticides 

utilisés en santé publique (biocides). Ces spécifications internationales définissent 

les paramètres et critères minimums permettant de garantir la qualité physico-

chimique des produits techniques et formulés de pesticides, tels que l’apparence, la 

teneur en substance active et toute impureté pertinente, les propriétés physiques et 

chimiques et la stabilité en cours de stockage accéléré. Les spécifications 

FAO/OMS prennent en compte les propriétés qui ont un rapport avec, par exemple, 

l’efficacité, la sécurité de l’opérateur et l’impact sur l’environnement. Le Tableau 2 

présente les principaux paramètres physico-chimiques repris dans les spécifications 

FAO/OMS en fonction des différents types de formulation et des substances 

actives, et les objectifs de ces paramètres. 

Tableau 2 : Principaux paramètres physico-chimiques repris dans les spécifications FAO/OMS et 

objectifs. 

Paramètre physico-

chimique 

Objectif 

Description 

(apparence) 

Fournir une description brève et claire des propriétés 

de la substance active technique ou de la formulation, 

qui peut être vérifiée par une simple inspection, et 

des déclarations identifiant la ou les substances 

actives et la présence d’additifs essentiels 

Identité de la 

substance active 

(SA) 

Fournir un moyen éprouvé d’identification de la 

substance active 

Teneur en SA 

S’assurer que la teneur en substance active est décrite 

par des limites, en reconnaissant le fait que les 

résultats analytiques et les concentrations réelles sont 

variables 

Taux de libération 

ou indice de 

résistance au lavage 

de la SA 

S’assurer que le mouvement de la substance active 

dans ou à la surface d’un produit ou à partir d’un 

produit à libération lente/contrôlée se produise d’une 

manière définie 

Teneur en SA libre 
Limiter la proportion de substance active pouvant 

être considérée comme non encapsulée dans une 
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formulation encapsulée, afin de limiter les risques 

d’exposition cutanée des utilisateurs 

Teneur en impuretés 

pertinentes 

(sous-produits de la 

fabrication ou du 

stockage) 

Limiter la teneur en impuretés (autres que l’eau ou 

les insolubles) qui pourraient autrement augmenter 

les risques associés à la manipulation ou à 

l’utilisation du produit technique ou de la 

formulation, ou nuire à l’efficacité de la formulation 

Teneur en eau 

Limiter la teneur en eau lorsque l’eau peut nuire à la 

stabilité au stockage ou, dans le cas du produit 

technique, lorsque la formulation ultérieure de la 

substance active contenant trop d’eau peut conduire à 

un produit inacceptable 

Densité 

Fournir des informations pour l’emballage, le 

transport et l’application. Les spécifications de 

densité peuvent avoir une utilité particulière pour les 

produits solides lorsque la mesure de la dose est 

exprimée en volume plutôt qu’en poids 

Mouillabilité 

S’assurer que les poudres et granulés 

dispersables/solubles dans l’eau, et les poudres et 

granulés émulsionnables, soient rapidement mouillés 

lorsqu’ils sont mélangés avec de l’eau, par exemple 

dans la cuve d’une machine de pulvérisation 

Mousse persistante 
Limiter la quantité de mousse produite lors du 

remplissage de la cuve du pulvérisateur 

Tamisage humide 

Limiter la teneur en particules insolubles de tailles 

qui pourraient provoquer le blocage des buses de 

pulvérisation ou des filtres 

Tamisage à sec 
Restreindre la teneur en particules de tailles 

indésirables 

Distribution 

granulométrique 

S’assurer qu’une proportion acceptable d’une 

formulation de granulés se situe dans une gamme de 

tailles appropriée de particules, afin de minimiser la 

ségrégation pendant le transport et la manipulation, 

garantissant ainsi des débits uniformes à travers 

l’équipement d’application 

Teneur en poussières 

Limiter la teneur en poussières des formulations 

granulaires, qui peuvent libérer des poussières dans 

l’air lors de la manipulation et de l’application, et 

donc comporter des risques pour les utilisateurs 

Résistance à 

l’attrition 

S’assurer que les formulations en granulés et en 

comprimés restent intactes jusqu’à leur utilisation, 
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afin de minimiser les risques lors de la manipulation 

ou de l’utilisation dus à la poussière générée par 

l’attrition lors de la manipulation et du transport. 

Dans le cas des formulations de granulés et de 

comprimés, éviter la génération de poussières et/ou 

de fines particules qui peuvent également affecter 

l’application et l’efficacité sur le terrain. 

Adhérence aux 

semences 

S’assurer que la dose prévue reste sur les semences et 

ne se retire pas facilement, ce qui peut augmenter les 

risques lors de la manipulation et nuire à l’efficacité 

Dispersibilité et 

spontanéité de la 

dispersion 

S’assurer que la formulation se disperse facilement et 

rapidement lorsqu’elle est diluée avec de l’eau 

Suspensibilité 

S’assurer que la substance active reste dispersée de 

manière homogène dans le liquide de pulvérisation 

pour donner un mélange satisfaisant et efficace lors 

de la pulvérisation 

Stabilité de la 

dispersion 

S’assurer que la substance active est dispersée de 

manière homogène en suspension et en émulsion 

dans le liquide de pulvérisation pour donner un 

mélange satisfaisant et efficace tout au long de la 

pulvérisation 

Stabilité de 

l’émulsion et ré-

émulsification 

S’assurer que la substance active est uniformément 

dispersée dans l’émulsion pour donner un mélange 

satisfaisant et efficace tout au long de la pulvérisation 

Faculté 

d’écoulement 

S’assurer que les formulations ont des 

caractéristiques qui leur permettront de se verser 

facilement à partir des conteneurs 

Acidité et/ou 

alcalinité ou plage 

gamme de pH 

Réduire au minimum la décomposition potentielle de 

la substance active, la détérioration des propriétés 

physiques de la formulation ou la corrosion 

potentielle du récipient 

Dissolution des 

sachets 

hydrosolubles 

S’assurer que les formulations emballées dans des 

sachets hydrosolubles, lorsqu’elles sont dispersées ou 

dissoutes, n’obstruent pas les filtres ou les buses de 

l’équipement d’application 

Degré de dissolution 

et/ou stabilité de la 

solution 

S’assurer que: (i) les formulations solubles dans l’eau 

se dissolvent facilement et, une fois diluées, 

produisent des solutions stables sans précipitation, 

floculation, etc.; (ii) les concentrés solubles 

produisent des solutions stables lors de la dilution 
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Stabilité au stockage 

à 0°C 

S’assurer que les propriétés des formulations ne sont 

pas affectées négativement par le stockage pendant 

les périodes froides, en ce qui concerne les propriétés 

de dispersion et des particules 

Stabilité au stockage 

à température élevée 

S’assurer que les propriétés des formulations ne sont 

pas affectées négativement par le stockage à 

température élevée, et fournir des moyens pour une 

prédiction de leur stabilité au stockage à long terme à 

une température plus modérée, en ce qui concerne la 

teneur en substance active (et une éventuelle 

augmentation consécutive des impuretés pertinentes) 

et certaines propriétés physiques 

Les spécifications FAO/OMS constituent des normes uniques, robustes et 

universellement applicables pour la qualité des pesticides utilisés en agriculture et 

santé publique. Elles sont utilisées par les autorités compétentes pour vérifier que 

la qualité de la formulation sur le marché est la même que celle homologuée, et 

dans le cadre d’un contrat de vente, afin qu’un acheteur puisse acheter un produit 

avec une garantie de la qualité attendue. Elles sont conçues pour améliorer la 

confiance dans l’achat et l’utilisation de pesticides. Elles peuvent être utilisées par 

les autorités nationales comme point de référence international, mais ne sont pas 

destinées à remplacer les exigences nationales ou régionales en matière 

d’homologation. 

Depuis la mise en place en 2002 de la nouvelle procédure publiée dans le 

Manuel sur l’élaboration et l’utilisation des spécifications FAO/OMS pour les 

pesticides, la FAO et l’OMS ont publié respectivement des spécifications pour les 

produits techniques et formulés pour une centaine de substance actives utilisées en 

agriculture et pour une quarantaine de substances actives utilisées en santé 

publique. 

Methodes d’analyse et lignes directrices 

Les méthodes d'analyse des substances actives dans les pesticides techniques 

et formulés, appuyant les spécifications de la FAO et de l'OMS, doivent être testées 

conjointement et approuvées par la CIPAC (Commission internationale des 

méthodes d’analyse des pesticides). La CIPAC est une organisation internationale, 

sans profit, non-gouvernementale destinée : 

- à promouvoir la standardisation internationale des méthodes d’analyse des 

pesticides ; 

- à promouvoir les études inter-laboratoires pour évaluer les méthodes 

Les méthodes sont proposées par l’industrie ou des labos privés ou publics, 

testées par des labos dans le monde entier et évaluées par des experts indépendants. 
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Les méthodes d'analyse des impuretés pertinentes ou des stabilisants et autres 

additifs qui figurent dans la spécification, ou pour la détermination des rapports des 

isomères dans le cadre du test d'identité, doivent au moins être validées par des 

pairs (laboratoire indépendant). 

Les méthodes d’essai pour les propriétés physiques doivent être validées par 

la CIPAC ou selon les exigences de l'OCDE, de la Communauté européenne ou de 

l’Organisation internationale de normalisation (ISO), ou, si applicable, par des 

organismes pharmaceutiques équivalents. 

Réunion conjointe FAO/OMS sur les spécificatons pour les pesticides 

(JMPS) 

Les spécifications FAO/OMS ne s'appliquent qu'aux produits des fabricants 

dont les données scientifiques ont été évaluées par la Réunion conjointe FAO/OMS 

sur les spécifications relatives aux pesticides (JMPS). La JMPS est composée 

d’experts indépendants désignés par la FAO et l’OMS, et qui possèdent 

collectivement les connaissances nécessaires pour évaluer les informations 

scientifiques pertinentes et contribuer à l'élaboration des spécifications. La fonction 

première de la JMPS est d’élaborer des recommandations à la FAO et/ou à l'OMS 

sur l'adoption, l’extension, la modification ou le retrait de spécifications sur la base 

de l’évaluation scientifique des données applicables. 

Le tableau 3 présente les données requises et évaluées par la JMPS. 
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Tableau 3 : Données requises et évaluées par la JMPS. 

Objet Données requises et évaluées 

Spécifications 

pour produits 

techniques 

- Identité de la substance active 

- Propriétés physiques et chimiques de la substance 

active   pure 

- Procédé de fabrication (confidentiel) 

- Profil analytique de minimum 5 lots 

- Teneur minimale en substance active 

- Limites maximales pour les impuretés (confidentiel) 

- Informations sur les impuretés pertinentes 

- Profils toxicologique et éco-toxicologique 

Spécifications 

pour produits 

formulés 

Études sur les propriétés physico-chimiques des 

formulations 

Méthodes 

d’analyse  

- Identité et teneur en substance active (validée en 

collaboration CIPAC) en impuretés pertinentes (validée 

par des pairs) en impuretés non pertinentes (validée) 

- Propriétés physico-chimiques (CIPAC, OCDE, CE, 

ISO) 

Equivalence Déterminer si oui ou non un produit d’un autre fabricant 

n’est pas plus mauvais (d’un point de vue qualité) que le 

produit de référence 

- Tier 1 : profil puretés / impuretés + mutagénicité 

- Tier 2 : profil toxicologique et écotoxicologue 

 

Conclusions 

Les spécifications FAO/OMS permettent de garantir la qualité des PPP et 

biocides afin de limiter leurs effets néfastes pour la santé et l’environnement. Elles 

permettent de renforcer la confiance dans l'achat et l'utilisation des pesticides et 

servent de recommandations pour l’homologation des produits. Elles contribuent à 

une meilleure lutte contre les ravageurs, à une production agricole saine et durable, 

à des mesures efficaces de lutte antivectorielle, à l'amélioration de la sécurité des 

utilisateurs, de la société publique et de l'environnement. 
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Introduction 

Suite à une croissance démographique très rapide dans la plupart des villes 

africaines (UNCHS, 2001), la sécurité alimentaire urbaine est devenue à la fois une 

question cruciale pour les décideurs (Koc et al., 1999) et un véritable problème 

pour la population. Pour relever ce défi, est apparue progressivement une 

agriculture urbaine et périurbaine, capable de répondre à une demande croissante, 

notamment de légumes, conduisant au développement du maraîchage (FAO, 2010).  

Ce type d’agriculture semble lié à un usage excessif des produits 

phytosanitaires pour l’obtention de beaux légumes comme l’exigent la plupart des 

consommateurs (Alfa, 2014). Or, l’utilisation abusive de ces produits pose des 

problèmes environnementaux et expose aussi bien les consommateurs que les 

producteurs à des risques sanitaires (PAN, 2005).  

Pour préserver la santé humaine et protéger l’environnement, la Côte d’Ivoire 

s’est dotée d’un arsenal normatif et institutionnel en matière de circulation et 

d’usage des produits phytosanitaires. Cependant, malgré un dispositif institutionnel 

et règlementaire, l’usage des produits phytosanitaires ne s’est pas réduit et 

constitue toujours un risque environnemental et sanitaire (Tohouri, 2015). Face à 

ce constat, il semble nécessaire de se demander pourquoi la pratique agricole 

maraîchère s’écarte de la réglementation en matière d’usage des produits 

phytosanitaires. Est-ce une méconnaissance de la réglementation ? Comment les 

décisions, en matière de pesticides, sont-elles prises ? L’ensemble des parties 

prenantes sont-elles associées à la gestion des pesticides ?  

Ces questions ont été, à notre connaissance, très peu abordées dans la 

littérature.  

mailto:wdjezou@gmail.com
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Ainsi, cet article veut contribuer à cette littérature en analysant, à partir de 

l’étude du cas de Bouaké, l’effet de la gouvernance des pesticides sur les pratiques 

phytosanitaires dans le maraîchage urbain en Côte d’Ivoire. 

 

Brève revue de littérature 

La gouvernance du secteur agricole n’a pas beaucoup intéressé les chercheurs. 

Les quelques écrits existants peuvent être regroupés en deux catégories. Ceux qui 

trouvent un lien entre la gouvernance du secteur et les pratiques agricoles d’une 

part, et ceux qui n’y voient aucun lien. 

Concernant le premier groupe, des auteurs comme Tellier (2012) pensent que 

les pratiques législatives telles que la réglementation, les politiques de soutien 

agricole et les sanctions dissuasives sont corrélées positivement aux bonnes 

pratiques agricoles. En effet, les auteurs montrent que les producteurs opèrent leur 

choix de pratiques agricoles (phytosanitaires) à l’issue d’une analyse risques-

bénéfices dans la mesure où ils connaissent les dangers auxquels ils sont exposés et 

les bénéfices économiques attendus (Saioudom et al., 2010 ; Kanda et al., 2013 ; 

Kêdjo, 2016). Ces derniers finissent par privilégier les mauvaises pratiques car ils 

ont une perception limitée des effets directs et immédiats de ces produits sur leur 

santé et l’environnement (Kanda et al., 2014). Pour Mekuria et al., (2021), en plus 

de l’ignorance et de la négligence de la réglementation, il faut mentionner que la 

méconnaissance des pesticides est un facteur déterminant les mauvaises pratiques 

agricoles.  

Contrairement à ces auteurs, le second groupe pense que la réglementation 

(ces normes) n’a aucune influence sur les producteurs car il existe un écart entre la 

législation en matière de gestion de pesticide et les pratiques agricoles des 

producteurs (Bubala, 2015 ; Tohouri, 2015 ; Binguimalet, 2010) 

Ainsi, le manque de consensus sur le lien entre les pratiques phytosanitaires et 

la réglementation d’une part, et la coexistence de la réglementation et des 

mauvaises pratiques en matière d’usage des pesticides en Côte d’Ivoire d’autre 

part, nous amène à analyser l’effet de la gouvernance sur les pratiques agricoles 

 

Méthode d’analyse 

Deux approches ont été mobilisées dans cette étude. Il s’agit de l’approche 

institutionnelle et de la méthode statistique et économétrique.  

La première approche, basée sur la recherche documentaire (rapports, 

mémoires, textes de lois, articles, sites internet) et l’enquête exploratoire, a permis 

d’identifier les parties prenantes en matière de gestion des pesticides, et de décrire 

le système de gouvernance des pesticides en Côte d’Ivoire en général et à Bouaké 

en particulier. 
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Quant à l’approche statistique et économétrique, elle a reposé d’une part, sur 

la statistique descriptive et d’autre part, sur le modèle logit binaire qui est bien 

présenté dans la littérature. Ce modèle de choix a permis de mettre en relation les 

pratiques phytosanitaires des producteurs maraîchers et la gouvernance des 

pesticides. 

Il faudrait développer les méthodes, elles ne sont pas suffisamment décrites 

pour être reproduites : comment sont identifiées les parties prenantes ? Sur la base 

de quels documents ? 

 

Source des données 

Les données utilisées dans cette étude proviennent de deux sources. Il s’agit 

des données primaires et des données secondaires. Ces dernières ont été obtenues 

au cours de la recherche documentaire (rapports, articles) et à partir des textes et 

institutions régissant la gestion des pesticides en Côte d’Ivoire. 

Quant aux données primaires, elles ont été collectées grâce aux enquêtes qui 

se sont déroulées du 16 octobre au 19 novembre 2019 dans la ville de Bouaké. La 

taille de l’échantillon, qui est de 422 maraichers, a été déterminée par la formule du 

protocole de Schwartz (1995). Le mode de sélection des enquêtés a été fait suivant 

une stratification à trois degrés (quartier, site et maraicher). Tandis qu’au troisième 

degré le tirage s’est fait de façon aléatoire, proportionnellement à la superficie et au 

nombre de maraichers par site, il a été raisonné au niveau des deux premiers degrés 

selon différents critères. Le Tableau 1 présente la répartition des enquêtés selon la 

zone géographique et la superficie exploitée. L’enquête a porté sur les rubriques 

suivantes: caractéristiques sociodémographiques des producteurs, caractéristiques 

de l’exploitation, caractéristiques du matériel de travail, cultures pratiquées, 

connaissance de la réglementation et l’approvisionnement en intrants agricoles. 

Les données recueillies révèlent que la quasi-totalité des maraichers, en 

moyenne 92,86 %, utilisent les pesticides et n’ont aucune connaissance ni de la 

réglementation, ni de la liste des pesticides homologués. Environ 2/3 des 

maraichers ne sont pas allés à l’école et le savoir-faire est transmis de père en fils. 

Aussi, plus de 70 % des producteurs squattent les sites qu’ils exploitent avec une 

main d’œuvre quasi exclusivement familiale. Par ailleurs, la surface moyenne des 

parcelles en exploitation est de 711,8 m² avec une moyenne d’âge de 11 ans. 
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Tableau 1: répartition des maraîchers enquêtés selon la zone géographique et la superficie exploitée. 

(Source: Tohouri, 2016 ; Nos enquêtes, 2019) 

Zone 

géographique 
Quartiers 

Superficie cultivée 

(ha) 

Effectif 

maraîchers 

 Centre   
Camp militaire   34,03 74 

Kamounoukro   11,67 26 

 Nord   
Gonfreville   25,05 54 

TollaKouadiokro   15,61 34 

 Sud   
Air-France   18,50 40 

Kokangbakro   12,53 27 

 Est   
Kennedy     40,12 87 

Idessa   23,80 52 

 Ouest   
Municipal   7,72 17 

Tièrèkro   4,91 11 

Total                 193,94 422 

 

Résultats 

Les résultats se situent à deux niveaux. Au niveau institutionnel, on note que 

la plupart des maraîchers ne sont pas associés à la gestion des pesticides. En effet, 

l’entrée sur le marché des pesticides doit faire l’objet d’une homologation par le 

Comité Pesticide (CP). Les décisions en matière d’homologation et de gestion des 

pesticides sont prises par les 12 ministères membres du Comité, sans un 

représentant des producteurs. Les maraîchers de Bouaké ont avoué à l’unanimité ne 

pas être associés aux prises de décisions pour la gestion des pesticides. Pire, ces 

derniers révèlent n’avoir aucune connaissance de l’existence de ce Comité.  

Aussi, les visites inopinées prévues dans le cadre des contrôles ne sont pas 

effectuées par les agents du ministère de l’agriculture et des structures 

d’encadrement. En effet, la plupart des maraîchers affirment ne pas recevoir de 

visites de contrôle de la part de ces structures. 

De même, bien qu’il y ait la Direction régionale du commerce, pour la gestion 

et la réglementation de la vente des produits chimiques d’une part, et les comités 

départementaux de lutte contre les pesticides illégaux (CDLPI) pour le retrait du 
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marché des pesticides illicites d’autre part, l’enquête révèle que les producteurs 

ont, au moins une fois, fait usage de pesticides non homologués.  

Par ailleurs, les résultats montrent que la quasi-totalité des maraîchers n’ont 

reçu aucun appui technique ni de l’Agence Nationale d’Appui au Développement 

Rural (ANADER), ni de la Compagnie Ivoirienne pour le Développement des 

Textiles (CIDT) qui sont censées les encadrer. En effet, ils trouvent que l’appui 

technique de la CIDT est inexistant et celui de l’ANADER insignifiant. 

Les résultats économétriques confirment ces conclusions en montrant que le 

faible niveau de connaissance des maraichers, en matière de produits homologués 

et de la réglementation des pesticides, a un impact significatif sur leur mode 

d’application des produits phytosanitaires.  

Par ailleurs, l’encadrement des producteurs améliore les pratiques en matière 

d’épandage des pesticides.  

Ainsi, une politique d’encadrement et d’implication effective des maraichers à 

la gestion des pesticides constitue un gage pour une bonne utilisation des pesticides 

en Côte d’Ivoire.  
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De par leur utilisation intensive à partir des années cinquante, les produits de 

protection des plantes (PPP) ont fortement contribué à ce qu’on appelle 

communément « la révolution verte » — une augmentation spectaculaire des 

rendements et de la productivité des systèmes agricoles. Cependant, l’usage de ces 

produits a également induit une pression conséquente sur l’environnement 

(Edwards, 1973), la ressource en eau, la biodiversité ou encore la santé humaine.  

Ces pressions sur la ressource en eau peuvent être classées en deux groupes. 

On distingue d’une part les pollutions diffuses, dues aux applications répétitives 

d’un produit sur une surface importante, et d’autre part les pollutions ponctuelles 

qui, par opposition, se produisent de manière accidentelle et/ou très localisée. Ces 

dernières surviennent généralement lors d’une mauvaise manipulation d’un produit 

ou de son application sur une zone à sensibilité accrue, ce qui favorise le transfert 

des substances composant le produit vers les cours d’eau ou les nappes phréatiques.  

Afin d’éviter les pollutions environnementales et les sanctions s’en suivants, 

une recherche nécessaire mais complexe doit être entreprise par toute personne 

souhaitant utiliser ces produits. Cette difficulté est accrue par le fait que de 

nombreux exploitants louent des parcelles à une tierce personne. Ces personnes 
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doivent répondre aux mêmes précautions d’usage en regard de l’application de PPP 

mais la collecte des données utiles est fastidieuse voire impossible, certaines 

informations étant confidentielles ou disponibles seulement à la consultation pour 

l’exploitant mais pas pour l’entrepreneur ou le locataire. En conséquence, une 

pression involontaire sur la qualité des eaux est observable suite à l’application de 

PPP sur des zones sensibles qui n’auraient pas dû être traitées. 

Par exemple, un agriculteur souhaitant traiter sa culture de petit pois contre 

une série d’adventices dont des dicotylées annuelles, utilisera probablement un 

produit à base de bentazone pour y parvenir. Pour améliorer l’efficacité d’une 

substance active, cette dernière peut être associée à une série de co-formulants ou 

adjuvants facilitant entre autres l’absorption de la molécule par la plante ciblée ou 

modifiant sa mobilité pour contrer les phénomènes de dérive. Chacune de ces 

associations est ensuite valorisée sous la forme d’un produit commercial répondant 

à de multiples conditions. Dans le cas de la bentazone, la substance active et ses 

adjuvants sont commercialisés sous la forme de formulations avec appellations 

commerciales qui seront référées à chaque fois par un acte d’autorisation 

consultable en Belgique sur la plateforme Phytoweb (https://fytoweb.be).  

Les actes contiennent l’ensemble des bonnes pratiques à suivre pour 

l’application dudit produit avec des recommandations particulières pour chaque 

ennemi visé. Ces bonnes pratiques se matérialisent notamment sous la forme de 

phrases de risques caractérisant les zones dites sensibles afin de prévenir toute 

contamination de ces dernières et des nappes sous-jacentes. On retrouve ainsi, dans 

le cas des produits commerciaux contenant de la bentazone, des mentions telles que 

suit (SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne Alimentaire et Environnement, 

2022) :  
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Phrases selon le Règlement (CE) No 1107/2009 ou le Règlement (UE) No 

547/2011 

Phrases types indiquant les mesures de sécurité (phrases SP) : 
- SP1 : Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage.  

 

- SPa1 : Pour éviter le développement de résistance, alterner l'emploi de ce produit 

avec d'autres ayant un mode d'action différent. Le code HRAC pour le mode 

d'action de la substance active de ce produit est 6.  

 

- SPe2 : Pour protéger les organismes aquatiques, le produit ne peut pas être utilisé 

sur les parcelles sensibles à l'érosion. Pour la Région flamande et la Région de 

Bruxelles-Capitale, cela vaut pour les parcelles classées comme "sterk 

erosiegevoelig". Pour la Région wallonne, cela correspond aux parcelles 

identifiées avec le code R. Le produit peut néanmoins être utilisé sur ces parcelles 

à condition que des mesures de lutte contre l'érosion des sols telles que fixées 

dans les législations régionales soient mises en œuvre.  

 

- SPe2 : Pour protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce produit sur sol 

vulnérable au lessivage de la bentazone. Sont considérés comme vulnérables :  

- les sols dont la teneur en carbone organique de la couche arable est ≤ 

1%;  

- les sols présentant une nappe phréatique à une profondeur ≤ 1 mètre par 

rapport à la surface du sol; 

-  les sols présentant de la roche karstique à une profondeur ≤ 1 mètre par 

rapport à la surface du sol.  

Une seule de ces conditions suffit à classer le sol comme vulnérable.  

- SPe2 : Pour protéger les eaux souterraines, respecter une zone non traitée de 5 

mètres par rapport aux eaux de surface. Cette zone non traitée ne peut en aucun 

cas être réduite.  

 

- SPe3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée 

par rapport aux eaux de surface (voir mesures de réduction du risque).  

 

- SPo : Ne pas pénétrer dans des cultures/surfaces traitées avant que le dépôt de 

pulvérisation ne soit complètement sec. 
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Figure 1: Zones tampons séparant un cours d'eau de cultures afin d'éviter des contaminations en 

pesticide par des phénomènes de dérive. 

L’agriculteur averti, bien qu’ayant pris connaissance de ces restrictions, ne 

peut cependant être certain de les avoir effectivement respectées, l’identification 

des caractéristiques du sous-sol étant pratiquement impossible par une simple 

observation visuelle en surface. De plus, aux mentions fédérales présentes sur 

l’acte d’autorisation et effectives sur tout le territoire belge, s’ajoutent des 

restrictions régionales supplémentaires à respecter qui sont effectives, quant à elles, 

à l’échelle de la Wallonie, de la Flandre ou de Bruxelles-capitale.  

S’additionne à cela, les contraintes liées à l’actualisation régulière et à la 

modification des actes d’agréation propres aux restrictions d’usage des PPP. Suite à 

ces difficultés, de nombreuses confusions et incertitudes émergent dans le domaine 

de l’agriculture quant aux autorisations et interdictions d’emplois de ces PPP. 

L’absence d’une base de données centralisant l’ensemble des lieux où les 

restrictions sont d’application et le manque de clarté sous-jacent font partie des 

causes potentielles de contamination involontaire des ressources en eau par 

ignorance de l’utilisateur.  

Le projet RISKPPP veut répondre à ces contraintes en proposant une 

application permettant la visualisation directe de ces zones sur une interface 

cartographique. Ainsi, l’utilisateur désireux de connaître les restrictions 

s’appliquant à une parcelle ou un parcellaire n’aura qu’à mentionner quelques 

informations relatives à sa situation : la localisation de la parcelle, la culture et le 

produit envisagé ainsi que les matériels et techniques disponibles pour la 

pulvérisation.  

Suite à l’introduction de ces données, une routine de traitement permet la 

génération d’un rapport synthétique reprenant toutes les informations pertinentes 

relatives aux zones sensibles de la parcelle ou du parcellaire. Un module permettra 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

128 

le téléchargement de l’ensemble des géométries soumises concernées par une 

restriction d’application. Ces données téléchargeables seront paramétrées de 

manière à pouvoir être intégrées dans une console de tracteur afin que, par sa 

géolocalisation et à l’approche d’une zone sensible, l’application du produit soit 

automatiquement interrompue.   

Les actes d’autorisation faisant régulièrement l’objet de modifications, il est 

nécessaire d’avoir les données les plus à jour et justes possibles. Afin de s’assurer 

de cette qualité des informations, le projet RISKPPP couple son interface 

cartographique avec une base de données. Cette dernière aura pour fonction 

d’harmoniser et de standardiser l’ensemble des données présentes sur les actes 

d’autorisation de la plateforme Phytoweb, l’actuelle référence fédérale en matière 

de législation des PPP. Cette base de données ne se limite cependant pas aux seules 

données nécessaires à l’application cartographique mais couvrira l’entièreté des 

informations présentées dans la base de données Phytoweb. 

De plus, les restrictions spécifiques en vigueur en Région wallonne et la 

résultante de leur combinaison sont intégrées à celles du fédéral. C’est le cas par 

exemple des zones tampons à respecter vis-à-vis des eaux de surface. Si la 

législation fédérale impose de respecter une zone minimale de 1 mètre non traitée 

pour les cultures arables à proximité des cours d’eau, la législation régionale 

accroit cet effort de protection en stipulant que cette zone minimale à respecter est 

de 6 mètres. Au niveau des buses, si la Région impose que toute application de PPP 

ne soit effectuée qu’à l’aide de buse permettant de réduire la dérive d’au moins 50 

%, le fédéral impose dans le cadre de la protection des arthropodes non cibles 

(NTA) et des plantes non cibles (NTP), pour certains produits, d’employer des 

buses réduisant la dérive de manière plus stricte (jusqu’à 99 %). Le logiciel 

RISKPPP va permettre de « digérer » toutes ces législations se chevauchant et 

proposera à l’utilisateur celles applicables dans la situation locale encodée. 

De plus, Panama, la base de données des PPP du fédéral, présente pour 

principale contrainte une accessibilité limitée uniquement via son interface 

Phytoweb et ce uniquement via les interrogations préconstruites sans possibilité 

d’exportation autre que les actes d’autorisation individuels. La base de données 

RISKPPP cherche à lever ces blocages en facilitant l’accessibilité de ces données 

aux organismes de recherche. Ces organismes pourront directement s’y connecter, 

la questionner sur base d’une url et en extraire toute information pertinente à leur 

domaine de recherche. Ces données seront soit accessibles au téléchargement soit 

directement visualisables depuis la plateforme, selon les compatibilités d’affichage. 

Prenant en compte l’historique des modifications tant des autorisations que des 

réglementations régionales, cette base de données s’imposera comme une nouvelle 

référence pour la consultation d’informations relatives à l’utilisation des PPP en 

Wallonie.  

Les finalités du projet RISKPPP sont donc multiples et bénéficieront à 

plusieurs types de personnes / d’institutions. L’exposition des riverains, en 
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particulier les populations sensibles, aux pesticides sera réduite. Bien que des 

confirmations sur le terrain primeront toujours sur les cartographies mise à 

disposition, les agriculteurs auront à disposition en un seul point focal tant 

l’identification des zones de contraintes que l’état des lieux des législations en 

vigueur et ce appliqués individuellement à leur parcellaire. Les conseillers 

agricoles auront également un outil à disposition pour aider et guider le personnel 

agricole à réaliser des choix adaptés à leurs conditions locales. Le personnel 

scientifique connaîtra également des facilités pour la réalisation de diagnostics 

relatifs aux contaminations ponctuelles des ressources en eau. Finalement, la mise 

à disposition de la base de données pour consultation, selon les autorisations 

accordées à chaque type d’utilisateur, permettra d’accroître la compréhension de 

tout un chacun de cette thématique complexe qu’est la législation des PPP. 

L’étude RISKPPP est réalisée à la demande et pour le compte de la Société 

Publique de Gestion de l’Eau (SPGE). 
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Contexte  

Le drainage, par son action d’évacuation rapide des excès d’eau hivernaux, 

apporte bon nombre de bénéfices agronomiques : i) régularisation et possible 

augmentation des rendements (Vincent, 2020), ii) limitation du ruissellement 

(Dutertre et al., 2020), iii) augmentation de la plage temporelle d’intervention sur 

les parcelles… Aujourd’hui, près de trois millions d’hectares sont drainés en 

France, soit environ 10 % de la SAU. Le territoire Lorrain est particulièrement 

concerné par le drainage avec des surfaces drainées représentant 20 % de la SAU, 

soit le double de la moyenne nationale. Néanmoins, la réglementation liée à 

l’utilisation des herbicides – et surtout des herbicides d’automne sur céréales – 

devient de plus en plus complexe : l’application de certains produits est interdite en 

parcelles drainées en raison des risques perçus pour la contamination des masses 

d’eau superficielles (Bach et al., 2017). Si, en plus, ces parcelles sont concernées 

par des teneurs en argiles importantes ou des difficultés de désherbage (infestations 

importantes, résistances à certaines substances actives), le recours aux herbicides 

d’automne devient quasi impossible. Sur le terrain, agriculteurs et techniciens 

mailto:l.bonin@arvalis.fr
mailto:Nicolas.GRUSELLE@emc2.coop
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agricoles constatent une efficacité modérée des solutions de désherbage de 

printemps, ce qui nous a conduit à mettre en place le projet Lorraine en 3D, un 

projet de suivi multipartenaires comprenant Arvalis, Bayer, la Chambre Régionale 

d’Agriculture Grand Est (CRAGE), le Laboratoire Agronomie et Environnement 

de l’ENSAIA/ université de Lorraine et la coopérative EMC2. Ce projet a été 

monté pour répondre à 2 questions principales :  

- faire un état des lieux de la présence et de l’évolution potentielle des 

résistances aux produits phytopharmaceutiques (PPP) en parcelles 

drainées  

- évaluer l’impact des restrictions d’usage des PPP sur un territoire en zone 

céréalière fortement drainée. 

 
Figure 1 : localisation des parcelles enquêtées. 

Méthodologie et démarches expérimentales 

Le projet Lorraine en 3D s’appuie sur les zones de la Seille et de la Woëvre 

(Figure 1), 2 zones particulièrement concernées par le drainage, avec une 

dominante céréalière et, de ce fait, répondant bien aux objectifs du projet. 

Sélection des parcelles drainées 

Au regard de la représentativité souhaitée dans l’étude, il a été prévu 

d’enquêter 100 parcelles drainées, réparties sur les 2 zones d’études. Afin de 

pouvoir mesurer l’impact des systèmes de cultures et des itinéraires techniques, ces 

100 parcelles devaient se répartir pour moitié sur une rotation courte (3-4 ans) et 

pour l’autre, sur une rotation ≥ 5ans. L’autre critère de choix des parcelles 

enquêtées est d’avoir la moitié en non-labour et l’autre moitié en labour 

occasionnel ou systématique. Au final ce sont 96 iexploitations qui ont été 

contactées pour 118 parcelles drainées. Le choix a été fait de se concentrer sur la 

problématique du salissement des parcelles en vulpin, principale flore rencontrée 

par les agriculteurs de ce secteur, pour laquelle des résistances ont déjà été 

clairement identifiées (Vulpins résistants : recourir à l’agronomie pour gérer les 

populations, 2014) 

Enquêtes de pratiques agricoles 
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L’enquête menée sur les zones d’études s’est déroulée en deux temps. Une 

première enquête, à l’échelle de l’exploitation, permettant d’identifier les parcelles 

correspondant aux critères mentionnés ci-dessus et une seconde à l’échelle de la 

parcelle sélectionnée. Le premier questionnaire a permis d’étudier l’assolement et 

les pratiques culturales globales des agriculteurs. Le second questionnaire s’est 

concentré sur les parcelles drainées avec un focus sur la problématique de 

salissement en vulpin. Les informations recueillies portaient sur i) la pédologie et 

le drainage de la parcelle, ii) l’historique de la parcelle sur quatre années (cultures 

et itinéraires techniques). Une même exploitation a pu fournir plusieurs parcelles si 

celles-ci avaient des caractéristiques pédologiques, une rotation ou un travail de sol 

différents.  

Evaluation terrain, prélèvements et analyse de la résistance 

Parmi les 100 parcelles drainées identifiées, une notation de salissement a été 

menée in-situ. Pour les 25 parcelles en cultures de printemps, une note de 

salissement global sur 10 a été donnée alors que pour les parcelles en culture de blé 

d’hiver, seul l’infestation en vulpin a été caractérisée par une note sur 10 également 

(10 = 0 vulpins, 0= ≥1000 vulpins/ m²). 

Des prélèvements de graines de vulpin ont ensuite été réalisés sur l’ensemble 

de chaque parcelle afin d’avoir un échantillon représentatif. Les graines de vulpin 

ont été séchées 48h sur du papier absorbant, puis envoyés au laboratoire de Bayer 

en Allemagne afin que des tests de résistance soient réalisés. Ces tests de 

résistances sont réalisés en pots sur les graines prélevées avec estimation de la 

sensibilité à différents PPP en prélevée et en post-levée, après une phase de levée 

de la dormance. 

Résultats et discussion 

Travail du sol, rotations : des pratiques assez variables 

Sur les parcelles de l'enquête pour lesquelles l'itinéraire technique était 

complet, il ressort des pratiques de travail du sol assez variables (Figure 2). 

Contrairement à une idée reçue, le travail profond est bien présent en Lorraine. En 

regroupant les catégories, environ 60 % des parcelles enquêtées sont labourées, de 

manière permanente ou ponctuelle. A noter que la part de labour 

ponctuel/occasionnel est importante. Cette pratique est fréquemment mise en place 

suite à un échec de désherbage. 
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Figure 2 : Nombre de parcelles (en %) selon le travail du sol effectué sur les parcelles drainées 

enquêtées 

Les pratiques observées pour les rotations sont également variables (Figure 3). 

La rotation type classique de Lorraine (colza/blé/orge) est présente, mais elle n’est 

pas majoritaire. De nombreuses parcelles sont conduites sans colza (rotation 

blé/blé/orge printemps / orge d’hiver, maïs/ blé/ orge par exemple), ou bien avec 

une rotation « allongée » avec un maïs ou un tournesol intercalé (rotation de 4 ou 5 

ans, colza/ blé / maïs / blé / orge printemps par exemple). Comme pour le travail du 

sol, ce « décalage » entre les rotations présentes et celles imaginées classiquement 

en Lorraine pourraient s'expliquer par une évolution des pratiques suite à des 

problèmes de désherbage. 

 
Figure 3 : Durée de la rotation (en années) sur les parcelles drainées enquêtées 

Le salissement des parcelles en vulpins reste cependant très lié à la durée de la 

rotation et à la présence de ruptures dans le cycle, permises par des cultures de 

printemps dans celle-ci, comme le montre le graphique de la Figure 4. 
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Figure 4 : salissement des parcelles en vulpins en fonction du pourcentage de culture d’hiver dans la 

rotation 

Le labour (même occasionnel) semble permettre de mieux maîtriser des 

situations compliquées. 

Le recours aux PPP  

En complément des pratiques culturales mises en place, les agriculteurs ont 

recours à une application d'herbicides pour contrôler les vulpins. L'enquête montre 

que l’utilisation des herbicides est raisonnée en fonction de la densité de vulpins. 

Le recours à un programme de désherbage (deux applications en automne puis 

sortie d'hiver ou deux applications en automne) est plus marqué dans les situations 

infestées. Il est à noter que le programme « un passage en automne puis sortie 

d’hiver » est peu présent (moins de 10 % des parcelles) dans la zone d'étude. 

Pour rappel, les résultats historiques d'Arvalis montrent un meilleur contrôle 

des vulpins en réalisant un programme (prélevée puis post-levée précoce par 

exemple sur parcelles en forte dérive de salissement ou en constat de résistance 

avérée). (Bonin and Gautellier-Vizoz, 2021) 

Ces applications en programme sont aussi le reflet du système de production 

en place. Les programmes sont plus présents dans les rotations courtes (à 

prédominance de cultures d’hiver) qu’en rotations longues (avec présence de 

cultures de printemps) (Figure 4). Cela illustre à nouveau les difficultés plus 

présentes en rotations courtes, avec une prédominance du vulpin dans ces rotations 

à prédominance de cultures d’hiver. 
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Figure 4 : Utilisation de programmes de désherbage contre le vulpin en fonction de la rotation en 

place sur les parcelles drainées enquêtées 

Concernant les modes d’action herbicides utilisés, ils sont totalement en phase 

avec les pratiques. La plupart des programmes mis en œuvre étant 100 % automne, 

les modes d’action racinaires d’automne sont en force (Figure 5). Pour autant, le 

nombre de mode d’action utilisé est très limité : quatre seulement autorisées et 

efficaces sur vulpin. 

Près de 90 % des parcelles de céréales sont traitées avec des herbicides des 

groupes HRAC (Herbicide Resistance Action Committee) 15 (flufénacet, 

prosulfocarbe et triallate) et HRAC 12 (diflufenicanil, béflubutamide, 

picolinafène). Les produits concernés sont par exemple Fosburi, Défi, Daiko, 

Compil. 

A l’inverse, les groupes HRAC 3 (pendiméthaline) et HRAC 2 (sulfonylurées) 

sont peu utilisés. Cela peut venir de l’inutilité du mode d’action en présence avérée 

ou suspectée de populations résistantes (groupe HRAC 2) ou de l’efficacité 

comparée à d’autres classes de produits (pour le HRAC 3). 

A note : les herbicides du groupe HRAC 1 (les inhibiteurs de l’ACCase) sont 

utilisés de manière anecdotique vu un manque d’efficacité sur vulpin. Le 

chlortoluron (groupe HRAC 5), interdit dans ce contexte de sols drainés, n’est plus 

utilisé. 
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Figure 5 : Modes d’action herbicides (groupes HRAC) utilisés contre le vulpin  

Ces premiers éléments montrent finalement une certaine variabilité de 

pratiques agronomiques – contrairement aux idées reçues – notamment en travail 

du sol et rotation. Quant aux pratiques herbicides, elles semblent adaptées à la 

problématique (niveau d'infestation, contraintes réglementaires, niveau de 

résistance) mais présentent quelques limites, notamment en termes de diversité de 

substances utilisées, en lien avec le nombre de substances actives autorisées 

disponibles). 

En revanche, ce qui semble établi est la présence importante du vulpin dans 

les parcelles. Seul un quart des agriculteurs enquêtés estime être en situation de 

salissement très faible à modérée alors que les trois-quarts restants estiment être en 

situations plus compliquées. 

La résistance semble bien présente 

Les tests réalisés sur les graines de vulpins prélevés sur les parcelles suivies 

montrent une très faible sensibilité des vulpins aux PPP des classes HRAC 1 (les 

inhibiteurs de l’ACCase) et 2 (Sulfonylurée) (Figure 6), alors qu’il n’y a pas de 

dérive d’efficacité constatée pour les autres PPP à mode d’action racinaire (HRAC 

12 et 15), utilisés à l’automne. En parallèle, les résultats pour chaque parcelle 

seront transmis aux agriculteurs concernés, accompagnés d’un document 

d’information présentant le projet et recensant les leviers et pratiques 

agronomiques favorisant le contrôle des populations de vulpins. 

 

 

 
Figure 6 : résultats des tests de résistances effectués en laboratoires sur les graines de vulpins 

prélevées aux PPP utilisables au printemps. 

Ces résultats laissent penser à une généralisation de la résistance des 

populations de vulpins aux herbicides appliqués au printemps, sans que l’on puisse 

déterminer de quel type de résistance il s’agit. Les produits d’automne, qui restent 

à ce jour les seuls efficaces, font l’objet de restriction d’usage sur sols drainés. Il 

apparaît clairement que certaines situations risquent, en l’état, d’être difficilement 

gérables. 

En conclusion, le projet Lorraine en 3D a permis de mettre en évidence la 

présence de populations résistantes de vulpins, sur les 2 secteurs drainés étudiés, 

aux solutions herbicides de printemps. La raréfaction des solutions disponibles à 

l’automne, à priori encore efficaces sur le salissement des parcelles en grandes 
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cultures drainées doit interroger sur l’avenir de la production dans ces zones. Les 

solutions agronomiques pour maîtriser ce salissement comme l’allongement de la 

rotation, le recours au labour (même occasionnel), les techniques de faux-semis et 

la mise en place de culture de printemps permettant une rupture sur le cycle des 

vulpins sont des solutions à promouvoir pour limiter l’envahissement des parcelles, 

mais dans certains systèmes, le recours aux PPP est inévitable à court terme.  

Une solution pourrait passer par la mise en place d’outil de gestion pour 

positionner les traitements tout en limitant les risques de transfert des PPP sur les 

masses d’eau (Branger et al., 2009) et le recours à des zones tampons humides 

artificielles pour gérer ces transferts en complément des mesures agronomiques. 

(Pierlot, 2020) 
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Prévention et Remédiation 
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Introduction  

La contamination des sols agricoles par des résidus de Pesticides 

OrganoChlorés (POCs) est une problématique mondiale (Gavrilescu, 2005). Au 

cours de la seconde moitié du XXème siècle, la dieldrine a été largement utilisée 

pour protéger les cultures des insectes nuisibles (Hashimoto, 2005; Jorgenson, 

2001). En France, malgré l’interdiction d’utilisation de ce POC dans l’agriculture 

depuis 1972 (INRS, 2007), son caractère persistant induit encore aujourd’hui une 

contamination de certains sols agricoles pouvant conduire à la contamination de 

produits cultivés, notamment les Cucurbitacées, avec parfois des teneurs 

supérieures aux Limites Maximales en Résidus (LMR) (Namiki et al., 2018, 2015; 

Tsiantas et al., 2021). Pour réduire ces teneurs dans le sol, de nombreuses études se 

sont penchées sur plusieurs techniques physico-chimiques de décontamination 

reposant majoritairement sur des expériences effectuées avec des sols 

artificiellement dopés en contaminants (Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques, Polychlorobiphényles et autres) (Al-Marzouqi et al., 2019; Falciglia 

et al., 2011). Cependant, ceci ne reflète pas le comportement réel d’une 

contamination historique (Benner, 2015) car suite à l’effet de vieillissement, 

l’accessibilité et la disponibilité des contaminants vont différer en raison de 

l’évolution des phénomènes de sorption avec la matière organique (MO) et les 

particules du sol (Alexander, 2000; Northcott et Jones, 2001; Pignatello et Nason, 

2020; Umeh et al., 2017). Ainsi, les contaminants ayant été introduits il y a 

plusieurs dizaines d’années sont plus fortement liés au sol et donc plus 

difficilement re-mobilisables que ceux fraichement ajoutés. Par ailleurs, la 
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décontamination de sols agricoles présente une complexité supplémentaire puisque 

leurs qualités agronomiques doivent être préservées. 

 

Matériels et méthodes 

Afin de déterminer l’efficacité et la cinétique de 4 techniques de remédiation, 

des expériences en réacteurs fermés ont été menées sur des échantillons de 20 à 

120 g de sol agricole présentant une contamination historique en dieldrine 

(≈ 100 µg.kg−1). Ces techniques sont : (i) la dégradation au Fer zéro valent (ZVI) à 

5 % (w/w) avec ou sans additifs (sulfate d’aluminium (SA) à 2 % (w/w) et acide 

acétique (AA) à 0,5 % (v/w)), (ii) l’immobilisation avec 3 charbons actifs (CAs) à 

3 % (w/w) (DARCO®, ORBO™ et GAC), (iii) le traitement thermique à très basses 

températures (50, 70 et 90°C) avec extraction d’air et (iv) l’extraction au CO2 

supercritique (SC) à 50°C et 200 bar avec un flux continu de CO2 de 800 mL.h−1. 

Pour les deux premières techniques, les réactifs (ZVI, AA, SA, ou CAs) ont été 

incorporés et mélangés au sol à l’aide d’une spatule. Après chaque temps 

d’incubation, le sol et les différents réactifs sont intégralement extrait puis 

analysés. 

La concentration en dieldrine a été mesurée dans le sol (Colin et al., 2022) 

avant traitement et après différents temps d’incubation (70 jours maximum), en 

fonction de la technique utilisée. Pour connaitre leur efficacité, le ratio de la 

concentration en dieldrine dans le sol au temps t et de celle au temps t = 0 

(concentration initiale) est calculé. Des modèles cinétiques d’ordre 1 ont été utilisés 

pour caractériser les cinétiques, selon l’équation suivante (Northcott et Jones, 

2001) :  

Rt = (1 − Rinf) × e(-kt) + Rinf 

avec, Rt le ratio à l’instant t ([dieldrine]t / [dieldrine]0), Rinf le ratio de concentration 

résiduel (quantité de dieldrine restante après les traitements), k la constante 

cinétique (h−1) et t le temps (h). Les modèles sont optimisés à l’aide du solveur 

Excel et leur adéquation aux données a été calculée en les comparant au modèle nul 

(Mayer et Butler, 1993), une adéquation proche de 0 % montre que le modèle n’est 

pas meilleur que le modèle nul et celle proche de 100 % montre une forte 

adéquation du modèle aux données. Enfin, l’impact des traitements sur deux 

propriétés chimiques du sol, le pH et la teneur en MO du sol, a été mesuré après le 

traitement thermique à 90°C et l’extraction au CO2 SC.  
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Résultats 

L’ensemble des résultats sont présentés sur la Figure 1. Ils montrent que les 

dégradations au ZVI seul et avec AA ne présentent aucune efficacité quant à la 

réduction de concentration en dieldrine dans le sol après 70 jours de traitement. En 

revanche, le sol traité au ZVI + SA montre une diminution de l’ordre 40 % après 

70 jours et présente une constante cinétique k de 9.0×10−4 h−1. Ces résultats 

confirment la difficulté de dégrader la dieldrine dans les sols par le ZVI (Dahmer et 

al., 2017). Les mécanismes de déchloration des composés, indiqués dans la 

littérature (Boussahel et al., 2007; Wang et al., 2011), n’ont pas pu être vérifiés sur 

la dieldrine puisque l’indentification de sous-produits n’a pas été réalisée dans cette 

étude. Cette identification devrait être faite pour s’assurer qu’aucun sous-produit 

(éventuellement plus toxique) de la dieldrine n’a été formé avec le traitement 

ZVI + SA. 

L’immobilisation de la dieldrine par le charbon actif DARCO® est inefficace 

même après 70 jours. Avec ORBO™, la diminution de la concentration en 

dieldrine est de l’ordre de 40 % après 70 jours (k = 3,2×10−3 h−1) et elle est de 60 % 

pour GAC (k = 6,3×10−3 h−1). Ces différences d’efficacité entre les CAs pourraient 

s’expliquer par leur composition et leur surface spécifique. Toutefois, étant donné 

que les CAs ne sont pas retirés du sol avant extraction et quantification de la 

dieldrine, il est probable que cet effet de diminution de la dieldrine soit dû à un 

effet conjoint du solvant, utilisé lors de l’extraction, qui facilite la désorption du sol 

et la ré-adsorption de la dieldrine sur les CAs et non pas au simple contact entre les 

CAs et le sol. 

Les traitements thermiques à 50 et 70°C montrent une diminution de 

concentration en dieldrine dans le sol de l’ordre de 50 % dès 24 h, avec des 

constantes cinétique k de 1.3×10−1 et 3.8×10−1 h−1, respectivement. Les modèles 

s’ajustent aux données à 83 et 51 %, respectivement pour les traitements à 50 et 

70°C. L’efficacité passe à 85 % en 24 h lorsque la température est de 90°C. La 

cinétique associée au traitement à 90°C présente une constante k de 2.5×10−1 h−1 et 

un ajustement du modèle aux données de 92 %. Cette diminution de concentration 

en dieldrine est probablement due à divers mécanismes qui peuvent être : une 

sorption irréversible de la dieldrine sur les particules de sol ou la MO les rendant 

indisponibles lors de l’extraction, une dégradation thermique ou encore leur 

extraction (probablement par volatilisation) dans la phase gazeuse. D’autres 

expériences sont à réaliser pour clarifier les mécanismes impliqués. 

L’extraction au CO2 SC engendre une diminution de la concentration en 

dieldrine de l’ordre de 85 % après seulement 4 h de traitement. Le modèle 

cinétique d’ordre 1 associé à cette technique présente une constante k de 8.1×10-

1 h−1 et s’ajuste aux données avec une adéquation de 99 %. La diminution de 

concentration des contaminants est due à leur solubilisation dans le CO2 (Al-

Marzouqi et al., 2007). Une quantification de la dieldrine dans le CO2 à la sortie du 
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système serait nécessaire pour valider ce mécanisme. De plus, divers paramètres 

comme les conditions de pression et température pourraient être ajustés afin 

d’augmenter encore l’efficacité de cette technique (Sunarso et Ismadji, 2009).  

  

   
Figure 1 : Evolution temporelle des ratios de concentration en dieldrine dans le sol pour 4 techniques 

de remédiation (A : Dégradation, B : Immobilisation, C : Traitements thermiques et D : Extraction au 

CO2 SC) 

Enfin, les résultats sur les propriétés chimiques du sol après un traitement 

thermique à 90°C pendant 96 h et l’extraction au CO2 SC pendant 4 h montrent que 

la teneur en MO n’est pas modifiée significativement quelle que soit la technique 

employée. Cependant, la qualité de la MO n’a pas été étudiée mais pourrait faire 

l’objet d’analyses complémentaires. En revanche, le pH du sol est légèrement 

abaissé (0,4 unité) après traitement au CO2 SC. Ceci est probablement dû à la 

dissolution du CO2 dans l’eau résiduelle du sol. Bien que d’autres paramètres 

agronomiques des sols seraient à tester (capacité d’échange cationique, taux de 

saturation, activité biologique, etc…), ces résultats montrent que ces deux 

traitements sont prometteurs pour la remédiation de sols agricoles historiquement 

contaminés à la dieldrine. 

Conclusion 

Ainsi, le traitement thermique très basse température (90°C) avec extraction 

d’air et l’extraction au CO2 SC réduisent efficacement (85 %) la concentration en 

dieldrine du sol en quelques heures, en impactant très légèrement le pH mais pas la 

teneur en MO du sol. Ces 2 techniques sont donc très prometteuses pour 

décontaminer des sols agricoles historiquement contaminés en dieldrine tout en 

A

) 

B

) 

C

) 
D

) 
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conservant leurs propriétés agronomiques. Afin d’appliquer ces techniques sur site 

en conditions réelles, des études complémentaires sont néanmoins nécessaires pour 

(i) préciser les mécanismes physico-chimiques impliqués (ii) identifier les verrous 

liés au changement d’échelle et (iii) envisager des comparaisons avec d’autres 

techniques comme la phytoremédiation. Enfin, il faudra également s’assurer 

qu’après ces traitements, les sols n’ont pas perdu de leur fertilité et que le seuil de 

décontamination atteint permet la production de légumes présentant des 

concentrations en dieldrine inférieures à la LMR.  
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Introduction 

Afin d’augmenter les rendements et de protéger les cultures, les pesticides ont 

été très largement utilisés depuis les années 1940 engendrant des répercussions 

néfastes sur l’environnement. En effet, une grande partie des pesticides appliquée 

aux surfaces agricoles n’atteint pas sa cible et est lixiviée à travers le profil de sol 

(Rohila et al., 2017; Akay Demir et al., 2019). Pour certains pesticides, moins de 

0,1 % de la dose appliquée atteint sa cible (Pimentel, 1995). Ainsi, plus d’une 

centaine de pesticides et de leurs métabolites peuvent être retrouvés dans les eaux 

souterraines, la source d’eau potable la plus importante (Hancock et al., 2008; 

Schipper et al., 2008; Jurado et al., 2012). En Wallonie, une dizaine d’herbicides 

sont responsables de la majorité de problèmes de pollution rencontrés par les 

producteurs d’eau potable. En 2019, sur les 14 masses d’eau classées en mauvais 

état chimique, 12 d’entre elles le sont pour cause de nitrate, de pesticides ou des 

deux (SPW Agriculture Ressources naturelles et Environnement, 2022). Afin 

d’améliorer la gestion des pesticides, une meilleure compréhension de leur devenir 

dans l’environnement est nécessaire. De nombreux outils de modélisation et d’aide 

à la décision ont été développés afin de déterminer les risques potentiels liés à 

l’usage de pesticides (Kördel et al., 2006; Labite et al., 2011; European 

Commission, 2014). Deux paramètres sont nécessaires à la modélisation du 

transport des pesticides, à savoir le coefficient de sorption (Kd) et le temps de demi-

vie (DT50) des pesticides (Kahl et al., 2015). En effet, les processus qui contrôlent 

majoritairement le comportement des pesticides au sein des sols et jusque dans les 

eaux souterraines sont la sorption/désorption sur les particules de sol et la 

dégradation (Arias-Estévez et al., 2008). Ces paramètres sont généralement donnés 
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par les fabricants de pesticides mais la littérature démontre que pour refléter les 

conditions de terrain, ils doivent être ajustés (Weber et al., 2004; Kodešová et al., 

2011). Une des stratégies possibles afin de les ajuster est de réaliser des 

expériences de lixiviation en colonnes de sol. Ensuite, les paramètres ajustés sont 

obtenus par modélisation inverse de la courbe d’élution des pesticides (Mertens et 

al., 2009; Dusek et al., 2015).  

L’objectif de cette expérience est d’ajuster les paramètres nécessaires à la 

modélisation du transport des pesticides dans un sol limoneux typique de Wallonie, 

pour 8 herbicides couramment rencontrés dans les eaux souterraines. Les 

paramètres seront ajustés pour les trois premiers horizons du sol et pour trois 

cultures différentes.  

Matériels et méthodes 

Quinze colonnes de sol ont été réalisées sur les parcelles de l’expérience 

structurante « Agriculture Is Life » à Gembloux, sur un sol limoneux typique de 

Wallonie. Les colonnes ont été prélevées dans des tubes en plexiglas de 40 cm de 

long et de 8,4 cm de diamètre. Les colonnes ont toutes été réalisées à la main à 

l’aide d’un marteau et d’une pelle afin de minimiser la perturbation du sol. Trois 

colonnes de chacun des trois premiers horizons ont été extraites sur la parcelle 

cultivée en betteraves, à savoir de 0-30 cm (BH1), de 30 à 60 cm (BH2) et de 60 à 

90 cm de profondeur (BH3). De plus, trois colonnes ont été réalisées de 0-30 cm au 

niveau des parcelles cultivées en maïs (MH1) et en caméline (CH1). Afin de limiter 

les flux préférentiels non désirés, de la paraffine a été coulée à l’interface entre le 

sol le la paroi de plexiglas. Les colonnes ont été saturées à l’eau distillée puis 

laissées drainer pendant 24 h (Weber et al., 2003). Les pesticides pouvant être 

photosensible (Hua et al., 2009), l’ensemble du dispositif expérimental (colonne, 

connexions et erlenmeyers de récupération) ont été recouverts d’aluminium. 

Une solution initiale de pesticides a été réalisée en respectant les doses 

recommandées par hectare pour les huit pesticides étudiés (le métamitron, la 

bentazone, le chlortoluron, le métazachlore, la terbutylazine, l’ethofumésate, le 

métolachlore et le flufénacet). Ensuite, un pulse de 5 ml puis 5 ml de rince (eau 

distillée) ont été appliqués à la colonne à l’aide d’une pipette graduée en évitant le 

cercle extérieur de la colonne afin d’éviter les flux préférentiels (Köhne et al., 

2006; Van Beinum et al., 2006). Un échantillon de la solution initiale de pesticides 

a été analysé par le CRA-W par UPLC-DAD afin de déterminer la quantité exacte 

de pesticides appliquée aux colonnes. Après 24h, les colonnes ont été reliées par le 

bas à deux erlenmeyers et à une pompe à vide fournissant une succion de -50 kPa 

(Dusek et al., 2015). De l’eau a ensuite été appliquée en tête de colonne pour éluer 

les pesticides. Un volume de 200 mL d’eau a été appliqué pour les trois premières 

applications puis 400 ml pour les suivantes.  

Les volumes percolés sont mesurés et les concentrations en pesticides sont 

analysées par le CRA-W. Les solutions sont conservées à 4°C à l’abri de la lumière 
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dans des bouteilles en verre ambré. Ces échantillons sont analysés dans les 7 jours 

qui suivent le prélèvement par HPLC-QToF-MS (Shimadzu-ABSciex) à l’aide 

d’une colonne Waters ACQUITY UPLC™ HSS T3 (100 mm x 2,1 mm i.d., 1.8 

µm). Une partie des molécules est analysée en électrospray positif (ESI+) et une 

autre en électrospray négatif (ESI-). De plus, les échantillons sont injectés non 

dilués et dilués 100 fois afin de pouvoir quantifier l’ensemble des molécules 

recherchées et certains de leurs métabolites. 

La durée de l’expérience du pulse au prélèvement du dernier échantillon a été la 

même pour l’ensemble des colonnes à savoir 57 jours. A la fin des 57 jours 

d’expérience, les colonnes ont directement été démontées et le sol homogénéisé. 

Des échantillons de sol ont été analysés par le CRA-W pour connaître la quantité 

de pesticides restée adsorbée au sein de la matrice du sol.  

 
Figure 1. Neuf premières colonnes de sol de l’expérience de lixiviation des pesticides 

Résultats  

Comparaison des trois horizons en culture de betteraves 

Les courbes d’élution des 8 pesticides pour les trois premiers horizons en 

betteraves sont représentées en concentration (µg.L-1) en fonction du volume 

cumulé (L) (Figure 2). L’allure des courbes montre une élution progressive des 

pesticides. Les courbes sont majoritairement asymétriques, tirées vers la gauche, 

indiquant la présence de flux préférentiels au sein des colonnes. L’allure des 

courbes d’un pesticide à l’autre peut être très variable montrant les différents 

comportements d’élution des pesticides au sein d’un même profil de sol. Les 

concentrations en pesticides retrouvées dans les éluats sont plus faibles pour 

l’horizon 1 (0-30 m) que pour les horizons 2 (30-60 cm) et 3 (60-90 cm). 

L’adsorption des pesticides par la matière organique (MO) est l’un des principaux 

mécanismes de rétention des pesticides (Arias-Estévez et al., 2008; Deng et al., 

2017). Ce mécanisme est dominant lorsque la fraction en MO est supérieure à 2 % 

(Arienzo et al., 1994), ce qui est le cas avec le sol étudié contenant 2,9 % de MO 

au niveau du premier horizon contre seulement 1 % et 0,7 % pour les horizons 2 et 

3. Une partie des courbes présente de multiples pics pouvant être dus aux différents 

chemins empruntés par les pesticides au sein du profil de sol. Certains chemins 

étant plus rapides que d’autres, l’ensemble des pesticides n’est pas élué en même 

temps. Le premier pic est généralement associé aux flux préférentiels présents dans 
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la colonne qui transportent rapidement une grande partie de l’eau et des pesticides 

(Kamra et al., 2001). De plus, les processus d’adsorption ne sont pas uniformes 

avec différents sites d’adsorption qui vont plus ou moins retenir les pesticides 

(Katagi, 

2013).  
Figure 2.Courbes d’élution des 8 pesticides pour la première répétition des colonnes des trois 

premiers horizons en betteraves. 

Comparaison des trois cultures 

Différentes cultures et pratiques agricoles vont engendrer une structure et une 

texture du sol mais également un contenu en matière organique et une activité 

biologique différente. L’ensemble de ces paramètres va influencer le comportement 

des pesticides au sein d’un profil de sol (Kodešová et al., 2011; Katagi, 2013). 

Les courbes d’élution pour les trois cultures (données non montrées) sont dans 

les mêmes gammes de valeurs pour chaque pesticide et pour les trois répétitions, 

excepté au niveau de la caméline. Les courbes présentent des allures variées entre 

les cultures et les multiples pics sont plus prononcés pour les horizons 2 et 3. La 

structure du sol du premier horizon est plus hétérogène que l’horizon 2 ou 3 et des 

processus complexes d’adsorption/désorption des pesticides pourraient expliquer 

ces résultats. En effet, la croissance des cultures, la présence de vers de terre, les 

pratiques agricoles ou encore les conditions météorologiques peuvent engendrer 

des flux préférentiels plus ou moins importants à différents endroits. Les courbes 

d’élution de la colonne en caméline sont généralement plus basses que celles en 

betterave et en maïs montrant l’influence des pratiques agricoles sur le 

comportement des pesticides au sein d’un profil de sol. 
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Quantité cumulée récupérée 

Pour l’ensemble des colonnes, les quantités de bentazone récupérées sont les 

plus élevées avec environ 70 % de la quantité initiale lixiviée, montrant sa très 

faible adsorption. Les quantités de métamitron récupérées sont également plus 

élevées que celles des autres herbicides avec environ 30 % pour l’horizon 1, et plus 

de 60 % pour les horizons 2 et 3 (Figure 3).  

Au niveau de l’horizon 1, pour la majorité des autres pesticides, entre 10 à 20 

% des quantités de pesticides appliqués ont été lixiviées des colonnes prélevées 

dans les parcelles de betteraves et de caméline et moins de 10 % pour les colonnes 

prélevées sur la parcelles de maïs. Au niveau des horizons 2 et 3, de plus grandes 

quantités de pesticides ont été lixiviées avec des valeurs aux alentours de 50 % 

pour l’horizon 2 et entre 40 et 60 % pour l’horizon 3. L’ethofumésate et le 

flufénacet sont en dessous de ces valeurs pour les horizons 2 et 3.  

Un classement des coefficients de sorption des pesticides normalisés au 

contenu en carbone organique du sol Kfoc a été réalisé grâce à des valeurs moyennes 

recensées dans la base de données « Pesticides Properties DataBase » (Lewis et al., 

2016). Au niveau du troisième horizon, les quantités de pesticides lixiviées 

correspondent à l’ordre de grandeur de Kfoc des pesticides, excepté pour le 

métazachlore qui aurait dû se positionner entre la bentazone et le métamitron et 

l’ethofumesate qui aurait dû se placer après le métamitron. Le classement des 

quantités de pesticides lixiviés varie d’une colonne à l’autre, en fonction du type de 

colonne mais également des répétitions. Cette observation montre le comportement 

complexe d’adsorption/désorption des pesticides au sein d’un profil de sol et 

l’importance d’adapter les valeurs de coefficient de sorption au type de sol étudié.  
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Figure 3. Quantité cumulée de pesticides récupérée pour les 8 pesticides et les 5 colonnes de la 

première répétition. 

Bilan des pesticides 

Grâce aux analyses des concentrations en pesticides de la solution appliquée 

au-dessus des colonnes et du sol des colonnes à la fin de l’expérimentation, des 

bilans des quantités de pesticides éluées, adsorbées et dégradées ont pu être réalisés 

pour l’ensemble des colonnes. Les bilans de la première répétition des colonnes des 

trois premiers horizons en betterave sont donnés à la Figure 4. Les quantités de 

pesticides restées adsorbées aux particules de sol sont variables en fonction des 

colonnes et des pesticides. Concernant la bentazone, tout a été élué (en dessous de 

la LOQ de 0,15 µg.L-1) pour les horizons 1 et 2 mais une faible quantité a été 

retrouvée pour l’horizon 3. Les pourcentages de bentazone élués et dégradés se 

situent, respectivement, autour de 70 % et de 30 % pour les trois horizons. Pour les 

autres pesticides, une plus grande quantité a été adsorbée au niveau de l’horizon 1 

que des horizons 2 et 3. Pour la terbuthylazine par exemple, 21 % ont été adsorbés 

sur la colonne de l’horizon 1 contre seulement environ 2,7 % pour les horizons 2 et 

3. Cette observation est due en partie à la plus grande quantité de matière 

organique présente dans l’horizon 1.  

Au niveau de l’horizon 1, en plus d’une plus grande adsorption des pesticides, 

une plus grande dégradation de ces derniers est également observée avec entre 58 

et 90 % de la quantité initiale de pesticides dégradée en excluant la bentazone. La 
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quantité de pesticides dégradée est comprise entre 38 et 65 % pour l’horizon 2 et 

entre 32 et 61 % pour l’horizon 3, en excluant la bentazone et l’ethofumésate. 

L’activité biologique plus importante présente au niveau des 30 premiers 

centimètres du sol peut engendrer une dégradation plus importante (Rodríguez-

Cruz et al., 2006). Entre 67 et 83 % d’ethofumesate ont été dégradé selon les 

horizons.  

 

 

Figure 4. Proportion de pesticides dégradés, élués et adsorbés au sein de trois colonnes différentes 

représentant les trois premiers horizons de la parcelle de betteraves.  

Répétitions 

Au niveau des répétitions des colonnes, l’allure des courbes d’élution 

obtenues peut être très variable d’une colonne à l’autre. En effet, les colonnes ont 

été prises à différents endroits dans la parcelle et des flux préférentiels variables y 

sont présents. Les courbes d’élution de la bentazone sont semblables d’une 

répétition à l’autre indiquant une élution similaire. En effet, la bentazone ayant un 

faible coefficient d’adsorption, sa courbe d’élution peut être assimilée à celle d’un 

traceur et elle est éluée avec le flux d’eau (De Wilde et al., 2009).  

Concernant des bilans, les mêmes ordres de grandeur sont obtenus pour les 

répétitions, excepté pour les colonnes de caméline. En effet, les répétitions 2 et 3 

de caméline ont une conductivité hydraulique beaucoup plus faible que la première 

répétition. Ainsi, après les 57 jours d’expérience, 5,3 litres se sont écoulés de la 

première répétition contre seulement 2,2 et 1,3 litre d’eau élués des deuxièmes et 

troisièmes répétitions.  



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

152 

Perspectives 

Les premiers résultats traités sont très prometteurs et cohérents avec la 

littérature. Après une analyse plus approfondie de ces derniers, la modélisation 

inverse pourra être réalisée. Pour ce faire, des valeurs initiales des paramètres 

étudiés doivent être déterminées et plusieurs types de modèles vont être testés afin 

de déterminer lequel permet de mieux représenter les courbes d’élution obtenues. 

Grâce à la modélisation inverse, le coefficient d’adsorption et le temps de demi-vie 

des pesticides seront déterminés pour les trois horizons et les trois cultures. Ces 

résultats permettront d’obtenir des valeurs adaptées aux sols agricoles wallons et de 

mieux gérer l’utilisation des pesticides afin de protéger les eaux souterraines.  
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Introduction/ Mise en contexte 

La chlordécone (CLD, C10Cl10H2O2) est un pesticide organochloré qui a été 

massivement utilisé aux Antilles entre les années 1972 et 1993 afin de lutter contre 

le charançon du bananier (Cosmopolites sordidus). La structure bis-homocubane 

perchlorée de la CLD lui confère une faible solubilité dans l'eau, une grande 

hydrophobicité et un caractère persistant dans l'environnement. Sa bioamplification 

tout au long de la chaîne alimentaire engendre une contamination de la population 

antillaise ayant de graves conséquences sanitaires du fait de la toxicité chronique 

avérée de la CLD chez l'homme (Dereumeaux et al., 2020 ; Legoff et al., 2021). 

Une des mesures prises pour limiter cette contamination est de déplacer les 

animaux d’élevage contaminés pour qu’ils éliminent naturellement la CLD via 

leurs déjections avant abattage (DAAF, 2013). Dans le contexte « zéro 

chlordécone » prôné par une part de plus en plus importante de la population 

locale, la gestion de ces effluents d’origine animale, pouvant atteindre plusieurs 

µg/L, constitue un enjeu majeur pour limiter la contamination de nouveaux espaces 

initialement « propres » en CLD. 

 

Bien que récalcitrante, la CLD peut subir une dégradation dans des conditions 

réductrices se traduisant par la formation de plusieurs familles de produits de 

transformation (PTs). L'application de fer zéro-valent sur des sols contaminés par 

la CLD conduit notamment à la formation d’hydrochlordécones (C10Cl10-nO2H2+n, 1 

≤ n ≤ 5) (Mouvet et al., 2017 ; Hellal et al., 2021). En laboratoire, la forme la plus 

mailto:plsaaidi@genoscope.cns.fr
mailto:cyril.feidt@univ-lorraine.fr
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réduite de la vitamine B12 (noyau cobalt au degré d’oxydation +I) induit la 

conversion de la CLD en hydrochlordécones, en polychloroindènes (C9Cl6-nH2+n, 1 

≤ n ≤ 3) ainsi qu’en acides polychloroindènecarboxyliques (C10Cl5-nH3+nO2, 1 ≤ n ≤ 

3) (Schrauzer & Katz, 1978; Ranguin et al., 2017; Chevallier et al., 2019). De 

manière microbiologique, deux bactéries du genre Citrobacter (sp.86 et sp.92) ont 

été identifiées pour leur capacité à ouvrir la cage bis-homocubane de la CLD, 

aboutissant principalement à des polychloroindènes et acides 

polychloroindènecarboxyliques (Chaussonnerie et al., 2016 ; Chevallier et al., 

2019). Des consortia bactériens ont même conduit à la formation d’un produit de 

transformation entièrement déchloré (Lomheim et al., 2021). Des dérivés thiol et 

méthylthioéther, issus d’une sulfuration réductrice de la CLD suivie le cas échéant 

d'une étape de méthylation, ont également été détectés en présence de certaines 

bactéries (Della-Negra et al., 2020 ; Hellal et al., 2021). Dans des conditions 

méthanogènes à 50°C, l'archée Methanosarcina thermophila a conduit à la 

transformation de la CLD en plusieurs PTs polaires et apolaires. L’efficacité 

particulière observée (85 % d’abattement en seulement 10 jours) dénote par rapport 

aux autres expériences de biodégradation (Jablonski et al., 1996).  

Globalement, les études de dégradation microbiologique de la CLD mettent 

en évidence l'importance des conditions particulières suivantes : l’usage d'un fort 

agent réducteur, l'absence d'oxygène, ainsi que la présence de micro-organismes 

capables de dégrader la CLD, notamment ceux produisant des corrinoïdes et/ou le 

coenzyme F430. Ces observations nous ont amenés à supposer que le processus de 

méthanisation, qui nécessite principalement i) un potentiel redox inférieur ou égal à 

-300 mV, ii) l'absence d'oxygène et iii) la présence de consortia de 

microorganismes (par exemple des producteurs de corrinoïdes et du facteur F430), 

pourrait être une stratégie efficace pour dégrader la CLD. On peut noter que les 

dégradations microbiologiques conduisent majoritairement à l’ouverture de la cage 

bis-homocubane de la CLD avec la perte d’au moins cinq atomes de chlore. Cette 

voie de dégradation semble donc particulièrement efficace pour atteindre son 

élimination complète. Enfin, Il faut rappeler que les procédés de méthanisation 

répondent également à des enjeux environnementaux et énergétiques, en particulier 

pour les territoires insulaires comme les Antilles. 

Méthodologie 

L’objectif de cette étude, à travers le projet DeChlorMeth, a été de montrer 

qu’un processus de méthanisation pouvait conduire à une dégradation efficace de la 

CLD. Pour cela, différentes conditions méthanogènes, mésophile (37,5°C) et 

thermophile (55°C), en batch, ont été testées sur un digestat préalablement 

supplémenté à 20 mg.L-1 de CLD. Afin d’avoir un suivi de la dégradation de la 

CLD, différents temps d’incubation ont été mis en place avec une approche 

sacrificielle (0, 5, 20 et 40 jours) (cf. Figure 1). 
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Figure 1: Schéma de l'expérience de dégradation de la CLD en conditions méthanogènes 

Dans un premier temps, le développement d’un protocole d’extraction pour ce 

type de matrice a été réalisé. La méthode d’extraction QuEChERS (de l’anglais 

Quick, Easy, Cheap, Effective, Rugged and Safe) a été retenue pour sa simplicité de 

mise en œuvre, son faible coût ainsi que son universalité. Pour cela, plusieurs 

paramètres ont été adaptés comme la quantité de digestat à extraire, le solvant 

d’extraction ou encore le pH d’extraction. Les différents tests réalisés nous ont 

conduit à extraire 1 mL de digestat, dans lequel les étalons internes ont été ajoutés, 

en présence de 9 mL d’eau avec 10 mL d’un mélange hexane-acétone (85/15, v /v) 

à pH 3 (cf. Figure 2). Une fois le protocole déterminé, les échantillons ont été 

extraits. Pour chaque temps, une gamme de calibration de la CLD ainsi que d’un 

pentachloroindène (B1) réalisée dans une matrice contrôle (sans CLD) au temps 

correspondant, a été extraite en duplicat. La 13C10-CLD, le pentachlorobenzène et le 

carboxyindane ont été utilisé comme étalons internes pour doser la CLD ainsi que 

les hydroCLDs, les polychloroindènes et les acides polychloroindènecarboxyliques 

respectivement. 

 
Figure 2: Schéma du protocole d'extraction QuEChERS développé pour la CLD et ses PTs dans le 

digestat 
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Une double analyse GC-MS et LC-HRMS a été effectuée afin de détecter les 

différentes familles de PTs. La GC-MS permet en effet la détection de la CLD, du 

CLDOH, de la famille B (polychloroindènes) ainsi que de la famille A 

(hydroCLDs). L’analyse LC-HRMS permet quant-à-elle la détection de la CLD, du 

CLDOH, des hydroCLDs et de la famille C (acides 

polychloroindènecarboxyliques).  

Résultats 

Dans un premier temps, le suivi de la production de biogaz a été effectué au 

cours du temps. Les conditions thermophiles conduisent à une production de 

biogaz plus importante que les conditions mésophiles ce qui était attendu (Song et 

al., 2004). L’impact de la CLD a ensuite été évalué. Une production similaire de 

biogaz a été observée entre les incubations réalisées avec la CLD et sans la CLD. 

Cela indique que la présence de CLD, même à très forte concentration (20 mg.L-1), 

n’a pas d’effet délétère sur la production de biogaz. Ceci conforte notre stratégie 

d’utiliser un processus de méthanisation pour envisager de dégrader simultanément 

la CLD. 

Le suivi de la concentration de la CLD en fonction du temps d’incubation a 

permis d’observer une diminution de la concentration de la CLD entre 0 et 40 jours 

pour les deux conditions expérimentales (cf. Figure 3). Des tests statistiques ont été 

réalisés sur les résultats permettant de conclure à une diminution significative pour 

la condition mésophile et très significative pour la condition thermophile. Les taux 

d’abattement de la CLD à 40 jours ont été estimés selon les techniques analytiques 

utilisées : 32 ± 7 % en GC-MS et 42 ± 8 % en LC-HRMS pour la condition 

mésophile, 87 ± 4% en GC-MS et 85 ± 5 % en LC-HRMS pour la condition 

thermophile.  

 

  
Figure 3: Diminution de la CLD en conditions mésophile (à gauche) et thermophile (à 

droite) en LC-HRMS 

En parallèle, plusieurs PTs ont été détectés tels que des hydrochlordécones 

(A1 et dihydroCLDs), des polychloroindènes (B1 et B3/B4) en GC-MS ainsi que 

des hydroCLDs (A1 et dihydroCLDs) et des acides polychloroindènecarboxyliques 

(C1/C2 et C3/C4) en LC-HRMS (cf. Figure 4 qui illustre la dégradation de la CLD 

en condition thermophile). Pour les composés B1 et B3/B4, une quantification de 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

159 

leur concentration en fonction du temps d’incubation a été réalisée. Les résultats 

laissent penser à une accumulation de ces composés au cours du temps. De manière 

plus qualitative, les signaux des autres PTs corrigés sur leur étalons internes 

semblent indiquer une augmentation de leur présence au cours du processus de 

méthanisation. 

  

Figure 4 : Apparition des PTs au cours du temps en condition thermophile en GC-MS (à 

gauche) et en LC-HRMS (à droite) 

Conclusion/Perspectives 

La méthode analytique QuEChERS qui a été introduite pour l’analyse de la 

CLD dans les digestats a permis de réaliser, pour la première fois, un suivi 

temporel fiable de la concentration de la CLD et de ses PTs dans le cadre d’une 

expérience de biodégradation. Les résultats montrent qu’un processus de 

méthanisation peut induire une transformation importante de la CLD en différentes 

familles de PTs. En effet, les taux d’abattement de la CLD ont été estimés à 87 ± 4 

% en GC-MS et 85 ± 5 % en LC-HRMS en condition thermophile et à 32 ± 4 % en 

GC-MS et 42 ± 8 % en LC-HRMS en condition mésophile. L’apparition des 

différents PTs confirment la dégradation de la CLD en condition mésophile et 

thermophile. De futures analyses doivent encore être réalisées afin de quantifier les 

autres PTs détectés. Un bilan de matière rendant compte de la dégradation efficace 

de la CLD en conditions méthanogènes pourra alors être envisageable. Des 

expériences supplémentaires d’étude de la dégradation du CLDOH ainsi que du B1 

et de la A1 seront réalisées afin de compléter nos connaissances. Des analyses non-

ciblées seront également menées afin de rechercher des PTs encore inconnus 

permettant de compléter le bilan de matière.  

Une approche par méthanisation émerge donc comme une solution possible 

aux problématiques environnementales et énergétiques des Antilles. Les déchets 

d’origine animale naturellement contaminés à la CLD qui seront traités par ce 

processus auront des teneurs beaucoup plus basses en CLD (de l’ordre de quelques 

µg/L ou inférieures). De futurs tests à ces concentrations en CLD devront alors être 

réalisés, tout comme le passage à un réacteur en système continu, similaire aux 

pilotes industriels. Les méthodes analytiques de suivi devront alors être améliorées 

afin de vérifier que les nouvelles conditions, notamment à plus faible concentration 
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en CLD, conduisent à des processus de dégradation analogues, à la fois en terme de 

profils de PTs formés et de cinétique de dégradation de la CLD. 
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Introduction 

Suite aux pratiques agricoles passées et à la contamination diffuse, il est 

commun d’identifier des sols maraichers contaminés par des Pesticides 

OrganoChlorés (POC) (Communiqué de presse du préfet de la Gironde, 2016, 

Gravilescu, 2005 ; Jorgenson, 2001 ; Morillo et Villaverde, 2017). Leur persistance 

dans les sols entraine des expositions chroniques via la consommation de produits 

végétaux contaminés et des restrictions d’usages en lien avec une toxicité 

potentielle vis-à-vis de l’Homme et de l’environnement (Lallas, 2001). 

L’imprégnation de certains légumes, notamment les Cucurbitacées, par ces 

composés est avérée et, dans certains cas, les concentrations en POC des produits 

récoltés dépassent les Limites Maximales en Résidus (LMR) réglementaires 

(Donnarumma et al., 2009 ; Hashimoto, 2005 ; Mattina et al., 2004, 2000, 1999 ; 

Otani et al., 2007). Afin de préserver et restaurer les services rendus par ces sols 

agricoles contaminés, ainsi que pour maintenir et conforter l’activité des 

exploitations concernées par cette problématique, il est essentiel de trouver des 

solutions innovantes et concrètes. L’identification d’espèces et variétés de 

Cucurbitacées accumulant peu de POC, notamment la dieldrine, est une solution 

intéressante pour maintenir les Cucurbitacées dans les rotations culturales tout en 

limitant le transfert de contaminants dans la chaine alimentaire. Des recherches 

antérieures (Otani et al., 2007) ont montré une grande variabilité intra et 

interspécifique concernant l’accumulation de dieldrine dans les parties aériennes de 
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Cucurbitacées. Cependant, cette étude a été réalisée sur des sols contaminés 

artificiellement, sur une période d’exposition limitée (3 semaines) et ne 

discriminait pas les différents organes. 

Dans la présente étude, 28 variétés de Cucurbitacées ont été étudiées. La 

concentration en dieldrine a été analysée dans les fruits afin de mettre en évidence 

les variations inter et intraspécifiques. Les concentrations en dieldrine ont été 

comparées à différents facteurs tels que la concentration en dieldrine dans le sol, 

l’âge de la plante et la biomasse des fruits pour mettre en évidence leur potentiel 

impact sur l’accumulation dans les courgettes. 

Matériel et méthode 

Sélection des espèces et variétés 

Vingt-huit variétés de Cucurbitacées regroupant 8 espèces ont été choisies 

(Tableau 1). La sélection s’est appuyée sur les retours obtenus lors d’entretiens 

semi-directifs réalisés auprès des maraichers de la zone d’étude, mettant en avant 

les espèces de Cucurbitacées les plus importantes pour les exploitations ainsi que 

les diverses variétés déjà cultivées et donc adaptées localement. Parmi les variétés 

répertoriées, les variétés présentant des phénotypes contrastés (couleur et forme du 

fruit, port de la plante…) ont été privilégiées.  

Tableau 1 : liste des espèces et variétés de Cucurbitacées testées 

Espèce (nom latin) Cucurbita

pepo

Cucurbita

mochata

Cucurbita

maxima

Cucumis

sativus

Cucumis

melo

Momordica

charantia

Melothria

scabra

Citrullus

lanatus

Nom commun Courgette Courge musquée Potiron Concombre Melon Concombre amer Concombre mexicain Pastèque

Variété Ola escaladora

Mirza

Kopana

Orélia

Noire Maraichère

Bélor

Anissa

Verte d'Italie

Adrielle

Gold Rush

Floridor

Butternut Hercules 

Butternut Waltham

Muscade

Sucrine du Berry

Longue de Nice

Rouge vif d'Etampes

Orange Summer

Galeuse d'Eysines

Diapason 

Roccker

Le généreux

Marketer

Vert olive d'hiver

Charentais

Moonlight F1 Concombre mexicain Sugar baby

 

Culture des Cucurbitacées 

Les Cucurbitacées ont été semées et cultivées en godets sous serre pendant 1 

mois. Afin de contrôler au mieux l’exposition à la contamination, chaque plant a 

été repiqué individuellement dans un pot de 20 L rempli de sol historiquement 

contaminé en dieldrine. Quatre réplicats ont été cultivés pendant 3 mois pour 

chaque variété et, pour chaque pot, trois échantillons de sol ont été prélevés. 

Les récoltes des fruits de Cucurbitacées ont été effectuées 3 fois par semaine. 

Pour les courgettes et concombres, les fruits ont été récoltés lorsqu’ils avaient 

atteint une taille commercialisable ou lorsqu’aucune croissance n’était plus 

observée depuis plusieurs jours. Pour les courges et potirons, la récolte a été 

effectuée lorsque les fruits semblaient à maturité (coloration, taille). Pour chaque 
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fruit récolté, plusieurs données ont été consignées : date de récolte et la masse 

fraîche du fruit. Tous les fruits ont été traités individuellement, à l’exception des 

fruits de concombre mexicain qui sont de petite taille. Les fruits étaient lavés à 

l’eau du robinet, pesés, pré-coupés et congelés à –18°C. 

Analyse de la dieldrine dans les sols et fruits de Cucurbitacées 

Les analyses des échantillons de sol ont été réalisées en suivant le protocole 

développé par Colin et al. (2022). Ce protocole a été adapté aux fruits de 

Cucurbitacées après broyage avec un broyeur à couteau (Fritsch, Pulverisette 11).  

Résultats  

Un total de 334 fruits de Cucurbitacées a été récoltés, les courgettes étant les 

plus productives. Les résultats confirment que les concentrations en dieldrine dans 

les fruits varient fortement entre les espèces (Figure 1), le concombre étant le plus 

accumulateur. La pastèque et le concombre mexicain sont les 2 espèces les moins 

accumulatrices. Cependant, une seule variété ayant été testée, il est impossible 

d’affirmer que toutes les variétés de ces espèces accumulent peu de dieldrine.  

Une forte variabilité intraspécifique est mise en évidence chez les courgettes 

(Figure 2). Plusieurs variétés de courgettes produisent des fruits dont les 

concentrations en dieldrine sont, en moyenne, inférieures aux LMR (50 µg kg-1 

pour les courgettes, 20 µg kg-1 pour les Cucurbitacées dont la peau est comestible, 

hors courgettes, 30 µg kg-1 pour les Cucurbitacées dont la peau n’est pas 

comestible). Les 2 variétés produisant les fruits les moins contaminés sont la 

‘Noire maraichère’ et la ‘Mirza’, avec des concentrations moyennes de 

4,9 ± 5,1 µg.kg-1 MF et de 32,8 ± 10,4 µg.kg-1 MF (moyenne ± écart-type), 

respectivement. D’autres variétés sont plus accumulatrices, notamment la ‘Orélia’ 

et la ‘Verte non coureuse d’Italie’, avec des concentrations moyennes de 70,3 

± 21,4 et de 58,3 ± 15 µg.kg-1 MF (moyenne ± erreur standard), respectivement.  
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Figure 1 : concentration en dieldrine (moyenne ± erreur standard en µg.kg-1) dans les fruits des 

différentes espèces testées. Le nombre de variétés est indiqué en blanc dans les barres. Les barres 

surmontées d’une lettre différente sont significativement différentes pour une même espèce de 

Cucurbitacée (Kruskal-Wallis, p<0,05). Les LMR pour chaque espèce sont indiquées avec un trait 

rouge. 

 

Figure 2 : concentration moyenne (moyenne ± erreur standard µg.kg-1, n indiqué sous les barres) en 

dieldrine dans les fruits des variétés de Cucurbitacées. Les barres surmontées d’une lettre différente 

sont significativement différentes pour une même espèce de Cucurbitacée (Kruskal-Wallis, p<0,05). 

Les LMR pour chaque espècesont indiquées avec un trait rouge. 

La courgette est la seule espèce présentant des variations intraspécifiques, ce 

qui peut également être lié au fait qu’il s’agit de l’espèce pour laquelle le plus de 

variétés a été testé. Plusieurs facteurs peuvent être à l’origine de ces différences, 

tels l’évapotranspiration et vitesse de croissance par exemple. De plus, au sein 

d’une même variété de courgette, et même sur une même plante, des différences de 
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concentration entre les fruits sont observés. De plus amples investigations, 

comprenant l’effet de la concentration du sol, de l’âge de la plante et de la 

biomasse du fruit, ont été effectuées sur cette espèce. La concentration dans les 

courgettes en fonction des concentrations du sol de chaque pot est présentée dans la 

figure 3. Pour la majorité des variétés, les gammes de concentrations dans le sol 

sont comprises entre 60 et 180 µg.kg-1. Les résultats montrent que le niveau de 

contamination du sol n’a pas une grande influence sur la concentration en dieldrine 

dans les courgettes, en tout cas pour les gammes de concentrations du sol mesurées 

dans cette étude. Seules 3 variétés présentent une relation linéaire significative 

entre la concentration dans le sol et dans les fruits (‘Bélor’, ‘Floridor’ et ‘Gold 

Rush’). Pour d’autres variétés, il est possible qu’un plateau d’accumulation dans 

les fruits ait été atteint pour les concentrations dans le sol mesurées dans cette étude 

(‘Anissa’, ‘Noire maraîchère’, ‘Orélia’ et ‘Verte d’Italie’), ou que la gamme de 

concentration soit trop restreinte pour pouvoir observer une quelconque corrélation 

(‘Mirza’, ‘Kopana’ et ‘Ola escaladora’).  

 

 
Figure 3 : concentration en dieldrine dans les fruits (µg kg-1 MF) en fonction de la concentration 

dans le sol (µg kg-1 MS) des pots par variété. Chaque boite à moustache correspond aux données 

récoltées pour 1 plant, et donc 1 pot. Le R2 du modèle linéaire ainsi que le coefficient de corrélation 

(ρ, corrélation de Spearman) sont présentés. La significativité est indiquée comme suit : p<0,001 : 

*** ; p< 0,01 : ** ; p<0,05 : * ; p< 0,1 :. 

Ainsi, des différences de concentrations au sein d’une même variété sont 

observées, mais le niveau de contamination du sol n’explique pas ces différences 

pour la majorité des variétés. L’effet de l’âge de la plante sur la concentration en 

dieldrine dans le fruit a été étudié (Figure 4). Les résultats mettent en évidence une 

corrélation linéaire significative entre l’âge de la plante et la concentration dans les 

courgettes pour 5 variétés. Cette corrélation est positive pour ‘Anissa’, ‘Floridor’, 

‘Noire maraichère’ et ‘Verte d’Italie’. Ceci peut être lié à une augmentation de la 

taille du système racinaire entrainant une absorption de dieldrine plus importante, 
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mais également à un temps d’exposition plus important de la plante à la 

contamination. 

L’effet inverse est observé pour la variété ‘Bélor’, pouvant être lié à une 

augmentation de la distance entre les fruits et les racines, distance qui augmente 

avec l’âge de la plante et donc une accumulation plus importante dans les autres 

organes présents en amont du fruit (tiges, feuilles). 

La figure 5 présente la concentration en dieldrine dans les courgettes en 

fonction de la biomasse des fruits. Les résultats montrent l’absence d’effet de 

dilution pour toutes les variétés sauf ‘Floridor’, seule courgette ronde étudiée. Les 

résultats de Saito et al. (2012) ont mis en évidence des concentrations en dieldrine 

plus importantes dans la peau que dans la pulpe des courgettes. L’augmentation de 

la biomasse de la courgette ronde a pour effet de diminuer le ratio peau/pulpe du 

fruit, entrainant ainsi une diminution de la concentration du fruit entier 

Figure 

4 : concentration en dieldrine dans les fruits (µg.kg-1 MF) en fonction de l’âge de la plante (d), par 

variété. Chaque point représente un fruit. Le R2 du modèle linéaire ainsi que le coefficient de 

corrélation (ρ, corrélation de Spearman) sont présentés. La significativité est indiquée comme suit : 

p<0,001 : *** ; p< 0,01 : ** ; p<0,05 : * ; p< 0,1  



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

168 

 

Figure 5 : concentration en dieldrine dans les fruits (µg.kg-1 MF) en fonction de la biomasse du fruit 

(g MF), par variété. Chaque point représente un fruit. Le R2 du modèle linéaire ainsi que le 

coefficient de corrélation (ρ, corrélation de Spearman) sont présentés. La significativité est indiquée 

comme suit : p<0,001 : *** ; p< 0,01 : ** ; p<0,05 : * ; p< 0,1 :  . . 

Conclusions 

Les résultats de cette étude mettent en évidence une grande variabilité 

interspécifique du transfert de dieldrine dans les fruits des Cucurbitacées, ainsi 

qu’une variabilité intraspécifique pour les courgettes. Trois autres facteurs (sol, 

âge, biomasse) ont été étudiés pour les courgettes. Le niveau de contamination du 

sol, autour de 100 µg.kg-1, n’influence que peu la concentration dans les courgettes 

d’une même variété. Les autres facteurs étudiés, âge de la plante et biomasse du 

fruit, influencent la concentration en dieldrine dans les fruits de certaines variétés. 

Ainsi, parmi les 3 facteurs étudiés, aucune tendance commune à toutes les variétés 

n’a été mis en évidence, suggérant des différences physiologiques ou des 

mécanismes d’allocation différents engendrant des variations de concentration dans 

les fruits en fonction des variétés. 
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GEOMELBA est un outil de type Système d’Information Géographique qui 

permet de construire une représentation d’un bassin versant qui prend 

explicitement en compte le parcellaire et les éléments du paysage qui influencent 

les transferts hydriques de produits phytosanitaires par ruissellement de surface ou 

drainage à cette échelle (<10 km²). Il a été élaboré par l’équipe Pollutions Diffuses 

(UR RiverLy, INRAE Villeurbanne), initialement dans l’objectif de paramétrer le 

modèle hydrologique spatialisé à base physique PESHMELBA (Pesticides et 

Hydrologie : Modélisation à l’échelle du Bassin versant, Rouziès et al., 2019) dont 

il construit le maillage et les données d’entrée (pre-processing). PESHMELBA 

étant un modèle de recherche complexe, exigeant en données spatialisées et en 

temps de calcul, GEOMELBA a aussi fait l’objet de développements spécifiques 

afin de pouvoir être utilisé de manière autonome comme outil simplifié facilement 

manipulable au sein d’un jeu sérieux CAUSERIE, (Gouy et al., 2022) co-construit 

avec les acteurs de terrain afin d’explorer l’émergence de solutions collectives pour 

limiter le transfert hydrique des produits phytosanitaires à l’échelle d’un paysage. 

Dans ce jeu, GEOMELBA permet la visualisation en temps réel de l’impact annuel 

de changements d’occupation du sol et d’organisations paysagères sur la 

contamination des eaux de surface à l’échelle d’un bassin versant. 

GEOMELBA génère, en particulier, des cartes de caractérisation et de 

comparaison des différents scénarios d’évolution du bassin versant proposés à 

chaque tour de jeu par les participants. L’outil a essentiellement été utilisé, à ce 

jour, lors d’ateliers participatifs, sur des bassins versant en polyculture-élevage et 

en viticulture, inspirés de bassins réels mais « virtualisés » pour éviter que les 

participants ne reconnaissent « leur » bassin versant et pour leur permettre 

d’explorer une plus large gamme de scénarios. A partir de couches de parcellaire 
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(drainé ou non) et d’éléments linéaires (haies, fossés, routes, etc.) ou surfaciques 

(bandes enherbées, zones tampons humides artificielles), un algorithme découpe le 

paysage en Unités Homogènes (UH) surfaciques selon les caractéristiques des 

parcelles (l'occupation du sol, le type de sol, etc.) ou linéaires, selon leur type. Il 

ordonne ensuite ces divers éléments en fonction de leur altitude et crée des 

connexions hydrologiques entre eux, simulant les chemins de transfert par 

ruissellement et drainage des produits phytosanitaires. Les coefficients de « 

formation » ou au contraire « d’atténuation » du ruissellement ou du drainage des 

produits phytosanitaires sont appliqués de manière différenciée selon le système de 

culture considéré (assurantiel, optimisé ou sans produits de synthèse), le relief ou le 

type d’infrastructure paysagère (bande enherbée, haie, fossé plus ou moins 

végétalisé, chemin enherbé ou non, zone tampon humide artificielle …). Ces 

coefficients sont basés sur les résultats de la littérature (Carluer et al., 2017, 

Dollinger et al., 2015, Prosser et al., 2020, Tournebize et al., 2017) ou, à défaut, 

sur des connaissances d’experts. Les Figures 1 et 2 représentent respectivement la 

hiérarchisation des parcelles à risque de transfert des produits phytosanitaires par 

ruissellement et drainage sur le bassin en polyculture élevage et la susceptibilité 

des parcelles ou linéaires à atténuer ces transferts. 

Même s’ils sont en cohérence avec les connaissances de la littérature à 

l’échelle locale, les résultats obtenus au bassin versant ne sont pas quantitatifs et 

doivent être uniquement interprétés en termes comparatifs à des fins d’aide à la 

concertation et à la meilleure compréhension de l’effet possible de divers scénarios 

de changements de systèmes de cultures et d’éléments paysagers. La pertinence des 

réponses de l’outil à différents scénarios de changements de systèmes de culture 

et/ou d’éléments paysagers a été éprouvée par des tests préalables. 

 

 

Figure 1 : visualisation par GEOMELBA de l’indicateur de cumul des transferts potentiels de 

produits phytosanitaires par ruissellement et drainage réceptionné par chaque parcelle ou élément 
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linéaire. 

 

Figure 2 : visualisation par GEOMELBA de l’indicateur de taux d’abattement des transferts 

potentiels de produits phytosanitaires par ruissellement ou drainage au sein des éléments paysagers 

relativement aux transferts reçus.GEOMELBA a été utilisé au cours d’ateliers participatifs réunissant 

un panel d’acteurs opérationnels (profession agricole, gestionnaires de l’eau, associations 

environnementales notamment) où il a été perçu comme un outil réaliste, simple et rapide 

d’utilisation en temps réel au cours du jeu sérieux CAUSERIE (Gouy et al., 2022).  

L’outil, développé en plugin QGIS (libre et en open source), a vocation à être 

transféré vers les opérationnels pour l’aide aux actions concertées ou à des fins 

pédagogiques. Son utilisation initiale est prévue sous sa forme intégrée au jeu 

sérieux CAUSERIE, mais GEOMELBA pourrait aussi être utilisé de manière 

indépendante du jeu. Les acteurs de terrain le jugent en effet intéressant pour 

l’appui à la gestion du territoire afin de limiter les transferts de produits 

phytosanitaires sur des bassins versants réels (diagnostics de zones à risques, 

ciblage et optimisation de solutions correctives en termes d’occupation du sol 

(assolement, rotations) et d’organisation paysagère, apport pédagogique de 

« lecture » du paysage sous l’angle des transferts …). Il fait aujourd’hui l’objet de 

tests afin de faciliter son transfert (projet soutenu par l’Institut CARNOT, appel 

Préincubation–transfert–innovation (PITI) 2021). Des applications sont en 

particulier envisagées auprès d’organismes d’enseignement agricole (en lycée et 

BTS), d’instituts techniques agricoles ou encore de syndicats de rivières, en 

collaboration avec le LISODE. Les contenus du jeu seront finalisés et un guide 

d’utilisateur pour une pratique autonome élaboré. Une mallette pédagogique en vue 

d’organiser des formations à son utilisation pour des enseignements ou en réunion 

de concertation multi-acteurs sera finalement mise à disposition à échéance du 

printemps 2023. En parallèle, des développements complémentaires sont en cours 

pour dépasser le cadre des bassins virtuels en permettant l’intégration de données 

réelles, souvent imparfaites du point de vue topologique ou géométrique, mais dont 
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l’utilisation peut être requise dans la phase d’élaboration de plans d’actions 

concrets. 

Enfin, le recours au modèle hydrologique dynamique et distribué 

PESHMELBA est envisagé en dehors du jeu pour apporter en différé des 

informations complémentaires, en particulier sur les dynamiques spatiales et 

temporelles des transferts associés à différents scénarios pouvant émaner de la mise 

en œuvre du jeu CAUSERIE ou d’enquête auprès des acteurs de terrain. 

PESHMELBA doit notamment permettre le calcul d’indicateurs plus complexes et 

quantitatifs, qui pourront, le cas échéant, servir à améliorer la pertinence de ceux 

plus simples et qualitatifs produits par GEOMELBA.  
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Introduction 

L’agriculteur a trois options pour gérer les effluents générés suite à 

l’application d’un pesticide : l’élimination par rinçage au champ, le traitement à la 

ferme ou l’enlèvement par un prestataire extérieur. S’il opte pour un traitement à la 

ferme, l’agriculteur devra appliquer un procédé agréé. En fin de cycle ou en fin de 

vie ce procédé laissera un résidu que l’agriculteur pourra épandre s’il ne présente 

pas de risque pour la santé de l’homme et de l’environnement. Dans le cas 

contraire, il devra le faire enlever comme déchet industriel. Dans ce cas, en 

particulier, améliorer le procédé pour en diminuer le volume de résidu présente de 

l’intérêt.  

Le stockage temporaire des effluents, dans un réservoir de collecte, offre 

l’opportunité d’introduire à moindre frais une étape de prétraitement basée sur une 

activité microbienne. La capacité des micro-organismes à dégrader des pesticides 

est en effet connue depuis longtemps (Cullimore, 1971) et est déjà utilisée dans 

certains procédés. L’un d’eux est agréé pour traiter les effluents 

phytopharmaceutiques: le Phytobac (Bayer, Leverkusen, Allemagne). Son 

fonctionnement est toutefois basé sur l’activité d’une microflore tellurique 

inadaptée à l’environnement aquatique des effluents en attente de traitement.  

L’objectif de ce travail était dès lors de sélectionner une microflore aquaphile 

capable de dégrader un pesticide en milieu aqueux. Le choix du pesticide a été 

dicté par l’incidence négative de la bentazone, un herbicide agréé à usage agricole, 

sur les eaux souterraines de Wallonie (Anonyme SPW, 2018). 

mailto:v.ninane@cra.wallonie.be
mailto:f.debode@cra.wallonie.be
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Matériel et méthode 

L’herbicide était une formulation commerciale vendue sous la forme de 

solution concentrée titrant à 480 g.L-1 de bentazone (BEST, Sharda Cropchem, 

Murcia, ES).  

Les consortia microbiens ont été isolés en soumettant des échantillons d’eau, 

prélevés dans une citerne d’eau de pluie et dans un étang, à de fortes doses 

d’herbicide (48 g.L-1 et 4,8 g.L-1). Certains échantillons d’eau ont été additionnés 

de terre et/ou de tryptone (10 g.L-1) et de sel (5 g.L-1). Quatre consortia ont été 

sélectionnés en fonction de leur origine et de leur apparence.  

La capacité des consortia à assainir l’eau a été évaluée en bouillons de culture 

contenant l’herbicide comme unique source de C, de N et de S et en bouillons de 

culture contenant du tryptone comme source additionnelle de C, de N et de S. Deux 

doses d’herbicide, dilué 100 fois et dilué 10 000 fois, ont été incubées pendant 11 

jours, à l’abri de la lumière et à température ambiante, en présence des consortia. 

Au terme de l’incubation, la teneur en bentazone des bouillons clarifiés, 

débarrassés des micro-organismes, a été mesurée par spectrométrie UV à 334 nm.   

Résultats 

Une diminution de la teneur en bentazone a été observée dans la plupart des 

bouillons traités, à des taux variables en fonction du consortium utilisé, de la teneur 

initiale en bentazone et surtout, de la présence ou non d’une source additionnelle de 

C, de N et de S. Sans source additionnelle de C, de N et de S, le taux 

d’assainissement maximal était observé dans le bouillon le plus contaminé en 

herbicide (dilué 100 fois) et traité avec le consortium issu d’une eau pluviale ; il 

atteignait 4 %. En présence d’une autre source de C, de N et de S, les consortia 

assainissaient plus efficacement le milieu. Celui d’origine exclusivement aquatique 

réduisait dans ce cas la teneur en bentazone dans une proportion atteignant 43 % de 

la teneur initiale.  

Avec cette source additionnelle de C, de N et de S, le développement des 

micro-organismes, estimé par l’observation de la turbidité des bouillons en fin 

d’incubation, avait été plus intense que celui observé dans les bouillons qui en 

étaient dépourvus.  

Discussion 

L’isolement de micro-organismes capables de dégrader de la bentazone en 

milieu aqueux a rarement été rapporté. Tel est néanmoins le cas d’un biofilm 

microbien isolés par Bighiu et Goedkoop (2021). Dans ce cas, le biofilm dégrade 

plus de 94 % de la teneur initiale en bentazone, ce qui est plus élevé que les valeurs 

obtenues dans notre essai. Si la durée d’incubation est comparable à celle appliquée 

dans notre essai (entre 8 et 12 jours vs 11 jours), le consortium microbien et les 
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conditions d’incubation diffèrent, notamment au niveau de l’apport d’oxygène : 

insufflation d’oxygène dans le milieu vs échange gazeux à l’interface air/bouillon 

limitée par le diamètre du tube à essai.  

En présence exclusive d’herbicide, les consortia se développaient peu, ou pas, 

et laissaient dans le milieu la quasi-totalité de la bentazone, semblant incapables de 

l’utiliser comme source d’énergie et de C. L’herbicide était un produit commercial 

impur contenant probablement quelques nutriments suspectés d’être à l’origine de 

ce développement. Cette hypothèse était corroborée par le fait qu’un apport 

extérieur de nutriments améliorait remarquablement leur croissance. Parallèlement, 

cet apport de nutriments intensifiait la disparition de la bentazone dans le milieu. 

Le co-métabolisme microbien, c’est-à-dire la dégradation de molécules 

inutilisables pour le micro-organisme en parallèle du métabolisme d’un substrat est 

un processus fréquent ; en 1972 déjà, Horvath en synthétisait les constats 

expérimentaux et en illustrait la fréquence. Ce processus a notamment été démontré 

pour la dégradation de bentazone par un consortium méthanotrophe utilisé dans les 

filtres à eau constitués de sable (Hedegaard et al., 2018). Certains micro-

organismes ont par ailleurs la capacité d’accumuler des pesticides (Juhasz et al., 

2002 ; Chaumet et al., 2019 ; Beecraft et Rooney, 2020). Ce n’est pas le cas du 

biofilm étudié par Bighiu et Goedkoop (2021), la concentration en bentazone n’y 

est pas plus élevée que dans le milieu. Ce fait ne peut cependant exclure que les 

consortia isolés dans notre étude aient entrainés avec eux une fraction de bentazone 

à l’occasion de la clarification des milieux pour analyse. 

Conclusions 

Des consortia capables d’assainir un effluent de bentazone en milieu aqueux 

ont été isolés. Leur rendement d’assainissement est amélioré par l’ajout de 

nutriments mais il reste perfectible. 

Deux mécanismes d’assainissement ont été identifiés : dégradation par 

co-métabolisme et élimination physique avec les micro-organismes. L’importance 

de chacun de ces mécanismes dans le processus d’assainissement déterminera le 

rendement que l’on peut espérer en situation pratique :  il est en effet difficilement 

envisageable d’enlever les micro-organismes de l’effluent après incubation.  
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Etat des lieux, impact et devenir 

des pesticides à l'échelle du 

territoire 
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Contexte et présentation de la démarche d’expertise scientifique 

collective (ESCo) 

Chaque année, entre 55 000 et 70 000 tonnes de substances actives 

phytopharmaceutiques, incluant celles utilisables en agriculture biologique et de 

biocontrôle, sont vendues sur le territoire français métropolitain et d’outre-mer et 

sont utilisées pour la protection des cultures ou l’entretien des jardins, espaces 

végétalisés et infrastructures (JEVI). Dans le même temps, le rapport établi par la 

Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 

services écosystémiques (IPBES, 2019) dresse le bilan alarmant d’une érosion sans 

précédent de la biodiversité. La pollution chimique, qui inclue les produits 

phytopharmaceutiques (PPP), est identifiée comme la 3ème ou 4ème cause de cette 

érosion (avec la destruction des habitats naturels, l’exploitation des ressources et le 

changement climatique).  
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Mis en place en France en 2008 suite au Grenelle de l’environnement, le Plan 

Ecophyto ambitionnait de réduire le recours, les risques et les impacts des produits 

phytopharmaceutiques avec comme objectif phare une réduction de 50 % de 

l’utilisation en 10 ans. Cet objectif n’ayant pas été atteint, ce plan a été renouvelé 

depuis, et sa dernière génération (Ecophyto 2+) met l’accent sur la recherche et 

l’innovation. C’est dans ce contexte que les ministères français respectivement en 

charge de la transition écologique, de l’agriculture et de l’alimentation et de la 

recherche, ont confié en 2019 à INRAE (Institut National de Recherche pour 

l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement) et à l’Ifremer (Institut Français 

de Recherche pour l’Exploitation de la Mer) la réalisation d’une expertise 

scientifique collective (ESCo) traitant des impacts des produits 

phytopharmaceutiques (PPP) conventionnels et de biocontrôle sur la biodiversité et 

les services écosystémiques (Pesce et al., 2021). Le périmètre de cet état des lieux 

des connaissances couvre l’ensemble des territoires français métropolitains et 

ultramarins en considérant les écosystèmes terrestres (incluant le compartiment 

aérien), aquatiques continentaux de surface et marins. Il est complémentaire au 

périmètre de deux autres ESCo, finalisées respectivement en 2021 et 2022 

concernant, d’une part, les effets des pesticides sur la santé (ESCo portée par 

l’Inserm) et, d’autre part, l’utilisation de la diversité végétale des espaces agricoles 

pour favoriser la régulation naturelle des bioagresseurs et protéger les cultures 

(ESCo portée par INRAE). 

Une ESCo consiste à répondre à des questions que se posent les 

commanditaires en établissant l’état actualisé des connaissances scientifiques et en 

réalisant son analyse critique, afin de faire le point sur les acquis, sur les débats et 

controverses qui traversent les communautés scientifiques, sur les incertitudes dont 

la prise en compte est nécessaire à l’interprétation des résultats, et sur les lacunes 

qu’il s’agira de combler à l’avenir. L’ESCo est donc fondée sur les références 

bibliographiques disponibles à l’échelle internationale. Elle ne formule pas d’avis, 

ni de recommandation. La conduite de l’exercice s’appuie sur une charte de 

l’expertise scientifique dont les principes généraux sont la compétence, 

l’impartialité, la pluralité et la transparence.  

Le collectif d’experts rassemblé pour cette ESCo compte 46 chercheurs 

francophones issus de 19 organismes de recherche et établissements 

d’enseignement supérieur. Trois de ces experts ont assuré le pilotage scientifique 

en s’appuyant sur une équipe projet constituée d’une cheffe de projet, de trois 

documentalistes et de deux chargées de mission. Deux autres scientifiques ont 

également été sollicités de manière plus ponctuelle pour traiter certains aspects non 

couverts par les compétences scientifiques des différents experts. Le collectif ainsi 

formé (Encadré 1) a permis de couvrir les nombreuses disciplines nécessaires à 

cette expertise telles que la chimie environnementale, l’écotoxicologie, l’écologie, 

l’agronomie, la physique des transferts, la modélisation, l’évaluation du risque, la 

réglementation et les sciences humaines et sociales, notamment économiques et 

réglementaires.    
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Encadré 1 : Description du collectif d’experts et de l’équipe projet en charge de l’ESCo 

Cheffe de projet : Sophie Leenhardt (INRAE) 

Pilotes scientifiques : Laure Mamy (INRAE), Stéphane Pesce (INRAE), Wilfried 

Sanchez (Ifremer) 

Documentalistes : Anne-Laure Achard (INRAE), Morgane Le Gall (Ifremer), 

Sophie Le Perchec (INRAE) 

Chargées de mission : Estelle Delebarre (INRAE), Floriane Larras (INRAE) 

Experts : Marcel Amichot (INRAE), Joan Artigas (Univ. Clermont Auvergne), 

Stéphanie Aviron (INRAE), Carole Barthélémy (Univ. Aix-Marseille), Rémy Beaudouin 

(Ineris), Carole Bedos (INRAE), Annette Bérard (INRAE), Philippe Berny (VetAgro 

Sup), Cédric Bertrand (Univ. Perpignan), Colette Bertrand (INRAE), Stéphane Betoulle 

(Univ. Reims Champagne-Ardenne), Eve Bureau-Point (CNRS), Sandrine Charles (Univ. 

Lyon I), Arnaud Chaumot (INRAE), Bruno Chauvel (INRAE), Michael Coeurdassier 

(Univ. Bourgogne Franche-Comté), Marie-France Corio-Costet (INRAE), Marie-Agnès 

Coutellec (INRAE), Olivier Crouzet (OFB), Isabelle Doussan (INRAE), Juliette Faburé 

(AgroParisTech), Clémentine Fritsch (CNRS), Nicola Gallai (ENSFEA), Patrice Gonzalez 

(CNRS), Véronique Gouy (INRAE), Mickael Hedde (INRAE), Alexandra Langlais 

(CNRS), Fabrice Le Bellec (CIRAD), Christophe Leboulanger (IRD), Christelle 

Margoum (INRAE), Fabrice Martin-Laurent (INRAE), Rémi Mongruel (Ifremer), Soizic 

Morin (INRAE), Christian Mougin (INRAE), Dominique Munaron (Ifremer), Sylvie 

Nélieu (INRAE), Céline Pelosi (INRAE), Magali Rault (Univ. Avignon), Sergi Sabater 

(ICRA, Espagne), Sabine Stachowski-Haberkorn (Ifremer), Elliott Sucre (Centre 

Universitaire de Mayotte), Marielle Thomas (Univ. Lorraine), Julien Tournebize (INRAE)  

Contributeurs ponctuels :  Jean-Paul Douzals (INRAE), Nicolas Ris (INRAE) 

Le corpus bibliographique a été constitué à partir de la base de données Web 

of ScienceTM (WoS), et des plateformes et bases de données Scopus, Cairn, 

Springer et Sage dans le domaine des sciences humaines et sociales. S’agissant 

d’une actualisation de l’état des connaissances, la recherche initiale a été centrée 

sur la période 2000-2020. Le périmètre géographique concernant l’état des lieux de 

la contamination porte uniquement sur la France métropolitaine et d’outre-mer. 

Concernant les effets sur la biodiversité, les fonctions et services écosystémiques, 

l'ensemble des connaissances issues de travaux internationaux portant sur des 

situations transposables au contexte français a été pris en compte. En plus des 

sources académiques, des sources non académiques ont été mobilisées s’agissant 

notamment des rapports institutionnels de surveillance environnementale, et des 

études relatives aux JEVI qui ont peu fait l’objet de travaux scientifiques. Au final, 

le corpus cité comprend plus de 4 000 références, dont 14 % de revues de 

littérature et méta-analyses (70 % de ces références ont été publiés au cours des 10 

dernières années). 

Tous les milieux sont concernés par la contamination par les PPP 

Il est difficile d’établir une cartographie précise de la contamination de 

l’environnement par les PPP à l’échelle de l’ensemble des territoires français 
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métropolitains et ultramarins du fait de données insuffisantes. En effet, de 

nombreuses substances ne sont pas recherchées, en particulier celles les plus 

récemment mises sur le marché (incluant le biocontrôle) mais aussi les co-

formulants, adjuvants et la plupart des produits de transformation. Les différentes 

matrices sont de même inégalement surveillées, les contaminations de l’air et des 

sols étant moins bien documentées que celles des eaux continentales et marines. 

Cependant, les dispositifs de surveillance de la contamination par les PPP 

permettent d’intégrer progressivement une plus grande diversité de substances et de 

matrices échantillonnées. Sur le plan scientifique, les principales avancées 

concernent l’utilisation d’échantillonneurs passifs intégratifs qui permettent de 

mieux identifier les situations d’exposition chronique à de faibles concentrations, et 

de quantifier certaines substances non détectables sur la base de prélèvements 

ponctuels. Les analyses non ciblées, qui restent peu déployées à ce jour, offrent 

quant à elles la possibilité d’identifier un spectre large de molécules, sans dépendre 

d’un choix a priori de substances recherchées.  

Les données disponibles montrent que tous les types de matrices (sol, air, eau, 

sédiment, ainsi que le biote) sont contaminés par les PPP, depuis leur lieu 

d’application jusqu’à des zones très éloignées comme l’océan profond ou les 

régions sub-polaires, du fait du transfert et de la persistance de certaines molécules.  

Les PPP sont souvent en mélange, incluant plusieurs substances actives dont 

certaines désormais interdites mais persistantes dans l’environnement, des produits 

de transformation, des co-formulants et des adjuvants. L’agriculture est identifiée 

comme la source majeure d’introduction des PPP dans l’environnement, les usages 

agricoles étant prépondérants par rapport aux autres usages (>95 %). Les espaces 

agricoles, y compris les cours d’eau qui les traversent et les masses d’air qui les 

surplombent, sont donc les plus contaminés. De manière générale, les herbicides 

majoritairement hydrophiles sont plus fréquemment détectés dans les eaux, tandis 

que les composés hydrophobes (une grande part des insecticides) sont davantage 

retrouvés dans les sols, les sédiments et dans le biote. Les fongicides sont plus 

ubiquistes. Le retrait de certains PPP parmi les plus préoccupants se traduit par une 

diminution progressive de leur concentration, comme illustré dans les milieux 

aquatiques continentaux de surface avec le DDT, le lindane ou encore le diuron.  

Les données scientifiques concernant la contamination des régions 

ultramarines sont plus limitées. Le suivi de la chlordécone a cependant fait l’objet 

de nombreuses études aux Antilles françaises où cet insecticide est présent sur tout 

le continuum terre-mer, avec une dilution à mesure qu’on s’éloigne des zones 

d’épandage. 

La biodiversité est fortement affectée par les PPP dans les zones 

agricoles 

La biodiversité dans les écosystèmes terrestres et aquatiques est confrontée à 

différentes pressions. La pollution représente un type de pression et les PPP ne sont 
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pas les seuls polluants. A cette pression chimique multiple s’ajoutent d’autres 

pressions, comme illustré par le rapport IPBES cité précédemment (IPBES, 2019). 

Dans ce contexte complexe, un des objectifs de cette ESCo était d’évaluer le rôle 

spécifique ou la part relative de la contamination des écosystèmes par les PPP dans 

le déclin de la biodiversité. Pour cela, l’analyse de la littérature scientifique a 

considéré des études réalisées dans le contexte français ou des contextes 

internationaux transposables à celui-ci (i.e. type de climat, d’usage de PPP, 

d’organismes présents comparables à ce qu’on peut observer en France 

métropolitaine ou d’outre-mer).  

Un premier constat est que les connaissances qui permettent de répondre à la 

question du rôle des PPP dans le déclin de la biodiversité ont principalement été 

produites à partir d’études menées dans des zones agricoles. Ces dernières 

considèrent quasi exclusivement les pesticides de synthèse et le cuivre, conduisant 

à un déficit de connaissance concernant les éventuelles effets des solutions de 

biocontrôle. Elles permettent d’affirmer de manière robuste que les PPP sont une 

des causes majeures du déclin de certaines populations. C’est le cas de population 

d’invertébrés terrestres, parmi lesquels des insectes pollinisateurs et des coléoptères 

prédateurs de certains ravageurs, comme les coccinelles et les carabes. La 

biodiversité des oiseaux est également affectée aux échelles française et 

européenne par la contamination des zones agricoles. Pour ces populations, l’Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature fait état d’un risque d’extinction à 

court terme de 9 à 15 % des espèces recensées en Europe (UICN, 2021). L’ESCo 

montre donc que certains PPP actuellement présents dans l’environnement 

contribuent fortement à ce risque.  

Par ailleurs, les organismes aquatiques ne sont pas épargnés puisqu’il est 

vérifié que les populations de macroinvertébrés qui vivent dans les cours d’eau 

situés à proximité des cultures sont également fortement impactées par les 

pesticides. Ainsi, à l’échelle européenne, il est estimé pour ces macroinvertébrés 

que les contaminations en PPP induisent des pertes qui peuvent atteindre jusqu’à 

40 % du réservoir d’espèces dans les zones géographiques les plus polluées par ces 

substances.    

Un autre point important concerne la mise en évidence, d’une part, de 

l’importance des effets directs dits sublétaux et, d’autre part, de celle des effets 

indirects. Les effets sublétaux, contrairement aux effets létaux, n’entraînent pas une 

mort rapide des organismes. Ils peuvent perdurer dans le temps de manière 

chronique, voire se transmettre aux générations suivantes. Certains découlent, entre 

autres, de perturbations au niveau du microbiote ou sont la conséquence de 

perturbations au niveau du matériel génétique ou du système nerveux. Ils peuvent 

engendrer des déficiences immunitaires qui augmentent la vulnérabilité de ces 

organismes face à des parasites ou à des pathogènes ou encore des modifications 

comportementales qui peuvent impacter différents processus importants pour la 

survie à terme des populations comme l’orientation, la capacité de locomotion, la 
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reproduction ou l’alimentation. Les effets indirects sont également de mieux en 

mieux caractérisés. Cela est illustré notamment avec le cas des oiseaux 

insectivores, qui sont impactés principalement de manière indirect du fait de la 

raréfaction de la ressource alimentaire qui découle du déclin des populations 

d’insectes en réponse notamment à l’effet direct des insecticides, et à l’effet 

indirect des herbicides sur les ressources alimentaires des insectes.  

Il est également avéré que les effets directs et indirects des PPP contribuent au 

déclin des amphibiens et des chauves-souris. Cependant, pour ces deux types 

d’organismes, des travaux restent nécessaires pour mieux appréhender 

l’importance quantitative des effets des pesticides en comparaison à celle des 

autres pressions environnementales comme le dérèglement climatique et la perte 

des habitats. Enfin, pour les autres groupes taxonomiques, il est encore difficile de 

relier la toxicité mesurée expérimentalement pour certaines substances, qui pourrait 

suggérer un impact possible sur la biodiversité, à des effets réellement observés in 

situ, par manque d’études publiées sur le sujet. 

Les PPP impactent également les fonctions et services écosystémiques 

Une des originalités de l’ESCo concerne la prise en compte des fonctions et 

services écosystémiques. Les connaissances disponibles permettent de mettre en 

exergue, dans les milieux terrestres et aquatiques, l’impact de différents PPP sur la 

plupart des catégories de fonctions écosystémiques proposées dans le cadre de 

l’ESCo. Celles pour lesquelles des effets sont le plus solidement mis en évidence 

sont la régulation des échanges gazeux, la dissipation des contaminants, la 

résistance aux perturbations, la production de matière organique, la régulation des 

cycles de nutriments, la dispersion de propagules, la fourniture et le maintien de la 

biodiversité et des interactions biotiques et la fourniture et le maintien des habitats 

et biotopes.  

Ces impacts fonctionnels découlent d’effets sur les différents groupes 

biologiques. Par exemple, les variations de populations d’organismes 

photosynthétiques et de microorganismes vont influer plus particulièrement sur les 

échanges gazeux et la dissipation des contaminants. Les végétaux ont en outre un 

lien avec la production de matière organique et le maintien des habitats. Les effets 

sur les invertébrés ont davantage de répercussions sur la dispersion des propagules 

(incluant le pollen) et les interactions biotiques, même si ces dernières englobent, 

par définition, l’ensemble des groupes biologiques. 

Ce constat peut être illustré avec le rôle de la végétation terrestre et aquatique 

concernant la fourniture d’habitats et de zones refuges pour de nombreux 

organismes. Cette notion de zone refuge est importante car l’analyse de la 

littérature montre, d’une part, que ces zones permettent d’atténuer les effets des 

produits phytopharmaceutiques en permettant à certaines populations de s’y 

réfugier afin de fuir la contamination et, d’autre part, qu’elles jouent un rôle de 

réservoir d’espèces qui peuvent recoloniser les milieux lorsque la contamination 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

186 

diminue ou disparaît. Ces zones refuges représentent donc un facteur clé pour 

favoriser la résilience des écosystèmes. La 1ère cause de perte des habitats et des 

zones refuges est liée à la gestion des sols, du fait de l’urbanisation et de la 

simplification des paysages. Cependant, l’ESCo montre que les produits PPP, et en 

particulier les herbicides de synthèse et le cuivre, représentent un facteur aggravant 

puisqu’ils contribuent à la modification ou à la disparition de certains espaces 

pouvant assurer ce rôle d’habitat ou de zones refuges. 

Concernant les services écosystémiques, ceux pour lesquels les impacts des 

PPP sont les plus étudiés jusqu’à présent sont la production végétale cultivée 

(protégée des ravageurs et maladies par ces produits), la pollinisation (affectée 

négativement, principalement par les insecticides néonicotinoides et 

pyréthrinoïdes) et la lutte qu’assurent les prédateurs naturels contre les ravageurs 

des cultures (négativement impactée elle-aussi). Or les deux derniers services sont 

utiles au premier : la production végétale sera donc à terme impactée négativement 

elle aussi. De nombreuses lacunes de connaissances sont constatées sur les autres 

services (notamment les services culturels ou encore ceux rendus par le sol et les 

milieux aquatiques).  

Différents leviers d’atténuation des impacts existent, y compris au 

niveau réglementaire 

Le premier levier permettant la réduction de la contamination et des effets est 

la diminution des quantités de PPP utilisées. Ce levier n’est pas abordé dans la 

présente ESCo mais il fait l’objet des travaux en cours, portés par INRAE (ESCo 

sur les régulations naturelles des bioagresseurs, Programme Prioritaire de 

Recherche Cultiver et protéger autrement). En aval de l’utilisation des PPP, 

d’autres leviers d’action permettent d’intervenir sur les transferts de PPP dans 

l’environnement. Ils consistent majoritairement à limiter leur dispersion au moment 

de l’application, et à réduire les transferts après l’application par des 

aménagements aux échelles parcellaires et supra-parcellaires (bassin versant). Les 

recherches se sont intensifiées au cours des 20 dernières années pour mieux 

comprendre les dynamiques de transferts et améliorer l’efficacité des moyens 

d’atténuation en optimisant différents paramètres de mise en œuvre 

(dimensionnement, positionnement d’éléments paysagers pour favoriser leur rôle 

tampon vis-à-vis des transferts de PPP, etc.).  

Ces travaux tendent à souligner la nécessaire combinaison de différents 

leviers complémentaires, et le fait qu’aucune mesure d’atténuation ne permet de 

neutraliser totalement les effets des PPP. Le rôle des caractéristiques plus globales 

du paysage, non seulement sur l’interception des PPP et leurs transferts mais aussi 

sur la vulnérabilité des organismes et la capacité de résilience des écosystèmes vis-

à-vis des PPP, est en outre de plus en plus abordé, un des enjeux étant de concilier 

des fonctions parfois antagonistes à l’échelle du paysage). 
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Concernant le volet réglementaire, celui-ci vise à éviter toute utilisation de 

PPP conduisant à des effets inacceptables sur l’environnement. Dans cette optique, 

outre les substances interdites avant 2005 (ex. DDT, chlordécone, atrazine), une 

série de substances parmi les plus toxiques ont été retirées du marché au cours des 

quinze dernières années. Pour autant, et bien qu’ils soient progressivement 

actualisés, les processus et documents-guides de l’évaluation des risques inscrits 

dans les cadres réglementaires reposent sur des méthodes (par exemple des tests 

monospécifiques) qui ne permettent pas de prendre suffisamment en considération 

la complexité des effets des substances sur l’environnement et le vivant, ni celle 

des enjeux économiques et sociaux liés à l’encadrement des utilisations. De 

nombreux articles traitent de ces limites et des voies d’amélioration sont parfois 

proposées. Certaines ont été prises en compte dans le cadre du règlement (UE) No 

2019/1981 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

transparence et à la pérennité de l'évaluation des risques de l’Union dans la chaîne 

alimentaire. Celui-ci prévoit, par exemple, la publication des données scientifiques 

portées au dossier d’une demande d’autorisation, à l’exception des données 

considérées comme confidentielles, et la possibilité pour tout acteur (communauté 

scientifique, ONG, citoyen, etc.) de procéder à une analyse parallèle de ces 

données, laquelle devra faire partie du dossier étudié par l’Autorité européenne de 

sécurité des aliments (EFSA). 

Des besoins et perspectives de recherche sont identifiés 

L’analyse de la littérature scientifique montre que les lacunes de connaissance 

sont encore importantes, qu’il s’agisse de certains types de PPP (notamment 

concernant le biocontrôle), de produits de transformation, d’organismes, de types 

de milieux et de territoires (marin, outre-mer, etc.), ou de types d’effets (sublétaux, 

synergiques, cumulatifs, etc.). Les approches scientifiques abordent des niveaux 

d’organisation et d’interactions de plus en plus divers, mais la multiplication des 

études se traduit globalement à ce stade par une grande hétérogénéité, mais aussi 

par un effet « réverbère », souvent lié aux dispositifs d’orientation et de 

financement de la recherche. Il est donc nécessaire de promouvoir des stratégies de 

recherche plus intégrées pour permettre la prise en compte de la réalité complexe 

des expositions aux PPP et de leurs effets.  

L’évaluation des effets des PPP sur la biodiversité, les fonctions et services 

écosystémiques appelle donc un changement de paradigme dans les pratiques de 

recherche. La définition d’objectifs cognitifs précis peut être associée à la 

mobilisation et à la mutualisation des moyens autour de ces objectifs et 

d’expérimentations dédiées, pour permettre à différentes communautés 

scientifiques de combiner leurs apports spécifiques. Si des réseaux de recherche, à 

l’image du réseau français ECOTOX, sont un premier pas dans cette direction, il 

serait pertinent de mieux s’appuyer sur des sites d’études instrumentés et/ou de 
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suivis à long terme, tels que certains sites associés au réseau LTER (Long term 

ecological research network) ou certaines zones ateliers.  

Par ailleurs, l’étude des impacts sur le vivant de pressions anthropogéniques et 

de leurs conséquences sur les fonctions et services écosystémiques implique des 

approches pluridisciplinaires basées sur le croisement des connaissances relatives 

notamment à la contamination des milieux, au fonctionnement du vivant, aux 

fonctionnements sociaux, aux enjeux économiques associés, aux concepts 

juridiques correspondants, pour envisager une action en termes de politiques 

publiques. Dans cette optique, l’hybridation entre des outils et concepts propres à 

chacun des domaines disciplinaires traitant des mêmes objets apparaît également 

clairement insuffisante au travers du corpus bibliographique analysé.  
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Pour en savoir plus :  

Pour visionner le colloque de restitution de l’ESCo et télécharger le 

résumé, la synthèse et le rapport complet:  

 Site INRAE :  

https://www.inrae.fr/actualites/biodiversite-services-rendus-nature-que-

sait-limpact-pesticides 

 Site Ifremer :  

https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Impacts-

des-produits-phytopharmaceutiques-sur-la-biodiversite-et-les-services-

ecosystemiques-resultats-de-l-expertise-scientifique-collective-INRAE-

Ifremer 

https://www.inrae.fr/actualites/biodiversite-services-rendus-nature-que-sait-limpact-pesticides
https://www.inrae.fr/actualites/biodiversite-services-rendus-nature-que-sait-limpact-pesticides
https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Impacts-des-produits-phytopharmaceutiques-sur-la-biodiversite-et-les-services-ecosystemiques-resultats-de-l-expertise-scientifique-collective-INRAE-Ifremer
https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Impacts-des-produits-phytopharmaceutiques-sur-la-biodiversite-et-les-services-ecosystemiques-resultats-de-l-expertise-scientifique-collective-INRAE-Ifremer
https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Impacts-des-produits-phytopharmaceutiques-sur-la-biodiversite-et-les-services-ecosystemiques-resultats-de-l-expertise-scientifique-collective-INRAE-Ifremer
https://wwz.ifremer.fr/Actualites-et-Agenda/Toutes-les-actualites/Impacts-des-produits-phytopharmaceutiques-sur-la-biodiversite-et-les-services-ecosystemiques-resultats-de-l-expertise-scientifique-collective-INRAE-Ifremer
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Mots-clés : expertise collective, pesticides, exposition, sol, eau continentale, mer, biote  

Contexte 

Les Ministères français en charge de la Transition Ecologique, de 

l’Agriculture et de la Recherche ont mandaté les instituts de recherche INRAE et 

Ifremer pour piloter entre 2020 et 2022 une expertise scientifique collective 

(ESCo) pour évaluer l’état des connaissances concernant les effets non 

intentionnels des produits phytopharmaceutiques (PPP) sur la biodiversité et les 

services écosystémiques dans le contexte français. Parmi l’ensemble des questions 

scientifiques abordées dans le cadre de cette ESCo, un volet concernait plus 

spécifiquement la contamination de l’environnement par tous les PPP hors biocides 

en France, y compris outre-mer, en considérant à la fois les sols, les milieux 

aquatiques continentaux et marins, l’air, ainsi que les organismes biologiques 

associés à chacun de ces compartiments. Il s’agissait, en s’appuyant sur les données 

recueillies dans la littérature, de dresser l’état des lieux des connaissances sur la 

contamination, d’évaluer son évolution au cours des vingt dernières années, mais 

également d’identifier les principales sources de PPP dans l’environnement via 

l’agriculture et les JEVI (jardins, espaces végétalisés et infrastructures) ainsi que 

les développements méthodologiques mis en œuvre pour améliorer les 

connaissances.  

Nous présentons ici d’une part la démarche bibliographique mise en œuvre 

par des scientifiques et des documentalistes pour répondre à ces questions ainsi que 

l’analyse bibliométrique qui en a résulté, et d’autre part quelques résultats et 
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perspectives de recherche issus de ce travail d’expertise qui s’inscrit dans les 

questionnements plus larges abordés dans le cadre de l’ESCo.  

Méthodologie bibliographique 

La procédure mise en œuvre s’appuie sur les « Principes de conduite des 

expertises scientifiques » (Donnars et al., 2021). La recherche bibliographique 

initiale a été réalisée grâce à la co-construction entre scientifiques et 

documentalistes de requêtes couvrant la période 2000-2020, sur la base de mots-

clés appartenant à quatre catégories : i) le vocabulaire lié à la contamination de 

l’environnement, ii) les différentes familles de contaminants considérées dans 

l’ESCo (PPP organiques, inorganiques, biocontrôle), iii) les termes relatifs à 

chacun des quatre compartiments (sol, milieu aquatique continental et marin, air) et 

iv) les zones géographiques (France, métropole et outre-mer ; JEVI). Les 

combinaisons de requêtes ont ensuite été appliquées dans le Web of Science (WoS) 

en ciblant le titre des articles, les mots-clés des auteurs et en étendant la recherche 

aux résumés dans un premier temps.  

A titre d’exemple, est présentée ci-dessous la combinaison des requêtes pour 

la contamination par les PPP en milieu aquatique continental (avec TI : recherche 

dans le titre, AK : recherche dans les mots-clés auteurs, AB : recherche dans le 

résumé auteur, PY : période considérée, TS : recherche titre, mots-clés et résumé et 

NOT : pour exclure de la recherche) :  

Requête contamination : (TI=(contamin* or concentrat* or bioaccumul* or 

monitor* or pollut* or fate or residu* or dissipat* or occur* or behavi*)  OR  

AK=(contamin*  or  concentrat*  or  bioaccumul*  or  monitor*  or  pollut*  or  

fate  or  residu*  or  dissipat*  or  occur*  or  behavi*)  OR  AB=(contamin*  or  

concentrat*  or  bioaccumul*  or  monitor*  or  pollut*  or  fate  or  residu*  or  

dissipat*  or  occur*))  NOT  TS=("crop  residu*")  NOT  AK=("crop  residu*")  

NOT  AB=("crop  residu*") 

Requête contaminants : (TI=(pesticid* or herbicid* or insecticid* or 

nematicid* or helminticid* or fungicid* or bactericid* or Acaricide or Algicide or 

Attractant or Desiccant or Elicitor or Molluscicide or Rodenticide or biopesticide* 

or "phytosanitary product$" OR "plant protection product*" OR "plant protection 

compound$" or "phytosanitary compound$" or "phytopharmaceut* compound$" or 

"phytopharmaceut* product$")  OR  AK=(pesticid*  or  herbicid*  or  insecticid*  

or  nematicid*  or  helminticid*  or  fungicid*  or  bactericid*  or  Acaricide  or  

Algicide  or  Attractant  or  Desiccant  or  Elicitor  or  Molluscicide  or  

Rodenticide  or  biopesticide*  or  "phytosanitary  product$"  OR  "plant  protection  

product*"  OR  "plant  protection  compound$"  or  "phytosanitary  compound$"  

or  "phytopharmaceut*  compound$"  or  "phytopharmaceut*  product$")) 

Requête milieu aquatique continental : TI=(water*  or  floodplain*  or  "flood  

plain*"  or  fluvial*  or  impoundment*  or  "inland  water"  or  lagoon*  or  lake*  

or  lentic*  or  lotic*  or  marsh*  or  pond*  or  reservoir*  or  riparian*  or  river*  
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or  springs  or  stream$  or  swamp*  or  "water  body"  or  wetland*  or  watershed  

or  sediment  or  channel  or  freshwater  or  "suspended  matter*"  or  "suspended  

particul*"  or  ditch*)  OR  AK=(water*  or  floodplain*  or  "flood  plain*"  or  

fluvial*  or  impoundment*  or  "inland  water"  or  lagoon*  or  lake*  or  lentic*  

or  lotic*  or  marsh*  or  pond*  or  reservoir*  or  riparian*  or  river*  or  springs  

or  stream$  or  swamp*  or  "water  body"  or  wetland*  or  watershed  or  

sediment  or  channel  or  freshwater  or  "suspended  matter*"  or  "suspended  

particul*"  or  ditch*) 

Période et périmètre géographique : TS=(france or french) AND PY=(2000-

2020) 

Démarche bibliométrique 

Documents du corpus 

La combinaison de plus de 50 requêtes différentes sous le WoS a abouti, en 

2020, à la constitution d'un premier corpus, très large, constitué de plus de 100 000 

références. Plusieurs étapes de tris ont été réalisées par les experts pour raffiner 

progressivement ce corpus bibliographique (Figure 1). La modification des 

requêtes, en supprimant la recherche des mots clés dans les champs résumés pour 

les compartiments sol et eau continentale, a permis de réduire à 10926 références 

uniques. Les étapes suivantes de tri ont finalement permis de retenir 181 articles 

pertinents pour répondre aux questions de la saisine, soit 0,2 % de la recherche 

initiale. Le corpus a ensuite été complété par des références permettant d’actualiser 

sur les années 2021 et début 2022, d’intégrer la littérature grise connue des experts 

et d’ajouter des références absentes du WoS comme des rapports, des articles issus 

de revues référencées dans Scopus par exemple. En effet, en matière de 

contamination par les PPP, de nombreuses données de suivis, réseaux ou 

observatoires sont peu ou pas valorisées dans la littérature scientifique jusqu’à 

présent. Aussi n’utiliser que les articles scientifiques pour dresser un état des lieux 

de cette problématique aurait inévitablement conduit à un panorama incomplet et 

parcellaire de la situation en France.  
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Figure 1 : différentes étapes de constitution du corpus bibliographique, avec indication du nombre de 

références pour chaque étape. 

Au final, 561 références ont été retenues pour la synthèse, parmi lesquelles 

444 articles scientifiques dont 59 revues de synthèse, 92 rapports scientifiques, 13 

ouvrages ou chapitres d’ouvrage et 3 travaux universitaires. Plus de la moitié des 

articles scientifiques n’avaient pas été repérés par les requêtes après restriction des 

champs interrogés sur le WoS et ont été rajoutés par les experts. Cela illustre le fait 

qu’il n’existe pas de méthodologie clé en main pour répondre aux questions d’une 

telle saisine ; le travail de l’expert étant alors primordial pour affiner le corpus.  

Analyse bibliométrique 

Le champ des disciplines scientifiques concernées est multidisciplinaire mais 

dominé par les sciences environnementales (52 % des références) et la chimie 

analytique (9 %). En termes de répartition par compartiments, les références citées 

pour le milieu terrestre représentent 34 % du total, celles sur les milieux 

aquatiques, 31 % et 20 % pour les eaux douces et marines respectivement et enfin 

celles pour l’air 15 %. 

Principaux concepts associés au corpus bibliographique 

L’analyse des mots-clés des 561 références du corpus est présentée Figure 2, 

sur laquelle sont indiqués les termes présents dans les titres et mots clés auteurs 

avec au minimum 20 occurrences. Apparaissent assez naturellement les termes liés 

à la contamination par les PPP mais également d’autres types de contaminants 

souvent recherchés et analysés conjointement aux PPP dans l’environnement. Les 

autres termes sont relatifs aux compartiments ainsi qu’au devenir et à l’impact des 

PPP. 
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Figure 2 : réseau de descripteurs des 561 références, réalisé avec Intellixir®. Les mots clés affichés 

sont présents dans au moins 20 publications et 2 co-publications. Les traits bleus représentent le 

degré de connectivité entre les termes.  

Synthèse et conclusions 

L’exercice réalisé dans le cadre de l’ESCo mêlant expertises bibliographique, 

bibliométrique et scientifique a permis de mettre en évidence différents aspects, 

dont l’intérêt va au-delà des questions scientifiques posées :  

- l’ESCo doit être considérée comme un exercice spécifique qui a pour 

objectif de répondre aux questions ciblées d’une saisine, se différenciant ainsi 

d’une revue systématique qui vise à l’exhaustivité de l’analyse. C’est un exercice 

complexe qui recouvre, dans le cas présent, un champ thématique très large, avec 

l'usage de mots-clés génériques (tels que « contamination », « pollution » …) 

faisant ressortir un nombre important de publications, parfois très éloignées des 

questions posées initialement ; 

- un compromis doit être systématiquement trouvé entre des requêtes larges 

qui génèrent beaucoup de « bruit » (notamment lorsqu’on interroge les résumés) et 

des recherches plus resserrées (seulement sur le titre et les mots-clés par exemple) 

qui peuvent engendrer d’importantes lacunes dans les résultats. A ce sujet, 

l’exercice a bien mis en évidence l’importance, au moment de la rédaction des 

articles, du choix par les auteurs des titres et des mots-clés pour rendre visibles 

l’originalité et la spécificité de leurs travaux dans leurs publications ; 

- le regard et l’expertise des scientifiques restent indispensables pour 

compléter la panoplie d’outils bibliographiques à disposition, pour orienter et 

réajuster les requêtes au fur et à mesure de l’avancée des travaux, notamment via 

l’ajout d’une importante littérature grise et d’articles non référencés dans les bases 

bibliographiques comme le WOS, mais répondant au sujet traité. Cela souligne 
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aussi la forte proportion de données et d’études pertinentes disponibles concernant 

la contamination par les PPP en France, mais généralement non valorisées 

scientifiquement. 

Les résultats scientifiques de l’expertise sont disponibles sur 

https://www.inrae.fr/actualites/biodiversite-services-rendus-nature-que-sait-

limpact-pesticides (Leenhardt et al., 2022). Les principales conclusions ressorties 

de l’analyse du corpus sur l’état de contamination de l’environnement par les PPP 

sont :  

- une contamination généralisée en France (métropole et DROM) de tous les 

compartiments de l’environnement et des matrices associées (ex.(Hulin et al., 

2021), dont le biote lorsque les données existent (Fey et al., 2019; Pelosi et al., 

2021) ; la principale source étant l’agriculture, principal utilisateur de PPP en 

France actuellement. La contamination des JEVI, de l’outre-mer et les produits de 

biocontrôle ont fait l’objet d’un nombre restreint de publications ; 

- toutes les familles (herbicides, fongicides, insecticides) sont retrouvées, la 

nature des PPP et leur concentration sont variables suivant le compartiment 

considéré. Les PPP interdits sont toujours détectés mais leur niveau de 

concentration diminue dans l’environnement (Pesce et al., 2016). Le glyphosate et 

la chlordécone sont les PPP qui ressortent le plus en termes bibliométriques, tous 

compartiments confondus. Les produits de transformation sont généralement 

encore peu recherchés, mais lorsqu’ils le sont, ils sont quantifiés à des 

concentrations parfois plus élevées que les substances mères de PPP ;  

- l’analyse bibliographique a fait ressortir un manque d’études intégrées sur le 

continuum terre-mer, de données prenant en compte la contamination conjointe du 

biote et de son habitat, et de suivis à long terme ou à large échelle avec des 

informations acquises de manière comparable (ex. techniques analytiques, limites 

de quantification, matrices équivalentes…) pour pouvoir être facilement exploitées 

(Chow et al., 2020).  

Enfin, il ressort de l’analyse de la littérature que les connaissances sur la 

contamination de l’environnement pourraient être améliorées grâce :  

- à une meilleure utilisation des données de surveillance (pour l’eau et l’air). 

L’exploitation de ces données devrait en outre porter sur une mise en regard plus 

systématique des niveaux de contamination avec les pratiques (occupation des sols, 

calendrier de traitement, matériel pour le compartiment aérien), les quantités 

utilisées (lien avec les données de la BNVD pour les ventes, notamment), le profil 

des substances (physico-chimique, environnemental), les conditions 

météorologiques, la distance à la source, l’aménagement des parcelles, la pente et 

la distance au cours d’eau, la législation pour en analyser l’effet ou enfin avec la 

mise en œuvre de modèles pour aider à l'interprétation ; 

- à la poursuite des réflexions sur l’adaptation des stratégies d’échantillonnage 

(actifs et passifs) pour mieux rendre compte de la variabilité des contaminations au 

https://www.inrae.fr/actualites/biodiversite-services-rendus-nature-que-sait-limpact-pesticides
https://www.inrae.fr/actualites/biodiversite-services-rendus-nature-que-sait-limpact-pesticides
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cours du temps et/ou dans l’espace (Bernard et al., 2019), par exemple en 

synchronisant des prélèvements sur plusieurs compartiments ; 

- au croisement des technologies analytiques disponibles, i.e. 

chromatographies liquide et gazeuse couplées à la spectrométrie de masse en 

tandem, ou à la spectrométrie de masse haute résolution pour obtenir un éventail 

plus large d’identification de substances grâce à des approches suspectées ou non 

ciblées (González-Gaya et al., 2021). Le déploiement de ces dernières permettra en 

particulier d’élargir la recherche des produits de transformation, des substances très 

polaires et des énantiomères. Cependant, ces démarches ne pourront pleinement se 

développer que si ces produits sont commercialement disponibles pour confirmer 

sans équivoque la présence et surtout pour pouvoir déterminer les niveaux de 

concentration ; 

- en développant des outils, approches ou modèles pour faciliter les liens entre 

la présence des PPP, les niveaux d’exposition et les effets. Il serait de plus 

intéressant d’intégrer l’évaluation de la biodisponibilité dans les études en milieux 

terrestre et aquatique (Peijnenburg et al., 2012) ; 

- en poursuivant les études sur les processus qui gouvernent la présence et les 

effets des PPP et de leurs produits de transformation dans l'environnement et pour 

lesquels des verrous de connaissance persistent : dégradation des PPP, 

identification et devenir des produits de transformation, interactions des PPP avec 

les autres contaminants ou entre eux, effet de la formulation sur le comportement 

des substances actives de PPP, partition entre matrices au sein d'un compartiment 

(e.g. phase particulaire/gaz dans l'air, dissous/particulaire dans les eaux). 
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Introduction 

Les têtes de bassin versants situées dans l’ex-Limousin sont le château d’eau 

de la Nouvelle-Aquitaine. Ces territoires ruraux ont longtemps été considérés 

comme des territoires préservés de toute contamination car peu soumis à des 

pressions anthropiques. Même si la qualité d’eau de ces territoires est bonne avec 

une faible contamination, comparativement à d’autres régions, une large variété de 

pesticides peut être détectée et en concentrations parfois non-négligeables. Les 

mutations récentes de l'agriculture (autonomie alimentaire de l’exploitation pour 

l’alimentation du bétail) expliquent ces résultats. Ainsi, aujourd’hui, 10 à 20 % des 

surfaces d’exploitation sont cultivées en céréales, dont le maïs ensilage, avec 

souvent des rotations importantes des cultures. Les évolutions d’achat de produits 

phytosanitaires dans la région valident ces observations.  

Les pesticides organiques peuvent se dégrader sous l’effet de processus 

biotiques et/ou abiotiques une fois dans l’environnement et donner des sous-

produits, appelés métabolites. Ces nouvelles molécules possèdent leurs propres 

grandeurs physico-chimiques et toxicologiques souvent différentes de la molécule 

mère et nécessitent donc un suivi spécifique. Récemment, l’ANSES a émis un avis 

(ANSES, 2019) sur 8 métabolites de 4 herbicides (acétochlore, alachlore, 

métazachlore et S-métolachlore) et l’intérêt de les rechercher dans les Eaux 

Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). Cette liste est mise à jour 

régulièrement et comporte désormais 16 métabolites, dont 8 sont évalués 

« pertinents » pour les EDCH par l’ANSES (2019). 

Dans ces têtes de bassin versant sur socle, une partie des EDCH est issue des 

eaux de subsurface captées à faible profondeur (entre 2 et 6 m) dans les altérites 

mailto:sophie.lissalde@unilim.fr
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(décomposition de la roche mère de texture sableuse). Contrairement à d’autres 

systèmes géologiques plus profonds, les captages d’eau potable situés dans ces 

têtes de bassin sont donc vulnérables au transfert de polluants utilisés à la surface 

des sols. Le système altérite est un système très réactif : il se charge et se décharge 

rapidement. Les longues périodes de sècheresse constatées depuis l’année 2015, 

font que la production des captages de subsurface peut être fortement affectée 

lorsque le système n'arrive pas à se recharger. Les eaux sont captées et souvent 

distribuées avec une désinfection et parfois avec une neutralisation et une 

reminéralisation du fait de leur agressivité (TAC < 1°F – pH 5-6 - CE <60>60 

µS/cm, TH <1 °F). Il n’y a donc pas de filière de traitement complexe et en aucun 

cas d’étape dédiée à l’élimination de produits phytosanitaires. De plus, certaines 

communes de quelques centaines d’habitants peuvent avoir plusieurs captages au 

vu de l’étendue de leur territoire. Le travail présenté ici propose d’étudier un 

captage situé dans le nord-est de la région Nouvelle Aquitaine, en tête de bassin 

versant d’un affluent de la Vienne en Haute-Vienne (87). Les analyses 

phytosanitaires réalisées sur ce captage depuis 4 ans montrent la présence d’un 

métabolite « pertinent » pour les EDCH : le métolachlore-ESA. A partir des années 

2020, la concentration de ce métabolite du S-métolachlore dépasse le seuil 

réglementaire de potabilité égal à 0,1 µg.L-1. Depuis, les valeurs en métolachlore-

ESA ont une tendance à l’augmentation, avec parfois de brusques variations. Cette 

contamination s’explique vraisemblablement par des traitements de parcelles de 

maïs ensilage en amont du captage. 

L’objectif de ce travail est de faire un état des lieux de ce captage, noté 

captage G, et de son bassin versant, par le suivi de la qualité des eaux de surface et 

des eaux du captage par échantillonnage ponctuel et par échantillonnage passif. 

Une attention particulière sera portée au métolachlore-ESA.  

Matériels et méthodes 

Suivi et échantillonnages 

Les échantillonneurs passifs sont constitués d’une phase réceptrice présentant 

une affinité pour les composés ciblés. Placés dans le milieu à étudier, ils permettent 

un échantillonnage continu sur la durée d’exposition. Pour cette étude, des 

échantillonneurs passifs de type POCIS (Polar Organic Chemical Integrative 

Sampler) ont été déployés. Ce type d’échantillonnage a le double avantage d’être 

plus représentatif en termes de pression moyenne sur le captage et le bassin 

collecteur et permet d’abaisser les limites de quantification grâce à l’accumulation 

(pré-concentration) in situ.  

Pour suivre un large panel de composés, deux configurations du POCIS – i.e. 

contenant des phases adsorbantes différentes - ont été utilisées : POCIS MAX et 

POCIS HLB pour, respectivement, échantillonner les composés très polaires et 

ioniques et pour échantillonner les composés polaires et moyennement polaires 
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(Fauvelle et al., 2014). Lors des déploiements terrain un blanc de contrôle est 

effectué à chaque campagne pour s’assurer de la non-contamination des dispositifs. 

Le suivi a consisté en 12 campagnes de 14 jours d’exposition de mai 2021 à 

février 2022. 

Un échantillon ponctuel a été prélevé à la pose et à la dépose des POCIS sur 

toutes les campagnes. Dans le même temps, un suivi physico-chimique a été réalisé 

(pH, oxygène dissous, TA/TAC, ions majeurs, formes azotées et phosphorées, 

carbone organique dissous). 

Analyses 

Les échantillons ont été analysés par chromatographie liquide couplée à un 

spectromètre de masse. Pour les pesticides neutres (dont le s-métolachlore), une 

chromatographie liquide ultra-haute performance (UHPLC 1290 Infinity Agilent) 

équipée d’une colonne C18 (colonne « Zorbax Eclipse Plus C18 Rapid Resolution 

High Definition » (2,1 mm x 150 mm, 1,8 µm)) couplée à un spectromètre de 

masse en tandem quadripôle-temps de vol (Q-ToF, 6540 Agilent) fonctionnant en 

mode d’ionisation positive a été utilisée (Guibal et al., 2015). Pour les pesticides 

ioniques (dont les 8 métabolites définis comme pertinents par l’ANSES), une 

chromatographie liquide haute performance (HPLC 1290 Infinity Agilent) équipée 

d’une colonne C18 (colonne « Acquity UPLC HSS T3 » (2,1 mm x 100 mm, 1,8 

µm)) couplée à un spectromètre de masse en tandem triple quadripôle (QqQ, 6470 

Agilent) fonctionnant en mode d’ionisation négative a été utilisée.  

Les limites de quantification avec le couplage échantillonneur passif (avec 

une exposition de 14 jours) et l’analyse par LC-QqQ est de 1 ng.L-1 pour le s-

métolachlore et ses métabolites. 

Sites d’études 

Pour identifier les perturbations de la qualité d’eau du captage G, 3 stations de 

mesure ont été déployées (Figure 1) : 

- une directement au niveau du captage sur l'eau brute de subsurface (notée 

captage). 

- deux sur le réseau hydrographique (eaux de surface) du champ captant (l’un 

dans le ruisseau en amont du captage – point amont) et le second dans un 

environnement proche afin d’évaluer la pression locale en polluants sur les eaux 

captées (point aval). 
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Figure 1: Localisation des trois points de suivis sur le bassin versant 

Résultats et discussion 

Les résultats obtenus par échantillonnage ponctuel et par échantillonnage 

passif sont concordants. Dans ce résumé, sont uniquement présentés les résultats 

obtenus par échantillonnage passif (suivi POCIS).  

Produits phytosanitaires  

Le suivi des produits phytosanitaires montre une contamination plutôt faible 

mais assez constante à l’exception du métolachlore-ESA (métabolite du S-

métolachlore). Au point amont, le bassin versant étant très petit (environ 1 km2) la 

pression phytosanitaire est faible et les concentrations moyennes (hors 

métolachlore-ESA) sont très faibles avec à peine 8 ng.L-1 en moyenne. Seul le 

point aval affiche des concentrations moyennes légèrement plus importantes 

(autour de 18 ng.L-1) avec une plus grande diversité de molécules, ce qui est 

cohérant avec la taille de bassin versant (environ 25 km2) et donc la surface des 

cultures proportionnelle au bassin versant. Ces observations sont conformes aux 

études menées par le laboratoire depuis 10 ans sur les têtes de bassin versant de la 

région (Guibal et al., 2018). 

 

Parmi les substances détectées et/ou quantifiées, de nombreux pesticides 

interdits sont retrouvés. C’est le cas de l’atrazine et de son métabolite DEA ou 

encore de l’éthidimuron. Ces deux premières molécules sont régulièrement 

détectées et quantifiées dans les eaux de surfaces du fait de leur rémanence. 

Concernant l’éthidimuron, molécule quantifiée à plusieurs reprises sur le point aval 
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et une fois au niveau du captage, il a longtemps été utilisé par la SNCF pour le 

désherbage des voies ferrées. La présence de cette molécule est cohérente avec la 

présence d’une ligne régionale de chemin de fer à moins de 200 m du cours d’eau. 

Concernant les molécules autorisées, du dicamba est détecté sur le point 

amont et le point aval en septembre. Le dicamba est un herbicide sélectif utilisé 

comme désherbant dans les pâturages, les parcours et les zones non cultivées. Les 

ventes de cet herbicide augmentent légèrement dans le département ces dernières 

années (vente 2018 : 247 kg, vente 2020 : 345 kg, source BNVD). Il est utilisé pour 

remplacer le glyphosate dont les ventes décroissent de 25 t à 17 t.an-1 dans ce 

département ses dernières années (Source BNVD). La terbuthylazine et son 

métabolite (deséthyl-terbuthylazine – DET) sont également quantifiés sur le point 

amont et le point aval jusqu’à la fin du mois de mai 2021. Cette molécule, interdite 

en 2004 est à nouveau autorisée en désherbage du maïs depuis 2017 et ses ventes 

ont dès lors fortement augmenté en France, mais aussi dans le département où se 

situent les points de suivis (vente 2018 : 76 kg, vente 2020 : 428 kg, source 

BNVD). Sur le point aval, d’autres molécules caractéristiques de l’occupation du 

sol, ou leurs métabolites, sont détectés et quantifiés : le métabolite ESA du 

métazachlore et du diméthénamide-P en mai et juin 2021. Ces deux herbicides sont 

utilisés en mélange (avec parfois d’autres substances : quinmérac, pendiméthaline) 

sur les grandes cultures type tournesol, en maraichage et sur les crucifères 

oléagineuses. Enfin, les premiers POCIS exposés montrent la présence du 

metsulfuron méthyl et du 2,4-D qui sont deux herbicides utilisés en désherbage des 

céréales. 

Cas particulier du S-métolachlore et de ses métabolites 

Les dépassements règlementaires rencontrés sur le captage à l’origine de 

l’étude étaient liés à la présence d’un métabolite du S-métolachlore. Le S-

métolachlore, très utilisé comme herbicide sur le maïs ensilage, est une molécule 

moyennement soluble (solubilité de 488 mg.L-1) avec une bonne capacité de 

rétention avec les sols (LogKoc = 2,3) et une demi-vie assez faible (20 jours) et il 

est donc considéré comme non persistant (Tableau 1). Il se dégrade rapidement en 

métolachlore-ESA, métolachlore-OA et métolachlore-NOA (non étudié ici). Le 

Tableau 1 rassemble les propriétés physico-chimiques du S-métolachlore et de 

deux de ses métabolites. Ainsi seulement des traces de la molécule mère sont 

présentes sur le point aval (souvent détectée à des concentrations < aux limites de 

quantification notées LQ). En revanche, ses métabolites sont détectés et quantifiés 

à des concentrations plus importantes notamment le métolachlore-ESA (Figure 3) 

avec des concentrations moyennes de 50, 200 et 275 ng.L-1 pour l’amont, le 

captage et l’aval, respectivement, en cohérence avec leurs propriétés physico-

chimiques.  

Tableau 1 : Propriétés physico-chimiques du S-métolachlore et de ses métabolites métolachlore-OA 

et métolachlore-ESA 
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 LogKow 
Solubilité 

(mg.L-1) 
LogKoc 

Temps de 

demi-vie 

labo (jrs) 

Temps de 

demi-vie 

champs 

(jrs) 

s-métolachlore 3,1 488 2,3 23 52 

métolachlore-OA 2,5 360 000 0,8 – 1,4 50 325 

métolachlore-ESA -1,9 212 500 0,7 – 1,3 70 – 132 235 

 

En effet, le métolachlore-ESA et le métolachlore-OA sont très solubles et très 

persistants. Leur potentiel de remobilisation par lessivage des sols est très fort, car 

ils présentent une faible affinité pour le sol. L’indice GUS pour le métolachlore-

ESA donne une valeur de 7,22, soulignant le fort potentiel au lessivage de cette 

molécule et son potentiel de contamination des eaux souterraines (valeur de GUS 

supérieure à 2,8) (Gustafson, 1989). 

Ces données, regroupant le suivi du S-métolachlore, du métolachlore-ESA en 

eau de surface et en subsurface (captage), de la pluviométrie et des débits du réseau 

hydrographique permettent de suggérer un scénario de contamination du bassin en 

3 étapes, mais qui restera à confirmer par d’autres études et un suivi plus resserré : 

-Apport de S-métolachlore sur les sols dans les cultures céréalières de la fin 

d’hiver au printemps (de mars à mai – utilisation en pré levée du maïs). Cet 

herbicide se dégrade rapidement et forme un stock de métolachlore-ESA. Ce stock 

est peu mobile en raison de l’absence de pluie (période estivale), malgré la forte 

affinité de la molécule pour l’eau  

-La remobilisation du stock de métolachlore-ESA est induit par une 

pluviométrie assez importante pour qu’il y ait infiltration. Une partie du stock peut 

aussi partir directement au niveau des eaux de surface par ruissellement. 

-Les eaux infiltrées contaminées par le stock de métolachlore-ESA vont 

circuler dans le système d’altérites, voire s’infiltrer en partie plus profondément 

dans le système de roches fissurées.  

A partir des caractéristiques des molécules du Tableau 1, la bibliographie 

scientifique estime la persistance de la contamination en métabolites à 2 à 3 ans 

après l’arrêt de l’utilisation du S-métolachlore cependant aucune étude de terrain 

n’a encore été menée. 
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Figure 2: Évolution des concentrations moyennes en pesticides neutres et ioniques de mai 2021 et à 

début 2022 sur les trois points de mesures sans le métolachlore-ESA (suivi POCIS)  
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Figure 3: Évolution des concentrations moyennes en métolachlore-ESA de mai 2021 à début 2022 sur 

les trois points de mesure (suivi POCIS) 
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Conclusion 

Dans le cas du captage étudié, mais qui est représentatif de nombreux 

captages sur socles présents au nord-est de la région Nouvelle Aquitaine, le 

déclassement de qualité est lié à un métabolite (métolachlore-ESA) récemment 

reconnu à risque pour la santé humaine par l’ANSES et récemment intégré aux 

listes de recherche du contrôle sanitaire des EDCH. 

Sur les années de suivi, l’approche par échantillonnage passif, montre un 

dépassement de la limite de qualité des EDCH de 0,1 µg.L-1 concernant le 

métabolite pertinent métolachlore-ESA, alors que comparativement, la molécule 

mère précurseur (S-métolachlore) est peu quantifiée et/ou détectée.  

D’après les données de cette étude, le principal risque de dépassement de 

qualité des eaux est lié aux évolutions récentes de pratiques agricoles en 

polyculture élevage via la mise en culture de parcelles en céréales et plus 

particulièrement en maïs, pour l’autonomie alimentaire de l’exploitation et à 

l’usage des pesticides associés pour leur protection. Comparé à d’autres régions, le 

recours aux pesticides reste faible mais peut poser problème en raison de la 

géologie locale qui rend l’eau souterraine captée à faible profondeur très vulnérable 

aux pratiques agricoles.  

Au-delà du cas du S-métolachlore à considérer en priorité, c’est donc la 

pression globale d’une ressource en eau aux pesticides et à leurs métabolites qu’il 

faut gérer et non pas la présence d’une molécule en particulier. 

Des solutions sont possibles, mais, si elles permettent en général une 

amélioration de la qualité des EDCH rapide, elles comportent toutes des limites, 

au-delà des freins financiers liés au peu d’habitants concernés par chaque ressource 

: 

- La dilution des eaux du captage avec une autre ressource. Il faudrait alors 

avoir à proximité, une ressource non exposée à des risques de dépassement de la 

qualité, ce qui est compliqué dans un contexte hydrogéologique où les capacités de 

stockage d’eaux souterraines sont faibles.  

- Le traitement par charbon actif de l’eau à potabiliser. Cependant, les 

molécules ioniques sont plus difficiles à éliminer que les pesticides neutres, ceci 

nécessite des charbons actifs adaptés et des temps de contact plus long (ANSES, 

2019) et une nécessité de les changer régulièrement.  

- Les techniques membranaires même si elles sont peu employées en France, à 

cause du coût important de ce type de filière. Cependant elles nécessitent une 

technicité particulière qui n’est parfois pas présente. 

- La réduction des usages à la source des émissions. La petite taille du bassin 

d’alimentation du captage G et le faible nombre d’exploitations laissent envisager 

une concertation directe entre la collectivité propriétaire du captage et le monde 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

206 

agricole pour la mise en place d’une gestion adaptée de l’usage des pesticides sur 

les parcelles concernées. 
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Introduction 

D’un point de vue régional, la Wallonie s’est engagée dans une politique forte 

de prévention en vue de limiter l’impact des produits phytopharmaceutiques (PPP) 

sur l’environnement et la santé humaine. L’utilisation des pesticides a contribué 

fortement à l’intensification de l’agriculture et à l’augmentation de la production 

agricole, mais a également engendré une contamination de l’environnement par la 

diffusion de résidus de substances actives (s.a.) et/ou de leurs métabolites associés 

(Le Bellec et al., 2015). Parmi les différents compartiments environnementaux, la 

ressource en eau fait l’objet d’une attention particulière en Wallonie et notamment, 

au niveau de la protection des captages pour la production d’eau potable. Dans ce 

contexte, l’objectif d’INDIC’eau a été de développer, en partenariat avec 

l’association sans but lucratif (asbl) PROTECT’eau, un indicateur de risque de 

transfert des PPP vers la ressource en eau, qui soit spécifique et applicable au 

contexte des exploitations agricoles wallonnes, ceci à partir des données récoltées 

d’usage de PPP pour l’année culturale 2020-2021. 

Pour sensibiliser les agriculteurs à la prévention des contaminations des 

masses d’eau par les PPP, INDIC’eau se fonde sur une analyse des produits 

commerciaux appliqués. Leurs sensibilités à l’infiltration et au ruissellement sont 

aussi prises en compte par le biais des paramètres physico-chimiques 

caractéristiques de chaque substance active que les pesticides peuvent contenir. En 

combinant un indice de traitement dédié aux pesticides problématiques pour la 

ressource en eau (ISAC’eau) à un code couleur pour les eaux de surface (ESU) et 

via une pondération par un indice de lixiviation développé à partir du LEACH 

modifié (M. Leach) pour les eaux souterraines (ESO) (Bergiers et al., 2023), l’outil 

dans son ensemble permet l’estimation théorique de l’impact des pesticides au 

niveau ESU et ESO respectivement. De plus, il promeut également, sur base de 
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l’analyse objective des usages des s.a. problématiques au niveau de l’exploitation, 

la mise en place d’alternatives afin de diminuer (substitutions chimiques) le 

transfert potentiel des PPP vers la ressource en eau voire même de le supprimer 

dans le cas du recours au désherbage mécanique. 

Méthodologie 

Pour cibler spécifiquement la protection de la ressource en eau et afin de 

rationaliser le temps de travail dédié à la récolte des données d’applications des 

pesticides utilisés au niveau des exploitations partenaires, une liste négative des 

substances actives, les plus problématiques du point de vue occurrence, a été 

établie. Elle est composée majoritairement d’herbicides qui peuvent être appliqués 

dans les principales cultures en Région wallonne (Belgique) et qui présentent un 

impact avéré au niveau des eaux souterraines et des eaux de surface. On retrouve 

les molécules suivantes : mécoprop-p, 2.4-D, bentazone, MCPA, métribuzine, 

métamitrone, diméthénamide-P, métazachlore, chloridazon, métobromuron, S-

métolachlore, éthofumesate, flufénacet, terbuthylazine, chlortoluron, lénacile, 

prosulfocarbe, aclonifen, bifénox, pendiméthaline, diflufénican et la cyperméthrine. 

Les données d’usages parcellaires avec les doses à l’hectare sont ainsi récoltées par 

exploitation dans un fichier Excel simplifié reprenant via un menu déroulant les 

produits commerciaux incluant une ou plusieurs s.a. problématiques précitées, pour 

ensuite être validées avant analyse et interprétation. 

Ces données ont été collectées par les équipes des antennes locales de 

PROTECT’eau qui sont réparties sur l’ensemble du territoire wallon. Les doses à 

l’hectare de PPP ont permis de calculer les Quantités totales de substances actives 

Appliquées par Culture (QAC) qui sont donc définies à l’hectare (g.ha-1), ceci après 

décomposition de chaque produit commercial sur base de sa formulation. 

 QAC (Quantités de s.a. Appliquées par Culture) : cela représente la somme 

des s.a. considérées à l’hectare par culture (s’exprimant en g.ha-1). 

Afin d’éviter l’écueil de l’Indicateur de Fréquence de Traitement (IFT) 

développé en France (Guichard et al., 2017) et basé sur les produits commerciaux, 

l’ISAC a été mis en place et correspond à un Indice de Substances Actives par 

Culture en tant qu’indicateur d’usage des PPP non biaisé (Durenne et al., 2021). 

Concrètement, l’ISAC est égal à la somme des QAC de chaque s.a. divisées par 

leur DMA correspondante, à savoir la Dose Maximale Autorisée par s.a. à l’hectare 

(g.ha-1) pour la culture en question. Cette étape normalise les traitements de 

manière similaire à un IFT basé sur les substances actives. Chaque DMA doit être 

validée pour chaque s.a. en fonction de la culture, en tenant compte de tous les PPP 

commercialisés au niveau de la Belgique et contenant la s.a. considérée. 

 ISAC (Indice de Substances Actives par Culture) = ∑QACj/DMAj  

L’ISAC est donc défini comme la somme des quantités de s.a. par culture 

ramenées à la dose maximale autorisée de s.a. à l’hectare par culture en g.ha-1. En 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

209 

restreignant le calcul de l’ISAC aux molécules de la liste négative vis-à-vis des 

ESU et ESO, un ISAC’eau est obtenu et permet aisément une comparaison entre 

les différents itinéraires techniques réalisés par les agriculteurs regroupés sous des 

conditions régionales pédoclimatiques et phytotechniques similaires. On obtient 

ainsi de manière anonyme et indépendante de la taille de l’exploitation, une valeur 

objective permettant de quantifier le recours aux pesticides potentiellement 

problématiques pour la ressource en eau. Et enfin, on peut comparer de façon non 

biaisée, pour l’année culturale en question, les schémas de traitements choisis par 

les différents agriculteurs. 

Afin d’avoir une estimation du risque de transfert des PPP vers la ressource en 

eau, INDIC’eau s’est construit ensuite, après avoir quantifié les usages de PPP 

problématiques au sein de l’exploitation (ISAC’eau), sur base d’un code couleur en 

fonction des différentes s.a. renseignées pour l’estimation du risque eaux de surface 

(ESU) et en utilisant un score théorique par pondération avec un indice développé 

d’après le M. Leach pour le risque eaux souterraines (ESO). Une quinzaine 

d’indices de lixiviation des s.a. vers les eaux souterraines existe en ce qui concerne 

le risque ESO. Ceux-ci prennent en considération les paramètres correspondant aux 

caractéristiques physico-chimiques des molécules (Akay Demir et al., 2019). En 

comparant les différentes variables impliquées dans chaque indice, le coefficient 

d’adsorption est majoritairement pris en compte, suivi par le temps de demi-vie 

(DT50 au champ) et enfin la solubilité dans l’eau à 20°C. 

L’indice LEACH modifié (M. Leach) reprend judicieusement l’ensemble des 

trois variables pour son calcul. En effet, il est obtenu pour chaque s.a. en 

multipliant la solubilité dans l’eau à 20°C et le temps de demi-vie au champ, pour 

ensuite les diviser par le coefficient d’adsorption Koc ou Kfoc, ceci en fonction de 

la disponibilité de la donnée (Akay Demir et al., 2019 ; Pérez-Lucas G et al., 

2019).  

Sur base d’un indice M. Leach adapté, le risque ESO a été développé en 

pondérant celui-ci avec les ISAC’eau correspondants. Les variables utilisées pour 

l’indice de lixiviation sont contextualisées au niveau wallon et ont été obtenues à 

partir des données disponibles auprès de l’Autorité Européenne de Sécurité des 

Aliments (EFSA) et en concordance avec celles de la Pesticide Properties 

DataBase (PPDB). 

Estimer avec un indice le risque ESU n’est pas simple et nécessite une 

intégration de données géomatiques au niveau parcellaire, ainsi qu’une prise en 

compte indéniable des conditions météorologiques pendant et après l’application 

des PPP (Bockstaller et al., 2017). Pour INDIC’eau, le code couleur utilisé par s.a. 

a été défini sur base d’une relation inverse liée au risque ESO en utilisant les 

mêmes variables, pour classer les s.a. en fonction de leur risque intrinsèque 

théorique de transfert vers les eaux de surface et a été validé en s’appuyant sur les 

données et situations réelles retrouvées au niveau du terrain en Wallonie (avis 

d’experts). 
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Le Tableau 1 reprend la classification des trois groupes obtenus et incluant les 

différentes s.a. avec leur attribution de la couleur jaune, orange ou rouge en 

fonction que le risque ESU soit moyen, élevé ou très élevé, respectivement. Il 

s’agit bien d’une estimation théorique du risque de transfert vers les eaux de 

surface afin de sensibiliser les agriculteurs à la préservation de la qualité chimique 

de celles-ci. 

 Tableau 1 : classification selon le code couleur des substances actives reprises dans INDIC’eau en 

fonction du risque théorique moyen, élevé ou très élevé de transfert vers les eaux de surface (ESU). 

Couleur  

(Risque ESU) 
Substances actives concernées 

Jaune 

(moyen) 
mécoprop-p, 2.4-D, bentazone, MCPA, métribuzine, métamitrone 

Orange 

(Elevé) 

diméthénamide-P, métazachlore, chloridazon, métobromuron, 

S-métolachlore, éthofumesate 

Rouge 

(Très élevé) 

flufénacet, terbuthylazine, chlortoluron, lénacile, prosulfocarbe, 

aclonifen, bifénox, pendiméthaline, diflufénican, cyperméthrine 

Il est important de préciser qu’en définitive, la contamination effective des 

eaux de surface par ces s.a. dépendra bien évidemment: 

- De l’usage du PPP pour la culture considérée compte tenu des conditions 

d’application dont les phénomènes de dérive ; 

- Des données géopédoclimatiques correspondant à l’emblavement du 

parcellaire agricole incluant ainsi les facteurs influençant l’érosion et le 

ruissellement principalement (présence de pente, battance des limons, cultures 

sarclées…). 

Résultats 

A partir des données récoltées sur l’ensemble du territoire wallon, après 

analyse et interprétation de manière anonyme, un tableau de bord est fourni par 

agriculteur reprenant l’ensemble de la démarche d’INDIC’eau, à savoir, les 

résultats reprenant les ISAC’eau par exploitation à la parcelle, combinés au code 

couleur pour les ESU ainsi qu’aux scores de risque ESO. Afin de clarifier le 

manuscrit, seulement une partie de ce tableau de bord est présentée. Les résultats 

de treize schémas de désherbage de cultures emblématiques de la Région wallonne 

ont été sélectionnés pour illustrer le processus. 

Les ISAC’eau, liés aux s.a. de la liste négative d’INDIC’eau, des différents 

agriculteurs suivis par PROTECT’eau sont présentés sous forme d’histogrammes à 

la Figure 1, qui regroupe ainsi 13 parcelles distinctes où des herbicides 

potentiellement problématiques au niveau ESO/ESU ont été appliqués. Chaque 

ISAC’eau représente la somme des indices de chaque substance active appliquée 
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par culture (ISA). Chaque ISA correspond par définition au pourcentage appliqué 

de la s.a. dans le schéma de traitement par parcelle et par culture, en rapport de ce 

qui pouvait être pulvérisé au maximum légalement en Belgique, et donc la dose 

maximale autorisée de s.a. par culture et à l’hectare (DMA). Ces résultats sont 

présentés pour différentes cultures majeures en Région wallonne ainsi que 

différentes parcelles (betteraves, maïs et pommes de terre,…). 

Sur base de ces résultats, les différents schémas de traitement appliqués 

peuvent être comparés parcelle par parcelle. La comparaison du recours aux 

herbicides entre les différentes cultures est également réalisable, moyennant une 

interprétation liée au choix de l’agriculteur en termes de produits pulvérisés, mais 

également du contexte historique des pratiques et des conditions météorologiques 

qui influencera l’état de « salissure » de la parcelle. 

Le graphique met en évidence des ISAC’eau élevés pour certaines cultures, 

notamment la betterave et les haricots en comparaison avec les céréales, mais aussi, 

des différences visibles entre itinéraires techniques au sein d’une même culture. 

C’est le cas dans les différentes parcelles de maïs et de pommes de terre, reflétant 

différents schémas de traitement herbicides appliqués et en termes de choix des 

doses et des pesticides faits par les agriculteurs. 

Enfin, les ISAC’eau tiennent également compte des alternatives à l’usage de 

PPP mises en place par l’agriculteur (la réduction de doses, le désherbage 

mécanique mobilisant l’introduction d’un binage au niveau de la betterave, etc…). 

L’interprétation s’effectue alors avec les métadonnées associées et en fonction du 

contexte agronomique de l’année culturale. Pour le risque ESU, les ISAC’eau sont 

présentés dans un tableau de bord à l’agriculteur, associant chaque s.a. avec la 

couleur définie par le code du Tableau 1 afin de sensibiliser celui-ci. 

 
Figure 1 : Histogrammes reprenant les 13 parcelles avec les résultats d’ISAC’eau des différentes 

cultures reprises en 2021 au niveau du territoire wallon. 

Pour le risque ESO considéré dans INDIC’eau, des scores sont fournis à 

l’agriculteur par parcelle. En effet, lorsque les résultats d’ISAC’eau sont pondérés 

avec chaque indice de M. Leach modifié pour chaque s.a. respectivement, on 
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obtient les scores de risque ESO correspondants. Les indices sont pour rappel 

contextualisés avec les variables caractérisées au contexte wallon. Les risques ESO 

peuvent être également présentés sous forme d’histogrammes regroupant ainsi les 

13 parcelles distinctes où les agriculteurs ont appliqué des herbicides en fonction 

des différentes cultures (Figure 2).  

On peut observer pour chaque bâtonnet de l’histogramme respectif, le risque 

lié au score théorique par s.a. et un score global par parcelle associés au transfert 

potentiel vers les eaux souterraines. Il est intéressant de comparer les scores 

théoriques de risque ESO de l’éthofumesate et de la métamitrone au niveau du 

désherbage de la betterave de l’exemple 1, ceux-ci sont étroitement corrélés aux 

quantités utilisées et aux différences de solubilité des deux substances actives, celle 

de la métamitrone étant bien plus élevée. 

Enfin, il est clair que la pollution effective des eaux souterraines dépendra 

bien évidemment de l’usage de la s.a. (conditions d’application comprises) et des 

données géopédoclimatiques correspondant au parcellaire incluant ainsi les facteurs 

influençant l’infiltration et la lixiviation par substance active (hors considération 

des métabolites). 

 
Figure 2 : Histogrammes des 13 parcelles avec les scores de risque ESO des différentes cultures 

reprises en 2021 au niveau du territoire wallon. 

Conclusion 

INDIC’eau calcule donc à partir des données d’usage de PPP récoltées au sein 

d’exploitations partenaires, les ISAC’eau et les risques ESU/ESO associés. Un 

tableau de bord est généré et fournit une base objective pour sensibiliser les 

agriculteurs à la protection de la ressource en eau. Les résultats présentés ont mis 

en évidence des usages de PPP contrastés pour l’année culturale 2020-2021. 

De plus, l’ISAC’eau via la quantification de l’usage basée sur les s.a. permet 

une comparaison non biaisée entre les différentes applications d’herbicides pouvant 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

213 

potentiellement être problématiques pour le compartiment eau (Bergiers et al., 

2023). 

Au niveau du risque ESO, celui-ci permet de comparer les applications des 

substances actives par parcelle compte tenu de leur risque potentiel de transfert 

vers les eaux souterraines, basé sur un indice de lixiviation (M. Leach modifié). 

Ces scores permettent de mettre en place le cas échéant des pratiques moins 

impactantes au niveau ESO. Pour le risque ESU, une sensibilisation est également 

réalisée via le code couleur par s.a. mais les mécanismes de transfert sont 

indéniablement complexes et doivent être analysés au niveau parcellaire (données 

géopédologiques), en tenant compte aussi des facteurs météorologiques comme 

pour le risque ESO. 

La structure et la répartition géographique de PROTECT’eau ont permis de 

mettre en place un réseau d’agriculteurs sur l’ensemble du territoire wallon pour le 

développement de cet indicateur, ainsi qu’une récolte professionnelle des données 

qui nécessitent d’être validées pour assurer leur fiabilité. 

Enfin, INDIC’eau permet globalement pour l’exploitation de situer les 

différentes pratiques agricoles au regard de celles du territoire et d’identifier les 

améliorations possibles en vue de réduire la pression exercée sur l’eau via la mise 

en place d’alternatives, notamment en termes de lutte contre les adventices, de la 

promotion du désherbage mécanique, de la réduction de doses ou de réflexions 

concernant les schémas de traitements (substitutions chimiques). 
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Introduction 

La stratégie actuelle de surveillance de la contamination des eaux 

superficielles par les pesticides est majoritairement basée sur la méthode 

d’échantillonnage ponctuel. Un échantillon ponctuel est un échantillon d’eau 

prélevé en un point et à un temps donné. Ainsi, la représentativité d’un 

prélèvement dépend directement des conditions lors de sa réalisation. La fréquence 

des prélèvements a donc un rôle primordial, puisqu’elle permettra d’identifier les 

résultats aberrants et la concentration moyenne annuelle sera alors un paramètre 

pertinent. Sur les petits cours d’eau, les concentrations en polluants sont 

susceptibles de varier rapidement en fonction des rejets sur quelques heures et/ou 

sur quelques kms. Ils ne sont donc pas suivis par les réseaux de surveillance. Le 

suivi sur le long terme de la contamination du milieu par les pesticides sur ces 

petits cours d’eau reste pourtant une action indispensable à mener, car ils 

permettent d’anticiper les pics de contamination. Travailler à l’échelle du petit 

bassin versant permet également d’avoir une meilleure connaissance des usages sur 

le bassin, d’avoir une réactivité plus rapide dans le système sol – nappe - rivière et 

d’aider à la calibration des modèles (Queyrel et al., 2016). 

L’objectif de ce travail a été dans un premier temps de réaliser un bilan de 

transfert sur le long terme en considérant les usages phytosanitaires depuis les 

années 70 et les flux d’exportation à l’exutoire sur une période de 12 ans. La 

comparaison des substances interdites avec celles toujours homologuées et celles 

nouvellement (re)mises sur le marché nous renseigne sur la capacité de stockage du 

bassin versant et la variabilité inter et infra annuelle. 

mailto:helene.blanchoud@ephe.psl.eu
mailto:arnaud.blanchouin@inrae.fr
mailto:celine.schott@inrae.fr
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Matériels et méthodes 

Le bassin versant de l’Orgeval (77), géré par l’INRAe depuis 60 ans, est 

intégré au sein du GIS Oracle, un observatoire qui regroupe les données acquises 

sur le bassin et possède l’expertise et le relationnel avec les agriculteurs 

(https://gisoracle.inrae.fr/). Ce site de 104 km² est également un terrain de jeu 

privilégié du PIREN Seine dans le cadre duquel une caractérisation plus fine des 

échanges nappe – rivière est en cours pour représenter au mieux les processus dans 

les modèles de transfert (Dangeard et al., 2017).  

Le suivi en continu de la contamination par les pesticides au niveau du ru des 

Avenelles a été initié en 2008. Les prélèvements sont asservis au débit et intégrés 

mensuellement, ce qui permet une bonne estimation des flux d’exportation annuels 

à partir des débits moyens journaliers (Blanchoud et al., 2018). Ainsi, 12 ans de 

données de contamination sont maintenant disponibles pour une liste de molécules 

toujours en évolution en fonction des nouveaux usages. Des piézomètres situés sur 

le bassin ont également été échantillonnés ponctuellement.  

Les pratiques phytosanitaires majoritaires de 1970 à 2008 ont été recensées 

sur le bassin versant par le biais d’enquêtes directement auprès des agriculteurs en 

2008 (Nicola et al., 2009). L’exploitation des carnets de plaine des agriculteurs a 

permis de détailler les cultures majoritaires pour les périodes homogènes, le 

calendrier des applications, les doses réellement appliquées et les formulations des 

produits phytosanitaires (PP). Dans le cas du sous bassin des Avenelles, les 

céréales et surtout le maïs sont particulièrement présents. C’est pourquoi un focus a 

été fait pour ces cultures. Les données ont ensuite été agrégées pour représenter les 

usages annuels de chaque substance d’intérêt sur le bassin. 

Depuis 2008, les données d’usage des PP proviennent de la BNV D. Les 

ventes recensées auprès des distributeurs sont agrégées annuellement au 

département. Une autre base de données indiquant les achats des exploitants auprès 

des distributeurs est quant à elle plus précise car elle indique le code postal de 

l’exploitation. Cependant, elle n’est renseignée que depuis 2013. La taille du bassin 

versant étant restreinte, les achats annuels recensés sur les 4 communes couvrant la 

quasi-totalité du bassin ont été relevés de 2013 à 2019 et comparés avec les chiffres 

de ventes du département de Seine et Marne. Le pourcentage des achats de ces 

communes par rapport aux ventes a été calculé ; les achats sur les communes du 

bassin de 2008 à 2012 ont ainsi été estimés en considérant que ce pourcentage 

n’avait pas évolué sur la période considérée. 

Les prélèvements en continu sont récupérés toutes les semaines afin d’éviter 

le débordement du préleveur en cas de forte pluie et moyennés mensuellement. 

Actuellement, 22 pesticides et métabolites (dont entre autres l’atrazine et son 

métabolite la dééthylatrazine (DEA), la simazine, la terbuthylazine, le chlortoluron, 

l’isoproturon, le métolachlor, le nicosulfuron…) sont recherchés. Cette liste évolue 

en fonction des usages recensés sur le bassin et uniquement pour celles dont la 
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persistance est suffisante pour limiter les pertes liées au délai de récupération 

hebdomadaire. Les analyses sont ensuite réalisées en LC/MS² après une extraction 

off line de 500 mL d’eau filtrée dopée avec un cocktail d’étalons internes sur 

cartouche oasis HLB 3CC et concentrée à 0,7 mL. 

Les prélèvements étant moyennés mensuellement, les flux ont été calculés en 

multipliant la concentration moyenne mensuelle de chaque substance par la somme 

des flux d’eau moyens journaliers pour la même période d’échantillonnage. Dans 

les rares cas de données manquantes (3 prélèvements lors de périodes de gel 

empêchant le prélèvement), la moyenne des concentrations des mois précédents et 

suivant a été calculée. Pour l’année 2020, les flux n’ont pas pu être calculés du fait 

de l’absence de prélèvements pendant la période de confinement nationale. 

Résultats et discussion 

Un focus est fait sur les molécules emblématiques pour lesquelles la tendance 

d’évolution de la contamination peut être directement mise en relation avec la 

dynamique hydrologique et saisonnière des usages phytosanitaires ainsi que des 

homologations (Tableau 1). Ces usages sont réalisés d’une part pour le désherbage 

de printemps du maïs et d’autre part pour le désherbage des céréales d’hiver. 

L’intérêt de comparer ces 2 cultures est que les applications s’effectuent pendant 

des conditions hydrologiques différentes. 
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Tableau 1 : Pratique phytosanitaire des herbicides d’intérêt et données d’homologation  

Molécule culture Période d’application usage 

Atrazine Maïs Printemps  
Interdit depuis 

2003 

Métolachlor total Maïs Printemps  
Autorisé 

depuis 1970 

Terbuthylazine Maïs Printemps  
Autorisé 

depuis 2018 

Isoproturon Céréales Hiver 
Interdit depuis 

2016 

Chlortoluron Céréales Hiver  
Autorisé 

depuis 1994 

Le bassin versant étant drainé à 80 %, le régime d’écoulement est fortement 

modifié pendant la période hivernale lorsque les drains sont actifs (d’octobre à 

mars). Les applications d’isoproturon et de chlortoluron effectuées lors de cette 

période vont donc avoir une forte influence sur la qualité du cours d’eau, le 

coefficient de restitution des pluies étant maximal sur cette période (de 50 à 90 %). 

De même, le retrait de l’isoproturon en 2016 et l’autorisation de la terbuthylazine 

en 2018 vont permettre d’estimer les capacités de stockage et de déstockage de ces 

substances dans le sol. 

Les données issues de l’exploitation des carnets de plaine (Nicola et Schott, 

2009) ont été complétées pour la partie récente par les données d’achat sur le 

bassin pour le désherbage du maïs (Figure 1) et des céréales d’hiver. 

Figure 1  : Tonnage annuel des principaux désherbants du maïs achetés par les communes du bassin 

des Avenelles  partir de la BNV-D. 

Si une diminution des usages d’herbicides sur maïs pouvait être observée 

entre 1990 et 2008 (Nicola et Schott, 2009), ce n’est plus le cas sur la période 

récente. En effet, les retraits d’homologation des herbicides utilisés à des doses 

d’environ 1 kg.ha-1 (atrazine, alachlor) au profit de nouvelles substances utilisées à 
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quelques g/ha (nicosulfuron, mésotrione) sont à l’origine de cette diminution des 

QMA (Quantité de Matières Actives) jusqu’en 2008. L’augmentation des achats 

depuis 2008 sur le bassin suit la tendance nationale, notamment en 2018 avec une 

augmentation des tonnages dus à des conditions climatiques défavorables et une 

hausse de la redevance en 2019 conduisant à des achats anticipés 

(www.ecologie.gouv.fr). Le S-métolachlor, homologué à 1 kg.ha-1, reste la 

substance majoritaire pour cet usage phytosanitaire. Il a remplacé le métolachlor 

(représenté majoritairement sous la forme R). Il n’est cependant que très 

difficilement quantifié séparément, c’est pourquoi nous parlerons de métolachlor 

total.   Pour le désherbage des céréales d’hiver, les usages restent constants sur la 

période 2008 – 2019 avec cependant une augmentation des usages de chlortoluron 

depuis l’interdiction de l’isoproturon en 2016 (Figure 2). 

Figu

re 2. : Calcul du tonnage annuel de produits phytosanitaires achetés pour le désherbage des céréales 

d’hiver au niveau des communes du bassin des Avenelles à partir de la BNV-D. 

Sur la période 2008 – 2021, le suivi mensuel de contamination montre des 

variations saisonnières pour toutes les molécules. Pour le métolachlor, la 

saisonnalité est très marquée en fonction de la période d’application d’avril à juin, 

pendant laquelle les concentrations moyennes mensuelles atteignent 1 µg.L-1 

(Figure 3, échelle log). Cette saisonnalité est également observée pour la 

terbuthylazine depuis 2018 avec des concentrations maximales du même ordre de 

grandeur. Pour le chlortoluron et l’isoproturon les valeurs maximales sont 

également atteintes pendant la période d’application sur céréales d'hiver c’est-à-

dire entre octobre et janvier. Cependant, les concentrations maximales sont 

fluctuantes d’une année à l’autre, variant de 0,1 à 1 µg.L-1. Les traitements d’hiver 

sont marqués par un transfert rapide vers les cours d’eau par le réseau de drainage. 

Les concentrations vont donc être directement dépendantes du débit de drainage 

avec possiblement un effet de dilution. Depuis l’interdiction de l’isoproturon en 

2016, les concentrations moyennes mensuelles en rivière ont fortement diminué 

dans le cours d’eau (<10 ng.L-1). Le réseau de drainage empêcherait donc le 

transfert des herbicides utilisés à cette période de l’année de s’accumuler dans la 

nappe. Pour les molécules interdites comme l’atrazine, la saisonnalité s’atténue 
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mais reste observable avec des variations moindres (entre 5 et 40 ng.L-1) et des 

concentrations maximales qui se décalent progressivement de mai à juillet sur la 

période de l’étude. 

Si la saisonnalité des pics de contamination s’explique parfaitement avec le 

calendrier des usages phytosanitaires quelles que soient les produits 

phytosanitaires, la tendance interannuelle exprime quant à elle la dynamique 

hydrologique du bassin, en particulier pour les herbicides de printemps. Pour le 

métolachlor, la tendance d’évolution à l’augmentation sur la période d’étude 

(Figure 3) est principalement due à l’augmentation des minima mesurés en dehors 

des périodes de traitement (augmentation de 2 à 10 ng.L-1 entre 2012 et 2019), les 

concentrations maximales restant du même ordre de grandeur chaque année. Cette 

augmentation des concentrations minimales montre l’accumulation des résidus 

dans le système sol-nappe et traduisent donc la saturation progressive de la nappe 

par le métolachlor. L’hypothèse posée est que les herbicides de printemps 

permettent de mettre en évidence les changements de contribution des masses 

d’eau au débit du cours d’eau. Depuis l’arrêt d’usage de l’atrazine en 2004, les pics 

de contamination saisonniers se sont progressivement atténués et le bruit de fond 

fluctue avec un maximum en période d’étiage pour les dernières années. Cette 

dynamique est donc en lien avec des apports de nappes qui sont devenus la 

principale source d’atrazine dans le cours d’eau, en période de contribution 

maximale de la nappe. Les stocks encore présents dans les sols sont 

progressivement dégradés en DEA qui continue d’augmenter jusqu’en 2016, date à 

laquelle une crue exceptionnelle s’est produite au printemps. 

 

Figure 3: évolution du débit et des concentrations moyennes mensuelles en métolachlor (en Log)  

La diminution rapide des concentrations en isoproturon après son retrait 

d’homologation montre clairement que la dynamique de transfert de cet herbicide 

n’est pas comparable à celle de l’atrazine. Les raisons possibles sont multiples : 

moindre utilisation sur le bassin, meilleure dégradation, stockage dans le sol limité 

par le drainage ou par une adsorption moindre. Afin de mieux comparer le 
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comportement de ces herbicides, un bilan des exportations a été réalisé (Tableau 2). 

Pour cela, les apports sont cumulés sur la période 1990 – 2019 alors que les 

exportations sont calculées à partir des flux à l’exutoire du cours d’eau de 2010 à 

2019. Dans le cas de l’atrazine, le flux de DEA a été additionné en tenant compte 

du ratio molaire, ce qui n’est pas le cas pour le métolachlor total (meme si le 

métolachlor ESA est également quantifié). Les intrants en atrazine ayant cessé en 

2004, les apports sont moindres que pour les 3 autres herbicides. En conséquence, 

le flux d’atrazine seul n’est que de 1,6 kg sur les 9 ans d’étude. Par contre, le flux 

de la somme d’atrazine et de DEA est de 9,5 kg, représentant un pourcentage 

d’exportation de 0,06 %. L’isoproturon est l’herbicide majoritairement utilisé 

malgré son interdiction en 2016 mais le flux à l’exutoire est le plus faible et 

représente seulement 0,01 % des apports.  

Tableau 2 : Bilan des apports sur le bassin versant et des exports (flux calculés à l’exutoire) ; le % 

d’exportation est le rapport entre les 2 ; 1d’après la PPDB (Lewis et al., 2016). 

Substances  Intrants (kg)  

1990 - 2019 

Exports (kg) 

2010-2019 

% 

d’exportation 

DT50 (jour) 

typique1 

Atrazine (+DEA) 15000 1,6 (9,5) 0,01 (0,06) 75 (80) 

Métolachlor 26950 27,3 0,1 50 

Isoproturon 45800 4,7 0,01 12 

Chlortoluron 29500 8,7 0,03 33 

 

Si le chlortoluron est moins utilisé que l’isoproturon, les flux exportés sont 

plus élevés (0,03 % des apports). Ces deux molécules de la famille des phénylurées 

ont un usage similaire, ce sont donc leurs propriétés physico-chimiques qui 

justifient cette différence et notamment la durée de demi-vie qui est courte pour 

l’isoproturon (DT50 typique estimée à 12 jours, Lewis et al., 2016) par rapport au 

chlortoluron. 

Le S-métolachlor est l’herbicide le plus utilisé pour le désherbage du maïs, 

mais la quantité totale d’utilisation reste plus faible que pour le chlortoluron et 

l’isoproturon. Les exportations sont pourtant largement supérieures aux autres 

substances et le pourcentage d’exportation représente 0,1 % des apports. Ce 

pourcentage est proche de ce qui était estimé pour l’atrazine au moment où elle 

était encore utilisée. Au-delà des propriétés de ces deux herbicides, leurs pratiques 

phytosanitaires sont similaires (désherbage printanier du maïs). La détection 

d’autres substances pour cet usage malgré les faibles quantités utilisées telles que la 

terbuthyazine (543 kg depuis 2018) ou le nicosulfuron (544 kg depuis 2008) laisse 

supposer que c’est la pratique de désherbage printanier du maïs qui représente une 

pratique à risque pour la qualité des eaux de surface. La présence des cultures en 

fond de vallée ou drainées doit être un facteur aggravant. 

Conclusion 
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Les résultats de ce suivi montrent que la pression phytosanitaire exercée sur le 

bassin versant reste élevée. L’atrazine (herbicide pourtant interdit depuis 2003) et 

son produit de dégradation la DEA ont toujours un taux de quantification de 100 

%, de même que pour le métolachlor, et chlortoluron, alors que l’isoproturon ne 

dépasse plus 10 ng.L-1 quand il est détecté.  De manière générale, les variations 

infra annuelles des concentrations dépendent de la période d’application dans 

l’année. Les fluctuations saisonnières sont très marquées pour le métolachlor (d’un 

facteur 1000) liées aux usages printaniers alors que l’isoproturon et le chlortoluron 

sont majoritairement présents en hiver. Une saisonnalité est encore mise en 

évidence pour l’Atrazine et la DEA avec des concentrations légèrement plus 

élevées en été lorsque la contribution des eaux souterraines est la plus importante, 

c’est-à-dire en étiage. Cette évolution montre que ces résidus sont progressivement 

lessivés et la nappe devient la principale source de contamination des cours d’eau. 

Cette hypothèse permet aussi d’expliquer l’augmentation progressive des 

concentrations minimales en métolachlore. Ces résidus peuvent donc servir de 

traceur des eaux souterraines au débit du cours d’eau. D’autres herbicides utilisés 

sur le maïs sont également détectés lors des périodes de traitement comme la 

terbuthylazine, le nicosulfuron et la bentazone. Cependant, le faible pourcentage de 

quantification ne permet pas de calculer des flux d’exportation de façon fiable. 

L’utilisation de préleveurs passifs dans ce contexte est donc intéressante pour 

comparer les différents modes d’échantillonnage et vérifier la présence de 

pesticides à l’état de trace. 
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Depuis 2015, l’Agence nationale de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (Anses) met en œuvre le dispositif de 

phytopharmacovigilance (PPV). Ce système national de vigilance prévu par la loi 

d’avenir de l’agriculture et de la forêt de 2014 a pour objectif d’identifier au plus 

tôt d’éventuels effets indésirables liés à l’utilisation des produits 

phytopharmaceutiques (PPP) sur la santé humaine, animale, végétale, 

l’alimentation et l’environnement. Pour cela, la PPV collecte et analyse des 

données de surveillance sur la présence de résidus de PPP dans les milieux y 

compris les aliments, les expositions et leurs éventuels effets sur les êtres vivants et 

les écosystèmes, afin d’alerter sur des expositions à risques et de prendre des 

mesures de prévention ou de limitation des risques identifiés. Les données 

collectées par la PPV sont produites par des réseaux et des dispositifs de 

surveillance partenaires, par des signalements transmis à la PPV ou issus d’une 

veille scientifique et médiatique, ou par des études ad hoc plus ciblées. 

Pour surveiller les effets indésirables sur la faune sauvage, la PPV s’appuie 

sur le réseau SAGIR1 d’épidémiosurveillance de la faune sauvage, les centres 

                                                 
1 Réseau mis en œuvre par l’Office français de biodiversité, la Fédération nationale des 

chasseurs, les Fédérations départementales des chasseurs pour lequel participent différents 

acteurs scientifiques et techniques (laboratoires vétérinaires départementaux, LNR ANSES, 

unités de recherche académique, associations naturalistes…). 

mailto:thomas.quintaine@anses.fr
mailto:olivier.cardoso@ofb.gouv.fr
mailto:michael.coeurdassier@univ-fcomte.fr
mailto:minierc@univ-lehavre.fr
mailto:minierc@univ-lehavre.fr
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antipoison vétérinaire CNITV et CAPAE-OUEST2 et le laboratoire Toxlab3. Le 

réseau SAGIR met en œuvre la collecte opportuniste des animaux trouvés morts ou 

moribonds en nature, sur lesquels des examens post-mortem sont réalisés afin de 

déterminer les causes de la mort et les processus pathologiques contributifs avec un 

certain degré de probabilité. Lorsqu’une cause toxicologique est suspectée, le 

laboratoire Toxlab réalise des analyses pour rechercher et quantifier les niveaux de 

contaminations des tissus des animaux transmis par le réseau SAGIR ou par 

d’autres acteurs, et apporte son expertise pour évaluer le lien d’imputabilité entre la 

mort des individus et les expositions mises ainsi en évidence. De leur côté, les 

centres antipoison vétérinaires reçoivent des appels de vétérinaires ou de 

particuliers pour apporter des conseils sur le diagnostic ou le traitement en cas de 

suspicion d’intoxication d’un animal.  

Ainsi, ces partenaires font remonter à la PPV des données concernant des cas 

de mortalités et de morbidités de vertébrés sauvages, oiseaux et mammifères 

terrestres, détectés sur le terrain et imputés à des intoxications létales ou sublétales 

aux PPP. De ce fait, cette surveillance considère les effets aigus létaux ou 

sublétaux suffisants pour être observés sur le terrain, et porte donc généralement 

sur les substances les plus toxiques (néonicotinoïdes, insecticides inhibiteurs de 

cholinestérase, rodenticides anticoagulants), voire interdites aujourd’hui 

(organochlorés, insecticides et molluscicides carbamates, etc.). Il résulte de ce 

constat que peu de données sont disponibles pour un grand nombre de substances 

qui sont actuellement parmi les plus utilisée utilisées, à l’instar de certains 

herbicides (ex. : prosulfocarbe, S-métolachlore) ou fongicides (ex. : cuivre, 

mancozèbe, folpet) et auxquels la faune sauvage serait vraisemblablement exposée. 

Pour orienter les investigations des partenaires de la PPV en cas de mortalité 

détectée avec une suspicion d’intoxication et améliorer l’état des connaissances en 

terme d’effets non intentionnels, il est donc nécessaire d’identifier les substances 

susceptibles d’entraîner des effets indésirables pour les mammifères et les oiseaux 

sauvages, au-delà des substances largement considérées actuellement. Pour cela, 

nous avons mis en œuvre un travail visant à identifier les substances présentant un 

risque important pour la faune sauvage sur la base de critères objectifs et 

disponibles pour l’ensemble des substances. A partir de travaux précédents menés 

par l’Anses (ANSES 2018a), une approche de hiérarchisation a été choisie pour 

obtenir une liste finale de substances jugées ainsi prioritaires. 

La faune sauvage de vertébrés concerne un grand nombre d’espèces avec des 

caractéristiques biologiques variées en termes de régimes et de comportement 

alimentaires ou d’utilisation des habitats qui vont moduler l’expositions des 

individus aux PPP. En l’absence de données quantitatives relatives à l’exposition 

                                                 
2 Centre national d’information en toxicologie vétérinaire (VetAgro Sup, Lyon), Centre 

antipoison animal et environnemental de l’ouest (ONIRIS). 
3 Laboratoire de toxicologie vétérinaire de VetAgro Sup, Lyon. 
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des espèces, nous avons considéré dans un premier temps le Lièvre commun 

(Lepus europaeus) comme espèce modèle. Le lièvre est en effet présent et actif 

toute l’année sur l’ensemble du territoire métropolitain, il est inféodé aux milieux 

agricoles, et fréquente différents types de cultures. On le trouve ainsi dans des 

contextes de grandes cultures, de vignobles, ou d’arboriculture. Ses populations 

sont par ailleurs abondantes et stables, et sa biologie est bien décrite. Ensuite, nous 

avons cherché à identifier a priori les substances auxquelles le lièvre peut être 

exposé sur la base des usages agricoles autorisés. A partir des dernières données 

consolidées de la Banque nationale des données de vente par les distributeurs 

(BNV-D, données 2019) et du catalogue E-phy (Anses) des autorisations de mise 

sur le marché, nous avons sélectionné les substances mères utilisées en plein 

champ. Ainsi, ont été écartés de l’étude les adjuvants, les substances interdites, les 

produits de biocontrôle, et les produits destinés à la protection des denrées 

récoltées, à la protection des locaux, et appliqués uniquement en espace clos ou 

sous serre. 

Pour hiérarchiser les substances, nous avons renseigné pour chaque substance 

deux critères, décrivant (i) leur potentiel d’utilisation, et (ii) leur potentiel de 

danger pour la faune sauvage. Pour renseigner le potentiel d’utilisation à l’échelle 

nationale, nous avons utilisé la moyenne des quantités de substances vendues par 

année en France entre 2012 et 2019 disponibles dans la BNV-D. Pour renseigner le 

potentiel de danger, nous avons utilisé les valeurs de toxicité des substances 

disponibles dans les conclusions de l’évaluation de l’Agence européenne pour la 

sécurité alimentaire. Aucune valeur n’étant spécifiquement disponible pour le 

lièvre pour l’ensemble des substances, nous avons utilisé les valeurs de toxicité 

déterminées pour les mammifères, à savoir les doses létales médianes pour une 

exposition par voie orale (DL50 orale) et par voie cutanée (DL50 cutanée), et les 

doses de concentration médianes pour une exposition par inhalation (CL50 

inhalation). Les trois voies d’exposition ont été prises en compte sans pouvoir 

considérer une prédominante sur les autres. 

Deux approches ont été testées. Dans une première approche de 

hiérarchisation par rang (approche 1a), les quantités de substances vendues ont été 

converties en nombre de doses toxiques (DL50 orale et cutanée, et CL50 respiratoire) 

appliquées dans les champs en suivant la méthodologie développée par Tassin de 

Montaigu et Goulson (2020). Pour chaque substance active, le nombre de doses 

toxiques est calculé pour chaque voie d’exposition à partir du ratio de la quantité 

vendue annuellement à l’échelle nationale sur la dose létale médiane. Nous avons 

considéré les trois voies d’exposition des individus : cutanée, respiratoire et orale. 

Certaines voies étaient envisagées selon la formulation des produits. Par exemple, 

un individu était exposé à un produit pulvérisé par les trois voies, mais seulement 

par voie orale à des produits incorporés au sol en enrobage de semences. Nous 

avons obtenu ainsi pour chaque voie d’exposition une liste de substances triées 

selon le nombre de doses toxiques appliquées en France. Le rang final des 
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substances a été obtenu en calculant la moyenne des rangs de chaque substance 

dans les trois listes obtenues pour chaque voie d’exposition.  

Nous avons également cherché à prendre en compte la surface de cultures sur 

laquelle chaque substance est susceptible d’être appliquée (approche 1b). Les 

surfaces des cultures correspondent à la moyenne des années 2017 à 2019 des 

surfaces des parcelles déclarées dans le registre parcellaire graphique (RPG4). Dans 

cette approche, les substances ont été triées en fonction des données de vente, des 

valeurs de toxicité, et de la surface de cultures cibles sur laquelle les formulations 

commerciales qu’elles composent sont susceptibles d’être appliquées d’après le 

catalogue des usages E-Phy. Le rang final des substances a été obtenu en calculant 

la moyenne des rangs de chaque substance dans chacune des trois listes. 

Enfin, une deuxième méthode de hiérarchisation a été testée avec une 

démarche de calcul de risque (approche 2), en appliquant une probabilité 

d’exposition à la quantité de substance vendues (Tableau 1), et de manifestation du 

danger en cas d’exposition (Tableau 2). Pour cela, des coefficients de probabilité 

différents ont été définis à dire d’expert pour des intervalles de valeurs des 

quantités de substances vendues et des DL50 ou CL50. Le rang final des substances a 

été obtenu en classant les substances selon le risque croissant. 

Au total, 205 substances sur les 504 substances encore vendues en 2019 ont 

été retenues pour cette étude.  

Les deux listes obtenues avec les hiérarchisations par rang (approche 1a et 1b, 

Tableau 3) donnent des résultats corrélés aux données de ventes. En effet, malgré 

les façons différentes de considérer les critères, les données utilisées pour les 

classements restent les mêmes (données de vente et de toxicité) et l’exposition 

n’est prise en compte que de façon qualitative sur la base des formulations des 

produits. De plus, aucun paramètre ne permet de nuancer les niveaux d’exposition. 

Les individus sont donc potentiellement exposés à la totalité des quantités vendues 

qui influencent donc directement le classement des substances.  

Tableau 1: Valeurs des probabilités d'exposition associées aux intervalles de quantités de substances 

vendues (en kg). 

                                                 
4 Institut national de l'information géographique et forestière 
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En calculant une probabilité de risque (approche 2), on peut cependant noter 

que les substances les plus toxiques avec une probabilité de danger supérieure aux 

autres pour au moins une des voies d’exposition se retrouvent en haut de 

classement malgré une probabilité d’exposition parfois plus faible. Les 

insecticides, rodenticides, acaricides et nématicides se retrouvent ainsi plus 

fréquemment en haut de classement, malgré des quantités vendues plus faibles que 

pour les herbicides et les fongicides. 

Tableau 2: Exemple des valeurs des probabilités de danger associées aux intervalles de DL50 orale 

 

Certaines différences de classement sont suffisamment importantes pour que 

certaines substances soient considérées ou non comme prioritaires entre les 

méthodes de hiérarchisation par rang (1a et 1b, Tableau 3). Les classements par 

rang donnent prioritaires les substances avec les plus grandes quantités vendues 

même si elles présentent une faible toxicité aigüe. Cela reflète les fortes différences 

de quantités vendues, qui influencent le classement plus que les données de 

toxicité. Les modèles utilisés ne considèrent pas explicitement l’exposition des 

individus et la quantité de substance réellement absorbée par les individus, si bien 

que les grandes différences de quantités appliquées représentent pour un individu 

directement les différences de nombres de doses toxiques entre les substances. 

Cette première étape montre donc qu’il est nécessaire de préciser l’exposition des 

individus à ces substances moins toxiques mais très utilisées. La toxicité aigüe est 

d’ailleurs peu informative pour ces substances. En effet, pour ces substances peu 

toxiques, la toxicité est souvent imprécise puisque reportées dans les bases de 

données en référence à la plus forte dose testée (ex. DL50 > 5000 mg.kg-1). Ainsi, de 

nombreuses substances ont des DL50 identiques, ce qui ne permet pas de les 
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discriminer en fonction de ce critère. L’utilisation de critères de toxicité chronique 

ou sublétale pourrait être plus pertinente, mais ils ne sont pas systématiquement 

disponibles, notamment pour les oiseaux. La classification basée sur la probabilité 

de risque permet de moduler les probabilités associées au danger et à l’utilisation. 

Avec des données d’expositions issues de la surveillance sur le terrain, ces 

probabilités pourraient être précisées de façon relative entre les substances. 
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Tableau 3 : Classement des vingt premières substances pour chacune des trois approches. Les 

herbicides sont en gris clair, les fongicides en gris médian, et les insecticides / rodenticides / 

acaricides / nématicides sont en gris foncé. 

Hiérarchisation par rang 
Hiérarchisation par 

calcul de risque 

Approche 1a Approche 1b Approche 2 

Substance Rang Substance Rang Substance Rang 

Prosulfocarbe 1 2,4-D 1 
Phosphure 

d'aluminium 
1 

S-Metolachlore 2 Fluroxypyr 2 Téfluthrine 2 

Téfluthrine 3 Cyperméthrine 3 Oxamyl 3 

Mancozèbe 4 Glyphosate 4 
Lambda-

Cyhalothrine 
4 

Glyphosate 5 Dicamba 5 Zirame 5 

Folpet 5 Azoxystrobine 5 Abamectine 6 

Cuivre 7 Cyprodinil 7 Piclorame 7 

Diméthénamide-P 8 Téfluthrine 8 Benzovindiflupyr 8 

Métirame 9 Ethéphon 9 Ethéphon 9 

Chlortoluron 10 Cuivre 9 Dazomet 10 

Pendiméthaline 11 
Lambda-

Cyhalothrine 
11 Spiroxamine 11 

Flufénacet 11 Spiroxamine 12 Phosmet 12 

2,4-D 13 Flufénacet 13 Fosthiazate 13 

Tébuconazole 14 Folpet 14 
Phosphure de 

zinc 
14 

Dithianon 15 Triclopyr 15 Alphaméthrine 15 

Phosmet 15 Propamocarbe 16 Deltaméthrine 16 

Prochloraze 17 Prosulfocarbe 17 Esfenvalerate 17 

Lambda-

Cyhalothrine 
18 Tébuconazole 18 Prosulfocarbe 18 

Captane 19 
Thiophanate-

méthyl 
19 Cuivre 19 

Propyzamide 20 Pyraclostrobine 20 2,4-D 20 

 

Au final, il est actuellement difficile d’interpréter les différences de résultats 

entre les deux listes obtenues par hiérarchisation par rang. Les différences de 

résultats obtenus par les calculs de probabilité de risque proviennent de la 
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probabilité de danger, c’est-à-dire la probabilité qu’un effet survienne en cas 

d’exposition. Ce travail montre ainsi l’importance d’acquérir des données de 

surveillance de l’exposition de la faune sauvage aux PPP, sans se focaliser sur les 

substances les plus toxiques. Actuellement, très peu d’études sont en effet 

disponibles pour étudier l’exposition de la faune sauvage avec des approches 

considérant un large spectre des substances, notamment en Europe (Kaczyński et 

al., 2021). Il apparaît donc nécessaire de développer des programmes de 

surveillance de l’exposition des vertébrés terrestres aux PPP, en considérant des 

substances actuellement utilisées et indépendamment de leur toxicité aigüe. Parmi 

les options disponibles pour la mise en place d’étude de l’exposition des oiseaux et 

des mammifères aux PPP, l’EFSA propose d’étudier l’imprégnation des tissus qui 

permet de travailler sur l’exposition avérée des individus (European Food Safety 

Authority 2009). La méthode de hiérarchisation pourrait ainsi être complétée par 

des données a posteriori, intégrées comme un nouveau critère. D’autres facteurs 

devront également être pris en compte, tels que la persistance des substances, leur 

dispersion dans l’environnement, ainsi que leurs produits de dégradation et leurs 

métabolites. 

Ce manque de données concerne l’exposition des individus, mais aussi le 

danger représenté par les PPP sur les organismes et l’utilisation réelle des PPP. Les 

critères de danger utilisés ici correspondent aux effets aigus des PPP, liés à une 

exposition à une substance unique. Ces valeurs ne permettent pas d’anticiper les 

effets liés à une exposition chronique ou répétée ni à une exposition à plusieurs 

substances co-occurrentes dans l’environnement.  Egalement, les données de vente 

des PPP ont été utilisées en l’absence de données d’utilisation disponibles à 

l’échelle nationale. Les biais liés au jeu de données de la BNV-D ont été décrits 

(ANSES 2018b). Des données permettant de documenter plus précisément les 

pratiques phytopharmaceutiques sur le terrain permettraient ainsi de relier plus 

facilement l’exposition de la faune sauvage à l’utilisation des PPP.  

Enfin, une approche nationale a été utilisée dans ce travail. Cette 

hiérarchisation concerne donc le risque global lié à l’utilisation des substances sur 

l’ensemble du territoire français. Mais l’utilisation des PPP n’est pas homogène sur 

le territoire du fait des spécificités agricoles régionales, indépendantes des limites 

administratives. Ce travail pourrait être adapté à des échelles plus petites, et plus 

pertinentes pour considérer des enjeux locaux, mais des données plus précises pour 

documenter l’utilisation des PPP pourraient être nécessaires.  

Ainsi, pour que les résultats de ce travail puissent être exploités à des fins de 

surveillance, il semble nécessaire d’apporter des compléments concernant 

l’exposition réelle de la faune sauvage sur le terrain. Les listes obtenues ici peuvent 

servir de base pour établir le cahier des charges des analyses à mettre en œuvre en 

décrivant les substances à rechercher dans les échantillons collectés. 
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Introduction 

L’utilisation des pesticides pour lutter contre les ravageurs et les maladies et 

pour maximiser les rendements des cultures s'est intensifiée (Ahmad et al., 2019). 

L’utilisation excessive qui en résulte est source de problèmes environnementaux 

importants conditionnés par le devenir de ces molécules dans l'eau et dans le sol 

(Sharma et al., 2019). En même temps, la salinisation des sols et des corps d’eau 

est un problème majeur qui se développe dans les régions agricoles arides et semi-

arides(de Souza Silva and Francisconi, 2012). Elle touche les aquifères côtiers, 

mais également les sols irrigués où une mauvaise gestion de l’irrigation et du 

drainage permet l’accumulation des sels nuisant aux cultures et modifiant les 

capacités de sorption et de dégradation des pesticides (Bailey and White, 1970; 

Bernstein, 1975; Bresler et al., 1982; de Souza Silva and Francisconi, 2012; Delle 

Site, 2000). Comme ces molécules sont de plus en plus impliquées et que leur 

persistance est en voie d’augmentation, une attention particulière doit être apportée 

à leurs devenirs dans l’environnement (Freed et al., 1979; Kaufman, 1974). 

Plusieurs paramètres et facteurs contrôlent le devenir des pesticides dans 

l’environnement et qui peuvent être non seulement en relation avec les 

caractéristiques du composé lui-même et de la matrice mais aussi des propriétés 

environnementales changeantes, les modalités des traitements pesticides et les 

pratiques culturales. Tous ces facteurs sont bien documentés dans la littérature 

(Carpio et al., 2021; Iglesias et al., 2009; Kodešová et al., 2011; Müller et al., 

2007; Wauchope et al., 2002). Cependant l’effet de la salinité sur le devenir des 

pesticides dans le milieu terrestre est peu documenté malgré l'existence de travaux, 

qui montrent l’affinité entre la présence des molécules des pesticides et la salinité 

dans les eaux souterraines (Shomar et al., 2006) et également qui font la relation 

mailto:mariem.khouni@inat.ucar.tn
mailto:olivier.grunberger@ird.fr
mailto:claude.hammecker@ird.fr
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entre l’augmentation de la salinité et le devenir des principes actifs dans les 

estuaires au contact du milieu marin. Cette absence de corpus de références en 

milieu terrestre, justifie la présente étude bibliographique. Nous examinerons et 

synthétiserons dans ce que suit les éléments qui permettront de comprendre 

l’influence potentielle de la salinité sur le devenir des pesticides dans 

l’environnement au travers des modifications des caractéristiques de rétention et de 

mobilité des principes actifs tels que : la solubilité, la sorption et la dégradation, et 

la conductivité hydraulique du sol.  

Mise en évidence, principalement par les océanographes, la salinité est connue 

pour diminuer la solubilité des composés organiques. Ce processus décrit comme 

“le salting- out” conduit à la précipitation des composés actifs par exemple dans les 

estuaires et conditionne également leur sorption (Saranjampour et al., 2017), 

principalement du fait la modification des propriétés colligatives de l’eau vis-à-vis 

de ces molécules (Cetin et al., 2006).  

Il a également été établi qu’une forte salinité peut inhiber la dégradation du 

fait qu’elle a un effet néfaste sur la flore bactérienne impliquée dans la dégradation 

de certaines molécules organiques (de Souza Silva and Francisconi, 2012). La 

salinité favorise aussi la formation de différents complexes entre l'acide humique 

par exemple, et les composés actifs étudiés.  Enfin, la salinité peut modifier les 

propriétés de transport des particules dans l'eau par le cycle de coagulation et de 

dispersion des particules argileuses, ce qui dans le sol peut conduire au colmatage 

surtout lorsque le changement de gamme de salinité est brutal. 

L’objectif de cette analyse bibliographique est d’explorer les modifications 

des processus induits par la salinité sur le devenir des pesticides dans 

l’environnement et par la suite de projeter ces modifications dans les zones 

cultivées irriguées qui montrent de fortes variations de salinité dans le sol ou les 

eaux souterraines. Pour ce faire, nous utilisons les articles qui évoquent l’effet de la 

salinité sur les molécules organiques en condition de laboratoire et de terrain qui 

étaient en grande partie les travaux des océanographes. Nous décrivons l’impact de 

la salinité sur la sorption, la dégradation et la solubilité et le changement des 

caractéristiques hydrodynamiques du sol qui sont les principaux processus qui 

affectent le devenir des pesticides dans les sols cultivés (Wagenet, 1983).  

La compréhension des différents effets nous permet de mieux appréhender les 

situations concernées par une contamination possible des pesticides dans un milieu 

de concentration de sels solubles élevée. Pour cela, cette synthèse établit une 

hiérarchie et une quantification entre les différentes modifications référencées 

apportées par la salinité vis-à-vis de la rétention et la persistance des différents 

pesticides pour mettre en relief les situations particulières (pratiques agricoles, 

gammes de salinité) où la salinité est susceptible de représenter un facteur décisif 

pour la prévention des contaminations.   

Effet de la salinité sur le devenir des pesticides 
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Effet de la salinité sur la solubilité des pesticides 

Le ‘’salting-out’’ et le ‘’salting-in’’ sont les deux phénomènes majeurs qui 

décrivent le comportement des molécules vis-à-vis de la variation de la salinité 

dans les solutions aqueuses (Masterton and Lee, 1972). La solubilité des composés 

organiques est très influencée par l’augmentation de la concentration en sel du fait 

de la différence de solubilité dans les eaux chargées et l’eau distillée (Gunther et 

al., 1968). Le comportement de ces molécules dépend de la polarité de l’électrolyte 

et du soluté (Ni et al., 2000) qui peut dans certains cas modifier les propriétés de 

ces molécules organiques dans l’eau (Xie et al., 1997). 

Cet effet de diminution de la solubilité en présence des sels par le biais de 

l’augmentation des forces ioniques est décrit par l’équation de setschenow 

(Setschenow, 1889) :  

Log10 (S0/Ssel) = Ksel Csel 

Où le logarithme du quotient de la solubilité du pesticide dans l’eau pure (S 0) 

et dans l’eau salée (Ssel) est proportionnel à la concentration en sel de la solution ( 

Csel en mol.L-1) avec Ksel est la constante de Setschenow exprimée en (L.mol-1). 

Effet de la salinité sur l’adsorption des pesticides 

La sorption des pesticides est le principal processus qui conditionne la 

disponibilité des pesticides dans l’environnement. L’adsorption des pesticides est 

décrite par le partage des molécules organiques entre les deux phases liquide 

(solutés) et solide (adsorbée). Elle est quantifiée par le coefficient de partage Kd 

(Wauchope et al., 2002). La Sorption est influencée par les variations des 

concentrations en sel dans l’environnement.  

L’adsorption peut être favorisée ou inhibée par la salinité, cette réaction est 

régie par des facteurs environnementaux et propres au pesticide lui-même  (García-

Ortega et al., 2011; González-Márquez, 2014; Laird et al., 1992; Lee et al., 2003; 

Tramonti et al., 1986; Ureña-Amate et al., 2005). Le paraquat, un herbicide 

caractérisé par sa forte adsorption par la matière organique du sol et sa résistance à 

la dégradation, n’est pas très bien adsorbé par les sédiments de rivière. Des 

conditions salines de 20 g.L-1 diminue son adsorption de 75,4 % (Noicharoen et al., 

2012). Pour une salinité identique (de 20 g.L-1), le linuron montre un comportement 

identique au paraquat et son adsorption diminue de 50 % (El-Nahhal and Lagaly, 

2005). La diminution est due à la compétition entre les sites d’échange 

(Noicharoen et al., 2012) et l’effet qu’a le sel sur la modification des structures de 

l’eau (El-Nahhal and Lagaly, 2005). 

Ce comportement de diminution de l’adsorption suite à l’augmentation de la 

salinité n’est pas le même pour l’atrazine et l’alachlor, qui montrent une 

augmentation de leurs coefficient d’adsorption par la smectite sous l’influence de 

l’augmentation des concentrations de CaCl2 et KCl dans le milieu étudié. En effet, 

l’adsorption augmente de 5 fois pour l’alachlor et de 4 fois pour l’atrazine pour une 

concentration de 22 g.L-1 de KCl et elle augmente de 2 et 1,5 fois respectivement 
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pour l’alachlor et l’atrazine pour 11 g.L-1 de CaCl2. De même, pour le bromacil, la 

simazine, le norflurazon, et le diuron l’adsorption augmente avec la concentration 

de KCl dans le milieu. Tous ces résultats montrent l’effet important des 

changements de la force ionique et du type d’électrolyte dans le phénomène 

d’adsorption. Une augmentation de  la dispersion des agrégats du sol produirait une 

augmentation de la disponibilité des sites d’adsorption pour ces composés traduit 

par un accroissement du nombre de sites des charges nettes sur les sols contenant 

des minéraux de charges variables (Alva and Singh, 1991; Berkheiser et al., 1980; 

Bolan et al., 1986; Gillman and Bell, 1976; Gillman et al., 1981).  

Effet de la salinité sur la dégradation des pesticides  

La dégradation est également un processus qui contrôle le devenir des 

pesticides dans l’environnement sous l’effet de l’activité des microorganismes 

responsables de la dégradation des composés chimiques. L’augmentation de la 

salinité affecte le métabolisme des organismes présents dans le sol (de Souza Silva 

and Francisconi, 2012) et perturbe les activités des organismes tout en favorisant 

les organismes halophiles par rapport aux autres (Chowdhury et al., 2011; Mavi 

and Marschner, 2012; Tripathi et al., 2006). La salinité joue sur l’équilibre 

osmotique et crée un gradient de concentration entre le milieu externe et l’intérieur 

des cellules, qui peut produire la plasmolyse et/ou/avec une utilisation excessive de 

l’énergie des microorganismes menant à l’inhibition de leurs activités (de Souza 

Silva and Francisconi, 2012). Cependant les microorganismes halophytes (qui 

tolèrent les fortes salinités) peuvent alors prendre l’ascendant dans le milieu 

(Zahran, 1997).   

Des études démontrent dans certain cas l’effet négatif de la salinité sur la 

biodégradation des pesticides dans les sols et l’eau qui se traduit en terme 

d’augmentation de leurs persistances et leurs demi-vies. Le chlorpyrifos pour une 

salinité de 14,4 dSm-1 voit sa demi-vie augmenter de 10 jours sur 7 jours au cours 

d’un changement de salinité de 4,6 dSm-1 à 14,4 dSm-1. De même pour l’atrazine, 

une élévation de salinité de 0 g.L-1 à 15 g.L-1, voit la demi-vie augmenter de 19 

jours à 36 jours. La plupart des recherches qui ont été faites pour étudier l’effet de 

la salinité sur la dégradation des pesticides ont montré que les micro-organismes 

responsables de ce devenir sont influencés négativement par la salinité qui ne fait 

que freiner leurs activités et par la suite augmenter les durées de vies de ces 

pesticides (Yun et al., 2010).  

Effet de la salinité sur les propriétés hydrodynamiques du sol 

Les caractéristiques hydrodynamiques des sols jouent un rôle très important 

dans le contrôle des devenirs des pesticides dans l’environnement qui sont sous le 

contrôle des mouvements de l’eau (Quirk, 1986; Shainberg and Letey, 1984; Yaron 

and Thomas, 1968). La force ionique et la sodisation sont des facteurs qui 

gouvernent le comportement des particules vis-à-vis des différents types 
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d’électrolytes, contrôlent la coagulation/dispersion et changent drastiquement les 

caractéristiques hydrodynamiques du sol. Ainsi les sols précédemment irrigués 

avec une eau chargée en ions sodium (par exemple une eau souterraine) sont 

susceptibles de se disperser lorsqu'une eau de surface ou de pluie est appliquée. Le 

colmatage qui s'ensuit, peut favoriser la présence de pesticides dans l’eau de 

ruissellement. A l’inverse, une eau d’irrigation chargée en sodium appliquée après 

une période de dispersion est susceptible de produire une coagulation et donc de 

favoriser à son tour la percolation vers l’aquifère. Enfin, la gestion de l’irrigation 

d’une culture avec une eau chargée impose de sur-irriguer pour lessiver les sels par 

percolation. Cette disposition peut entraîner un flux de contaminants exacerbé vers 

l’aquifère. 

Conclusion 

Le devenir des pesticides apportés aux cultures peut être affecté par la salinité 

qui modifie les caractéristiques de solubilité, de sorption et de dégradation et 

d’hydrodynamisme liés aux sols. Cette synthèse bibliographique établit une 

hiérarchie et une quantification entre les différentes modifications référencées 

apportées par la salinité vis-à-vis de la rétention et la persistance des différents 

pesticides. Il s’agit désormais de mettre en relief des situations particulières 

(pratiques agricoles, traitements, gammes de salinité) et de documenter les effets de 

la salinité correspondants, pour être en mesure de faire reconnaitre ce facteur 

comme décisif et nécessaire à prendre en compte dans la prévention des 

contaminations et la modélisation des devenirs des substances actives.   
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Parmi les Polluants Organiques Persistants répertoriés dans la Convention de 

Stockholm, le mirex et la chlordécone partagent tous deux la même structure 

particulière en forme de cage bishomocubane. Le mirex, de formule brute C10Cl12, 

a été utilisé mondialement aux Etats-Unis, au Canada, en Chine, Amérique du Sud 

et en Afrique comme pesticide ou retardateur de feu (Bell et al., 1978). Il est 

aujourd’hui responsable d’une pollution à long terme, notamment dans la région 

des Grands Lacs au Canada (Gandhi et al., 2015; Jia et al., 2011). Jusqu’à présent 

très peu d’études font état d’une biodégradation du mirex et seul le 10-

monohydromirex a pu être identifié comme produit de transformation (PT) 

(Andrade et al., 1975). La chlordécone, de formule brute C10Cl10O2H2, a quant à 

elle été majoritairement utilisée aux Antilles Françaises comme pesticide pour 

lutter contre le charançon du bananier (Le Déaut & Procaccia, 2009). Du fait de sa 

toxicité chronique et de sa persistance, elle est aussi responsable d’une pollution à 

long terme de ces territoires, ainsi que de problèmes de santé publique et socio-

économiques (Lesueur-Jannoyer et al., 2016). Plusieurs équipes ont pu mettre en 

évidence sa dégradabilité par voie chimique, microbiologique ou encore 

directement dans les sols (Chevallier et al., 2019; Della-Negra et al., 2020; 

Lomheim et al., 2020, 2021). Plus spécifiquement, des bactéries ont été identifiées 
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comme transformant cette molécule en hydrochlordécones, polychloroindènes, 

acides polychloroindènecarbo-xyliques ou encore chlordecthiol ; PTs qui ont été 

retrouvés dans l’environnement en plus de ceux présents comme impureté des 

formulations commerciales de la chlordécone ou provenant de sa dégradation par 

voie photochimique : le chlordécol et la 8-monohydrochlordécone(Cattan et al., 

2019; Devault et al., 2016). Dans ce contexte, nous nous sommes intéressés ici à la 

dégradabilité des contaminants comportant cette même structure de cage 

bishomocubane polychlorée. 

Par différentes stratégies de synthèse chimique, nous avons tout d’abord 

obtenu cinq hydrochlordécones comportant entre 9 et 5 atomes d’hydrogène : deux 

monohydrochlordécones, deux dihydrochlordécones, une pentahydrochlordécone. 

Nous avons ensuite suivi leur biodégradation en les plaçant en présence de la 

bactérie anaérobie facultative Citrobacter sp.86, connue pour dégrader la 

chlordécone en condition réductrice (Chaussonnerie et al., 2016). Des réactions de 

dégradations chimiques biomimétiques en présence de vitamine B12 réduite ont 

également été réalisées afin de confirmer les tendances observées lors des 

dégradations microbiologiques et d’obtenir des résultats plus rapidement (quelques 

heures par rapport à plusieurs mois pour les expériences microbiologiques). Cela a 

aussi facilité l’identification et la caractérisation des produits formés. La similitude 

générale entre dégradations chimiques et microbiologiques semble indiquer que les 

caractéristiques intrinsèques des molécules étudiées dictent en premier lieu leur 

biodégradabilité. 

Nous avons pu mettre en évidence que les hydrochlordécones A2 et A3 (8-

monohydrochlordécone et 2,8-dihydrochlordécone respectivement), se 

transformaient de façon similaire à la chlordécone et conduisaient à la formation 

d’autres hydrochlordécones, de polychloroindènes et d’acides 

polychloroindènecarboxyliques (Figure 1). De plus d’après les résultats obtenus, 

nous avons observé que la présence d’atomes d’hydrogène en position 2 et 8 

orientait la dégradation vers les acides polychloroindènecarboxyliques uniquement. 

Par contre pour les hydrochlordécones A1, A4 et A5 (la 10-

monohydrochlordécone, la 8,10-dihydrochlordécone et la 2,3,6,7,10-

pentahydrochlordécone respectivement) aucune dégradation microbiologique n’a 

pu être observée : la présence d’un atome d’hydrogène en position 10 bloquant 

manifestement l’ouverture de la cage bishomocubane.  

Ce résultat est d’importance car le composé A1 issu de la dégradation 

microbiologique est déjà présent dans l’environnement (Chevallier et al., 2019) et 

est largement produit lors de la dégradation de la chlordécone par le procédé 

chimique « In Situ Chemical Reduction » (Mouvet et al., 2017). Ce procédé 

actuellement à l’étude a montré une certaine efficacité sur les sols antillais pour 

dégrader la chlordécone et semble générer des hydrochlordécones ayant 

majoritairement un atome d’hydrogène sur la position 10 (Belghit et al., 2015). 

Même s’ils possèdent moins d’atomes de chlore que la chlordécone, les produits 
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issus du procédé ISCR apparaitraient donc plus réfractaires à une dégradation 

microbiologique naturelle.  

Concernant le chlordécol également présent aux Antilles, une biodégradation 

partielle a également été observée au bout d’un temps d’incubation nettement plus 

long que pour la chlordécone. Des produits partiellement déchlorés et possédant 

une structure « ouverte » ont notamment été identifiés. Le chlordecthiol a conduit à 

l’obtention d’hydrochlordecthiols et de composés encore indéterminés. Finalement, 

à l’issu de 35 semaines, des traces d’une biodégradation du mirex a pu être 

constatée, aboutissant à la présence de plusieurs hydromirex et de plusieurs 

composés inconnus. De manière inattendue, le PT B1 (le 2,4,5,6,7-

pentachloroindène) connu pour être l’un des PT principaux observés lors de la 

dégradation microbiologique de la chlordécone a également été formé au cours de 

la biodégradation du mirex. La formation possible de B1 dans l’environnement 

peut donc être également issu de la dégradation du mirex ce qui accentue la 

nécessité de développer des méthodes de monitoring adaptées à ce composé. 

 

Figure 1 : Résumé des PTs majoritairement formés lors de la dégradation de la chlordécone et des 

hydrochlordécones en présence de Citrobacter sp.86, en condition réductrice (symbole bactérie), en 

condition chimique à l’aide de vitamine B12 réduite (symbole erlenmeyer). Des résultats similaires ont 

été observés dans ces deux conditions sauf avec A1, A4 et A5 où aucune dégradation microbiologique 

n’a été constatée. 
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Enfin, des calculs de chimie quantique DFT ont permis de rationaliser les 

observations expérimentales et de proposer un mécanisme pour la dégradation 

réductive de la chlordécone. Plus précisément, les modélisations ont permis de 

mettre en évidence que la première étape menant à l’ouverture de la cage 

bishomocubane était thermodynamiquement défavorisée par la présence d’un 

atome d’hydrogène en position 10, ce qui expliquerait la différence de réactivité 

observée entre la chlordécone et A1. Ces calculs ont également pu mettre en 

évidence plusieurs intermédiaires clés orientant l’ouverture de la cage et 

l’éventuelle perte de fragments carbonés. Les résultats indiquent que la présence 

d’atomes d’hydrogène sur certaines positions influence la sélectivité des familles 

de produits de transformation observées (familles B et C).  

Un mécanisme général de dégradation de toutes les cages bishomocubanes 

chlorés (chlordécone, hydrochlordécones, mirex, chlordécol et chlordecthiol) est 

actuellement à l’étude. Il permettra de prédire les structures des PTs pouvant être 

formés et contribuera à améliorer la compréhension du devenir de ce type de 

polluants organiques persistants dans l’environnement. 
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Le glyphosate est un herbicide à large spectre qui est largement utilisé en 

agriculture. Il agit par inhibition de la biosynthèse d’acides aminés aromatiques 

(Pline et al., 2002) et pénètre dans la plante au niveau des feuilles. Dans les 

produits commerciaux (Roundup, Glyfall plus, etc.), des additifs sont ajoutés afin 

d’augmenter l’activité herbicide, entre autres par la facilitation du passage à travers 

la cuticule (Leaper and Holloway, 2000). Le glyphosate commercial a 

généralement une concentration de 360 g∙L−1 avant sa dilution par les agriculteurs 

pour obtenir une concentration permettant la pulvérisation d’une masse totale de 

glyphosate par unité de surface réglementée (souvent limitée à 3,6 kg∙ha−1∙an−1). Le 

glyphosate est considéré comme non persistant dans l’environnement (DT50 de 16 

jours en laboratoire à 20 °C ; PPDB5), cependant la demi-vie effective en champ 

dépend des conditions environnementales (températures, teneur en eau, activité 

microbienne, teneur en carbone organique, etc.). Son principal produit de 

dégradation, l’acide aminométhylphosphonique (AMPA), est davantage persistant 

dans le sol (DT50 de 234 jours en laboratoire à 20 °C ; PPDB1). Au vu de la forte 

utilisation du glyphosate, il est, avec l’AMPA, le résidu le plus présent dans les 

sols agricoles européens (Silva et al., 2019). Du point de vue structural, le 

glyphosate possède trois fonctions acides (phosphonate, carboxylique et amine 

secondaire) qui ont respectivement un pKa de 2,6, 5,6 et 10,6. Ceci lui confère, 

pour la majorité des sols agricoles, trois charges négatives et une charge positive, 

ce qui favorise la formation de complexes. 

En plus de la problématique liée aux pesticides, la contamination aux 

éléments traces métalliques (ETM), définis par une faible teneur naturelle, 

représente un réel enjeu. Bien que certains soient indispensables pour assurer des 

fonctions métaboliques, ils sont tous toxiques à plus ou moins forte concentration. 

                                                 
5 http://sitem.herts.ac.uk/aeru/ppdb/ 
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La présence et leur forme chimique dépend du matériau parental, des processus 

pédogénétiques et des activités humaines. En effet, les ETM sont apportés par voie 

atmosphérique depuis des sources industrielles ou liées au transport, mais 

également déposés directement par l’usage de fertilisants, l’apport de matières 

organiques exogènes ou l’application de pesticides minéraux tels que la bouillie 

bordelaise. Le transfert de ces ETM du sol vers l’eau est le principal processus de 

l’exposition des organismes vivants à ces contaminants. Pourtant, la mobilité des 

ETM dans les agroécosystèmes est contrôlée par une variété de facteurs (solubilité 

de l’élément, conditions redox et pH, etc.), mais également leur capacité à interagir 

avec des composés organiques, tels que les pesticides. Il a en effet été montré que 

la présence de glyphosate influence la mobilité des ETM du sol vers 

l’hydrosystème (Barrett & McBride 2006), questionnant sur les modifications 

potentielles de disponibilités d’éléments toxiques en présence de pesticides 

(Mertens et al., 2018) ou de perte de fertilité par lixiviation des éléments nutritifs 

(Kaur et al., 2017). L’objectif de cette étude est donc d’évaluer l’impact du 

glyphosate (molécule pure ou produit formulé) et de son métabolite principal 

(AMPA) sur le transfert des ETM dans des sols agricoles non contaminés ou 

contaminés. 

Quatre sols contrastés de Wallonie (Belgique) ont été considérés : Vieusart, 

Sainte-Walburge, Bressoux, Aubange. Le sol de Vieusart est un sol limoneux non 

contaminé (concentrations en ETM de 12, 44 et 7,6 mg∙kg−1 pour respectivement 

Cu, Zn et As ; pHH2O = 6,5, CEC = 11,1 cmolc∙g−1). Le sol de Sainte-Walburge est 

un sol limoneux modérément contaminé (concentrations en ETM de 73, 353 et 

15 mg∙kg−1 pour respectivement Cu, Zn et As ; pHH2O = 7,8, CEC = 

15,2 cmolc∙g−1). Le sol de Bressoux est un sol limoneux fortement contaminé 

(concentrations en ETM de 263, 1347 et 36 mg∙kg−1 pour respectivement Cu, Zn et 

As ; pHH2O = 7,0, CEC = 26,9 cmolc∙g−1). Le sol d’Aubange est un sol fortement 

naturellement contaminé (concentrations en ETM de 15, 237 et 147 mg∙kg−1 pour 

respectivement Cu, Zn et As ; pHH2O = 7,8, CEC = 20,8 cmolc∙g−1). Contrairement 

aux sols de Vieusart et Aubange (teneurs en carbone organique respectives de 1,25 

et 2,43%), les sols de Sainte-Walburge et Bressoux ont une haute teneur en carbone 

organique (respectivement 11 et 16 %) issue de résidus de charbons déposés au sol 

lors d’activités historiques. Les sols ont été séchés à l’air et tamisés à 2 mm. Un 

aliquote a été broyé puis digéré par une attaque triacide pour une analyse totale par 

ICP-MS. 

Cinq grammes de sol ont été mélangés à 25 mL de solution extractante, cinq 

modalités ont été testées qui diffèrent par la solution extractante. Ces cinq solutions 

sont : un contrôle à l’eau Milli-Q, le glyphosate à 20 mg∙L−1, le glyphosate à 

100 mg∙L−1, le glyphosate sous forme de produit formulé (Glyfall plus) à 

100 mg∙L−1 et l’AMPA à 100 mg∙L−1. Le mélange est agité pendant 2 h à 150 bpm. 

Après centrifugation (25 min à 4 000 rpm) et filtration (Acrodisc® en Nylon de 

0,45 µm), les ETM sont quantifiés à l’ICP-MS et le glyphosate et l’AMPA à 
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l’HPLC. Le pH de la solution est mesuré en fin d’expérience afin d’évaluer 

l’influence de l’ajout du glyphosate et de l’AMPA à la solution. 

Les résultats des extractions à Vieusart montrent des différences 

d’extractibilités en ETM selon la modalité testée (Figure 1). L’ajout de 100 mg∙L−1 

de glyphosate augmente l’extractibilité de Cu, Zn et As (respectivement 2, 3 et 3,2 

fois) par rapport au contrôle, contrairement à Mo. Quand seuls 20 mg∙L−1 de 

glyphosate sont présents, une extractibilité identique ou intermédiaire est observée 

alors que le glyphosate est proportionnellement moins présent en solution après 

extraction que lorsqu’il est appliqué à 100 mg∙L−1, possiblement dû à une plus 

grande adsorption. À 20 mg∙L−1 le complexe d’échange n’est pas saturé en 

glyphosate. L’extractibilité des ETM considérés est identique ou supérieure avec 

du glyphosate formulé qu’avec du glyphosate standard à même concentration. Or, 

la concentration en glyphosate restant dans la solution après l’extraction est la plus 

élevée lorsque le glyphosate est formulé ce qui suggère que le coformulant joue un 

rôle par l’induction d’une moindre adsorption du glyphosate, ou de façon directe 

par chélation des ETM. Pour l’AMPA on constate qu’à 100 mg∙L−1, seul As voit 

son extractibilité augmenter ce qui peut être lié à la présence de l’AMPA sous forte 

de groupements anioniques chargés négativement. Les pH des solutions variant 

entre 6,4 et 7,0 toutes modalités et tous sols confondus on exclus un rôle 

prédominant de celui-ci. 

 

Figure 1 : Concentrations (barres) et proportions (camemberts) de substance active restante en 

solution (n = 3) et extractibilité (n = 3) de Cu, Mo, As et Zn dans le sol non contaminé de Vieusart 

suivant quatre modalités d’extraction : contrôle (eau MilliQ), glyphosate (20 et 100 mg∙L−1), 
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glyphosate formulé (100 mg∙L−1) et AMPA (100 mg∙L−1). Les nombres indiquent le rapport 

d’extractibilité modalité testée/contrôle (les lignes pointillées représentent les valeurs du contrôle). 

Lorsque l’on compare les différents sols testés (Figure 2), il apparait qu’à 

Sainte-Walburge et à Bressoux le glyphosate (formulé ou non) augmente la 

mobilité de Cu de façon importante (jusqu’à respectivement 4,7 et 10 fois), 

particulièrement à 100 mg∙L−1. Dans le sol naturellement contaminé d’Aubange, 

seul le glyphosate formulé semble augmenter l’extractibilité des ETM. Le sol où 

l’adsorption de glyphosate est la moins forte est celui de Sainte-Walburge qui a des 

résultats proches de celui de Bressoux et ce, en dépit de la haute teneur en carbone 

organique de ces deux sols. Aubange montre la plus forte adsorption du glyphosate 

alors que le sol de Vieusart apparait comme un intermédiaire. Cette dynamique est 

cohérente avec l’augmentation de l’extractibilité causée par le glyphosate. 

 
Figure 2 : Concentrations (barres) et proportions (camemberts) de substance active restante en 

solution (n = 3) et extractibilité (n = 3) de Cu à Sainte-Walburge, Bressoux et Aubange suivant 

quatre modalités d’extraction : contrôle (eau MilliQ), glyphosate (20 et 100 mg∙L−1), glyphosate 

formulé (100 mg∙L−1) et AMPA (100 mg∙L−1). Les nombres indiquent le rapport d’extractibilité 

modalité testée/contrôle (les lignes pointillées représentent les valeurs du contrôle). 

Pour tous les ETM à Vieusart le rapport entre la masse de l’élément qui est 

extrait et la masse totale du même élément dans le sol (ce qu’on appelle potentiel 

d’extractibilité), est augmenté en présence de 100 mg∙L−1 de glyphosate (Figure 3). 

Vieusart est le seul sol pour lequel on observe cela. Dans les autres sols, seuls 

certains ETM comme Cu montrent leur extractibilité plus élevée. Un moindre effet 

du glyphosate est observé à Aubange.  

Pour tous les sols à l’exception de Vieusart, les ETM montrent leur potentiel 

d’extractibilité globale plus importante en présence de glyphosate formulé qu’en 

présence de glyphosate pur, ce qui peut résulter du coformulant ayant un effet 

chélatant ou de la plus grande part de glyphosate en solution après extraction quand 

celui-ci est formulé. Pour tous les sols, l’AMPA semble avoir peu d’effets positifs 

sur l’extractibilité des ETM, excepté sur celle de As ; à l’inverse un effet négatif est 

observable pour certains ETM dans certains sols. On peut attribuer les différences 

entre les sols à plusieurs facteurs : le contenu en carbone organique et la capacité 

favorisant l’adsorption des substances actives, la mobilité des ETM dans le sol. 
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Nous supposons que les ETM des sols contaminés anthropiquement ont plus 

tendance à être sur le complexe d’échange étant donné qu’ils ont des sources 

exogènes, alors que dans les sols qui n’ont pas de contamination d’origine 

anthropique, les ETM sont en grande partie dans des minéraux primaires et ne 

peuvent donc être libérés que par le processus d’altération. De manière générale, on 

observe que les ETM dont le potentiel d’extractibilité sont les plus élevés par le 

glyphosate sont aussi souvent les plus mobiles. L’AMPA, quant à lui, influence 

peu d’ETM au niveau de leur potentiel d’extractibilité de façon consistante dans les 

différents sols, mais on observe une baisse de ce potentiel pour certains ETM 

suggérant une diminution de leur mobilité dans les sols en présence d’AMPA et 

donc une moins grande disponibilité des contaminants. 

 
Figure 3 : Variation des potentiels d'extractibilité des ETM pour les modalités glyphosate 100 mg∙L−1 

et AMPA 100 mg∙L−1 en fonction de leur potentiel d'extractibilité dans le contrôle (n=3). Les lignes 

pleines représentent les droites 1:1 et les lignes pointillées représentent les rapports 2:1 (ligne du 

dessus) et 1:2 (lignes du dessous). 
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L’augmentation d’extractibilité des ETM par le glyphosate observée en 

laboratoire suggère un risque de mobilisation des ETM dans les sols agricoles. Les 

concentrations testées en laboratoire correspondent cependant à des conditions 

intermédiaires entre celles appliquées lors de la pulvérisation et les concentrations 

qui peuvent être retrouvées dans une solution de sol (Pelletier & Agnan 2019). Il 

est donc probable que ce soit dans les premiers centimètres du sol, où la 

concentration de la solution est la plus élevée, qu’un effet soit observable sur le 

terrain. En revanche, la dégradation du glyphosate en AMPA peut être bénéfique 

du fait de son effet moindre sur le transfert des ETM. 
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L’application des produits de protection des plantes (PPP) sur les cultures 

peuvent induire des transferts involontaires vers les ressources en eau, qui risquent 

d’entraîner une grave détérioration de leur qualité. Le projet PESTEAUX-RW vise 

à évaluer et quantifier ce risque en Région wallonne à partir d'un modèle 

hydrologique existant : Soil and Water Assessment Tool ou SWAT.   

SWAT est un modèle développé conjointement par le service de recherche en 

agriculture du département de l’agriculture aux Etats-Unis (USDA-ARS) et par 

l’agence Texas A&M AgriLife Research. SWAT fut initialement développé pour 

prédire l’impact des pratiques de gestion du sol sur l’eau et les sédiments dans de 

larges et complexes bassins versants prenant en compte des sols, une utilisation des 

terres et des conditions de gestion variables et ce, sur une longue période de temps.  

Depuis la première étude publiée dans la littérature scientifique peer-reviewed 

en 1993 (Engel, 1993), le modèle SWAT a fortement évolué et subi de nombreuses 

révisions permettant de prendre en compte un panel toujours plus large de 

phénomènes et pour aboutir à la nouvelle version actuelle plus robuste dénommée 

SWAT+.  

En comparaison aux modèles conceptuels tels que Clark, TANK et AWBM, 

le modèle physique semi-distribué SWAT+ a la capacité d’intégrer la variabilité 

spatiale de l'utilisation des terres, de la pente, du sol et du climat pour traiter le 
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régime hydrologique correspondant au bassin versant; par exemple au travers des 

équations de conservation de la masse, de quantité de mouvement et d’énergie 

(Jaiswal, 2020). SWAT+ est considéré comme l'un des modèles appliqués les plus 

efficaces pour le traitement de questions hydrologiques et environnementales (Tan 

et al., 2019). Il a été largement utilisé pour des études multidisciplinaires se basant 

sur des conditions variant d'événements réguliers à des extrêmes hydro-

climatiques. Pour chacune de ces études, une évaluation des performances 

intrinsèques du modèle a été réalisée sur base du coefficient d’efficience de Nash-

Sutcliffe. Dans la majorité des cas, le modèle présente de bonnes (> 0,65) voire très 

bonnes (> 0,75) performances pour des opérations de calibration et validation 

fixées à un pas de temps journalier et mensuel (Tan et al., 2019 ; Nash et Sutcliffe, 

1970).  

SWAT+ s'appuie sur le concept d'unité de réponse hydrologique (HRU-

Hydrologic Response Unit), qui consiste en subdivisions du bassin versant en 

unités homogènes quant à la composition du sol, à l'utilisation des terres et aux 

classes de pente. L'étape intermédiaire de calcul par HRU individuelle suivie de la 

réutilisation du résultat sur chacune des HRU similaires du bassin rend le modèle 

SWAT+, au final, moins exigeant en termes de données et de temps de calcul. 

En effet, contrairement aux modèles distribués, SWAT+ réalise l’entièreté de 

ses traitements et analyses par objet. Le bilan hydrique est ainsi modélisé à 

l’échelle de la HRU, groupée ensuite en unités de dimensions supérieures et reliée 

au réseau hydrologique par différents connecteurs spatiaux locaux pour finalement 

aboutir à l’exutoire du bassin versant. Les modélisations de SWAT+ ne permettent 

donc pas d’établir des gradients de flux, l’entièreté des écoulements étant définis 

sur base d’une simple ligne – les connecteurs – et aboutissant à un point final : 

l’exutoire du bassin versant.  
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Figure 4: Comparaison schématique entre des approches de modélisation semi- et entièrement 

distribuées (Arnold,1998) 

Pour y parvenir, SWAT+ réalise une série de traitements, découpée en quatre 

étapes majeures :  

La première consiste en la création de bassins versants et connecteurs spatiaux 

par la délinéation du modèle numérique de terrain, l’identification des exutoires 

principaux et secondaires, et l’ajout des lacs ou autres objets aux propriétés 

hydrologiques particulières.  

La seconde permet la génération des HRUs par une analyse croisant les types 

de sols, d’occupation du sol (cultures, bâti, forêts, …) d’utilisation du sol (cultures 

de maïs, blé, voiries, zones résidentielles, …) ainsi que les types de pentes.  

La troisième étape paramétrise le modèle aux conditions spécifiques de 

l’utilisateur. On scénarise la rotation de culture, les itinéraires culturaux, les 

applications d’intrants et les données climatiques. La modélisation ne démarrant 

pas de zéro, l’état initial du bassin versant (teneur en eau dans les nappes, niveau 

de croissance des cultures, les intrants présents dans les sols, dans les eaux, ou sur 

les cultures) doit être renseigné.  

La quatrième et dernière étape est la calibration de l’ensemble des objets 

présents dans le bassin versant. Celle-ci prend en compte un grand nombre de 

données caractérisant la connectivité hydrologique entre les différentes entités du 

modèle, la vitesse de dégradation d’un produit donné, les processus d’érosion ou 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

255 

d’accrétion des canaux ou encore le ratio d’eau qui percolera dans un sol ou au 

contraire s’écoulera latéralement. A cet fin, une comparaison des outputs du 

modèle doit être réalisée avec les résultats des analyses d’échantillons d’eaux 

collectés sur le bassin versant modélisé. Cette étude de terrain, nécessaire à 

l’affinage des résultats du modèle permettra de qualifier au mieux la dynamique du 

transfert des pesticides vers la ressource en eau.  

Sur base de ces traitements, SWAT+ permet la quantification de l’impact sur 

les ressources en eaux de contaminations diffuses (non ponctuelles) de nombreux 

polluants tels que les nitrates, métaux lourds, bactéries ou, en ce qui concerne le 

principal cadre de recherche de cette étude : les pesticides. 

L’outil final permettra d'identifier les pratiques agricoles les plus appropriées 

pour atténuer le risque de contamination de l'eau et ce, par une comparaison des 

résultats de modélisation d’itinéraires culturaux types à l'échelle du bassin versant. 

De plus, il mettra en évidence, pour chaque parcelle, les rotations de cultures et les 

substances actives induisant les risques les plus élevés de pollution de l'eau à 

l’exutoire. L’obtention de ces résultats étant impossible sur base de traitements 

manuels, il est nécessaire d’automatiser l’entièreté de cette modélisation. Cela 

consiste à l’acquisition, à la validation, au nettoyage, prétraitement et mise à jour 

d’un grand nombre de jeux de données nécessaires au modèle, qu’ils soient 

statiques (sol, réseau hydrologique, modèle numérique de terrain,) ou dynamiques 

(utilisation du sol, culture, stade de croissance des cultures, météorologie,) ou enfin 

issus de relevés effectués au sein du bassin versant. Pour faciliter la génération de 

ce processus d’automatisation, l’entièreté des développements est réalisé sur base 

du langage Python, choisi en raison de sa compatibilité avec le modèle SWAT+ et 

les logiciels SIG.  

L’outil bénéficiera aux utilisateurs professionnels de produits de protection 

des plantes ainsi qu’aux conseillers des structures d’encadrement agricole. Ceux-ci 

pourront ainsi, sur base de leur situation géographique et des conditions en temps 

réel, savoir si un traitement avec un PPP donné présente un risque significatif 

d’être retrouvé à l’exutoire du bassin versant et donc d’induire une pollution 

significative des ressources en eaux.  
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Sur la période 2014-2019, près de 59 % (20/34) des masses d’eau souterraine 

de Wallonie étaient jugées en bon état chimique. Les 14 masses d’eau souterraine 

restantes ont été déclassées par trois altérations : le nitrate et/ou les pesticides 

majoritairement d’origine agricole et les macropolluants d’origine industrielle 

(Figure 1) (SPW Environnement – DEE, 2020). 

 

Figure 1. Etat chimique des 34 masses d'eau souterraine en Wallonie (2014-2019). 
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L’intensification des productions agricoles a contribué à de larges utilisations 

de fertilisants et de produits de protection de plantes (PPP). Par conséquent, les 

normes de qualité des eaux souterraines (NQE) pour les PPP, définies par le Code 

wallon de l’eau, tels que 0,1 µg L-1 pour une substance active ou certains 

métabolites et 0,5 µg L-1 pour la somme des pesticides (Moniteur Belge, 2004), 

sont parfois dépassées dans les captages. Ces NQE sont définies par la Directive 

Cadre sur l’Eau (DCE) (2000/60/EC) pour notamment prévenir et réduire la 

pollution de la ressource en eau. La DCE exige que les masses d’eau de surface et 

souterraine conservent un bon état pour 2027 (Commission Européenne, 2000). 

L’agriculture représente la principale source de pollution s’exerçant sur les 

eaux souterraines en Wallonie. La protection des captages d’eau souterraine des 

activités agricoles est donc essentielle pour assurer une bonne qualité des eaux 

potables. 

La Cellule Diagnostic Pesticides Captage (CDPC) a ainsi été mise en place en 

2005, dans le cadre d’une collaboration entre la Société Publique de Gestion de 

l’Eau (SPGE) et le Centre wallon de Recherches agronomiques (CRA-W). Elle a 

pour but de déterminer les sources de contamination en pesticides des ressources en 

eau pour mieux cibler les solutions à mettre en place à l’échelle de la parcelle. 

Cette cellule fournit aux producteurs d’eau une approche scientifique et une 

expertise tant agronomique qu’hydrogéologique. Depuis juillet 2021, la CDPC a 

élargi ses activités à la ressource en eau au sens large et est devenue la Cellule 

Diagnostic Pesticides dans les Eaux (CDP’Eau). 

Préalablement au diagnostic, les analyses de concentrations en pesticides et 

métabolites réalisées dans l’eau brute des captages sont répertoriées. Ces analyses 

chimiques permettent de connaître la ou les molécule(s) incriminée(s) et 

d’identifier les cultures associées à l’utilisation de PPP apportant la ou les 

molécule(s) retrouvée(s).  

Suite à ces identifications, le diagnostic s’effectue. La première étape de 

celui-ci consiste en une recherche documentaire pour rassembler les informations 

pertinentes relatives au site étudié et émettre les premières hypothèses. Au cours de 

cette recherche, diverses informations relatives à la topographie, au contexte 

géologique et hydrogéologique, aux caractéristiques pédologiques ainsi qu’à la 

présence de ruisseaux et d’éventuels axes de ruissellement sont analysées pour 

comprendre au mieux le transfert des pesticides vers le sous-sol et in fine vers la 

masse d’eau souterraine (Williscotte et al., 2021). 

Des visites de terrain sont ensuite réalisées pour confirmer les hypothèses et 

apporter des précisions aux recherches documentaires. La troisième étape est 

l’enquête auprès des utilisateurs de PPP pour connaitre les éventuels traitements 

effectués, leurs doses et dates d’application. Ces données compilées aux visites de 

terrain permettent de valider les hypothèses émises au cours de la première étape 

(Limbourg et al., 2009). 
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L’établissement du diagnostic et la proposition de solutions font partie de la 

dernière étape. Une fois le diagnostic terminé, celui-ci est présenté, lors de 

réunions, à différents partenaires en vue de sa validation.  

Depuis son entrée en fonction, la CDP’eau a diagnostiqué plus de 35 cas. La 

majorité des cas étudiés (80%) implique souvent une pollution ponctuelle. Les 

pollutions diffuses (dérive et lixiviation) sont complémentaires à celle-ci. Les 

herbicides, et plus particulièrement ceux ayant un mode d’action racinaire, sont 

plus fréquemment retrouvés dans les eaux souterraines (Figure 2) dont notamment 

le S-métolachlore et historiquement les métabolites du chloridazon.  

 

Figure 2. Carte reprenant le pesticide le plus déclassant pour un point d’eau donné du réseau DCE.  

(Source : SPW Environnement DEE -2020). 

Certains produits de contact sont aussi présents comme la bentazone, 

particulièrement préoccupante dans les zones karstiques. Cette substance active, 

malgré sa photosensibilité, est facilement lixiviée et persistante dans les eaux 

souterraines (EFSA, 2018). Des restrictions d’application sont d’ailleurs émises 

pour cette molécule notamment l’interdiction de l’appliquer sur des sols où la 

nappe et le karst sont situés à moins d’un mètre de la surface du sol ainsi que sur 

des sols classé R10 ou R15 c’est-à-dire ceux dont la pente est égale ou supérieure 

soit à 10 % soit à 15 % et ce sur plus de 50 % de la superficie de la parcelle ou sur 

plus de 50 ares d’un seul tenant (SPF, 2022). 

Sur l’ensemble des cas diagnostiqués par la cellule, les contaminations 

observées sont soit d’origine agricole, non agricole ou mixte. Bien que l’atrazine 

soit interdite d’usage depuis 2005, elle est encore retrouvée dans les eaux 

souterraines car cette substance active est très mobile et persistante dans l’eau.  
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Depuis 2018, les diagnostics de la CDP’Eau s’intègrent dans le cadre de 

Contrats Captages dont le but est d’élaborer un plan d’action avec les parties 

prenantes et d’inviter les agriculteurs à co-concevoir des solutions qui seront mises 

en œuvre sur le terrain pour améliorer l’état des masses d’eau de Wallonie (SPGE, 

2015). Ces diagnostics sont caractérisés par un travail d’équipe pluridisciplinaire ; 

l’utilisation d’outils cartographiques ; une enquête de terrain et en ferme pour 

valider les hypothèses et les propositions de solutions adaptées, pratiques et 

réalisables. 
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Introduction  

Depuis la deuxième guerre mondiale, l’intensification de l’agriculture avec la 

fertilisation et le recours aux pesticides ont permis d’établir et de maintenir une 

production agricole conséquente en lien avec la croissance des besoins (Bozzini, 

2017). L’épandage de pesticides de synthèse a des effets sur la qualité de l'eau et 

entraîne des contaminations hors-site. En raison du grand nombre de substance 

actives de pesticides (PAI) qui sont (ou étaient) disponibles au cours des dernières 

décennies, la surveillance de la qualité de l'eau est difficile à réaliser. En Tunisie, la 

contamination de l'eau par les PAI est peu documentée et peu de choses sont 

publiées sur les pratiques des agriculteurs (e.g. Ben Salem et al., 2017) alors que de 

nombreuses évidences bibliographiques de détection dans l’eau de PAI et des 

statistiques détaillées des substances utilisées sont disponibles sur la rive nord de la 

méditerranée du fait de l’impulsion des directives européennes depuis les années 

90. 

Dans le contexte de la rive sud en général et tunisien en particulier, cet aspect 

demeure très peu étudié, notamment du fait de la difficulté d'échantillonner dans 

les écoulements intermittents et celle d’analyser en multi-résidus, suffisamment de 

paramètres en rapport avec la large gamme de substances actives en usage. La 

présente étude tente d’établir sur un bassin versant de cultures pluviales du Cap 

Bon en Tunisie, une première référence des substances actives utilisées et de leur 

présence dans les eaux de surface en lien avec les pratiques déclarées par les 

agriculteurs.   
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Matériels et Méthodes 

La région du Cap-Bon est localisée au Nord-est de la Tunisie, et couvre une 

superficie d’environ 2822 km2, soit 1,8 % de la superficie du pays. Elle est limitée 

à l’est par la mer Méditerranée, au Sud par le gouvernorat de Sousse et à l’Ouest 

par les gouvernorats de Zaghouan et de Ben Arous. Le bassin versant Lebna (210 

km2) est situé au NE de la plaine côtière orientale.  

Le bassin versant est délimité au nord-ouest, par le Jbel (montagne) 

Abderrahmane principalement couvert par du maquis et de la forêt d'altitude 

maximale qui égale à 650 m, au NE par la ville de Menzel Temime, au SW par 

celle de Tafelloune, et à l'Est par un relief peu marqué, occupé par des cultures 

annuelles tels que les céréales, les légumineuses et les cultures fourragères et des 

vergers principalement des oliveraies. En amont du barrage Lebna, onze retenues 

collinaires ont ainsi été créées entre 1994 et 2003. Sur le bassin versant, le climat 

varie de l'humide en haut du Jbel Abderrahmane, avec des précipitations 

supérieures à 700 mm/an, au semi-aride sur la partie Est, avec des précipitations 

inférieures à 500 mm/an et une évapotranspiration annuelle de l'ordre de 1200 mm 

(DGRE, 2005). L'étude représente un premier diagnostic sur la qualité des eaux de 

surface dans le contexte de la petite céréaliculture pluviale du bassin versant de 

Lebna. Le diagnostic consiste à réaliser, d’une part trois campagnes annuelles 

d’échantillonnages d’eau, dans 9 lacs collinaires du bassin versant de Lebna 2018-

2021 et d’autre part à enquêter ces mêmes années auprès d’un échantillon aléatoire 

d’agriculteurs pour connaitre les usages de substances. Pour l’échantillonnage, 

l'approche est de rechercher les molécules pesticides susceptibles de se retrouver 

dans les retenues collinaires qui reçoivent les eaux de ruissellement après la saison 

agricole, suite aux utilisations par les agriculteurs. Pour chaque lac, 

l'échantillonnage annuel a été réalisé du bord du lac coté digue avec une canne 

d'échantillonnage de 6 mètres, en remplissant la bouteille par renversement à 20 cm 

du fond du lac. Les prélèvements annuels se font en Juin pour détecter les 

molécules présentes dans les lacs à la fin de la saison pluviale agricole. Les lacs 

collinaires du Lebna, s’ils subissent de fortes variations de hauteurs sont restés en 

eau, les années des prélèvements. L’échantillon est donc représentatif de la 

contamination de l’année, cumulée avec une part inconnue des résidus des années 

précédentes qui dépend de la répartition des prélèvements et de l’évaporation dans 

le budget du lac.    

Chaque échantillon a été conservé dans une bouteille en verre de 1L et une 

bouteille en plastique de 150 mL à -18°C jusqu'à son affrètement dans des glacières 

deux fois par an en voiture et en bateau de Tunis à Montpellier en moins de 48h. 

Les échantillons sont ensuite acheminés au laboratoire de La Drôme par 

transporteur spécial assurant la chaîne du froid. Les analyses sont réalisées selon 

différents protocoles par familles d'ingrédients par HPLC couplé à un spectromètre 

de masse. Les eaux sont analysées « brutes » en ce sens que la filtration est laissée 

à l’appréciation du laboratoire. Les 469 substances actives et métabolites 
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référencées par le laboratoire sont analysées. Elles correspondent aux sollicitations 

les plus fréquentes de PAI d'analyse et de métabolites auprès du laboratoire, en 

référence au contexte français. Du coté Tunisien, la réglementation des pesticides 

en usage est imposée par la publication de la liste restrictive des produits et 

pratiques autorisées qui comprend la spécification des doses spécifiques par culture 

(Ministère de l'agriculture, des Ressources hydraulique et de la Pêche, 2020). Cette 

liste mentionne actuellement, 232 substances actives de synthèse (hors minéraux, 

bactéries, phéromones, conditionneurs, régulateurs de croissance). Parmi les 469 

substances analysées, 154 PAI faisaient partie de la liste et 316 n'en faisaient pas 

partie. Parallèlement, une enquête s’est déroulé pendant deux campagnes de terrain 

en 2019-2020 et 2020-2021 avec une superficie totale enquêtée de l’ordre de 807 

ha comprenant l’interrogation de 200 agriculteurs. Les agriculteurs sont interrogés 

sur leur pratiques des cycles agricoles précédent.    

Résultats et discussion 

L'analyse d'échantillons d'eau de surface prélevés à partir de neuf lacs 

collinaires pour trois années 2018-2021, a révélé la détection de 17 substances 

actives dans 27 échantillons d’eau. Cependant, la gamme de molécules détectées 

diffère d'une année à l'autre. Cette observation a été appuyée par les résultats 

d'enquêtes sur les pratiques phytosanitaires des agriculteurs afin de mieux 

comprendre cette différence interannuelle. Les molécules détectées sont 

principalement des herbicides dont les plus importants : le 2,4-D, le glyphosate et 

la simazine ; des fongicides tels que : le carbendazime, le thiabendazole, le 

boscalide et des insecticides comme, l’imidaclopride et le lindane. Leurs 

concentrations varient de 0,002 à 1,73 µg L-1 en fonction du lac. D'autres molécules 

pesticides ont été détectées mais elles sont en dessous de la limite de quantification 

fixée par la méthode analytique. L’analyse détecte sans quantifier d’autres 

molécules tels que les régulateurs de croissance (chlormequat) et les bactéricides 

(triclosan). Cependant, c’est le glyphosate qui présente parfois des concentrations 

maximales avec une valeur de 0,92 µg L-1 pour l'année 2018/2019 et 1,73 µg L-1 

pour l’année 2020/2021 dépassant la limite de potabilité européenne de 0,1 µg L-1. 

De plus, nous avons noté la présence de cette molécule dans six lacs sur neuf en 

2020/2021.  

Dans l'agriculture européenne, le glyphosate est l'un des herbicides les plus 

utilisés. Les ventes de glyphosate représentent 33% des ventes globales 

d'herbicides dans l'UE. Les ventes de cette substance active ont tendance à être les 

plus élevées en France (20 % du volume total des ventes de glyphosate de l'UE, en 

2017), en Pologne (14 %), en Allemagne (9 %), en Italie (8 %) et en Espagne (7 

%). Dans ces pays, le glyphosate constitue entre 15 et 78 % des ventes totales de 

substances actives d’herbicides (Antier et al., 2020). En plus, plusieurs études ont 

été réalisées sur cette molécule au nord de la méditerranée et qui ont confirmé la 

présence de glyphosate et d’AMPA dans les eaux de surface et parfois la 
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contamination avec des concentrations qui dépassaient le seuil européen de 

potabilité (Gregoire et al., 2010 ; ISPRA, 2016 ; Melendez et al., 2021). 

Le 5 DPI anthraquinone, chlorméquat, γ-HCH, pentachlorophénol et 

thiamétoxam ont étéquantifiés en 2021 dans un seul lac (Lac Gbail), décrivant un 

schéma de contamination particulier du site. En effet, l'anthraquinone est utilisée 

comme substance répulsive pour les oiseaux, le γ-HCH et le pentachlorophénol 

sont des insecticides et ces 3 PAI ne sont pas autorisés pour un usage agricole. La 

coïncidence de l'occurrence de la détection dans le lac Gbail, induit la suspicion 

que ce bassin versant a accueilli, durant la saison agricole 2020/2021 des 

applications de produits pesticides de contrefaçon ou de contrebande. Le 

thiametoxam est un insecticide autorisé pour protéger les tomates de la mouche 

blanche ou les pommes de terre, ou les semences de pommes de terre des insectes 

du sol, et le chlorméquat est autorisé comme un « racourcisseur » de la paille pour 

les céréales. Ces substances actives n'ont été quantifiés qu'une seule fois mais dans 

différents lacs et années. Le DIA est un métabolite d’une triazine comme l'atrazine 

ou la simazine. Le terbutryn est un autre herbicide de la même famille chimique 

que les deux dernières substances actives. Le boscalid et l'imidaclopride, fongicide 

et insecticide, ont été quantifiés dans le lac de Gombar en 2018. Le Triclosan, un 

biocide non autorisé en agriculture, a été retrouvé dans le lac Soudan en 2021. Le 

triclosan peut être présent dans les cosmétiques, les savons et les détergents, il est 

alors probable que les eaux du lac Soudan aient été contaminées par la lessive, la 

vaisselle ou le lavage des voitures, soit directement ou soit par l'apport d’eaux 

domestiques. 
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Figure 1: 

Substances actives récurrentes détectées dans neuf las collinaires pour les 3 ans d’étude 

Conclusion 

Dans la zone pluviale du Cap Bon, pour le moment, les risques aigus de 

contamination de l'eau de surface par les pratiques phytosanitaires actuelles 

paraissent faibles. Aucune contamination par des molécules historiques bannies 

internationalement (DDT, l’endosulfan, lindane, … et leurs métabolites respectifs) 

n’a été détectée. Néanmoins, des substances actives peuvent être détectées et 

quantifiées dans les lacs collinaires démontrant que bien que les traitements soient 

relativement rares et sous-dosés, l'eau de surface présente une contamination et 

parfois est polluée, si on se réfère aux normes de consommation. Le diagnostic 

réalisé sur la qualité phytosanitaire des eaux de surface dans notre zone d’étude a 

révélé la prédominance des traitements herbicides dans la contamination des eaux 

sur les trois années de l’étude, marquée principalement par le 2,4-D et le 

glyphosate en liaison avec les usages dominants. La teneur en glyphosate a dépassé 

la limite de potabilité européenne deux années de suite causant ainsi des pollutions 

occasionnelles. Ceci suggère un lien fort entre la pression et la contamination et 

délivrant un avertissement clair sur l'intensification des traitements futurs sur la 

base de ces deux molécules. 

L’analyse a aussi dévoilé le recours continu et documenté à la simazine, 

l’iodo et le méso-sulfuron mais révèle des présences inattendues comme 

l’acétamipride, le thiabendazole et la thiamétoxame. Cette variabilité de molécules 
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fournit un avertissement clair en relation avec des risques liés aux effets 

« cocktails » (Cedergreen, 2014).  

Enfin, du point de vue méthodologique, l’analyse multi-résidus de l’eau des 

lacs collinaires dans l’agrosystème pluvial tunisien parait un moyen efficace 

d’envisager la surveillance de la dégradation de la qualité des eaux de surface par 

les pesticides, de détecter des usages illégaux de substances et de fournir des 

éléments factuels au processus de réglementation. 
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Introduction 

En Tunisie, la vigne est une culture millénaire datant de l’époque punique. 

Les terres fertiles ainsi que le climat idéal et l’excellente technicité, ont favorisé la 

production de vins tunisiens originaux qui s’exportent dans plusieurs pays dont la 

France, la Belgique, le Maroc (GIFruits, 2018). Cependant, cette culture subit des 

pertes économiques importantes dues à divers problèmes phytosanitaires. Il s’agit 

essentiellement des maladies fongiques : le mildiou (causé par Plasmopara 

viticola), l’oïdium (l’agent causal : Uncinula necator), et la pourriture grise 

provoquée par Botrytis cinerea (Edder et al., 2009; González-Rodríguez et al., 

2009; Otero et al., 2003), et des ravageurs à l’instar du ver de la grappe (Lobesia 

botrana), de la cochenille farineuse Planoccocus ficus et de la cicadelle (Empoasca 

vitis) (Micheloni, 2016). La lutte chimique par le biais des produits 

phytopharmaceutiques (PPPs) a été couramment adoptée pour remédier à ces 

problèmes (Navarro et al., 2000). En effet, l’application de pesticides permet une 

amélioration nette du rendement de la culture en termes de quantité et de qualité à 

un prix abordable. Toutefois, l’usage excessif de ces produits induit la présence de 

résidus pouvant présentés un risque tant pour la santé humaine et animale que pour 

l’environnement. Par exemple, ces résidus peuvent être présents dans le produit fini 

compromettant ainsi la sécurité alimentaire du consommateur (Hou et al., 2020). 

Par conséquent, des limites maximales en résidus (LMR) ont été fixées par la 

commission européenne en vue d’assurer la qualité des aliments (Parlement 

mailto:mechichighaya@yahoo.fr
mailto:hanene.chaabene@inat.u-carthage.tn
mailto:mlscippo@uliege.be
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européen & Conseil de l’Union européenne, 2005). Pour les vins, les LMR 

d’applications sont celles des raisins de cuve à corriger par les facteurs de process 

conformément à l’article 20 du règlement (CE) 396/2005. A défaut de facteur de 

process générique pour le vin ou spécifique pour les substances étudiées, les LMR 

des raisins de cuve ont été employées pour les échantillons de vin. Le suivi des 

résidus de pesticides et leurs détections à l’état de trace requiert des techniques 

d’analyses hautement sélectives, sensibles et spécifiques, notamment la 

spectrométrie de masse couplée avec la chromatographie liquide ou gazeuse 

(Grimalt et Dehouck, 2016). Par ailleurs, en Tunisie, les recherches liées à la 

présence de résidus de pesticides dans les raisins de cuve et les vins sont 

inexistantes et nécessitent des études plus approfondies. L’objectif de la présente 

étude est d’évaluer la présence des résidus de pesticides à l’amont (raisins de cuve 

frais) et à l’aval (vins finis) de la chaine de vinification en relation avec les 

pratiques agricoles sondées.  

Méthodologie 

Une enquête a été conduite auprès de 50 viticulteurs durant la campagne 

viticole 2019-2020 pendant les mois d’aout et de septembre pour identifier les 

pratiques phytosanitaires (produits utilisés, fréquence et période de traitement) dans 

les vignobles de cuve en Tunisie. Parallèlement à l’enquête, une collecte de 60 

échantillons de raisins de cuve frais (provenant des 50 viticulteurs enquêtés), a été 

effectuée lors de l’étape de réception des lots de raisin dans les quatre caves 

sélectionnées. Par la suite, à la fin de la vinification, 15 échantillons de vins ont été 

prélevés avec la répartition suivante : trois échantillons de vins (un vin rouge, un 

vin blanc et un vin rosé) pour les caves 2, 3, et 4, et six échantillons de la cave 1 

(deux de chaque type) vue la large gamme de produits que cette cave propose. 

Les analyses de ces échantillons ont été effectuées grâce à trois méthodes 

quantitatives validées pour l’analyse des fruits et légumes et accréditées selon la 

norme ISO 17025 par l’organisme belge d’accréditation BELAC. L’extraction au 

méthanol suivie d’une étape de filtration rapportée par Hanot et al. (2015) a été 

utilisée pour la recherche de 212 résidus de pesticides incluant leurs métabolites 

dont le carbendazime, le thiophanate méthyl et l’imidaclopride par 

chromatographie liquide couplée à la spectrométrie de masse en tandem (UPLC-

MS/MS) (Hanot et al., 2015). L’extraction à l’acétone suivie d’une purification de 

type liquide/liquide avec l’éther-diisopropylique puis une détermination par 

GC/MS-MS a été choisie pour rechercher 155 substances incluant leurs métabolites 

actifs tels le chlorpyriphos-éthyl et la deltaméthrine (Bouagga et al., 2019). Pour 

rechercher le CS2 (le disulfure de carbone), un métabolite issu de la dégradation des 

substances actives appartenant à la famille des dithiocarbamates (notamment le 

manèbe et le mancozèbe), une hydrolyse acide suivie par une détermination par 

chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse (GC-MS) a 

été utilisée. 
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Un plan de contrôle qualité garantissant que les méthodes fournissent des 

résultats précis et fiables a été mis en place. Les critères d'acceptabilité sont basés 

sur les résultats de la validation, basés eux–mêmes sur les critères énoncés dans le 

guide SANTE/12682/2019 (SANTE/12682/2019, 2019). Ce plan comprend les 

éléments suivants pour chaque série d'analyse : (i) un échantillon de contrôle dopé 

au dosage approprié avec chaque pesticide pour surveiller l'efficacité de l'extraction 

(première ligne de contrôle), (ii) un blanc de procédure afin de vérifier qu'aucune 

contamination n'a eu lieu, que ce soit au niveau des extractions ou au niveau des 

systèmes de détermination, (iii) une courbe d'étalonnage faite en début de chaque 

série d'analyses et une réinjection de certains standards d'étalonnage en fin de série. 

Le point d'étalonnage le plus bas (c'est-à-dire égal à la limite de quantification 

(LOQ)) est utilisé pour garantir une sensibilité suffisante en début et en fin 

d’analyse. 

L'identification et la confirmation des composés se base sur le temps de 

rétention de l’analyte (qui doit être compris dans un intervalle de ± 0,1 min du 

temps de rétention du composé de référence) (SANTE/12682/2019, 2019) et sur 

l’intensité relative des ions spécifiques de l’analyte (qui doit être compris dans un 

intervalle de ± 30% par rapport au composé de référence).  

Résultats et discussion 

Substances actives mentionnées dans l’enquête 

Suite à l’enquête de terrain conduite auprès de 50 viticulteurs, 33 substances 

actives ont été rapportées dont essentiellement pour les fongicides : l’iprovalicarbe 

(76 %), le thiophanate-méthyl (72 %), le mancozèbe (62 %), le triadiménol (60 %) 

et le fenhexamide (56 %) et pour les insecticides le chlorpyriphos-éthyl (60 %) et 

l’imidaclopride (56 %). 

Résidus de pesticides détectés à l’amont de la chaine de vinification (raisins 

de cuve) 

Au terme des analyses réalisées sur les échantillons de raisins frais (60 

échantillons), 23 substances actives ont été identifiées dont 15 ont été mentionnées 

par les viticulteurs lors de l’enquête. Les résidus de pesticide détectés appartiennent 

soit à la classe des fongicides (70%) soit à celle des insecticides (30%).  

Les substances actives fongicides les plus détectées sont le carbendazime (14 

échantillons), le fenhexamide (12 échantillons), l’iprovalicarbe (10 échantillons) et 

le thiophanate méthyl (8 échantillons) avec des concentrations allant jusqu’à 0,75 

mg kg-1. Le disulfure de carbone (CS2, produit de dégradation du mancozèbe) a été 

détecté dans 17 échantillons à des teneurs allant jusqu’à 0,78 mg kg-1 mais restant 

inférieur à la LMR (5 mg kg-1).   

Les analyses ont également révélé la présence d’insecticides comme 

l’imidaclopride dans 29 échantillons à des teneurs (comprises entre 0,010-0,14 mg 
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kg-1) inférieures à la LMR, et du chlorpyriphos-éthyl (dans 17 échantillons) à des 

concentrations comprises entre 0,010 et 0,22 mg kg-1. Ces deux substances sont 

utilisées à partir du mois de mai jusqu’au mois de juin (pour le chlorpyriphos-

éthyl) et de juillet (pour l’imidaclopride) pour la lutte contre les ravageurs tels que 

la cicadelle et le ver de la grappe. 

En l’absence de législation tunisienne, l’évaluation de la conformité des 

échantillons de raisins de cuve a été effectuée d’après les LMR fixées par la 

législation européenne (Parlement européen et Conseil de l’Union européenne, 

2005). Des dépassements de LMR ont été constatés dans 20 échantillons de raisins 

de cuve (33 %) pour cinq substances actives : (i) pour le chlorpyriphos-éthyl dans 

10 échantillons à des teneurs entre 0,010 et 0,22 mg kg-1, soit  jusqu’à 20 fois la 

LMR (0,01 mg kg-1), (ii) pour l’iprodione (LMR= 0,01 mg kg-1), pourtant non-

mentionnée dans l’enquête de terrain, dans 4 échantillons avec des concentrations 

entre 0,010 et 0,31 mg kg-1, (iii) ) pour le diméthoate (LMR= 0,01 mg kg-1) et (iv) 

l’ométhoate (LMR= 0,01 mg kg-1) quantifiés dans un même échantillon à des 

concentrations respectives de 0,021 et 0,024 mg kg-1, ainsi que (v) pour le 

carbendazime (LMR= 0,5 mg kg-1) quantifié dans deux échantillons à 0,60 et 0,75 

mg kg-1. L’utilisation de ces 5 substances actives n’est pas approuvée dans l’Union 

Européenne (EU Pesticides Database - Active substances, 2022) et les LMR sont 

d’application pour les produits mis sur le marché européen, que ce soit les produits 

intra Europe ou les produits importés. En revanche, 4 de ces substances actives 

sont encore appliquées et approuvées en Tunisie tandis que l’ométhoate est 

également interdit en Tunisie. Dans le cadre de notre étude, la présence de la 

carbendazime, non-mentionnée dans l’enquête, pourrait être due à la dégradation 

du thiophanate-méthyl.  

Résidus de pesticides détectés à l’aval de la chaine de vinification (vins 

finis) 

 Sept substances actives différentes, 6 fongicides et 1 insecticide, ont été 

détectées dans les échantillons de vin (15). Le nombre de résidus, quantifiés dans 

les échantillons de vin, variait entre 0 pour 2 échantillons de la cave 2 (rosé et 

rouge) et de la cave 3 à un maximum de 7 résidus pour 1’échantillon de vin rouge 

de la cave 4.  

Ces 7 substances ont également été détectées dans une partie des échantillons 

de raisins de cuve de cette étude et, excepté pour l’iprodione, leur utilisation avait 

été mentionné dans l’enquête par les viticulteurs. 

L’iprodione a été détectée dans 6 échantillons avec des concentrations allant 

de <LOQ à 0,060 mg kg-1. Cette substance est l’unique résidu détecté pour 5 

échantillons. Elle a été détectée dans les échantillons de vins blancs des caves 2 et 

3, et dans tous les échantillons de la cave 4. Cette substance pourtant non-

mentionnée durant l’enquête, ni détectée dans les échantillons de raisins de cuve 
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issus des mêmes caves, est interdite en Europe. Les dépassements de la LMR (0,01 

mg kg-1) pour cette substance sont observés pour 5 échantillons (33%).   

Un groupe de 4 substances actives fongicides (carbendazime, fenhexamide, 

iprovalicarbe, thiophanate-méthyl) et un insecticide (imidaclopride) a été détecté à 

la fois dans la totalité des 6 échantillons de vin de la cave 1 ainsi que dans 

l’échantillon de vin rouge de la cave 4 à des valeurs (<LOQ – 0,091 mg kg-1) 

largement inférieures aux LMR respectives (de 10 à 200 fois). Cette observation 

est expliquée par l’utilisation de ces 5 substances par tous les viticulteurs de la cave 

1, comme mentionnée durant l’enquête de terrain.  

Une seule substance supplémentaire, le boscalid, a été quantifiée dans 

l’échantillon de vin rouge de la cave 4 contenant également les 5 substances citées 

ci-dessus ainsi que l’iprodione, soit 7 résidus dans cet échantillon. 

Par ailleurs, étant donné que les prélèvements de raisin de cuve (en amont) ont 

été réalisés sur une partie restreinte des vignobles servant à l’assemblage de chaque 

vin (en aval), la corrélation entre les substances détectées en amont et en aval de la 

chaîne de transformation n’a pas pu être déterminée. Par conséquence, l’influence 

des étapes de vinification sur l’évolution des concentrations en résidus de 

pesticides reste à évaluer. Cependant, les résultats permettent, tout de même, de 

mettre en évidence le lien entre les pratiques phytosanitaires et la qualité du vin. En 

effet, l’enquête a montré un respect du délai avant récolte (20 à 30 jours pour 97% 

des agriculteurs). Cela a induit la présence de résidus à des teneurs inférieures à la 

LMR pour les substances actives mentionnées durant l’enquête, excepté pour 

l’iprodione (non- mentionnée et non-approuvée en Europe).  

Conclusion 

Pour conclure, les pesticides quantifiés dans les échantillons de vins ont été 

initialement mentionnés dans l’enquête et ont été détectés en amont de la chaine de 

vinification dans les échantillons de raisins de cuve. Seule l’iprodione a été 

quantifiée à des teneurs supérieures à la LMR européenne dans 4 échantillons de 

raisin de cuve et dans 33 % de ceux des vins sans avoir été mentionnée par les 

viticulteurs lors de l’enquête. Par conséquent, il est primordial de restreindre 

l’usage des substances actives non-homologuées en Europe afin d’optimiser 

l’export d’un vin tunisien de qualité. 

Références 

Bouagga, A., Chaabane, H., Toumi, K., Mougou Hamdane, A., Nasraoui, B., Joly, L., 2019. 

Pesticide residues in Tunisian table grapes and associated risk for consumer’s health. Food 

Additives & Contaminants: Part B, [en ligne], 12(2), 135‑144. 

<https://doi.org/10.1080/19393210.2019.1571532> (consulté le 05 mars 2022). 

Edder, P., Ortelli, D., Viret, O., Cognard, E., Montmollin, A. de, Zali, O., 2009. Control 

strategies against grey mould (Botrytis cinerea Pers. : Fr) and corresponding fungicide 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

274 

residues in grapes and wines. Food Additives and Contaminants A, [en ligne],  26(5), 

719‑725. <https://doi.org/10.1080/02652030802668578> (consulté le 05 mars 2022). 

EU Pesticides Database—Active substances. (2022). [en ligne], 

<https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/start/screen/active-

substances> (consulté le 15/11/2022). 

GIFruits., 2018. La viticulture tunisienne – GIFruits. <http://41.226.29.40/plesk-site-

preview/www.gifruits.com/http/172.16.0.77/?page_id=1720> (consulté le 05 mars 2022). 

González-Rodríguez, R. M., Cancho-Grande, B., Torrado-Agrasar, A., Simal-Gándara, J., 

Mazaira-Pérez, J., 2009. Evolution of tebuconazole residues through the winemaking 

process of Mencía grapes. Food Chemistry, [en ligne],117(3), 529‑537. 

<https://doi.org/10.1016/j.foodchem.2009.04.030> (consulté le 05 mars 2022). 

Grimalt, S., Dehouck, P., 2016. Review of analytical methods for the determination of 

pesticide residues in grapes. Journal of Chromatography A, [en ligne], 1433, 1‑23. 

<https://doi.org/10.1016/j.chroma.2015.12.076> (consulté le 05 mars 2022). 

Hanot, V., Goscinny, S., Deridder, M., 2015. A simple multi-residue method for the 

determination of pesticides in fruits and vegetables using a methanolic extraction and ultra-

high-performance liquid chromatography-tandem mass spectrometry : Optimization and 

extension of scope. Journal of Chromatography A, [en ligne], 1384, 53‑66. 

<https://doi.org/10.1016/j.chroma.2015.01.040> (consulté le 05 mars 2022). 

Hou, X., Xu, Z., Zhao, Y., Liu, D., 2020. Rapid analysis and residue evaluation of six 

fungicides in grape wine-making and drying. Journal of Food Composition and Analysis, 

[en ligne], 89, 103465. <https://doi.org/10.1016/j.jfca.2020.103465> (consulté le 05 mars 

2022). 

Micheloni, C., 2016. Diseases and pests in viticulture [Text]. EIP-AGRI - European 

Commission. <https://ec.europa.eu/eip/agriculture/en/focus-groups/diseases-and-pests-

viticulture> (consulté le 05 mars 2022). 

Navarro, S., Barba, A., Navarro, G., Vela, N., & Oliva, J. (2000). Multiresidue method for 

the rapid determination—In grape, must and wine—Of fungicides frequently used on 

vineyards. Journal of Chromatography. A,  [en ligne], 882(1‑2), 221‑229. 

<https://doi.org/10.1016/s0021-9673(00)00337-x> (consulté le 05 mars 2022). 

Otero, R., Cancho Grande, B., Simal Gándara, J., 2003. Multiresidue method for fourteen 

fungicides in white grapes by liquid-liquid and solid-phase extraction followed by liquid 

chromatography-diode array detection. Journal of Chromatography. A, [en ligne], 992(1‑2), 

121‑131. <https://doi.org/10.1016/s0021-9673(03)00317-0> (consulté le 05 mars 2022). 

Parlement européen., Conseil de l’Union européenne., 2005.  Règlement (CE) N° 396/2005 

du Parlement européen et du Conseil du 23 février 2005 concernant les limites maximales 

applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur les denrées alimentaires et les 

aliments pour animaux d’origine végétale et animale et modifiant la directive 91/414/CEE 

du Conseil Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE. Journal officiel de l’Union 

Européenne, [en ligne], 70(1), 1‑16. <https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/ALL/?uri=celex%3A32005R0396> (consulté le10 mai 2022). 

SANTE/12682/2019., 2019. Analytical Quality Control and Method Validation Procedures 

for Pesticide Residues Analysis in Food and Feed. Supersedes Document No. 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

275 

SANTE/2017/11813. Implemented by 01/01/2020. <https://www.eurl-

pesticides.eu/docs/public/tmplt_article.asp?CntID=727> (consulté le 03 mai 2022). 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

276 

 

Réduction et valorisation éco-circulaire des déchets 

végétaux issus de l’activité de fleuristes en Région 

Wallonne 

Alodie BLONDEL (1), Boris KRINGS (1), Hélène GOETHALS (2), Jean-

Marie SAVINO (2) 

(1) CRA-W, Unité Produits de protection, de contrôle et résidus Bâtiment Carson, Rue du Bordia 11, 

5030 Gembloux, a.blondel@cra.wallonie.be 

(2) Environnement Eco-Circulaire, Avenue Voltaire 135, 1030 Schaerbeek, 

jmsavino@ecocirculaire.be  

Mots-clés : Compost, fleuriste, LC-HRMS, analyse qualitative 

Introduction 

Le compostage des déchets organiques est un moyen efficace de réduire la 

taille de nos poubelles, de limiter le gaspillage de ressources et la pollution. De 

plus, le compost ainsi produit permet d’enrichir les sols.  

C’est dans ce cadre que l’ASBL Environnement Eco-Circulaire a développé, 

en 2019-2020, un projet pilote sur le compostage des déchets végétaux de 

fleuristes, financé par la Région Wallonne.  

Le premier objectif de ce projet était de comprendre et de déterminer les flux 

des déchets végétaux issus de l’activité des fleuristes ainsi que leurs coûts de 

gestion. Pour cela un audit auprès d’une douzaine de fleuristes situés à Bruxelles 

ou en région Wallonne a été réalisé. A partir de cette évaluation, le but était de 

proposer des pistes possibles de valorisation de ces compostage, paillage.  

Ces pistes de valorisation soulèvent des questions importantes : quelle est la 

teneur en produits de protection des plantes (PPP) de ces résidus ? Comment ces 

PPP évoluent-ils au cours du processus de compostage ? Quelle est la toxicité de 

ces résidus au cours du temps ? 

Répondre à ces questions, même partiellement, a permis d’envisager les 

limites d’utilisation du compost et du paillage qu’il est possible de réaliser avec ces 

résidus végétaux. 

Une première partie de ce projet a consisté en une enquête auprès de fleuristes 

pour connaitre leurs pratiques de traitements de leurs déchets ainsi que les volumes 

de déchets compostables produits annuellement. Une seconde partie du projet a été 

mailto:a.blondel@cra.wallonie.be
mailto:jmsavino@ecocirculaire.be
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de composter des résidus issus de l’activité de deux fleuristes et de réaliser, sur le 

broyat à différents stades de compostage, des analyses chimiques et biologiques 

afin d’évaluer la teneur en PPP et leur toxicité au cours du temps. 

Cette étude présente la méthodologie utilisée et les résultats obtenus pour les 

analyses chimiques. Ces analyses ont été réalisées par LC-MS/MS (semi-

quantitatives) et par LC-HRMS (qualitative). 

Matériel et Méthode 

Audits des fleuristes 

Un audit de 13 fleuristes situés à Bruxelles et en région Wallonne a été réalisé 

afin de déterminer comment sont traités les déchets issus de leur activité ainsi que 

leur volume et les coûts de traitement qui sont liés.  

Echantillonnage et préparation des échantillons 

Deux fleuristes wallons ont été sélectionnés pour y prélever des échantillons. 

Le fleuriste A composte lui-même les déchets issus de son activité et y ajoute 

également ses déchets de cuisine et de tonte d’herbe. Le second fleuriste (B), ne 

réalise pas de compost mais ses déchets de fleurs ont été récolté et broyé afin d’être 

composté par un spécialiste de l’association Environnement Eco-Circulaire qui 

pilote cette étude. 

Pour chacun des fleuristes, un échantillon de broyat de fleurs (BF) avant 

compostage a été prélevé, puis un échantillon au bout de deux mois, de compost 

jeune (Cj) et au bout de quatre mois et demi, de compost mi-mûr (CmM). Les 

échantillons prélevés ont été stocké à -18°C dans le noir avant d’être traité.  

Chaque échantillon a été broyé à l’azote liquide pour être homogénéisé et 5 g 

a été introduit dans un tube en plastique de 50 mL pour être extrait. 

La procédure d’extraction est la suivante: dans le tube contenant les 5g de 

broyat, 5 mL d’eau sont ajoutés. Ce mélange est agité manuellement et laissé à 

macérer 30 min, puis 10 mL d’acétonitrile sont ajoutés. L’échantillon est à nouveau 

agité manuellement et laissé à macérer 30 min. Un sachet de sel QuEChERS 

(Quick, Easy, Cheap, Efficient, Rugged and Safe), contenant 4 g MgSO4, 1 g NaCl, 

0,5 g sodium citrate dibasic sesquihydrate, 1 g sodium citrate tribasic dihydrate 

(Agilent, USA) est ensuite ajouté afin de sécher et de séparer les phases aqueuse et 

organique puis le tube est agité manuellement pendant une minute et centrifugé à 

4800 rcf pendant 5 min. Le surnageant (phase organique) est repris et transféré 

dans un tube SPE dispersif (solid phase extraction) contenant les phases PSA et 

C18 (Agilent, USA). Ce tube est agité et centrifugé 5 min. Puis le surnageant est 

filtré sur un filtre PTFE 0,2 µm. Cette solution est ensuite placée en vial avant 

d’être analysé par LC-MS/MS ou LC-HRMS. Cette méthode est couramment 

utilisée pour l’analyse de pesticides dans les sols (Acosta-Dacal et al., 2021, De 

Oliveira Arias et al., 2014, et Valverde et al., 2021). 



 50e congrès du Groupe Français de recherche sur les Pesticides, 18-20 mai 2022, Namur, 

Belgique 

 

278 

Méthode d’analyses 

Les analyses semi-quantitatives ont été faites par LC-MS/MS (Waters 

Acquity UPLC : Allemagne et TQD ; Singapour) à l’aide d’une méthode multi-

résidus validées pour l’analyses de 34 molécules dans le sol. Cette méthode a été 

développée pour un autre projet et regroupe principalement des herbicides (24 

molécules), 3 insecticides et 4 fongicides ainsi que 2 métabolites. 

Les analyses qualitatives ont été faites par LC-HRMS (LC : Shimadzu 

Nexera ; Singapour, HRMS : X5000R QTOF, ABsciex ; Singapour) (Guo et al., 

2019).  

Résultats 

Audits des fleuristes 

Après ces audits, il a été estimé que la moyenne annuelle de production de 

déchets verts est de l’ordre de 2,7 tonnes par an et par fleuriste, avec des variations 

comprises entre 600 kg et 5,5 tonnes. Ce chiffre représente environ 2700 tonnes de 

déchets par an pour les 1070 fleuristes de la région Wallonne. Le coût annuel de 

gestion de ces résidus est très variable avec une moyenne de 767 euros par 

fleuriste, variant de 0 à 1800 euros. Ces chiffres montrent donc clairement l’intérêt 

de valoriser ces déchets tant sur un plan financier que sur un plan environnemental.  

Analyses chimiques 

Dans le Tableau 1, le nombre de ‘+’ permet la comparaison des échantillons 

entre eux pour une molécule donnée uniquement. Par exemple : l’intensité du 

signal entre l’acétamipride et le pirimétanil ne peut pas être comparée par contre 

l’intensité entre BF, Cj et CmM pour une même molécule peut être comparée et on 

peut donc en déduire une diminution de la concentration de ces deux molécules 

dans les échantillons en fonction du stade de compostage. 

Le tableau 1 donne la liste des molécules identifiées avec certitude mais ce 

n’est pas parce qu’une molécule n’est pas dans cette liste qu’elle n’est pas présente 

dans les échantillons. 

Tableau 1 : Molécules identifiées et rapport de l’intensité des signaux entre échantillons par molécule 

 Type de 

pesticide 
Statut européen Fleuriste A Fleuriste B 

   BF Cj CmM BF Cj CmM 

Acetamiprid insecticide approuvé +++ ++ + ++ ++ - 

Azoxystrobin fongicide approuvé - ++ + ++ + + 

Boscalid 

fongicide approuvé 

+++ ++ + ++++

+ 

+++++ +++++ 
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Buprofezin 

insecticide approuvé 

++ +++ + ++++

+ 

++++ ++++ 

Carbendazim fongicide non approuvé ++ ++ + +++ ++ + 

Cyproconazole fongicide approuvé + ++++ + ++ ++ ++ 

Cyprodinil fongicide approuvé ++++ +++ + ++ ++++ ++ 

Difenoconazole fongicide approuvé + +++ + + +++ ++ 

Dimethomorph fongicide approuvé +++ +++ + ++++ +++ ++ 

Fenamidone fongicide non approuvé +++ ++ + + + - 

Fenhexamide fongicide approuvé ++++ ++ + - + - 

Fenpropidin fongicide approuvé + + + ++ + + 

Fluopyram fongicide approuvé +++++ +++ +++ ++++ +++ +++ 

Fluoxastrobin fongicide approuvé + +++ + ++++ ++ +++ 

Flutriafol fongicide approuvé + ++ ++ - + ++ 

Formetanate fongicide approuvé ++ + + + + + 

Imazalil fongicide approuvé - + ++ +++ ++ ++ 

Imidacloprid insecticide approuvé ++ ++ + + +++ +++ 

Indoxacarb insecticide approuvé +++ + + ++ + + 

Iprodione fongicide non approuvé + +++ ++ - ++ ++ 

Mepanipyrim fongicide approuvé ++ +++ + + +++ ++ 

Methoxyfenozi

de insecticide approuvé 

- +++ ++ + + + 

Myclobutanil fongicide approuvé - - + - - - 

Paclobutrazole fongicide approuvé - +++ + + - - 

Prochloraz fongicide approuvé ++ - - ++ ++ + 

Propamocarb fongicide approuvé - - - + - - 

Propiconazole fongicide non approuvé - ++ +++ + ++ + 

Pyraclostrobin fongicide approuvé ++ +++ ++ +++ ++ + 

Pyrimethanil fongicide approuvé +++ ++ + ++ +++ + 

Spinosine A     ++++ ++ + ++ ++ + 

Spinosine D fongicide approuvé +++ ++ + + + + 

Spiroxamine fongicide approuvé ++++ +++ ++ +++ ++ + 

Tebuconazole fongicide approuvé ++ + +++ ++ +++ + 

Thiabendazole insecticide approuvé - ++ + - ++ + 

Thiacloprid insecticide non approuvé + +++ + +++ + + 

Thiamethoxam fongicide approuvé +++ + + ++ ++ ++ 

Thiophanate-

methyl fongicide non approuvé 

++ + - +++ - - 
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Tridemorph fongicide non approuvé ++ ++ ++ ++ - - 

 

41 molécules ont été identifiés sur les 6 échantillons analysés : 5 

néonicotinoïdes (acetamiprid, clothianidine (metabolite), imidacloprid, thiacloprid 

et thiametoxam), 2 SDHI (boscalide et fluopyram), 7 molécules qui ne sont plus 

approuvées dans l’union européenne au moment de l’étude, 9 insecticides, 31 

fongicides et 1 métabolite. 

Tableau 2 : Molécules identifiées et concentrations estimées en µg.kg-1. 

 Type de 

pesticide 

Statut 

européen 

Fleuriste A Fleuriste B 

 

BF Cj CmM BF Cj CmM 

2,6 

dichlorobenzamide 

Metabolite 

(du 

dichlobenil 

ou 

fluopicolide)   - - 2,4 2,4 - - 4,0 

Clothianidin Insecticide 

non 

approuvé 17,6 - - 5,5 8.3 7,5 

Difenoconazole fongicide approuvé 2,2 10,5 1,7 - 6,5 2,0 

Imidacloprid Insecticide approuvé 24,2 27,3 12,1 - 86,8 33,0 

Propiconazole fongicide 

non 

approuvé - 1,0 6,3 - 13,3 1,8 

Quizalofop fongicide approuvé 10,9 30,0 76,4 - - - 

Thiamethoxam Insecticide 

non 

approuvé 183,3 5,3 4,2 14,0 18,2 12,5 

 

Les chiffres donnés dans le Tableau 2 doivent être modérés. En effet, en 

l’absence d’échantillons témoins fournis (exempt de PPPs), les concentrations sont 

calculées à partir de standards réalisés avec une autre matrice (du sol). Les résultats 

ne tiennent donc pas strictement compte de l’effet dû à la nature des échantillons 

sur le calcul des concentrations. Il s’agit de concentrations estimées. Ils sont donc 

un ordre de grandeur plus qu’une valeur stricte. 

Discussion 

Un total de 41 molécules a été identifié, 40 sur les échantillons provenant du 

fleuriste A et 39 pour le fleuriste B. Pour la majorité des molécules, il y a une 

décroissance de concentration entre les échantillons de broyat de fleurs (BF) et les 

échantillons de compost mi-mûr (CmM). 
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Il est également à noter que le profil des échantillons du fleuriste A est 

différent de celui du fleuriste B. 

Dans une publication de Toumi et al., (2016), des analyses ont été effectuées 

sur des fleurs fraîches (chrysanthèmes, roses et gerberas). Sur 90 échantillons 

analysés, 107 molécules ont été identifiées. Dans cette étude comme dans la nôtre, 

les molécules les plus souvent identifiées sont des fongicides. 11 molécules 

identifiées dans notre étude sont absentes de celle de Toumi et al. (2016). De plus, 

pour chacun des fleuristes: 32 et 35 molécules différentes ont été identifiées. Dans 

l’étude de Toumi et al., (2016), l’ordre de grandeur est le même avec un maximum 

de 28 molécules identifiées par échantillon.  

Suite à ces premiers résultats, il serait intéressant de poursuivre l'étude sur des 

composts de 6, 9, 12 et 18 mois afin de vérifier les résultats de décroissance des 

concentrations de PPP. Il serait également nécessaire de quantifier les 

concentrations en PPP et de les comparer à des standards sanitaires européens, de 

caractériser la partie lixiviée, en réalisant un bilan massique global entre les 

molécules entrantes, celles compostées et celles qui percolent dans le sol par 

lixiviation. Tout ceci permettrait de déterminer l’utilisation finale du compost de 

végétaux de fleuristes et de donner des recommandations d’utilisation. 
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Introduction 

En Belgique, la dose maximale de glyphosate applicable au champ est de 3,6 

kg de substance active par hectare et par an (https://fytoweb.be/fr/autorisations). 

Cependant, lorsqu'il est épandu dans les champs, une grande partie du produit peut 

atteindre le sol et l'eau. En effet, une étude néerlandaise menée sur 317 sols 

européens de surface provenant de onze pays et de six systèmes de culture montre 

que le glyphosate est présent dans 21 % des échantillons. Le glyphosate était 

présent à des fréquences plus élevées dans les sols du nord que dans les régions de 

l'est et du sud (Silva et al., 2018). La concentration maximale mesurée dans le sol 

était de 2 mg.kg-1.  

La dégradation du glyphosate dans le sol est très variable. Une étude publiée 

par Nguyen et al, (2018) dans 21 sols agricoles avec différentes propriétés montre 

un taux de minéralisation de 7 à 70 % de la quantité initiale appliquée avant 32 

jours.  

Le glyphosate et sa présence dans l'environnement suscitent de grandes 

inquiétudes en Europe (Defrage et al., 2018 ; Reboud et al., 2017). C'est pourquoi 

de nombreuses méthodes analytiques ont été récemment développées. Les 

méthodes analytiques disponibles pour l'analyse de l'eau sont relativement simples 

et rapides (Hongyue et al., 2016 ; Provatas et al., 2016 ; Hao et al., 2011). Dans le 

sol, le glyphosate étant un composé très polaire, les méthodes existantes sont 

souvent basées sur la dérivatisation en utilisant le 9-fluorénylméthylchloroformate 

(FMOC) (Okada et al., 2016 ; Botero-Coy et al., 2013ab ; Sun et al., 2017) et/ou 

mailto:a.blondel@cra.wallonie.be
mailto:c.vandenberghe@uliege.be
mailto:j.pierreux@uliege.be
https://fytoweb.be/fr/autorisations
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l'extraction en phase solide (Marek and Koskinen, 2013). Ces méthodes sont 

efficaces, mais prennent du temps et sont coûteuses. 

Une méthode analytique par chromatographie liquide couplée à la 

spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS) a été développée et validée pour 

suivre le glyphosate dans le sol en utilisant une colonne hypercarb. Cette méthode a 

été validée sur cinq sols différents avec des pH et des teneurs en carbone organique 

différents. 

Cette méthode a ensuite été appliquée au suivi d’essais en plein champ.  

Matériel et méthode 

Produits chimiques et réactifs 

Le méthanol de qualité UHPLC-MS a été acheté auprès de Biosolve (Dieuze, 

France). L'eau ultra-pure (résistivité 18,2 MΩ.cm) a été obtenue par un système 

d'eau ultra-pure MilliQ (EMD Millipore, USA). L'acide phosphorique (qualité 

réactif 85,9 % de pureté), l'acide formique (qualité réactif ≥95 % de pureté) et les 

standards analytiques de glyphosate et d’AMPA (acide aminométhylphosphonique, 

métabolite du glyphosate) (99,7 % et 98,5 % de pureté) ont été obtenus auprès de 

Sigma Aldrich (Darmstadt, Allemagne). La solution mère et les dilutions ont été 

préparées dans de l'eau ultrapure et réfrigérées à 4°C pendant un maximum de 3 

mois dans des flacons en plastique.  

Préparation des échantillons 

Les parcelles dans lesquelles ont été prélevés les sols utilisés comme 

échantillons non traités sont situés en Wallonie (Belgique). Leurs principales 

caractéristiques sont rapportées dans le Tableau 1. Elles couvrent une large gamme 

de pH et de teneur en carbone organique total. 

Avant utilisation, les échantillons de sol ont été tamisés à 2 mm pour 

homogénéisation et analysés pour vérifier l'absence de glyphosate. 
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Tableau 1 : Caractéristiques des différents types de sol utilisés 

Site 

échantillonné 
Texture de sol 

Occupation 

du sol 

pH 

KCl 

1N 

Carbone 

organique 

total (g/100g 

TS) 

Azote total 

(mg/kg TS) 

P 

disponible 

(mg/100g 

TS) 

K 

disponible 

(mg/100g 

TS) 

S1 

limono-

caillouteuse à 

charge crayeuse  

culture 7,73 3,84 1,86 0,5 12,8 

S2 
limoneuse peu 

caillouteux 
prairie 4,27 3,48 3,52 4,7 8,7 

S3 limoneuse culture 5,69 1,74 1,62 6,4 12,8 

S4 

sol sur matériaux 

limoneux peu 

caillouteux 

culture 7,45 1,8 1,81 8 32 

S5 Limon fin culture 6,2 1,2 
 

16,9 28 

 

Pour tous les échantillons, 10 mL de solution aqueuse d'acide phosphorique à 

5 % préparée extemporanément ont été ajoutés puis les échantillons ont été agités 

mécaniquement pendant 15 minutes à 20 Hz (Retch, MM400). Après agitation et 

centrifugation à 4800 rcf (force centrifuge relative) à 4°C pendant 15 min, le 

surnageant a été filtré sur un filtre nylon de 0,2 µm, dilué dix fois dans l'eau afin de 

limiter l'effet négatif de l'acide phosphorique sur l'ionisation du glyphosate et mis 

dans des flacons d'injection en plastique pour analyse (Giannopolitis and Kati, 

2008 ; http://www.crl-pesticides.eu/library/docs/srm/meth_QuPPe.pdf). 

Solutions d'étalonnage dans l’eau et en matrice 

La solution mère a été préparée en diluant 10 mg de glyphosate et 10 mg 

d’AMPA dans 50 mL d’eau ultrapure et 7 dilutions successives allant de 5 à 0,5 

µg.mL-1 ont été réalisées dans des ballons jaugés en plastique (afin d’éviter 

l’adsorption du glyphosate sur les ballons). (Giannopolitis and Kati, 2008; 

http://www.crl-pesticides.eu/library/docs/srm/meth_QuPPe.pdf).  

Pour la préparation des solutions d'étalonnage en matrice, 5 g d'échantillon de 

sol témoin (ne contenant pas les molécules à analyser) ont été extraits. Cette 

solution de sol ainsi obtenue a été dopée avec une quantité connue de solutions 

standards pour obtenir des concentrations de 0,005, 0,01, 0,02, 0,05, 0,1, 0,2, et 0,5 

µg.mL-1 de glyphosate e d’AMPA. Ces solutions ont ensuite été diluées dix fois 

dans de l'eau ultrapure . 

Conditions analytiques 

L’analyse a été réalisée sur un UHPLC Nexera (LC30AD, Shimadzu, USA) et 

la séparation a été effectuée avec une colonne hypercarb (100 mm x 2,1 mm i.d, 3 

http://www.crl-pesticides.eu/library/docs/srm/meth_QuPPe.pdf
http://www.crl-pesticides.eu/library/docs/srm/meth_QuPPe.pdf
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µm de taille de particule, Thermo Scientific, USA) chauffée à 40 °C. 10 µL 

d'échantillon ont été injectés.  

La détection a été faite à l'aide d'un spectromètre QTrap 5500 (ABSciex, 

Singapour) en électrospray négatif.  

Tableau 2. Paramètres spectrométriques pour l’analyse du glyphosate et de l’AMPA. 

Pesticide 

Retention 

time 

(min.) 

Ion 

parent 

(uma) 

Declusturing 

potentiel (eV) 

Ion fils 

(uma) 

Energie de 

collision 

(eV) 

CXP : Collision 

cell exit 

potential (eV) 

Glyphosate 2,36 168 -60 63 -38 -27 

 2,36 168 -60 124 -18 -13 

AMPA 1,5 110 -50 79 -22 -7 

 1,5 110 -50 63 -38 -5 

Tous les réglages de l'instrument, l'acquisition et le traitement des données ont 

été contrôlés par le logiciel Analyst (version 1.2.6). 

Validation de la méthode  

La méthode a été validée conformément à la directive européenne 

SANTE/11312/2021. 

Sélectivité et spécificité 

La sélectivité a été évaluée par le ratio ionique des différentes transitions 

spécifique aux molécules au temps de rétentions déterminés par les standards en 

matrice.  

Quatre échantillons témoins, c'est-à-dire des échantillons de sol non traités, 

ont été extraits et l'absence de signal au temps de rétention a été vérifiée.  

Effet de matrice 

L'effet matrice a été évalué en comparant les droites d'étalonnages dans de 

l’eau ultra pure et en matrice. Les tests de conformité des pentes ont montré une 

différence significative entre la réponse du détecteur en solvant et en matrice pour 

le glyphosate et l’AMPA.  

Des droites d’étalonnage en matrice seront donc utilisées pour l’analyse des 

échantillons. Le sol utilisé comme matrice sera, si possible, le même que celui 

analysé.  

Linéarité de la réponse chromatographique 

La linéarité a été évaluée en mesurant la réponse du détecteur (aire de pic) en 

fonction de la concentration en substance active (de 0,005 à 0,5 µg.mL-1). (n=4).  

Les coefficients de détermination des courbes d'étalonnage en matrice étaient 

toujours supérieurs à 0,997 pour le glyphosate et l’AMPA. 

Limite de quantification (LOQ) 
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La LOQ est le niveau le plus bas de la validation qui répond aux critères 

d'acceptabilité des performances de la méthode. La LOQ est de 0,05 mg.kg-1 pour 

les cinq sols testés. 

Taux de récupération et répétabilité 

Les taux de récupération et la répétabilité de la méthode ont été évalués en 

dopant 5 g de sol à 3 niveaux de concentration différents (500 µL de solutions 

standards de glyphosate et d’AMPA à 0,5, 1 et 5 µg.mL-1). 5 répétitions ont été 

faites par niveau. Les échantillons ont ensuite été agités et laissés au repos pendant 

30 minutes avant d’être extraits.  

Le taux de récupération moyen et l'écart-type relatif (RSD) sont donnés dans 

le tableau 2. 

Tableau 3 : Taux de récupération et écart type relatif (RSD) pour chacun de 5 sols étudiés. 

Sample Site 
 

Spiked level (mg.kg-1) 

0.5 0.1 0.05 

S1 
Recovery (%) 80 91 93 

RSD (%) 3,3 4.0 2,8 

S2 
Recovery (%) 73 83 79 

RSD (%) 3,5 8.1 13,0 

S3 
Recovery (%) 75 76 81 

RSD (%) 7,1 6,2 8,4 

S4 
Recovery (%) 78 98 97 

RSD (%) 2,0 3,2 6,4 

S5 
Recovery (%) 78 84 96 

RSD (%) 7,2 2,9 3,3 

Discussion 

Cette méthode analytique par chromatographie liquide couplée à la 

spectrométrie de masse en tandem (LC-MS/MS) a été développée et entièrement 

validée pour analyser le glyphosate dans cinq sols différents de Wallonie 

(Belgique). La gamme de pH des sols utilisés pour la validation de la méthode va 

de 4,3 à 7,5 et la teneur en carbone organique total de 12 à 35 g.kg-1 DW (poids 

sec). La LOQ atteinte est suffisamment basse (0,05 mg.kg-1) pour évaluer la 

contamination du sol et pour mener des études sur la présence de glyphosate dans 

les champs agricoles. Le principal avantage de cette méthode est son coût très 

faible, sa simplicité et sa rapidité par rapport à la plupart des méthodes existante. 

Cette méthode devrait être améliorée pour l'analyse de l'AMPA. En effet, dans 

certains des sols testés, tout ou partie des critères de validation ont été atteints. Une 
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voie d'amélioration pourrait consister à nettoyer l'échantillon de sol avec une 

cartouche d'échange. 

Suivi du glyphosate et de l’AMPA dans les parcelles d’essai  

Matériel et méthode 

Une parcelle de la ferme expérimentale de Gembloux Agro-Bio Tech a été 

équipée depuis 2011 de quatre lysimètres afin de suivre l’impact du travail de sol 

(labour ou travail simplifié) et de la gestion des résidus de culture (enfouissement 

ou exportation) sur le rendement des récoltes, le sol et la lixiviation des intrants 

(azote et produits phytopharmaceutiques). 

Ces lysimètres sont des tonneaux d’un mètre carré de section et de 1,5 m de 

hauteur, remplis de terre et drainés à leur base. Chaque tonneau est placé à deux 

mètres de profondeur, en pleine parcelle et relié à une chambre de récolte dans 

laquelle se trouve un réservoir qui collecte l’eau de drainage (figure ). 

 
Figure 1.  Schéma d’un lysimètre. 

Par rapport aux observations dans les eaux souterraines, les lysimètres offrent 

deux avantages :  

 la collecte des eaux de percolation à deux mètres de profondeur permet 

d’anticiper l’impact de l’usage d’une substance active sur la qualité des 

eaux et ainsi de prendre les éventuelles mesures correctives ; 

 le fait d’observer à l’échelle parcellaire permet de réaliser un bilan de 

masse (quantité apportée – quantité lixiviée) et de mettre en évidence les 

facteurs qui conditionnent les flux (période de l’apport, pratiques agricoles, 

…). 

Les échantillonnages de sol sont réalisés à l’aide d’une gouge semi-circulaire. 

Douze carottes de sol sont prélevées par couche de sol pour composer un 

échantillon composite. 

Chaque échantillon de sol est ensuite tamisé à 2 mm. Une aliquote est 

prélevée et stockée dans un tube en plastique ‘falcon’ de 50 ml. Les échantillons 

sont conservés à l’obscurité au congélateur, à -18°C dans le noir avant analyse. 

L’eau de percolation s’écoule à travers le sol contenu dans le lysimètre, est 

collectée à la base du lysimètre et conduite par écoulement gravitaire jusqu’à la 
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chambre de visite pour y être stockée dans un ou plusieurs bidons en PEHD 

(Polyéthylène Haute Densité) totalisant une capacité minimum de 40 litres. 

Une fois par mois, ou si nécessaire (lors de périodes pluvieuses) lorsque ce 

bidon est quasiment rempli, un aliquote est prélevé et le volume d’eau est mesuré 

avant de vider le bidon. 

Les échantillons d’eau sont stockés dans des bouteilles en verre ambré pour 

l’analyse multi-résidus et dans des tubes en plastique pour l’analyse du glyphosate.  

Ils sont conservés au réfrigérateur à +4°C avant analyse. 

Expérimentations et résultats 

Une première application de glyphosate a été réalisée le 21/08/2018 (4,86 

L.ha-1 à 360 g.L-1) post-récolte de froment (soit 0,175 g.m-2). Une seconde 

application a été réalisée en sortie d’hiver, le 28/03/2019 (5 L.ha-1 à 360 g.L-1) 

avant semis de maïs, sur les deux objets non labour, en présence de CIPAN (culture 

intermédiaire piège à nitrate) (soit 0,180 g.m-2) ;  

La dose de glyphosate appliquée en août 2018 sur ces parcelles est de 4,86 

L.ha-1 à 360 g.L-1. À cette dose, pour une épaisseur de sol de 10 cm avec une 

densité de 1,5 t.m-3, la concentration maximale possible dans le sol est de 1,2 

mg.kg-1.  

La plus forte teneur en glyphosate observée dans le sol deux jours après 

épandage est de 0,54 mg.kg-1. Cette concentration représente moins de la moitié de 

la dose qui a été appliquée au champ. Cette différence peut s’expliquer par la 

présence de végétation ayant intercepté le produit. En effet le glyphosate est dosé 

dans le sol uniquement, débarrassé des éventuels débris végétaux après tamisage.  

La comparaison des tendances dans les quatre objets indique que 

l’enfouissement systématique des résidus améliore la dégradation de la substance 

active et de son métabolite. 

Un mois après le traitement, la concentration en glyphosate a baissé d’un 

facteur 10 dans la couche 0-30 cm. Dans la couche 30-60 cm, la concentration est 

inférieure à la LOQ. La concentration en AMPA est de l’ordre de 0,05 mg.kg-1 

dans la couche 0-30 cm et inférieure à la LOQ dans la couche 30-60 cm. 

Le 28 mars 2019, un second traitement de glyphosate a été réalisé sur les deux 

objets sans labour, parcelles sur lesquelles subsistaient les CIPAN semées 

l’automne précédent. Des échantillons de sol ont été prélevés préalablement et 

après cet apport en vue d’analyses.  

Les résultats des analyses réalisées sur les échantillons de sol prélevés avant 

l’application de glyphosate indiquent la présence de traces d’AMPA dans la couche 

supérieure de sol (0-10 cm). Il s’agit vraisemblablement de résidus de l’application 

réalisée l’été précédent. 

Des échantillons de sol ont ensuite été prélevés à une fréquence quasiment 

hebdomadaire jusqu’au 1er aout 2019. Les résultats des analyses indiquent un 
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niveau de concentration comparable à celui observé lors du traitement réalisé en 

aout 2018. 

Au cours des semaines qui ont suivi, il a constaté une diminution de la 

concentration sans lixiviation dans les couches sous-jacentes, signe d’une 

dégradation de la substance active dans la couche de surface avec une cinétique 

cependant plus lente que celle observée en automne. 

Cette différence de persistance est probablement due aux conditions 

météorologiques. En effet pour l’apport du printemps 2019, il a fait plus froid qu’à 

l’automne. La température moyenne à la surface du sol du 21 août au 31 septembre 

2018 était de 8,6°C, alors que la température moyenne du 28 mars au 8 mai 2019 

(même nombre de jours) était de 3°C. 

Cet écart pourrait expliquer la différence de vitesse de dégradation entre ces 

deux périodes. En effet d’après Bento et al., (2016), dans les « highlights » de leur 

article, le glyphosate est trente fois plus persistant quand il fait froid et sec que 

lorsqu’il fait chaud et humide. La DT 50 (durée de demi-vie) pour le glyphosate 

peut varier de 1,5 à 53,5 jours. 

Par ailleurs, l’impact positif de l’enfouissement systématique des résidus 

observé lors du premier traitement n’a plus été observé lors de ce second 

traitement. 

Le glyphosate pulvérisé le 21 août 2018 et le 28 mars 2019 n’est pas observé 

dans les échantillons d’eau collectés en 2019 et en 2020 (dernier échantillon 

prélevé le 8 avril 2020).  L’AMPA, son métabolite, n’est également pas observé 

dans les échantillons d’eau. 
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Introduction 

L’agriculture représente l’un des piliers de l’économie tunisienne, puisqu’elle 

contribue avec 15 % du PIB (Produit Intérieur Brut) et 22 % des exportations 

tunisiennes (Anonyme 1, 2018). 

En Tunisie, l’arboriculture fruitière et la viticulture représentent des secteurs 

principaux de l’économie nationale, avec une production annuelle de 345 686 

tonnes de vigne, 180 000 tonnes de pêcher et 143 500 tonnes de pruniers (GIF, 

2021). Toutefois, ces cultures restent sujettes à plusieurs problèmes 

phytosanitaires. 

Face à cette pression phytosanitaire, les agriculteurs interviennent 

principalement par voie chimique pour protéger leurs cultures. 

Cette utilisation excessive et non raisonnée de produits chimiques, 

accompagnée d’un non-respect des Bonnes Pratiques Phytosanitaire dans certains 

cas, peuvent être à l’origine de nombreux problèmes sanitaires et 

environnementaux. 

Pour cela, l’élaboration d’outils de diagnostic et de gestion de risques afin 

d’évaluer l’impact des traitements phytosanitaires appliqués est nécessaire.  

L’objectif principal est le calcul des indices d’utilisation et de risques pour la 

santé et l’environnement liés à l’ensemble des produits recensés à travers une 

enquête de terrain. Ces calculs permettront de comparer les substances actives et 

les préparations commerciales afin de faciliter le choix des traitements 

phytosanitaires présentant le minimum de risque pour la santé et pour 

l’environnement. 

mailto:bensalemasma@yahoo.fr
mailto:alain.durand@organisme2.com
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Matériel et méthodes  

Dans cette partie, nous avons essayé d’expliquer le cheminement qui nous a 

permis de calculer les indices de risque pour la santé et l’environnement. Cette 

partie se compose ainsi d’un volet enquête suivi par le calcul. 

Collecte des données  

Dans le but de dresser l’état des lieux des traitements chimiques appliqués 

dans les vergers tunisiens sur la vigne, le pêcher et le prunier, notamment dans le 

gouvernorat de Ben Arous (Khelidia) une enquête a été menée sur cinq compagnes 

agricoles. Le choix des parcelles a été orienté principalement selon la disponibilité 

d’un calendrier de traitements et l’historique des traitements, phytosanitaires. Les 

questions posées ont porté essentiellement sur les traitements appliqués (produit, 

dose appliquée, date de traitement, bioagresseur cible…)  

Calcul des indices de risque 

Pour les cultures de vigne, pêcher et prunier, nous nous sommes basés sur 

l’indicateur de risque de pesticides du Québec (IRPeQ). C’est un indicateur 

d’agrégation par addition des points attribués à des variables critiques. Cet outil 

simple nous permet de déterminer deux indices, à savoir l’indice de risque pour la 

santé (IRS) et l’indice de risque pour l’environnement (IRE). 

Afin de calculer les IRT, IRS et IRE selon Samuel et al., 2012, les données 

relatives à chaque variable ont été collectées soit à partir des dossiers 

d’homologation (pour les substances actives), soit à partir des bases de données 

relatives aux pesticides (entre autres PPDB ; Pesticides Properties DataBase). 

Calcul de l’Indice de Risque pour la Santé (IRS) 

Cet indice permet d’apprécier le risque potentiel attribué à une substance 

active contenue dans une préparation commerciale donnée. Il se base 

essentiellement sur le calcul de l’indice de risque toxicologique (IRT) de la 

substance active. 

L’indice de risque toxicologique est défini selon la formule : 

IRT= [Ʃ risques aigus + (Ʃ risques chroniques *FPer)] ² 

 

L’IRS pour une substance active pondérée (IRS substance active) se calcule 

en multipliant l’indice de risque toxicologique (IRT) par les facteurs de 

pondération en tenant compte du type de la formulation (FPF) et de la dose 

appliquée (FCP). La formule est décrite comme suit : 

IRS substance active = (IRT*FCP*FPF) / 10 

Avec IRT : indice de risque toxicologique 

FCP : facteur de compensation tenant compte de la dose appliquée 

FPF : facteur de pondération tenant compte du type de la formulation 
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Calcul de l’Indice de Risque pour l’Environnement (IRE) 

Cet indice présente le risque potentiel d’une substance active composant une 

préparation commerciale donnée. L’IRE prend principalement en considération les 

caractéristiques écotoxicologiques et les propriétés physicochimiques des 

substances actives ainsi que d’autres propriétés liées à la préparation commerciale 

et à la culture telles que la dose repère appliquée, le type du produit (insecticide, 

fongicide et herbicide) et le type de la culture (culture basse, arbre fruitier). 

En prenant en compte l’ensemble des variables et des facteurs sus-indiqués, 

l’IRE est calculé selon la formule suivante : 

IRE substance active = [1,75*(T+O) +M+P+B+1]² 

Avec T: impact sur les invertébrés terrestres 

O: impact sur les oiseaux 

M: mobilité 

P: persistance 

B: bioaccumulation 

Résultats et discussion  

Caractéristiques des pratiques phytosanitaires 

Les enquêtes menées ont montré que les traitements phytosanitaires ont été 

effectués dès le mois de Février (traitement d’hiver) jusqu’au mois d’octobre.  

De point de vue du nombre, 40 traitements en moyenne, soit un traitement 

tous les 7 jours, peuvent être effectués durant la campagne viticole, ce nombre 

étant respectivement de 21 et 31 traitements pour le pêcher et le prunier. 

Les traitements phytosanitaires se font dans les vergers tunisiens 

principalement avec des produits phytosanitaires de synthèse. Nous avons recensé 

au total 32 substances actives utilisées par l’ensemble des viticulteurs et 14 

substances actives appliquées sur pêcher et prunier.  

Les trois principales classes de pesticides sont représentées avec une majorité 

de fongicides suivie d’insecticides. Quant aux herbicides, ils sont peu représentés 

puisqu’une seule substance active (le glyphosate) a été recensée lors de cette 

enquête.  

Les fongicides utilisés sont soit minéraux (soufre, cuivre), soit organiques 

(thiophanates, dithiocarbamates, amines). Quant aux insecticides, ce sont 

principalement des organophosphorés et des néonicotinoïdes. 

Bonne pratiques phytosanitaires  

Les enquêtes réalisées ont montré que certains agriculteurs utilisent des 

produits qui n’existent plus sur la liste d’homologation en Tunisie entre 2009 et 

2015. Par exemple un agriculteur a utilisé le bifenthrine et le fenthion, deux 

produits retirés de la liste depuis 2009. 
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Deux autres substances actives ont été utilisées, à savoir le diméthoate et le 

méthidation, qui sont retirées du marché européen depuis 2017. 

D’après cette enquête, la gestion des emballages vides ainsi que les effluents 

phytosanitaires est une bonne pratique phytosanitaire quasi absente.  

Évaluation des indices de risque 
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Tableau 1. Calcul des indices de risque toxicologique IRT, pour la santé (IRS) et pour 

l’environnement (IRE) pour les substances actives et les produits les plus fréquemment utilisés en 

arboricultures fruitières en Tunisie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon le modèle canadien IRPeQ, le calcul des indices de risque pour la santé 

et pour l’environnement des différents produits utilisés a permis dans une première 

partie d’évaluer le risque toxicologique de substances actives et leur devenir dans 

l’environnement. 

D’après le Tableau 1, le zirame appartient à la famille des dithiocarbamates et 

en se basant sur le calcul des IRT respectifs, cette molécule parait la plus toxique 

(IRT= 1296), suivie par le thiophanate-méthyl (IRT= 1225). Ces deux molécules 

présentent un profil toxicologique à risque. Contrairement aux fongicides de 

synthèse, les fongicides minéraux semblent être moins toxiques puisque le soufre 

présente un indice IRT = 225. 

Concernant les insecticides appartenant à la famille des organophosphorés, le 

classement commence par le méthidathion qui présente le potentiel toxicologique 

le plus élevé (IRT = 5775) suivi par le fenthion qui a un IRT de 2450), le 

diméthoate (IRT =289) et le chlorpyriphos-éthyl (IRT = 144) (Tableau 1). 

Substance active  IRT  IRS  IRE  

Fongicides 

Soufre  225 45 100 

Thiophanate-méthyl  1225   490  64 

Zirame  1296 324 64 

Bénomyl 1089  435,6  -  

Spiroxamine  841  147 5 

Insecticides 

Métidathion 5775  1227,18  52,56  

Bifenthrine 462,25  80,89  365,76  

Fenthion 2450 796 19 

Imidaclopride 342  52 272 

Diméthoate  289  72  175 

Chlorpytiphos-éthyl 144 25,2 206,64 

Herbicides 

Glyphosate 992,25  396,9  196  
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De plus, le glyphosate et l’imidaclopride sont difficilement biodégradables et 

présentent un potentiel de lessivage modéré à élevé (Wirsching et al., 2022 ; 

Gautam & Dubey, 2022). 

Concernant les insecticides, malgré le fait que le fenthion présente un indice 

de risque élevé (IRS = 796) et que ce produit est radié de la liste d’homologation en 

Tunisie depuis 2009, il n’est pas trop signalé par les agriculteurs. 

Les substances actives insecticides qui sont fréquemment utilisées sont le 

chlorpyriphos-éthyl (IRS = 25,5) et le diméthoate (IRS = 72). Ces produits 

présentent un risque faible par rapport aux autres insecticides. 

Dans le cas de l’indice de risque pour l’environnement, l’insecticide à base 

d’imidaclopride (IRE = 272) présente un risque non négligeable pour les 

composantes de l’environnement ainsi que la faune utile. 

Conclusion  

Ainsi les indices de risques calculés liés à l’ensemble des produits recensés à 

travers une enquête de terrain a permis non seulement de mieux connaître les 

risques des pesticides pour la santé et l’environnement mais aussi de contribuer à la 

rationalisation de l’utilisation des pesticides par la diminution des superficies 

traitées et la réduction des doses appliquées lorsque la situation le permet. 
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Introduction 

Dans le cadre du projet PEPSAN, dont l’objectif est d’améliorer la 

compréhension des relations entre la contamination environnementale en 

pesticides, l’occurrence d’un pathogène fongique dans l’environnement et les 

impacts de ces contaminants sur la faune, des protocoles analytiques permettant un 

large screening par LC-MS/MS, LC-HRMS et GC-HRMS des molécules pesticides 

présentes ont été développés pour deux matrices différentes, le sol et les plumes. 

Ces protocoles ont été appliqués sur des sols prélevés dans la zone de Cognac et 

sur des plumes de merles noirs (Turdus merula) capturés en Pologne. 

Matériel et méthodes 

Les plumes (22 échantillons) ont été lavées, découpées, broyées et 

homogénéisées et 50 mg ont été extraits avec un mélange heptane/dichlorométhane 

(4/1) aux ultrasons. Après centrifugation, le surnageant a été analysé en GC-HRMS 

sur un couplage Trace 1310-Exactive GC Orbitrap Thermo Scientific®. La phase 

restante a ensuite été extraite avec un mélange acétonitrile/méthanol (1/1) aux 

ultrasons. Après centrifugation, le surnageant a été évaporé à sec puis analysé par 

mailto:gaelle.daniele@isa-lyon.fr
mailto:clementine.fritsch@univ-fcomte.fr
mailto:darekw@univ.szczecin.pl
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LC-QqQ (couplage H-Class Xevo TQ-S (Waters®) et par LC-HRMS couplage 

UHPLC (Thermo Scientific®) avec un QToF Bruker Daltonics®). 

Les sols (30 échantillons) ont été broyés et tamisés à 250 µm et 2,5 g ont été 

extraits par QuEChERS à l’aide d’un tampon citrate, puis purifiés sur phase 

PSA/C18 avant d’être analysés en LC. Pour l’analyse en GC, les sols ont été 

extraits par un mélange heptane/dichlorométhane (4/1) préalablement à leur 

analyse.  

Les signaux obtenus dans les extraits ont été comparés avec des bases de 

données constructeurs (Quanpedia, TargetScreener HR 3.1 Pesticides, GC Orbitrap 

Pesticides HRMS). Certaines molécules ont été identifiées au niveau 1 

(confirmation par injection du standard correspondant), d’autres au niveau 2 

(corrélation avec la base de données mais non confirmation avec le standard). 

Résultats 

Plumes 

Une quarantaine de pesticides ou métabolites différents (dont 14 de niveau 1) 

ont été détectés au moins une fois dans les échantillons de plumes de merles noirs 

Turdus merula capturés en Pologne (niveaux 1 et 2 confondus). L’imidaclopride, le 

fonofos et le tébuconazole sont les plus fréquemment détectés, respectivement dans 

68, 64 et 59 % et des échantillons. Dix-huit molécules ont été détectées dans plus 

de 20 % des échantillons. Elles appartiennent notamment aux familles des 

organophosphorés, azolés, strobilurines, triazines. Le nombre total (niveaux 1 et 2 

confondus) de molécules détectées dans les plumes est résumé par type d’habitat 

(forêt, parc urbain et verger/prairie) : 

Tableau 1 : Nombre de molécules totales détectées par type d’habitat (niveaux 1 et 2 confondus) dans 

les plumes de merles noirs Turdus merula capturés en 

Pologne

Moyenne Min Max

Forêt 7 65 9

Parc urbain 6 4 7

Verger/Prairie 11 7 19

Tous 8 4 19

       Nombre de molécules détectées (niveaux 1 et 2)      
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Sols  

Plus d’une centaine de pesticides ou métabolites différents ont été 

potentiellement retrouvés dans au moins un échantillon de sol prélevé dans la zone 

de Cognac (niveaux 1 et 2 confondus), dont 35 sont de niveau 1. Les 32 molécules 

détectées dans plus de 40 % des sols appartiennent principalement aux familles des 

azolés, triazines, néonicotinoïdes, organophosphorés, carboxamides, benzamides. 

Les 3 molécules de niveau 1 retrouvées dans tous les échantillons sont le 

carbendazime, le metrafenone et le boscalide. Le nombre total de molécules 

détectées par type de parcelles (bois, prairie, cultures céréalière, maraichère ou 

viticole) est résumé dans le Tableau 2 suivant : 

Tableau 2 : Nombre de molécules totales détectées par type d’habitat (niveaux 1 et 2 confondus) dans 

les sols prélevés dans la région de 

Cognac

Moyenne Min Max

Culture céréalière 33 21 41

Culture maraîchère 27 27 27

Culture viticole 28 19 42

Habitat boisé 24 18 31

Prairie 26 21 31

Tous 28 18 42

       Nombre de molécules détectées (niveaux 1 et 2)      

 

Conclusion 

Dans les 22 échantillons de plumes de merles de Pologne analysées, 18 

pesticides (10 de niveau 1) ont été détectés avec une fréquence supérieure à 20 % ; 

la moitié sont des fongicides. Les plumes contiennent potentiellement entre 4 et 19 

pesticides, avec un nombre de pesticides plus faible dans les plumes de merles 

provenant de paysages urbains ou forestiers. 

Dans les 30 sols de la région de Cognac analysés, les fongicides représentent 

+ de la moitié des pesticides les plus fréquemment retrouvés. Parmi eux, 5 ont été 

détectés dans tous les échantillons : carbendazime, metrafenone et boscalide 

(niveau 1), spiroxamine et tetraconazole (niveau 2). Trente-deux pesticides (12 de 

niveau 1) sont détectés avec une fréquence > 40 %. Les sols contiennent 

potentiellement entre 18 et 42 pesticides. Les bois et les prairies sont les habitats où 

l’on a retrouvé le moins de pesticides, contrairement aux parcelles de cultures 

céréalières et viticoles. 

Le projet PEPSAN a obtenu le soutien financier du CNRS à travers les 

programmes interdisciplinaires de la MITI (AAP Ecologie de la Santé) et soutiens 

aux défis sociétaux 
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Mots-clés : SDHI, LC-MS/MS, résidus, alimentation 

Introduction 

Les fongicides sont très souvent employés pour la protection des cultures 

et/ou pendant le stockage des récoltes afin de lutter contre l’apparition de 

champignons ou de moisissures. Les premiers fongicides inhibiteurs de la succinate 

déshydrogénase (SDHI), carboxine et oxycarboxine, introduits pour lutter contre 

les champignons de la famille des basidiomycetes dans les années 60-70, sont 

aujourd’hui interdits en France. Au cours des 20 dernières années, une nouvelle 

génération de fongicides SDHI est apparu pour lutter contre un plus large spectre 

de champignons, tels que le Boscalid au début des années 2000. Au total, à 

l’échelle internationale ce sont plus de 20 SDHI qui ont été homologués ou en 

demande d’homologation.  

Le mécanisme d’action des SDHI est d’inhiber la succinate désydrogénase 

(SDH), un complexe enzymatique clé dans la chaine respiratoire mitochondriale et 

du cycle de Krebs ; ces deux derniers sont essentiels à la production d’énergie 

cellulaire, et donc essentiel à la vie. Il est important de noter que la SDH est 

conservée au cours de l’évolution et donc que la SDH est cruciale à la production 

d’énergie non seulement chez les champignons mais aussi chez tous les organismes 

qui possèdent des mitochondries (comme quasiment toutes les cellules eucaryotes). 

En 2019, Bénit et al. ont démontré que les SDH de vers de terre, des abeilles et des 

êtres humains sont sensibles à 8 SDHI. Cette étude argumente plus encore les 

inquiétudes d’une partie de la communauté scientifique sur la possible toxicité des 

SDHI vis-à-vis de l’environnement et des organismes non cibles (humains 

compris). 

La chaine respiratoire mitochondriale est composée de cinq complexes 

enzymatiques dont le complexe II auquel participe la SDH. Le transport d’électron 

entre le complexe II et le complexe III s’effectue par l’intermédiaire du co-enzyme 

Q. En présence de SDHI, ces derniers se fixent dans la poche de fixation du co-

enzyme Q inhibant ainsi le fonctionnement de la SDH. En présence de SDHI, 

l’inhibition de la SDH entraine aussi une accumulation d’ions superoxyde (ROS) 
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au sein de la chaine respiratoire mitochondriale. De plus, en empêchant la 

transformation du succinate en fumarate dans le cycle de Krebs, l’inhibition de la 

SDH entraine l’accumulation de succinate, ce dernier en excès provoque 

l’inhibition d’enzyme dites α-KG dépendante. Cette dérégulation pourrait avoir des 

conséquences épigéniques, transcriptionnelles, métaboliques ou d’induction de 

facteur de croissance. Toutes ces conséquences seraient impliquées lors de la 

formation de cancer ou tumorogénèse. Il est donc nécessaire d’évaluer les risques 

des SDHI pour les espèces non-cibles, par des études d’effets d’une part et des 

études d’exposition aux SDHI d’autre part, afin de participer à une évaluation 

correcte du risque présenté par ces molécules. 

Méthodes  

Afin d’évaluer l’exposition réelle des compartiments environnementaux et 

alimentaires, une méta-analyse de la littérature scientifique a été réalisé à partir des 

4 bases de bibliographie scientifique (PubMed, Embase, Medline et Web of 

Science) à l’échelle mondiale sur les 20 dernières années, en se focalisant sur les 

SDHI et leurs métabolites dans les matrices environnementales et alimentaires. 

L’analyse de plus de 400 publications scientifiques montrerait que dans la majeure 

partie des denrées alimentaires, un ou des SDHI ont été quantifiés.  

Résultats  

D’après notre revue de la littérature académique, la contamination des eaux de 

surface par les SDHI sont un sujet d’étude sur tous les continents (Figure 1). Une 

nette différence existe cependant entre le nombre de publication selon les pays dit 

développées (USA, EU, Japon, Chine, Australie) qui s’intéressent plus 

particulièrement à cette problématique.  
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Figure 1. Carte des lieux de mesures de SDHI dans l'eau. 

La quantification des SDHI rapportée dans la littérature académique ont 

permis de décrire les gammes de concentration en SDHI dans les eaux de surface 

(Figure 2) et dans les matrices alimentaires. A l’échelle mondiale ces vingt 

dernières années, 5 SDHI ont été quantifiés dans les eaux de surface à des teneurs 

allant du pg.mL-1 d’eau (ou ppt) au µg.mL-1 d’eau (ou ppm). D’autre part, d’un 

point de vue sanitaire, plus de la moitié de ces eaux de surface seraient impropres à 

la consommation d’après la législation française, avec des concentrations en SDHI 

supérieure à la limite de référence de qualités des eaux destinées à la 

consommation humaine de 0,1 µg.L-1 pour chaque pesticide.  

 

Figure 2. Gamme de concentration en SDHI mesurée dans des eaux de surface et limites de qualité 

française des eaux de consommation humaine (point rouge). Echelle logarithmique des 

concentrations. 
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De plus, différentes études ont pu montrer que la population française est 

exposée ou potentiellement exposée aux SDHI par les sols, par l’eau (surveillance 

du boscalid), par l’air (surveillance du boscalide et fluopyrame, Atmo France et 

Associations agréées de surveillance de la qualité de l’air, 2019), et par 

l’alimentation (surveillance du boscalide, flutolanil et carboxine, ANSES, 2011). 

Discussion  

Ces premiers résultats démontrent l’importance de surveiller tous les SDHI 

autorisés en France dans toutes les matrices alimentaires et boissons et donc de la 

nécessité de développer une méthode générique, sensible et fiable permettant de 

quantifier les SDHI et leurs métabolites. La méthodologie que nous proposons 

d’employer consiste en est une étape d’extraction (QuEChERS et purification par 

d-SPE) suivie d’une étape d’analyse par chromatographie liquide couplé à de la 

spectrométrie de masse (LC-MS/MS ou LC-HRMS). Deux approches seront 

employées : une analyse ciblée, dites de référence, et une analyse ciblée/non ciblée 

permettant une identification a posteriori de molécules SDHI (Figure 3).  

 

Figure 3. Schéma de la méthodologie analytique envisagée dans le projet de recherche. 

Conclusion 

Le développement des deux approches analytiques est très encourageant 

puisqu’il permet pour la première fois la séparation et l’identification de 12 SDHI 

et 7 métabolites en moins de 15 min par des méthodes spécifiques et sensibles. Les 

prochaines étapes de notre projet visent à poursuivre les développements 

analytiques sur des matrices plus complexes (pollens, urines…), mesurer 

aléatoirement les SDHI dans des matrices alimentaires disponibles sur le marché 

français pour une première évaluation complète et réaliste de l’exposition aux 

SDHI et à leurs métabolites à travers notre alimentation. 
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Figure 4. Exemple de chromatogramme révélant les signaux des 12 SDHI et de 7 de leurs métabolites 

par LC-HRMS (QTOF). Concentration à 5 ng/mL (ppb) dans l’eau. SDHI : bixafène, boscalide, 

carboxine, fluopyrame, flutolanil, fluxapyroxade, isofétamide, isopyrazam, penflufène, penthiopyrade, 

sédaxane, thifluzamide. 
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L'usage des pesticides, leurs enjeux agronomiques, ainsi que les 
questions sociétales et environnementales qui en découlent animent de 
nombreux débats à l'heure actuelle. Depuis 1977, le Groupe Français de 
recherche sur les Pesticides (GFP) s'est fixé pour objectifs de participer à 
l'élaboration de réponses scientifiques à ces débats en réunissant 
annuellement des chercheurs francophones issus du monde académique et 
industriel travaillant sur la thématique des pesticides. 

 

En 2022 et pour la première fois, le 50e congrès du GFP a été organisé en 
Belgique, à Namur et avait pour intitulé : Pesticides et agriculture durable, 
comment les concilier ? Cet événement a été l'occasion de partager les 
derniers résultats de la recherche en matière de développement analytique, 
d’impact toxicologique ou écotoxicologique des pesticides, de leur devenir 
dans les denrées alimentaires et l’environnement, de législation et 
recommandation sur leurs utilisations mais aussi sur les enjeux socio-
économiques ainsi que les alternatives. 

 

Ce livre compile les principales communications présentées lors de ce 
congrès qui s'est tenu du 18 au 20 mai 2022 et qui a été organisé par le Centre 
wallon de Recherches agronomiques (CRA-W) en Belgique. 

 

6 grandes thématiques ont été abordées : 
 Métrologie et méthodes analytiques 
 Agroécologie, méthodes alternatives et agriculture biologique 
 Usages, réglementation et homologation 
 Prévention et remédiation 
 Etat des lieux, impact et devenir des pesticides à l'échelle du territoire 
 Monitoring des pesticides dans les denrées alimentaires et 

l'environnement et évaluation du risque pour la santé 

 

Ce 50e congrès a aussi été marqué par l’organisation d’un débat public sur 
les alternatives aux pesticides de synthèse qui a eu lieu le 19 mai 2022 après-
midi, dans le cadre des événements célébrant le 150ème anniversaire du CRA-
W. 
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